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PRÉFACE.

La préface de la dernière édition de YHistoire des pro-

ffrea du droit des gens de M. Henry Wheaton, qui a été pu-

bliée durant la vie de l'auteur, porte la date du 20 Avril

1846. Celle des Éléments du droit international est datée

du 17 Avril 1847. Les Éléments ont paru pour la première

fois en 1836 et VHistoire en 1841. Notre but n'avait été

d'abord que de rendre en français les annotations sur les

Éléments que nous avions déjà publiées en anglais, mais

dans le cours du travail, nous nous sommes convaincu qu'il

- faudrait
,
pour compléter notre tâche d'une manière satis-

faisante, faire entrer YHistoire dans le cadre du livre.

M. Wheaton fait commencer le Droit international mo-

ulerne à la paix de Westphalie ; il donne des résumés des
.'

r
discussions diplomatiques les plus importantes entre cette

• époque mémorable et la période où il a rédigé son ouvrage,

en comprenant la nouvelle délimitation de l'Europe, établie

lors de la pacification générale en 1815. Il expose aussi les

actes adoptés au Congrès d'Aix-la-Chapelle en 1818 par les

grandes puissances qui, après le Congrès de Vienne, se sont

arrogé un contrôle dominant sur les affaires du monde. Il

nous met à même de connaître le caractère de l'intervention

proclamée, lors de la révolution de Naples en 1820, par

celles des grandes puissances qui constituaient la Sainte-

Alliance dont le roi de France devint membre en 1818, mais

à laquelle le souverain de la Grande-Bretagne ne pouvait

souscrire d'après la constitution de son royaume. Cette

intervention avait, on le sait, pour objet avoué, de s'opposer

s
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VI PRÉFACE.

à tout changement dans la forme de gouvernement d'un

État étranger qui pourrait, d'après elles, menacer l'existence

des institutions monarchiques, de môme qu'à tout autre

changement qui n'émanerait pas de la concession volontaire

du souverain régnant. De la guerre faite en 1822 par la

France, avec la sanction des autres membres de la Sainte-

Alliance, pour renverser en Espagne la constitution libérale

de 1812, date une dissidence marquée entre la politique de

la Grande-Bretagne et celle des autres grandes puissances.

Le gouvernement anglais désavoua en effet pour lui-même

et refusa de reconnaître aux autres puissances le droit de

requérir d'un État indépendant un changement dans sa con-

stitution intérieure avec menace d'une attaque hostile en cas

de refus. Les déclarations de cette époque présentent un

intérêt spécial en ce qu'elles proclament les mêmes principes,

qui furent suivis par les États-Unis de même que par FAngle-

terre, lors de la guerre entre l'Espagne et ses colonies amé-

ricaines.

En se reportant aux événements historiques qui ont si-

gnalé les vingt dernières années et qui embrassent les né-

gociations diplomatiques, les débats parlementaires et les

décisions des tribunaux de prises pendant cette époque,

sans parler des principes qui ont été expliqués par d'émi-

nents publicistes, il est facile de se convaincre que le droit

des gens s'est enrichi de nouvelles matières dont l'impor-

tance ne le cède en rien à celle des sujets jusqu'alors exposés.

Dans l'intervalle, qui s'est écoulé depuis la mort de M.

Wheaton, la diplomatie a cessé d'être un mystère de cabinet.

Nous avons dans ce moment sous les yeux les Exposés des

rapports internationaux de la France, de l'Italie, de FEs-

pagne et (Je l'Autriche, présentés aux corps législatifs de

ces pays respectifs avec les documents diplomatiques y

annexés comme pièces justificatives. En outre de ces Ex-

posés, nous avons les Farliamentary Papers de l'Angleterre,
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PRÉFACE. VII

le JBlue Book russe complétant les révélations diplomatiques

des cours européennes sur la question crétoise, puis encore

les documents allemands insérés dans le Moniteurprussien,

et les Diplomatie Documents des États-Unis.

UHistoire fait mention de Cracovie, mais elle s'arrête

nécessairement aux événements qui se terminèrent par l'an-

nexion de cette république h l'Autriche, par le traité du

G Novembre 1846 entre cette puissance, la Russie et la

Prusse. Cracovie se trouve citée dans les Éléments comme

État entièrement souverain, quoique placé sous la pro-

tection des trois puissances.

Les protestations des grandes puissances contre l'anéan-

tissement de l'autonomie du royaume de Pologne par la

Russie ne vont pas au delà de l'année 1832 dans les ouv-

rages de M. Wheaton. Ceux-ci ne font pas mention non

plus de l'intervention, en 1846, de l'Angleterre, de la France

et de l'Espagne dans les affaires du Portugal, quoique celle

de l'Angleterre, dans le même pays, en 1826, et le traité

de la quadruple alliance de 1834 soient traités dans l'un

et l'autre livre par des articles séparés.

La controverse, à laquelle donna lieu la question des

mariages espagnols et qui eut pour point de départ le

traité d'Utrecht dont on voulut se prévaloir pour subor-

donner le choix d'un époux royal à la politique des cabi-

uets, occupa la diplomatie française et anglaise, depuis

l'année 1842 jusqu'en 1847. Cette controverse, à laquelle

nous toucherons, ne se trouve pas dans les ouvrages que

nous nous proposons de commenter. C'est de l'année 1848,

c'est-à-dire après la mort de M. Wheaton, qu'il faut dater

les grandes révolutions qui semblèrent un moment s'être

communiquées à tous les pays de l'Europe, et c'est en 1852

que nous avons vu un membre de la famille auparavant

proscrite des Bonaparte, plus distingué peut-être par ses

talents administratifs et l'étendue de ses vues politiques
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que le premier Napoléon môme, rétablir la dynastie im-

périale française en dépit des traités de 1815, dont il n'a

pas nié cependant les obligations internationales.

M. Wheaton mentionne l'intervention, au nom de l'humani-

té, de trois d'entre les principaux États de l'Europe, en faveur

de la fondation de la principauté à laquelle le nom clas-

sique de Grèce a été donné. On ne comptait pas alors, en

accordant à ces puissances le droit d'inaugurer le gouverne-

ment en nommant le premier roi, que les droits de souve-

raineté, essentiels à l'indépendance absolue et qui com-

prennent en premier lieu le droit de choisir le chef de l'État,

quelque soit son titre, seraient à jamais subordonnés aux

jalousies réciproques des soi-disant protecteurs, et que la

tutelle administrative durerait toujours.

M. Wheaton n'a pu non plus se rendre compte des vices

inhérents à la constitution de ce faible royaume, dont on a

cruellement exclu l'île de Candie aujourd'hui exposée de

nouveau aux mêmes barbaries turques. On doit se rappeler

à ce propos que le prince Léopold, plus tard roi des Belges,

auquel la couronne avait été offerte, avait basé son accep-

tation sur une extension de limites qui devait faire rentrer

les îles de Candie et de Samos dans le nouvel État. Et

l'on ne peut oublier que Candie, alors indépendante de

fait, a été rendue par les trois puissances à la Porte, à des

conditions qui n'ont jamais été observées. En présence de

ces faits, ne peut- on se demander pourquoi le protectorat

établi dans l'intérêt des Grecs s'est perpétué au profit des

Turcs ? Serait-ce pour accorder à l'Angleterre et à la France

(la Russie n'ayant pas de forces maritimes pour concourir

avec celles de ces deux puissances) une influence dominante

dans le Levant, influence qui paraîtrait employée, non-

seulement pour supprimer toute aspiration grecque, mais

encore pour avancer les intérêts commerciaux et politiques

des deux puissances?
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PRÉFACE. IX

Quelle qu'ait été, il y a quarante ans, la prépondérance

maritime de l'Angleterre et de la France, tout est changé

aujourd'hui sur mer de même que sur terre, depuis le dé-

veloppement des ressources des États-Unis dans leur guerre

civile, et depuis que les événements de 1866 en Allemagne

ont placé à la disposition du roi de Prusse, comme chef de

l'Allemagne du Nord, une marine marchande plus considé-

rable que celle de la France elle-même et qui, comme base

d'une marine militaire, assure à l'Allemagne, dans un avenir

peu éloigné, une flotte capable de rivaliser avec les vaisseaux

de guerre de n'importe quel autre État de l'Europe.

Déjà même, lorsque l'Angleterre défendait à son amiral

de recevoir à bord de sa flotte les femmes et les enfants

crétois exposés à la famine et fuyant devant les assassins

turcs, ce fut l'amiral américain qui accueillit ces infortunés

et les mit à l'abri du pavillon des États-Unis.

Rien n'oblige non plus l'Allemagne à assimiler sa poli-

tique, dans les affaires de l'Orient, à celle de l'Angleterre et

de la France plutôt qu'à celle de la Russie, l'alliée ordinaire

de la Prusse dans les grandes questions européennes.

De plus l'Angleterre, en maintenant le pouvoir ottoman,

a des intérêts à sauvegarder, que la France ne partage pas.

Les États du sultan servent, en quelque sorte, de barrières

à son Empire des Indes; et il existe, dès les premiers jours,

une grande dissidence entre ces deux puissances dans leur

manière d'envisager la question de l'annexion de Candie à

la Grèce.

Quoique tous les motifs, qui gouvernent la politique de

l'Autriche vis-à-vis de la Porte, eussent dû résolument la

détourner de la pensée d appuyer matériellement ou mo-

ralement l'insurrection crétoise, le baron de Beust an-

nonça aux légations impériales, au mois de Février de

Vannée dernière, que les événements de Candie n'ont

donné lieu ni à Constant inople, ni ailleurs, à des démarches
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quelconques de la part de l'Autriche, qui considère cette île,

comme étant par sa position géographique, placée en dehors

de sa sphère d'action, autant que celle-ci peut-être déter-

minée par des intérêts vitaux. »

Lïntervention de 1840, à laquelle la France ne prit pas

part et qui eut pour objet de mettre l'Empire ottoman à

l'abri d'un démembrement par son trop puissant vassal, le

pacha d'Égypte, appartient encore à l'époque de M.Wheaton.

Il en est de même des traités d'Ackerman et d'Andrinople,

par lesquels la Russie faisait confirmer par la Porte Otto-

mane les privilèges de la Servie de même que ceux de la

Valachie et de la Moldavie, arrangements depuis matérielle-

ment affectés par le traité de Balta Liman de 1849, que la

Russie fut induite à conclure par l'appréhension des mouve-

ments révolutionnaires d'alors qui l'avaient portée à prêter

son aide à l'Autriche contre la Hongrie.

Le status des États qui se trouvent sous la suzeraineté

du sultan, et surtout celui des Provinces Danubiennes, au-

jourd'hui unies sous le nom de Roumanie, rentre pour une

large part dans les protocoles du Congrès de Paris de 1856,

de même que dans les négociations subséquentes prove-

nant des traités conclus alors.

Dans la guerre de Crimée, il ne s'est pas agi d'une lutte

entre barbares et chrétiens, mais d'une guerre entreprise

par un sentiment de jalousie réciproque de la part de

l'Angleterre et de la France qui, ne pouvant s'accorder sur

le partage de l'héritage du «malade», ont fait la guerre

à la Russie, pour prolonger le règne de l'islamisme. Après

des combats meurtriers dans la Crimée, les principaux

États de la chrétienté ont formé un nouveau pacte pour

maintenir l'autorité musulmane sur leurs propres coreligion-

naires. Par ce pacte, des provinces entières de la Turquie,

dans lesquelles les sectateurs de Mahomet ne constituent

qu'une minorité de la population, continuent à être directe-
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PRÉFACE. XI
•

ment soumises au gouvernement de la Porte, tandis que,

d'un autre côté, des États entièrement chrétiens sont encore

forcés de subvenir à l'entretien des harems de Constantinople.

Mais aujourd'hui que les Provinces Danubiennes ont

appelé à leur tête un prince de la maison de Hohenzollern

et que la Servie de son côté réclame avec autorité des

privilèges égaux à ceux de la Roumanie, n'est-il pas permis

d'espérer que nous verrons luire enfin le jour où l'interven-

tion, répudiée en d'autres cas, cessera d'être employée pour

soumettre des nations chrétiennes à la domination turque?

Cette guerre de Crimée, où Ton vit l'Angleterre et la France

armées contre la Russie, tandis que les deux autres grandes

puissances gardaient une attitude de neutralité suspecte,

devait affaiblir encore l'autorité de la pentarchie euro-

péenne. Cette autorité n'était même pas rétablie par le

traité de paix de Paris. S'il restait encore quelques vestiges

de l'influence surannée de la Sainte-Alliance et des corn-
•

binaisons du Congrès de Vienne, la guerre de 18G6 était

destinée à les faire disparaître. Déjà, lors du refus de la

Russie, en 1863, d'accepter les conseils de la France, de

l'Autriche et de la Grande-Bretagne, l'empereur Napoléon

avait proposé de soumettre les affaires de la Pologne à un

tribunal composé de toutes les nations, et auquel les États-

Unis furent également invités à prendre part.

Les innombrables propositions de réforme constitution-

nelle faites en Allemagne pendant les vingt années qui

se sont écoulées avant la dernière dissolution de la Con-

fédération de 1815, les efforts persistants de la Prusse

pendant la même période, pour arriver au but qu'elle a

enfin atteint, et que l'Autriche semblerait ne pas avoir

pénétré, et l'action prépondérante que le Zollverein avait

donnée au membre principal de l'association, offraient tout

autant que les annales antérieures de l'Allemagne un vaste

champ pour un commentaire sur l'histoire du droit public.
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XII PRÉFACE.

Quoique M. Wheaton eût pénétré de bonne heure les

germes des embarras auxquels devait donner lieu la ques-

tion du Schleswig-Holstein , et qu'il eût expliqué mieux

que tout autre, dans un écrit remarquable, les droits de

succession aux différents pays de la couronne danoise,

personne n'eût pu prévoir à cette époque l'influence de

ce différend, insignifiant en apparence, sur les événements

qui ont abouti, en 18(>6, non-seulement à l'autonomie alle-

mande et à l'hégémonie prussienne, mais aussi au boule-

versement de l'équilibre européen.

Par les événements de cette année, dûs à la prévoyance

et à l'habileté de son éminent ministre, le roi de Prusse est

devenu, en comptant les États du Sud de l'Allemagne liés

à la Confédération du Nord par un parlement douanier et

par des conventions qui mettent leurs forces militaires à sa

disposition, le chef politique de 40 millions d'hommes. Il

est à noter que les changements ainsi opérés n'ont abouti à

aucune crise générale. Dans son dernier discours au corps

législatif, l'empereur Napoléon qui, plus que tout autre,

aurait eu des raisons pour s'opposer à une prépondérance

allemande, s'est en effet exprimé ainsi : « 11 faut accepter

franchement les changements survenus de l'autre côté du

Rhin, proclamer que, tant que nos intérêts et notre dignité

ne seront pas menacés, nous ne nous mêlerons pas des

transformations qui s'opèrent par le vœu des populations.»

Le gouvernement de l'empereur François-Joseph, tout en

avouant < qu'il ne voudrait pas être accusé d'ignorer la

contradiction qui existe d'une façon évidente entre l'article

IV du traité de paix conclu à Prague et les traités d'alliance

défensive et offensive établis entre la Prusse et la Bavière,

le Wurtemberg, le grand -duché de Bade et la Hesse,» a

annoncé de son côté, que < l'Autriche, depuis le traité de

Prague, nourrit à l'égard de la Prusse et de l'Italie, les

mêmes sentiments de paix et d'amitié dont elle fait preuve
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PRÉFACE. XIII

dans ses rapports avec toutes les autres puissances. « Le Livre

rouge d'Autriche nous fait encore connaître des démarches

que le Comte de Bismarck a fait faire auprès du Baron de

Beust pour renouer une grande alliance austro-allemande. Il

ajoute que le premier-ministre d'Autriche ne s'y est pas rallié.

La même bataille, qui, le 3 Juillet 1866, mettait fin à la

Confédération germanique, enlevait à la fois à l'Autriche

son rang séculaire de puissance allemande et de puissance

italienne. D'un autre côté, l'installation d'un prince prus-

sien comme souverain des provinces limitrophes de la

Turquie, quelque peu d'importance que l'on y ait attachée

d'abord, paraîtrait devoir faire évanouir tout espoir de la

part de l'Autriche, de chercher dans l'Empire ottoman des

compensations pour la perte de la Vénétie et en échange

de ses provinces allemandes qui déjà penchent vers une

hégémonie commune. C'est ce que l'Autriche paraîtrait du

reste avoir reconnu elle-même. Le dernier «Exposé», qui

vient de paraître, nous rappelle en effet que l'Autriche, la

France et l'Angleterre, non satisfaites du traité de Paris du

30 Mars 1856, dont la Prusse 1 et la Sardaigne de même que

la Russie furent signataires, se lièrent en outre par des sti-

pulations spéciales pour garantir la souveraineté turque.

«Tandis que les articles XIII et XIV du traité de Paris»,

dit le Livre rouge, «posaient certaines restrictions au dé-

veloppement de la puissance maritime de la Russie dans

la Mer Noire, l'Autriche, la France et la Grande-Bretagne

concluaient le 15 Avril 1856 un traité ultérieur pour s'en-

gager tout particulièrement à une intervention active dans

le cas où viendraient à être violées les dispositions du pre-

1 11 faut noter que la Prusse n'a pas pris part a la rédaction des

traités de Paris, quoiqu'elle y ait donné son assentiment. Ce ue fut

• prit la seconde séance du 18 Mars qu'elle assista aux délibération»

du Congrès. La Sardaigne, a-t-on dit dans le Parlement italien de

1860, a combattu dans la Crimée pour acquérir le droit de s'adresser

aux grandes puissances en faveur de l'Italie.
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mier pacte. » Le même document nous fait savoir que ce

traité spécial n'est pas à l'état de lettre morte.

Est-il même permis à l'Autriche de songer à se procurer

des compensations, lorsque tous ses efforts sont réclamés

par les rapports compliqués de la Hongrie avec les autres

parties de l'Empire autrichien, et de ce royaume à son tour

avec les pays slaves de la couronne de Saint-Étienne? Les

pays cis-leithans ne sont pas homogènes non plus. Le pan-

slavisme qui s'appuie de la Russie, a toujours été un em-

barras pour l'élément allemand. Les Tchèques de Bohême

aspirent à l'autonomie accordée aux Hongrois-Magyars. Le

système dualiste, que l'habile ministre qui, après avoir été à

la tête des affaires de la Saxe dirige aujourd'hui les desti-

nées de l'Autriche, a mis en avant pour concilier l'indépen-

dance de la Hongrie avec l'intégrité de la monarchie de

François-Joseph, a été, il est vrai, inauguré par la réunion

des délégations austro- hongroises. Mais, à la première

séance de la délégation cis-leithane, le président a avoué

que «le dualisme, sur lequel l'unité de l'Empire est naturelle-

ment basée, peut avoir son côté faible qu'il n'est pas pos-

sible d'écarter. »

La mort de M. Wheaton précéda les efforts chevale-

resques de Charles-Albert , dont l'insuccès menaça même

en 1849 l'intégrité de ses États héréditaires.

Témoin, en 1859, de l'enthousiasme avec lequel l'unité na-

tionale était -invoquée dans toute la péninsule, de même que

du contraste que présentait, après la paix de Villafranca, la

Vénétie encore sous le joug de l'Autriche à côté de la Lom-

bardie émancipée, il nous appartient de toucher à l'accom-

plissement de la promesse napoléonienne— «l'Italie libre des

Alpes à l'Adriatique». Ne peut-on espérer aussi de voir enfin

aboutir à un heureux dénouement les controverses trop long-

temps prolongées, au scandale de la religion et de la liberté,

entre le chef de l'Église et le roi constitutionnel de l'Italie,
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controverses que les actes mal avisés de quelques patriotes

italiens ont tant contribué récemment à aggraver?

Quoique la déclaration du Congrès de Paris de 1856, par

laquelle la Sublime Porte était «admise à participer aux

avantages du droit public et du concert européen », ait été

considérée comme inaugurant une ère nouvelle dans les

rapports, de la Porte Ottomane avec les États de la chré-

tienté, elle n'a pas fait cesser les rapports internationaux

exceptionnels, d'après lesquels ses affaires extérieures et ses

relations avec ses pays tributaires continuent à être con-

trôlées par une conférence des représentants des puissances

garantes. D'un autre côté, le principe qui soustrait à la

juridiction turque tous les Francs qui se trouvent dans les

domaines du sultan est maintenu en vigueur.

Pendant que nous faisons ressortir en Allemagne et en

Italie ce qu'une commune nationalité a accompli pour arri-

ver à une autonomie politique, nous n'aimons guère à nous

reporter au contraste qu'a présenté notre propre pays où

les principes d'ethnologie ont été de plus d'une manière

rais à néant. Quatre-vingt-quatre ans se sont écoulés depuis

la reconnaissance de notre indépendance par la Grande-

Bretagne, et durant ce laps de temps nous avons eu moins

de quatre ans de guerre étrangère. Mais en dehors de celle-

ci, une lutte intestine, en beaucoup de cas littéralement

entre des enfants de la même famille, a menacé de détruire

nos ressources matérielles et d'absorber le meilleur sang du

pays. Quoique toute hostilité ouverte ait cessé depuis trois

ans avec la chute du gouvernement des soi-disant États-

Confédérés, la récente guerre laisse indécises des questions

provenant du caractère particulier de notre système con-

stitutionnel, et d'autres encore d'une très-grande importance

se rattachant aux rapports entre belligérants dans une

guerre civile, alors que l'un des partis a succombé sous

l'autre.
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Contrairement aux principes du droit des gens, qui s'ap-

pliquent aux guerres civiles de même qu'aux guerres entre

des nations étrangères, les citoyens du Sud restent toujours

menacés d'être traités en criminels; tandis que, sans égard

à la constitution fédérale qui reconnaît l'autonomie des

États, laquelle date de la première colonisation du pays,

dix États de l'Union, dont quatre sont du nombre de ceux

qui prirent part à la guerre de la révolution de 1776 et

furent reconnus, chacun individuellement, par la mère-patrie,

comme États souverains et indépendants,' sont dépouillés

de tout pouvoir politique et assujettis à des gouvernements

militaires.

Il ne s'agit pas non plus aujourd'hui uniquement des

questions ayant rapport au status des États dont les habi-

tants viennent d'être en guerre avec les États-Unis. Le

maintien de la constitution fédérale elle-même se trouve

en jeu. La base fondamentale de cette constitution, c'est

l'indépendance réciproque des trois départements du gou-

vernement: du pouvoir législatif, du pouvoir exécutif et du

pouvoir judiciaire. Son principe distinctif, c'est le devoir

du pouvoir judiciaire de déclarer nul et non avenu tout acte

du Congrès porté devant lui dans le cours ordinaire d'une

procédure judiciaire, alors que cet acte ne serait pas d'ac-

cord avec la constitution.

Malheureusement, cette constitution, quelque efficace

qu'elle fût tant que le pays ne fut pas exposé à des luttes

intestines, n'a pas suffi pour les temps de guerre civile.

Tant que le patronage exécutif provenant de la guerre a

duré, le Président a pu même empiéter sur le pouvoir légis-

latif et méconnaître les jugements, jusqu'alors tenus sacrés,

de la cour suprême. Mais, depuis l'avènement du Président

actuel, la prépondérance entre les deux départements (l'exé-

cutif et le législatif), est tout à fait changée.

Depuis deux ans nous assistons au spectacle d'une guerre
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acharnée faite par le Congrès aux autres départements du

gouvernement. Le veto du Président établi pour s'opposer

aux actes mal avisés de la législature, n'a pas été pris en

considération. L'autorité de la cour suprême, telle qu'elle

existait autrefois, avait déjà été affaiblie par les assauts

livrés contre elle, de la part du pouvoir exécutif, pendant la

guerre. La Chambre des représentants ayant passé un MU
pour porter atteinte à l'autorité de la cour suprême dans

les cas qui touchent aux questions constitutionnelles, ce MU
a été suivi, sans même attendre l'action du Sénat à son

égard, d'un acte de mise en accusation porté devant ce

dernier corps pour déposer le Président. Cet acte est basé

sur le fait que M. Johnson a voulu exercer des fonctions qui

n'avaient jamais été déniées à ses prédécesseurs, et on lui

a imputé à crime d'avoir désiré soumettre au pouvoir judi-

ciaire dans les formes constitutionnelles, la validité de la

loi passée par le Congrès malgré son veto pour lui en dé-

fendre l'exercice.

C'est à peine si, en présence de ces faits, un Américain

épris à juste titre de la constitution de sa patrie, pourrait

trouver des consolations en envisageant les ressources jus-

qu'alors inouies qu'a développées une guerre fratricide et

fatale en même temps à des institutions chéries, quoique ce

développement ait permis à son pays de revendiquer parmi

les nations un rang qui ne le cède en rien à celui des États

les plus puissants.

La Turquie n'est pas le seul pays non chrétien qui doive

réclamer notre attention dans un traité moderne de droit

international. Les grands empires de l'Orient, la Chine et

le Japon, ont été récemment liés aux États de l'Orient par

des traités en règle et par des légations permanentes éta-

blies chez eux par les États-Unis et par les gouvernements

de l'Europe. Jusqu'à quel point la diplomatie exception-

nelle suivie envers ces pays est elle conforme aux principes

Lawrence-Wheaton. I. )j
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des Éléments du droit international, qui ont été rendus

dans la langue de Tun et de l'autre pays, c'est ce que

l'article que nous avons consacré à ces contrées permettra

de juger.

On a annoncé depuis peu, que la Chine va- se mettre en

état de revendiquer ses droits comme membre égal de la

famille des nations. En inaugurant de sa part des missions

auprès des États avec lesquels elle a conclu des traités,

elle pourra veiller à leur exécution et porter à la connais-

sance des gouvernements respectifs les torts que jusqu'ici

elle a dû subir chez elle des fonctionnaires européens.

Nous avons traité du système du gouvernement japonais

tel qu'il existait lors de la rédaction de notre article, mais

depuis, des réformes ont pénétré jusqu'à Jeddo. Le Taïkoun,

annonce -t- on, a pris la résolution de remettre entre les

mains du Mikado les pouvoirs que lui et ses ancêtres exer-

çaient depuis plus de 250 ans, pour établir l'unité de pouvoir

rendue nécessaire par les changements opérés par les nou-

veaux rapports avec les autres pays du monde. Il faut

cependant attendre le résultat des réformes annoncées.

Ce n est pas seulement par des changements territoriaux

que la période de l'histoire du droit des gens qui vient

de s'écouler a été signalée. De nombreuses questions de

droit international ont surgi de toutes parts pour la dis-

cussion. Le principe, d'après lequel le consentement du

peuple est nécessaire à tout changement organique effectué

dans son état politique, et que la France a constamment

mis en avant dans les derniers temps, a prévalu lors de

l'unification de l'Italie. Il a été confirmé par les stipulations

expresses de plusieurs traités, et les puissances neutres qui

ont pris part aux conférences de Londres, convoquées à

propos de ia question danoise, se sont prononcées, quoique

inutilement, en sa faveur, lorsqu'il s'est agi d'une vacance

au trône de Schleswig-Holstein. On ne peut établir néan-
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moins comme règle qu'un plébiscite soit nécessaire pour

valider contre un tiers le titre acquis par la conquête.

Le droit de scission des membres d'une confédération

ou d'un État fédératif a été décidé en dehors des ques-

tions de principes, et par la voie des armes, aux États-

Unis et en Allemagne presqifen même temps: mais dans

chacun de ces pays, dans un sens différent.

Le droit réciproque d'intervention, de la part des sig-

nataires d'un traité, pour obliger les autres parties contrac-

tantes à l'observation des stipulations arrêtées, avait tou-

jours été maintenu par la Grande-Bretagne et par la France

dans les négociations relatives aux traités de Vienne. L'Au-

triche, la Prusse et la Russie s'étaient refusées à le recon-

naître lors des événements de Cracovie, et la dernière, après

l'avoir admis exceptionnellement lors des négociations de

18G3 concernant le royaume de Pologne, refusa de le dis-

cuter comme applicable à ses provinces polonaises. Enfin,

après avoir été écarté dans la conférence de Londres au

sujet de la succession danoise, ce droit n'a même pas été

invoqué lors de la dissolution de la Confédération germa-

nique.

Le droit d'intervention, en l'absence de tout pacte, avait

été mis en avant contre la première révolution française

et maintenu comme principe dominant de la Sainte-Alliance.

Mais on a distinctement dénoncé, pendant la dernière

insurrection polonaise, le droit dune nation d'intervenir

dans les affaires intérieures d'une autre, et de prendre part

aux guerres civiles du pays, en se basant sur l'appréhension

indéfinie des maux qui pourraient provenir de changements

constitutionnels.

La Prusse ayant conclu, en 1863, un accord avec la Russie,

pour l'aider contre les Polonais, l'Angleterre et la France,

à l'avis desquelles l'Autriche se rangea, déclarèrent que

cette convention portait atteinte aux lois de neutralité, et

b*
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que cette violation autorisait, d'après le droit internatio-

nal, une intervention de leur part.

Ce principe, d'après lequel l'intervention de la part d'une

nation autorise une action pareille de la part de toute

autre nation, est celui sur lequel fut basé, en 1823, l'en-

tente tant prônée de la Grande-Bretagne et des États-

Unis vis-à-vis de l'Espagne et de ses colonies américaines,

entente que l'on aurait à tort expliquée en invoquant une

doctrine exceptionnelle.

C'est encore ce principe que les États-Unis auraient pu

faire valoir, lors de l'intervention des parties à la conven-

tion du 31 Octobre 1861, dans les affaires du Mexique,

et lors de l'occupation de ce pays par la France, occu-

pation suivie d'une tentative malheureuse pour établir en

faveur d'un prince autrichien une couronne impériale en

Amérique.

La différence qui existe entre la reconnaissance des droits

belligérants des parties dans une guerre civile et la recon-

naissance de l'indépendance d'un État, question qui s'est

présentée à propos de la Grèce et des colonies hispano-

américaines, a été pleinement discutée lors de la révolution

hongroise, en 1849, et pendant la guerre civile d'Amérique.

Les droits d'ambassade, surtout ceux qui appartiennent

à un État belligérant révolutionnaire dont l'indépendance

n'a pas été reconnue par l'ancien gouvernement, ont donné

lieu à des discussions qui ont eu un grand retentissement

en Europe et en Amérique.

Les règlements conventionnels ou législatifs d'un pays,

qui affectent les intérêts des étrangers, ont pris un grand

essor dans les vingt dernières années. Bon nombre de

traités pour l'aboUtion des droits d'aubaine et de détrac-

tion, et pour le règlement des droits de succession, datent de

ce temps. De cette façon, il a été donné à chacun de jouir,

de fait, même sans reconnaissance formelle du droit d'ex-
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patriation, de presque tous les avantages d'une naturali-

sation universelle, quelles que soient les règles théoriques

de quelques pays à l'égard d'une allégeance perpétuelle.

Un traité vient d'être conclu entre les États-Unis et la Con-

fédération de l'Allemagne du Nord, dans le but d'écarter

les questions à ce sujet qui ont été en litige entre le cabinet

de Washington et celui de Berlin.

De plus les règlements adoptés par les nations de l'Eu-

rope et par les États-Unis, pour l'exercice de la juridiction

civile et criminelle dans les pays mahométans et païens,

ont été grandement modifiés et rendus conformes à la

jurisprudence de leurs pays respectifs, ainsi que nous tâ-

cherons de l'expliquer dans notre commentaire.

Quoiqu'il soit généralement reconnu comme principe, que

la comitas des nations ne s'étend pas au droit criminel,

plusieurs traités conclus depuis peu d'années font un devoir

à tout pays de livrer le criminel qui échappe à la ju-

stice et qui est réclamé par le pays d'où il s'est enfui. Nous

avons examiné en temps et lieu les questions qui touchent

à l'extradition.

Le droit de visite en temps de paix a été soumis à un

nouvel examen en 1858—59.

Les principes mis en avant par le Congrès de Vienne

au sujet de la libre navigation des fleuves ont reçu une

application étendue en Amérique, de même qu'en Europe.

Les questions relatives au droit de quelques nations de

l'Europe d'imposer des taxes sur les navires qui passent

dans leurs parages, ont été tranchées d'après uu système

de capitalisation, qui a fait disparaître à jamais les entraves

apportées à la navigation.

La portée du canon embrassant aujourd'hui un rayon

plus étendu, une juridiction plus étendue aussi a dû être

accordée au territoire maritime, comme étant susceptible

d'être défendu de la terre.
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On trouvera dans les conventions qui ont rapport aux

transactions en temps de paix, certaines matières qui ne

sont pas dans les traités de commerce d'autrefois. Il s'agit,

entre autres, 4es conventions postales, télégraphiques et

monétaires, et de celles qui règlent la propriété littéraire.

Le, protocole du Congrès de Paris de 1850, qui exprime

le vœu de voir les nations entre lesquelles un différend

sérieux viendrait à s'élever recourir aux bons offices d'une

puissance amie, quoique ayant été souvent invoqué, n'a

abouti jusqu'ici à aucun résultat important, à moins qu'on

n'attribue à l'influence de ce principe le traité de Londres

de 1867 pour le règlement de l'affaire du Luxembourg.

Un autre protocole de ce même Congrès de 1856 renferme

plusieurs propositions tendant à faire adopter un code uni-

versel de droit maritime. D'après les vues du gouvernement

anglais, d'accord avec celles de plusieurs autres gouver-

nements, il semblerait néanmoins que la «déclaration» de-

vrait être considérée plutôt comme une énonciation de

principes que comme une loi obligatoire.

Le gouvernement américain ayant répondu à l'appel que

lui adressaient les autres puissances pour aboUr la course,

par une autre proposition qui demandait, en même temps

que cette abolition, l'immunité de la propriété privée sur

mer, et cette proposition n'ayant pas été acceptée, la «dé-

claration», n'a jamais été adoptée par les États-Unis.

L'Angleterre et la France ont considéré qu'elles ne devaient

pas être guidées par cette même déclaration dans leurs

rapports avec les gouvernements qui n'y avaient pas donné

leur adhésion. En conséquence, le droit des soi-disant

États-Confédérés d'avoir des corsaires a été reconnu comme

un droit belligérant.

Les droits des neutres se sont ressentis favorablement

de l'assimilation, établie pendant la guerre de Crimée et

maintenue depuis, des règles qui gouvernaient l'Angleterre et
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la France* la dernière ayant renoncé à la saisie de la mar-

chandise neutre sous pavillon ennemi, et la première à la

saisie de la marchandise ennemie sous pavillon neutre. Ces

règleB, de même qu'uno autre règle relative au blocus, ont

été reconnues dans la «déclaration». D'un autre côté, quoique

le principe du droit des gens établi d'après le Consolatà

dcl mare n'ait été changé ni par traité ni par acte du •

Congrès, il n'y a pas eu, pendant toute la récente guerre

américaine, de prise faite par un navire des États-Unis

contrairement à l'accord peu régulier, établi à ce propos,

entre M. Seward et les ministres des autres pays, par

l'échange réciproque de notes officielles.

Dans le cours de cette môme lutte américaine, les diplo-

mates des États-Unis et de l'Angleterre ont discuté lon-

guement la question encore en litige de déterminer jusqu'à

quel point un belligérant avait le droit de s'opposer à la

construction et à l'équipement, dans les ports neutres, de

vaisseaux de guerre destinés à son ennemi.

Nous n'avons pas été sans éprouver un certain embarras,

lorsqu'il s'est agi pour nous de la règle à suivre dans l'ar-

rangement de nos articles, soit en nous en tenant à l'ordre

des Éléments, soit en adoptant l'ordre plus méthodique

de VHistoirc. Nous nous sommes décidé en faveur du

premier comme étant aussi celui de nos annotations an-

glaises, mais nous avons mis en tête de chaque article un

renvoi aux parties des deux ouvrages qui ont rapport à

notre commentaire.

Il y a quatre ans déjà qu'en acceptant, au profit de la

famille Wheaton, Vhonorarium généreusement accordé par

M. Brockhaus en l'absence de toute convention entre nos

pays pour la propriété littéraire, nous avons entrepris cet

ouvrage. Des événements imprévus ont jusqu'ici différé

l'accomplissement de notre tâche, ce qui a permis aux
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matériaux de s'accumuler entre nos mains. Le retard qtu

nous avons éprouvé nous a mis, d'un autre côté, a niêiia

de comprendre dans notre travail une époque mémorable
de l'histoire du monde, époque féconde en événements, et

qui a vu à la fois la fin de la guerre civile en Amérique et

la reconstruction de l'Allemagne.

Ocure Point, Newport, Rhode Island, États-Unis

d'Amérique, le 1
er Mars 1868.

W. Il LAWRENCE.
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NOTICE

SUR LA CARRIÈRE DIPLOMATIQUE DE HENRY WHEATON,

AVEC IX APERÇU

DES ÉVÉNEMENTS INTERNATIONAUX DE SON ÉPOQUE.

I. ANTÉCÉDENTS DE M. WHEATON.

Le rang qui est accorde» aux «Eléments du Droit Inter-

national » dans les cabinets et dans les universités de la

chrétienté, où ils ont remplacé l'élégant traité de Vattel,

qui a pris longtemps la place des ouvrages plus élaborés do

Orotius et de Wolf, et la considération dont cet ouvrage

jouit non seulement parmi les diplomates, mais aussi dans

les assemblées législatives et dans les tribunaux administrant

la jurisprudence commune des nations, semble rendre à pro-

pos un bref aperçu de la carrière publique et des études

préliminaires de M. Wheaton. Ceux qui puisent dans ses

travaux, la connaissance des principes fondamentaux de cette

science, qu'il a non seulement enseignée, mais encore appli-

quée avec succès, au service de son pays, doivent sans

doute désirer de connaître personnellement l'auteur.

Henry Wheaton naquit à Providence dans l'État de Rhode Naissance

Island, le 27 Novembre 1785. Il descendait d'une famille

identifiée avec cet État depuis sa colonisation première.

Son père, Seth Wheaton, avait acquis par le commerce

L\\VF.i:xr u-Whkvios. I. 1
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et la navigation une fortune suffisante pour pouvoir pro-

curer à son fils ces avantages d'instruction libérale et

de voyages à l'étranger, qui contribuèrent si éminemment

à son succès dans ses entreprises postérieures. M. Wheaton

père sut garder, durant une longue carrière commerciale,

une position distinguée parmi ses concitoyens. A l'époque

de sa mort, il était président de la succursale de la banque

des États-Unis dans le Rhode Island, position, qui, par le

contrôle exercé par l'institution principale sur la circulation

monétaire du pays, jusqu'à l'époque de sa fatale conte-

station avec le gouvernement de l'Union, sous l'administra-

tion du Président Jackson, était considérée comme la di-

stinction la plus honorable qui pût être conférée à un négo-

ciant retiré des affaires.

On représente la mère de M. Wheaton comme une

femme d'une grande intelligence, et d'un gout parfait.

Grâce à ses relations avec le frère de sa mère, qui était,

non seulement un éminent médecin, mais aussi un ami des

lettres, l'amour de notre auteur pour la littérature fut sti-

mulé et encouragé de bonne heure.

s« études M. Wheaton, après avoir reçu l'instruction préliminaire

ordinaire prit ses degrés en 1802 au collège de son État natal,

devenu aujourd'hui, Brown University. Pendant les trois années

qui suivirent, il se prépara pour le barreau. Ses études furent,

dès les premiers temps, d'un caractère adapté à l'éducation

d'un publiciste; sans compter ses progrès dans les branches

classiques et dans les mathématiques , il se faisait surtout

remarquer à l'école et au collège par son amour pour la littéra-

ture générale et plus encore par son ardeur pour les recher-

ches historiques et l'investigation des annales politiques des

nations.

voyage^,, Au printemps de 1805, le jeune Wheaton se rendit en Eu-

ecoiTdè rope, et se fixa d'abord à Poitiers, où il y avait une école de
ro,

iier.N.

°'"
droit. Son but semble avoir été de se familiariser avec la

langue française qu'il avait étudiée de bonne heure, tandis qu'il

saisissait en même temps l'occasion de fréquenter les tribunaux

t d'étudier le droit civil.

Dans cette branche de la jurisprudence, on peut presque

dire qu'il a devancé tous ses compatriotes.
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Pothier dout les ouvrages contribuèrent si grandement à

former le Code Napoléon , n'avait pas encore été mis à la portée

des avocats américains. Kent et Story, dont les jugements

comportent tant de valeur, par suite de leur profonde connais-

sance du droit continental, et qui ont pris place, avec Wheaton,

parmi les publicistes les plus éminents du siècle n'avaient

pas encore siégé dans les tribunaux qu'ils illustrèrent plus

tard, l'un comme Chancelier (Chancellor) de l'État de New-

York , et l'autre comme membre de la Cour Suprême fédérale.

Tous deux avaient eu de fréquentes occasions d'apprécier les

études sérieuses de M. "Wheaton.

A l'époque du séjour de M. Wheaton en France, la législation

qui substituait un système uniforme aux modifications variées
™
0
c

("e tn\-

du droit civil , existant avant la révolution dans les différentes 'France."

provinces, n'avait été mise en vigueur que depuis un an.

Par la loi du 21 Mars 1804, le droit romain, les ordon-

nances, les coutumes générales et locales, les statuts et les

règlements cessent d'avoir force de loi générale ou particu-

lière dans les cas qui forment le sujet du code civil, mais le

code lui même se réfère fréquemment aux coutumes ou usages

locaux, fondés sur les anciennes coutumes ou lois. La France auci*h *>-

se partageait alors en deux systèmes généraux , celui du pays £0™*™,.

coutitmicr et celui du pays de droit écrit. Chacun de ces vab '

systèmes se subdivisait en une infinité de branches. Il y avait

plus de cent quatre-vingts coutumes générales, dont le ressort

était plus ou moins étendu, et qui se trouvaient modifiées par

un grand nombre de coutumes locales. Le droit écrit variait

aussi selon les lieux. La jurisprudence des parlements et les

usages locaux avaient diversement modifié le droit romain,

dont le droit écrit était tiré. Indépendamment des coutumes

et du droit 'écrit ou romain considéré comme droit local , la

France était encore régie par d'autres lois. D'abord, le droit

romain avait partout, en certaines matières du moins, l'auto-

rité de la raison écrite. Ensuite venaient les lois du prince,

c'est-à-dire les ordonnances, les édits et les déclarations. Les

Parlements, prononçant par voie de dispositions générales et

réglementaires, avaient aussi sur des points très-importants

rempli les vides de la législation et créé des principes chacun

pour son ressort. Les diverses contrées, successivement in-

1
*
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corporées à la France, avaient importé avec elles leurs usages

et leurs lois. (Paillet, Droit français. Introduction, p. IV,

note. )

m. wh«Atnii m. Wheaton fut ainsi amené à étudier de bonne heure les
traduit le*

roue* *n codes qui n'avaient pas alors été reproduits en anglais et dont
anglais.

il fit une traduction. Témoin de la transition du droit coutunner

et de celle du Système formé du droit civil romain, des ordon-

nances royales et des règlements locaux, à une loi uniforme

écrite, il se préparait à porter un jugement éclairé sur la codi-

fication, sujet qu'il eut occasion, comme commissaire de New-

York vingt et un ans plus tard, ainsi que nous le verrons, de

discuter, en vue de son application pratique.

8
*"îiï

r

rt :
i

Pa
* A l

)r^s avoir vtàtë Paris, où le général Armstrong, avec

Lendit, qui il eut dans la suite des relations intimes d'amitié
,

repré-

sentait les États-Unis, il se rendit à Londres. Il y fut reçu

avec beaucoup de bienveillance par notre ministre M. Monroe,

depuis Président des États-Unis, et il passa six mois dans cette

métropole. Il se trouvait en Angleterre, lors du changement

de ministère, et quand M. Fox arriva au pouvoir. C'était à

l'époque de la procédure contre Lord Melville, dans laquelle

les Lords exercèrent leur autorité judiciaire à la réquisition

de la Chambre des communes
,

qui est le grand tribunal d'en-

quête de la nation.

Il eut par conséquent une occasion favorable d'étudier le

système constitutionnel de notre mèrepatrie, dont la connaissance

est si essentielle pour la parfaite compréhension du nôtre. Il put

aussi, comparer le fonctionnement pratique du droit commun,

dans le pays auquel nous rapportons son origine, avec l'admini-

stration du droit civil dont il venait de fréquenter les tribunaux.

État <ie Mais ce ne fut pas seulement par l'étude de la juris-
l'Hui-ope.

prudence et des constitutions politiques des deux nations,

alors les deux plus puissantes de l'Europe, que son séjour

à l'étranger fut profitable au futur diplomate. Paris était

le centre de tout ce qu'il y avait d'attrayant, de tout ce

qu'il y avait d'intéressant sur le continent européen. Les

campagnes d'Italie en avaient déjà embelli les palais et les

musées des chefs d'œuvre de l'art, amassés depuis des siècles

dans la capitale de l'ancien monde, et dans les villes les plus

favorisées des républiques du moyen-Age. Les dispositions
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territoriales
,
que le traité d'Utrcclit était censé avoir établies

sur des bases solides, avaient été changées, malgré les efforts

des coalitions successives pour soutenir l'édifice suranné de

l'organisation européenne. L'Angleterre elle-même avait

reconnu en 1802, par le traité d'Amiens, de si courte durée,

le nouvel ordres de choses, auquel toutes les autres puissances

s'étaient déjà ralliées. La révolution française paraissait aussi

avoir touché à son terme, lorsque Napoléon, après avoir saisi

le sceptre, le 18 Mai 1804 avec l'approbation unanime de la

nation, se fut fait couronner le 2 Décembre suivant, avec une

solennité toute particulière, comme empereur des Français.

Ce fut pendant que l'étudiant américain était encore à Poi- contrôle d*

tiers, que la bataille d'Austerlitz livra le contrôle non disputé ic'conu'iieiii

du continent à Napoléon, contrôle à peine affecté par les opé- SirC'au

rations malencontreuses de la Prusse. Celles-ci se terminèrent
M" 10tt *"'

par le traité de Tilsit, et par l'entente des empereurs français

et russe. D'un autre côté, la bataille de ïrafalgar, correspon-

dant à la capitulation d'Ulm, assurait à l'Angleterre, la supré-

matie des mers.

Un état de guerre constitue évidemment une période favo-

rable à l'application pratique du droit des gens. Les relations

de son pays avec les grandes puissances européennes qui se

partageaient la suprématie du monde, étaient bien de nature

à porter un esprit curieux, à ces investigations auxquelles M.

Wheaton à dû sa réputation. L'avènement au pouvoir de M.

Fox, qui passait pour ne point partager les idées de l'admi-

nistration qui l'avait précédé, sur beaucoup de points relatifs

au droit des neutres, ranima à Washington l'espoir que l'on

avait eu d'un arrangement de toutes les difficultés pendantes.

Cet espoir était fortifié encore par l'attente d'une pacification

européenne générale, les membres du nouveau cabinet ayaut

été opposés, avant d'arriver au pouvoir, à la politique qui

avait prévalu à l'égard de la Révolution française. Ces espé-

rances étaient cependant destinées à être promptement déçues.

Par le traité conclu en 1794 avec l'Angleterre, et qui laissait Traite de

beaucoup à désirer sur plusieurs points , il avait été établi h* iu"u-

une commission mixte pour vérifier le montant des pertes l An^rc.

subies par des citoyens des États-Unis
,
par suite des prises et

des condamnations irrégulicres et illégales
,
que les autorités
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anglaises avaient permises, et pour lesquelles on ne pouvait

obtenir d'indemnité par les voies judiciaires ordinaires. Par

ce traité, les Américains ont reconnu le droit des Anglais d'être

indemnisés en certains cas, pour les propriétés qui leur avaient

été prises par des vaisseaux armés dans les ports des États-

Unis. C est ce même droit qui ayant été nié par les Anglais

vis-à-vis des Américains pour des cas analogues pendant notre

récente guerre civile (1861— 1865) à donné lieu à des discus-

sions assez prolongées entre les deux gouvernements sans arriver

à aucun accord satisfaisant. (United States Statutes al Large,

vol. VIII, p. 121.) Voir aussi Part. IV, chap. m, § 12.

De 1793 à 1800, notre commerce avait aussi souffert sérieuse-

ment, par suite de la prise et de la condamnation de nos na-

vires et de la saisie de nos propriétés, par la France, en viola-

tion du droit des gens et des traités existants. A toutes nos

réclamations à ce sujet , cette puissance en opposait d'autres,

Spoliations basées sur l'infraction qu'elle nous reprochait des stipulations
ir,»H-a.scs.

des traités de commerce et d'alliance de 1778, et de la con-

vention consulaire de 1788. Après des actes hostiles, de la

part des États-Unis, équivalant même, suivant l'expression de

Wheaton, a une guerre imparfaite, les prétentions respectives

des deux parties, qui n'étaient pas spécialement réservées,

Traite de
furen t écartées par les clauses du traité de paix du 30 Sep-

îei

H

EÏÏï™
tembre 1800, ou du moins, abandonnées, de nation à nation,

U
FrancV

a
Par 'es ac *es {

i
ni ratifiaient ce traité. Quant aux prétentions

réservées par le traité, ou à celles qui avaient été regardées

comme valides par les plénipotentiaires des puissances, on y
pourvut par une des conventions conclues le 30 Avril 1803,

lors de l'achat de la Louisiane. (Part. IV, chap. i, § 7. Part.

III , c. 2* § 13. Voir pour les actes passés à ce sujet : United

States Statuiez ai Large, vol. I, p. 561, 565, 572, 578, 624,

743; vol. ii, p. 7, 39.)

Décrets iin- Les décrets de Berlin et de Milan, qui inauguraient le

.

p
o
r

rdcr
X
s h, système d'exclusion des productions anglaises, de tous les

fouMcii,. marcn£ s d u continent de l'Europe, n'avaient pas encore paru,

et il n'avait pas été question non plus, des Orders in Council,

(pie l'on prétendait avoir été provoqués par ces décrets. Mais

l'on avait déjà mis en pratique le blocus sur papier, par lequel

Napoléon avait cherché à justifier ses décrets ainsi que d'autres
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ordonnances impériales également injustes. Ce fut sur ceux-

ci que furent basées dans la suite les réclamations qui occupè-

rent notre diplomatie pendant plus d'un quart de siècle, et qui

ne furent finalement liquidées que sous le Président Jackson.

Voir Part I, chap. n, § 11. Part. IV, chap. r, § 2.

On ne pouvait donner de prétexte à ces actes, qu'en se

fondant sur ce code de guerre inadmissible, d'après lequel les

spoliations commises par un des partis hostiles devaient auto-

riser une violation semblable de la propriété des neutres par

l'autre parti. La presse des matelots, exercée sur nos navires i»m*e des

marchands, soumis à la visite des vaisseaux de guerre auglais, américain»

sous le prétexte belligérant de recherches de marchandises de Aujuîs!

contrebande, ou de marchandises appartenant à l'ennemi, avait

été renouvelée lors de la cessation de la paix , à la suite de la

rupture du traité d'Amiens. Cette mesure avait déjà donné

lieu à des plaintes, dès les premiers temps de la Révolution

française, et elle ne pouvait nullement se justifier comme ré-

présaillcs des mêmes actes, commis par l'ennemi. La règle

de la guerre de '56 avait été ravivée, quoiqu'elle n'eût pas été

mise en pratique pendant la guerre de la Révolution américaine,

et bien que l'Angleterre, par le traité de 1794, nous eût ac-

cordé des indemnités pour les prises faites d'après cette pré-

tendue Tègle. De plus, au lieu de borner cette règle à une

prohibition du commerce direct, entre les colonies ennemies

et la métropole, les produits coloniaux, même réexportés des

États-Unis, avaient été capturés et condamnés dans les Cours

de l'Amirauté. (American State Papcrs, vol. VI, p. 268.)

Ce qui ajoutait au caractère vexatoire des procédés de

l'Angleterre c'était que tandis qu'elle excluait tous les vaisseaux

neutres du commerce, que l'on prétendait leur être ouvert enclore

seulement en temps de guerre et non en temps de paix, c'est à ' îroS/'

dire du commerce colonial et du cabotage de l'ennemi, on
d
ttrr?!

e "

encourageait les rapports avec les colonies ennemies par des

licences et par d'autres moyens. L'extension donnée à ce

système de licences par les deux belligérants, au préjudice

des neutres, paraîtra dans nos annotations. Part. IV, chap. i, §23.

Ainsi, des navires anglais avaient été autorisés par leur

propre gouvernement, à violer un blocus, que ce même gouverne-

ment prétendait avoir été forcé d'établir pour sa propre défense
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légitime, et qu'il maintenait si rigoureusement contre les

neutres. ( N oir Martens , Nouveau liccueil, 1. 1, p. 449 pour les

<< Ordcrs in Council», réglant le commerce. Manninu's Law

<>f Nations, p. 340. Hautefeuillk. Droits des nations nvtttres,

t. 1, p. 158.)

mismou <it- Eh 1805— 1806, un grand nombre de navires américains

et Pinkney. avaient été saisis sous prétexte qu'ils avaient à leur bord des

spe rati. marchandises coloniales françaises, et quoique leurs cargai-

sons eussent été débarquées, et leurs droits payés, ce qui, suivant

ce qui avait été déclaré, mettait fin à la continuité du voyage.

Les saisies auxquelles venait s'ajouter la question de la presse

des matelots déterminèrent le Président Jcfterson à adjoindre

en 1806, M. Pinkney à M. Monroe, dans la mission qui aboutit

à la conclusion, sub spe rati, du traité avec Lord Holland et

Lord Auckland, qui ne fut toutefois pas approuvé par le Pou-

voir Exécutif. Il suffisait de l'absence de toute clause, rela-

tive à la presse des matelots
,
pour que ce traité ne pût être

soumis au Sénat. La note officielle, adressée par les commis-

saires anglais aux plénipotentiaires américains , et d'après la-

quelle le gouvernement britannique s'engageait à user de réserve

dans la visite des navires, loin d'être considérée comme équi-

valant à une stipulation expresse, avait au contraire paru

admettre la prétention de l'Angleterre. D'un autre côté, la

réserve proposée au moment de la signature du traité, et qui

devait justifier les mesures analogues provoquées par le décret

français du 21 Novembre 1806, contrôlant par là nos actes,

pour la revendication de nos droits de neutres vis-à-vis d'un

tiers, était suffisante pour que toute ratification fut inadmis-

sible de notre part. Le gouvernement britannique avait en

effet déclaré expressément qu'il ne donnerait pas une ratifica-

tion , à moins que la France ne retirât le décret de Berlin ou

que les États-Unis , ne déclarassent qu'ils ne s'y soumettraient

point. (Voir Part. II, chap. n, § 10.)

Retour de m. M. Wheaton , de retour en Amérique, se livra à l'exercice

Amérique™ de sa profession dans sa ville natale. 11 y avait alors , dans

l'état des affaires du monde, un vaste champ pour les talents

d'un jeune Américain, pouvant apprécier sainement, grâce à

une observation pratique, les événements qui signalèrent les

premières années du dix-neuvième siècle. Les sept années (de
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1806 à 1813), qui embrassent la période qui s'écoula avant

son déplacement définitif de l'État où il était né, lurent pré-

cisément celles pendant lesquelles les puissances neutres furent

alternativement exposées aux agressions des deux grandes

puissances belligérantes, «dont la conduite», selon le langage

de M. Madison, alors Secrétaire d'État, «démontra les efforts Le» Kt.its-

faits par chacune, pour décider les États-Unis à une guerre „i t"' m"'r1-

contre son adversaire.» Parmi les États maritimes. l'Amérique
t,,no ,,c " ,re *

seule resta neutre, après la flagrante violation du droit des

gens , de la part de l'Angleterre , à l'égard du Danemarck.

M. Wheaton, dont les proches parents appartenaient à l'é-

cole de Jeiferson , fut pendant ces années de loisir comparatif, & iiu poli-

partisan efficace des administrations de Jefferson et de Madison, ^Kslo.*'"

par ses contributions à la presse périodique. Dans les efforts

faits pour mettre l'esprit public de la Nouvelle Angleterre à

même de se rendre compte des maux dont souffrait le pays et qui

étaient causés par les belligérants en Europe, M. Wheaton fut

le coopératcur de Jonathan Russell , avec lequel il entretenait

une correspondance suivie, lors du séjour en Europe de ce

dernier. Avant d'être nommé un des plénipotentiaires pour

conclure le traité de Gand , et avant sa mission comme premier

ministre américain en Suède, M. Russell avait en effet, en 1810,

1811 et 1812, rempli successivement à Paris et à Londres,

les fonctions de représentant diplomatique des États-Unis. Ses

lettres à M. Wheaton donnent beaucoup de renseignements sur

cette époque mémorable de notre diplomatie.

Les lettres adressées à cette époque à M. Wheaton par des

citoyens distingués de différentes sections de l'Union, prouvent

que sa réputation commençait déjà à s'étendre au-delà des

limites de son propre État, et il paraîtrait que l'on avait alors

en vue sa nomination comme secrétaire de légation, soit à

Paris, soit à Londres. Dans sa correspondance de 1811, se

trouve une lettre de l'un des membres du cabinet du Président

Madison, dans laquelle le ministre se ralliait entièrement à un

passage qu'il lui envoyait sous pli et qui provenait des éditeurs

* du « National Intelligencer » . C'était alors non seulement le

journal le plus habilement rédigé au siège du gouvernement,

mais aussi celui qui passait pour être l'interprète des vues

de l'administration. Les éditeurs remerciaient vivement M.
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Wheaton d'un article politique fourni par lui et l'invitaient en

même temps à continuer sa collaboration à la presse.

Le 4 Juillet 1810, et pendant qu'il habitait encore Provi-

dence, il prononça un discours politique devant ses concitoyens,

et M. Jeffcrson lui en accusa réception eu disant «qu'il

voyait avec plaisir toute publication , dans laquelle de pareils

sentiments étaient exprimés, et que tout irait bien, tant que

ceux-ci prévaudraient. »

En 1811, M. Wheaton s'étant marié avec sa cousine, paraît,

avoir cherché un champ plus étendu pour ses talents et avoir

eu l'idée d'exercer sa profession dans l'État de New-York. Il

en fut toutefois empêché par l'ancien système des trois années

de stage
,
qui existaient même pour les praticiens venant des

autres États et qui ne fut entièrement abrogé que par la con-

stitution de 1846.

Vers la fin de 1812, et quelques mois après la déclaration

M. Wheaton de guerre contre l'Angleterre , M. Wheaton se détermina à

direction du accepter la direction d'un journal établi à New -York, ayant
yat

voc
n

a%
A *' pour titre « The National Adcocatc». C'était l'organe du

.New- York.
parti de i>a(jministration dans cette métropole. La fondation

de ce journal constitue une nouvelle ère dans l'histoire de la

presse quotidienne du pays. Les grandes questions des droits

violés des neutres, qui avaient fait prendre au pays l'attitude

de belligérant, étaient traitées dans VAdcocatc par la plume

d'un honnête homme d'une grande instruction. Les nouveaux

devoirs que la guerre nous avait imposés envers les autres

nations, les droits qu'elle nous donnait, les obligations des

gouvernements des lofais de l'Union envers le gouvernement

fédéral, de même que les devoirs des citoyens des différents

États , envers les États-Unis, y étaient lucidement exposés avec

les connaissances d'un publiciste consommé,

nucussion Cette époque était bien faite pour éveiller le patriotisme de

!îiTdes
J
î«ïï" tout Américain. La guerre avait été déclarée après le refus

SnJésTt de l'Angleterre d'ajuster la question de la presse des matelots,
t0

'ncii"v.

ion
" et après que l'on eût notifié officiellement au gouvernement

américain, que les aOrdcrs in CotmcU», ne seraient pas rap-

portés, tant que la France ne révoquerait pas ses décrets,

même dans les cas où ils n'étaient que des règlements intérieurs

La Grande Bretagne, après nous avoir requis d'obtenir la ré-

d by Google
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vocation des décrets de Berlin et de Milan en échange de la

suppression des uOrders in Council» ne fut pas satisfaite de

leur abrogation en ce qui concernait les États-Unis, mais

demanda de plus que leur révocation fut générale et s'étendit

;t la levée de l'acte de prohibition dont les produits et les ma-

nufactures anglaises étaient frappés sur le continent européen

alors que ces décrets y réglaient les rapports intérieurs

sans contrevenir aux lois de la neutralité. L'Angleterre

n'avait donc aucune excuse en nous demandant d'intervenir au

sujet de ces décrets, lors même que l'une ou l'autre des puis-

sances belligérantes eût pu trouver un sujet d'offense chez une

puissance amie, pareeque celle-ci aurait négligé d'éxiger de

son ennemie tout ce que ses droits de neutre l'autorisaient à

demander. Voir Fart IV, chap. m, § 28.

Les documents diplomatiques américains démontrent, qu'il Uotto suru-

y avait en effet, des motifs suffisants pour recourir à des me- guerre contre

sures extrêmes contre les deux grandes puissances belligérantes de^nèm" que

européennes, surtout après l'affaire du navire « The Horizon », l'Angleterre,

en 1807 (Wait's American State Papcrs, vol. VI, p. 403). Ce

navire ayant fait naufrage sur les côtes de France, les mar-

chandises de provenance anglaise, trouvées à son bord, furent

confisquées en vertu du décret de Berlin de 21 Novembre 1806,

et quoique le navire fût américain.

L'action soulevée par un état de choses si anormal, aurait Considéra-

toutefois à peine changé la position actuelle des parties intéres- wnooé i» do-

sées, d'autant plus que la marine de la Grande Bretagne, en auerre contro

chassant de l'Océan non seulement la marine militaire, mais
1 A

"euîc
Crrc

aussi la marine marchande de la France , rendait ce dernier

pays inattaquable pour nous dans une guerre maritime — seul

genre d'hostilités que nous pouvions employer contre une puis-

sance exclusivement européenne. En outre, le retrait par la

France, de ses décrets hostiles, en 1810 (Wait's American

State Paper8 y vol. VII, p. 441), quoique l'indemnité pour les

spoliations passées eut été remise à plus tard , avait déjà déter-

miné une distinction en sa faveur , dans les mesures d'interdit

commercial
,
prises en vue de représailles. De plus , la con-

viction que, pendant que nous étions encore en paix avec la

métropole, les sauvages avaient été poussés par les autorités

provinciales anglaises, à porter les horreurs d'une guerre
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barbare dans nos établissements des frontières, et qu'une

agence secrète avait été fondée pour effectuer la séparation

des États de la Nouvelle Angleterre du reste do l' Union, parut

devoir justifier une différence de conduite envers les doux

nations. La guerre fut conséquemment déclarée, le 18 Juin

1812, contre l'Angleterre seule.

o r,i„io;, «t.. Le Lord Chancelier Erskine avait pris très-activement parti
Lord Cluii- 1 x

cciier contre les « Orders in Councii», en prédisant qu'ils amèneraient
Erskine, n ' * *

i.ropos «lo* la guerre avec l'Amérique et qu'il faudrait les abandonner
<< Orders in

c ouncii . comme nuisibles au commerce anglais. (Campbell's Lices of

the Chancellors, vol. IX, p. 17.) Ils furent abrogés la même année

qu'éclata la guerre, mais trop tard pour l'éviter. Lord Campbell,
nu uni d'abord Lord Chief Justice et plus tard Lord Chancelier d'Angle-

Chancelier * °
campbcM terre, écrivant en 1847, s'exprimait ainsi: «Napoléon n'avait

sur le même 1 1

««jet. aucun droit de se plaindre de ces Orders in Councii, mais ils

étaient souverainement injustes envers les neutres et il est géné-

ralement admis aujourd'hui, qu'ils étaient contraires au droit des

gens, de même qu'au droit de notre propre pays. » (Ib. p. 286.)

Aujourd'hui, si l'on considère les causes de la guerre, savoir,

le parfait mépris de notre pavillon par le fait de la presse de nos

Tre^c de matelots, mépris aggravé encore, déjà même en Juin 1807, par

"S 1

! l'acte d'un amiral anglais, acte à peine désavoué et très-insuf-

vH^eHiV'dc fisamment racheté, d'après lequel quatre matelots avaient été
8,,

*ri?ain.

nc
" enlevés de force du bord d'un vaisseau de guerre américain,

après que plusieurs personnes eurent perdu la vie; (Voir l'affaire

du Chesapeake. Wait's American State Papers, vol. V, p. 480.)

si Ton considère de plus la condamnation de nos navires, d'après

les Orders in Councii, condamnation que les Cours de l'Amirauté

anglaises elles-mêmes n'osèrent pas déclarer compatible avec le

droit international— et si l'on se rend compte aussi delà manière

dont cette guerre fut conduite, livrant aux flammes des édifices

consacrés à la législation, méconnaissant les liens d'une com-

mune origine et introduisant le tomahawk indien parmi les

armes de guerre de l'Angleterre — il serait à peine possible,

après tout cela, de croire que ceux à qui la Constitution

avait confié la direction de nos affaires étrangères, ne reçurent

pas l'appui unanime du peuple américain et des autorités des

divers États.

Les efforts du gouvernement furent non seulement entravé*
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I. ANTÉCÉDENTS. 13

par les assemblées législatives locales, qui se refusaient à

reconnaître, même en pleines hostilités, qu'il y eût des causes

suffisantes pour la guerre, et qui justifiaient, les actes de la

Grande Bretagne, comme des représailles envers la France,

mais encore lors des victoires de notre jeune marine on alla

jusqu'à en répudier les glorieux exploits, comme ne devant

pas recevoir l'approbation d'un «peuple moral et religieux»', collision

L,es autorités fédérales en vinrent aussi à une collision directe ^élmêuiïnT

avec celles du Massachussetts, du Rhode Jsland et du Con- 'Sls^c

necticut. Les gouverneurs de ces États s'arrogeaient le droit Ancien*,

de déterminer par eux-mêmes, même en temps de guerre

étrangère, les exigences qui autorisaient l'appel sous les armes

de la milice, et refusaient de permettre que celle-ci fut placée

sous les ordres de l'officier des États-Unis qui commandait les

troupes régulières dans le département militaire. Le caractère

inconstitutionnel de ces prétentions devait évidemment détruire

le but dans lequel le gouvernement fédéral avait été établi,

c'est-à-dire l'unité nationale dans nos rapports avec l'étranger.

Ce fut un des derniers actes de M. Whcaton alors qu'il était Convention

attaché à la Cour Suprême des États-Unis, d'avoir à rapporter
10

la décision de ce tribunal dans ce sens. (Wheaton's Report*

vol. XII
, p. 29. Martin vs. Mott.) Ces prétentions avaient été,

à l'époque même, habilement dénoncées par lui dans les colonnes

de son journal. Son devoir fut aussi d'y faire ressortir le

caractère très-repréhensible de la convention des délégués de

quelques-uns des États de la Nouvelle Angleterre, tenue sur

l'invitation du Massachussetts à Hartford, en 1814, et qui

menaça même l'intégrité de l'Union. (Anmuil Begistcr 1814,

p. 193.) Les nouvelles de la conclusion de la paix, arrivées

presque en même temps que l'ajournement de cette Assemblée,

rendirent toutefois la convention entièrement inoffensive.

Il est à noter que ces mêmes États , dont la loyauté était

sujette à caution dans une guerre étrangère, ont été dans

notre guerre civile, précisément les plus ardents à pour-

suivre une lutte fratricide. Même aujourd'hui (1867), il

ne s'agit de rien moins que de l'anéantissement de la sou-

veraineté intérieure des Mats, souveraineté qui fut si exagérée

dans la guerre de 1812, par les gouverneurs de ces mêmes

États de là Nouvelle Angleterre, et de rassujétissement com-
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14 NOTICE SUR Mi WHEATON. '

plet des États dernièrement sécédés, au pouvoir central, comme

provinces conquises. ( Voir Part. I, cliap. n, § 24 ; Part. IV,

ehap. iv, £ 1.)

guesii«»»i <i* Des questions de droit maritime étaient fréquemment discutées
droit mari-

time*. Jans «VAdvocate » , et ce fut dans ses colonnes que parut d'a-

bord l'opinion du Juge Story, déclarant l'illégalité des licences

ennemies. Ce sujet attira beaucoup l'attention publique, vu

l'extension qui avait été donnée alors à celles-ci dans le but

d'approvisionner les armées anglaises dans la péninsule

espagnole. (Voir Part. IV, chap. i, § 23.

M. Wheaton jouissant de la confiance des membres du cabinet,

son journal était souvent choisi comme intermédiaire pour in-

struire la nation des vues de l'Administration. Après la con-

clusion de la paix, VAttorney Général, M. Pinkney, lui ex-

prima la gratitude de ses collègues pour l'assistance qu'il

avait habilement prêtée au gouvernement. Il fit aussi un éloge

spécial des articles publiés par lui sur le traité, articles que cet

éminent jurisconsulte, déclare être « aussi bien que l'on pouvait

le désirer. »

Questions Ce n'était pas seulement aux affaires américaines que se
«•uiopeemie!,.

|)0rnajent jes questions traitées par Àdcovatc * . La con-

naissance que M. Wheaton avait de l'Europe, ses rapports avec

les hommes qui étaient le plus au courant des événements qui

s'y passaient, y compris le ministre français, M. Serrurier, dont

il était un des correspondants, mettaient ce journal à même
de suivre les différentes phases de la grande lutte engagée,

qui était destinée à changer entièrement l'édifice de l'organisa-

tion européenne. Sa pénétration avait prévu la prépondé-

rance permanente que l'empereur" Alexandre préparait déjà à

la Russie dans les affaires de l'Europe. Il démontrait aussi,

comment l'accord de l'empereur avec nous, sur les questions

maritimes , avait été la cause du refus de la Grande Bretagne

d'accepter, dans la guerre avec les États-Unis, la médiation que

celui-ci offrait, et quoiqu'elle fût son alliée dans les affaires con-

tinentales, dont semblait dépendre la destinée de l'un et de l'autre.

Tandis qu'il était engagé dans ses devoirs de journaliste, il

.ludgo Advo- fut nommé Jutlgc Advocatc de l'armée. La confirmation
cale de 1 ar-

"

mêo. unanime de cette nomination, le 26 Octobre 1814, lui fut an-

noncée par les lettres de deux sénateurs distingués, et le véné-
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I. ANTÉCÉDENTS. 15

rable Vice-Président des États-Unis (Gerry) en tit en outre le

sujet d'une communication pleine de félicitations, dans laquelle

il dit: «Votre nomination a été non seulement ratifiée à

l'unanimité, mais le suffrage du Sénat a été exprimé avec

cordialité. »

En Mai 1815, M. Whcaton abandonna la direction du « Na- j„ g(. d'un

fional Âdvocatc », ayant été nommé l'un des juges d'un tribunal New^'ort!

ù New-York lequel, quoique d'une juridiction limitée, avait été

cependant présidé par quelques-uns des membres les plus

distingués du barreau, durant une partie de leur noviciat.

Pendant qu'il occupait un siège dans cette cour, où il resta Jument*
, rendu* par

jusqu en Juillet 1819, il eut occasion de soutenir 1 autorité ini.

suprême des traités faits par le gouvernement fédéral. Un cas

se présenta en 181G, touchant la convention commerciale con-

clue l'année précédente avec la Grande Bretagne. Il s'agissait

de savoir, si la disposition de réprocité de droits allait

jusqu'à l'exemption des navires anglais, des charges distinctives

imposées par une loi locale de New-York sur les navires

étrangers.

Il reste encore d'autres jugements de cette époque, publiés

alors. On trouve dans tous la trace de l'étendue des recher-

ches de M. Wheatou dans les écrits des jurisconsultes et des

publicistes. Parmi ces jugements, il en existe un qui établit

le double caractère d'un navire ayant des lettres de marque.

Dans cette situation, il est i\ la fois navire marchand et navire

armé en course. Dans le premier cas , les matelots ont droit

à des gages pour leurs services, et dans le second, ils ont

droit à une part des prises faites durant la course. Dans un

autre jugement à propos du renvoi fait par un juge fédéral de

la Cour de l'Amirauté aux tribunaux de leur propre pays, d'une

demande de gages par des matelots étrangers, M. Wheaton

établit ainsi la distinction entre le pouvoir des tribunaux du droit

commun et celui des tribunaux de l'Amirauté: «Un tribunal

du Droit des Gens peut prendre sur lui d'agir ex comitate

envers les tribunaux d'autres pays, ce qu'une autre cour

ne peut faire. Si nous possédons une juridiction, nous

sommes tenus de l'exercer. » ( City Hall [ New-York ] lïeconlcr,

VOl. I, p. 70, Ib. VOl. H, p. 59.) laîfof raaîi-

En 1815, sous le titre de: «Digctt ofthe law of maritime
th"%ç;»Ux '
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10 NOTICE SUR M. WH EATON.

captures or prises. (Digeste sur la loi des Prises maritimes.)

M. Wheaton publia son premier traité systématique, dans

lequel on peut trouver un grand nombre des principes du droit

maritime, qui sont développés plus longuement dans ses traités

subséquents. M. Wheaton fait dans cet ouvrage, destiné à être

un traité pratique, une analyse complète des jugements pro-

noncés par les tribunaux de différents pays, surtout ceux de

l'Angleterre et des États-Unis, sur des questions de prises.

Cette analyse embrasse nécessairement une revue de tous les

points de droit maritime sujets à contestation, et qui avaient

formé le fond de nos discussions diplomatiques. Les opinions sur

lesquelles la réputation de Sir William Scott (Lord Stowell) est

fondée, avaient déjà été promulguées, ainsi que ses idées sur

l'influence que les instructions du gouvernement devraient avoir,

même sur des tribunaux, agissant, ainsi qu'il professait lui-même»

de vouloir faire, comme les interprêtes du droit des gens. Si

de nombreuses additions ont été faites depuis aux autorités sur

lesquelles repose la loi, déduite des décisions des cours do

l'Amirauté, telle qu'on la comprenait avant la dernière guerre

d'Orient, c'est principalement dans les «Reports » du tribunal

suprême auquel le nom de M. Wheaton est intimement lié, que

l'on peut les trouver,

opinions Nie A propos de cet ouvrage, le Juge Story écrivit le 13 Dé-
cembre 1815 à l'auteur: «Vous vous êtes honorablement

acquitté du devoir que tout homme doit à sa profession, et je

suis persuadé que vos travaux vous obtiendront finalement la

récompense que le savoir et les talents ne peuvent manquer do

procurer. »

De Uftidu: Trente ans après cette publication, un écrivain anglais, d'une

haute autorité en matière de droit international , déclara que
l'ouvrage sur les prises était « au point de vue des connaissances

et de l'arrangement méthodique, infiniment supérieur à tout

autre traité sur cette branche, qui eût paru auparavant en

langue anglaise»» (Réduits lieseareftes , historieal and crifieal,

in Maritime International Law.)
Reporter» En 1810, M. Wheaton devint «Reporter» de la Cour Su-

de lu Cour ,

suprême prême des Etats-Unis, et resta dans cette position jusqu'à l'an-

née 1827. Douze volumes de « Reports », contenant ainsi que l'a

heureusement désigné une notice allemande sur l'auteur, « le livre
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I. ANTÉCÉDENTS. 17

d'or du droit américain , » rattachent son nom d'une manière

durable à la jurisprudence de l'Union. Déjà familier avec

les langues et la littérature de l'Europe, ainsi qu'avec ses

systèmes de * jurisprudence il fut appelé à rapporter l'applr

cation de toute branche du droit aux objets divers des rela-

tions internationales et fédérales, ainsi qu'aux droits privés.

Il eut l'avantage d'être associé à ce tribunal suprême pendant

la période durant laquelle le code des prises, qu'il avait déjà

tracé aussi loin qu'il était établi alors, fut complété par les

décisions rendues dans les cas résultant de la récente guerre.

De son temps aussi , le pouvoir confié à la Cour et qui est par-

ticulier à des institutions comme les nôtres, de faire passer

au critérium de la Constitution la validité de tous les actes

du Congrès et des assemblées législatives des États, était

exercé à un tel point, qu'il ne laissait guère de champ à l'inter-

prétation ultérieure de notre loi organique.

La réputation que M. Wheaton avait acquise comme «ifc- 8ar*Puuti©n
comme «Re-

porter » , était sans égale. Il ne se bornait pas seulement à un porter»,

simple résumé des arguments qui jetaient de la lumière sur les

questions de toute nature, mais c'est à peine s'il y avait un point

dans une proposition sur les sujets variés que la juridiction de la

Cour embrassait, et qui pouvait donner lieu à des doutes sérieux

dans la profession, qui ne fût expliqué par lui, et cela, non

pas simplement par une citation des autorités mises en avant

par les avocats, mais encore par de nombreux extraits présen-

tant les vues sous lesquelles les publicistes et les jurisconsultes

avaient envisagé la question. Il cite non seulement Pothier et le

code civil à diverses reprises, en comparant leurs conclusions

avec celles du droit commun , mais à propos d'un procès pro-

venant de la Louisiane, il fournit un exposé de la jurispru-

dence, telle qu'elle existait dans cette colonie à l'époque de

son annexion. Il démontrait aussi à quel point les lois fran-

çaises et espagnoles y étaient respectivement en vigueur. (Whea-

ton's Eep.
t
vol. III; Shephard v. IIampton, p. 202.)

Le Juge Story lui écrivit à la réception du premier volume

des Reports. « J'ai lu le volume entier cm amore. Je SUIS Valeur d«ses

on ne peut plus satisfait de la manière dont l'ouvrage a été
no

io? cîïne
*

exécuté. Les arguments sont rapportés avec brièveté, force et
cont,nenttl«

précision et les notes sont marquées au coin de votre savoir

Lawekwck-Whkatox. I. 2
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18 NOTICE SUR M. WHEATON.

lucide, exact et profond. Elles ajoutent beaucoup ù la va-

leur du texte qu'elles expliquent et perfectionnent à la fois.

J'admire surtout, «les notes qui font ressortir la loi civile

continentale, sentier peu exploité jusqu'ici par 'nos avocats,

mais plein de bon sens et d'habileté judiciaires. A mon avis,

vos « Reports » sont les meilleurs qui aient jamais été publiés

dans ce pays. Pour ce qui est de la note sur la règle de 1756,

j'ai déjà fait connaître mon opinion à ce sujet: jamais cette

règle n'a été mieux commentée. »

L'ouvrage reçut aussi l'approbation de tous les autres

membres de la Cour Suprême ainsi que celle des hommes

d'État et des jurisconsultes les plus distingués de l'Amérique.

Parmi les éloges accordés à M. Wheaton, par d'autres autorités

opinion de judiciaires, sur la manière dont il s'était acquitté de sa tâche,

scott.

m
nous pouvons nous référer à ceux du célèbre juge de l'Ami-

rauté anglaise, Sir William Scott.

M. Duponceau, juriste et aussi philologue, dont les annotations

de Bynkershoek sont citées avec le traité original dans les «Elé-

ments», nombre des autorités sur lesquelles le droit international

repose
,
compte les notes de M. Wheaton

,
qui présentent les

vues comparatives des lois des différents pays sur les divers

sujets traités dans le corps des « Reports » ,
parmi les pro-

ductions les plus estimables de la science du droit. A propos

des ouvrages du Juge Story et du Chancelier Kent, il fait aussi

allusion au traité de M. Wheaton sur les prises , comme étant

«le résultat de l'étude des branches de la jurisprudence, non

abordable aux simples avocats. » (Duponceau, on Jnrisdiction,

p. 20.)

« Reporu» Les « Reports », de même qne les ouvrages de M. Wheaton

t loge s pàr m. dont nous parlerons dans la suite, sont cités avec éloges dans
Von Mohl

* le grand ouvrage allemand de Von Mohl, intitulé: Geschichte

nnd Literatur der Staatsivissenschaften , vol. I, p. 581.

Ce ne fut pas seulement comme intermédiaire entre la Cour

Suprême et le public
,
que M. Wheaton fut attaché à ce tri-

bunal. Associé à des jurisconsultes de réputation nationale,

dans la discussion des causes, dont les décisions paraissaient

dans son compte rendu , nous retrouvons son apport au fonds

commun de connaissances judiciaires dans chaque volume

auquel son nom se rattache.

Celle de M.
Duponceau.
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La loi sur les biens immeubles, les principes réglant les con- sujets du-

trats commerciaux, ainsi que ceux ayant rapport à cette
c,l

wLa\
a

Jn
M '

branche de la jurisprudence, — la loi sur les prises, — dont il ^STevînT

avait, montré une connaissance spéciale, furent discutées par,
u

^tèmt.
u

lui en qualité d'avocat.

Il ne négligea pas non plus de prendre une part importante

aux questions sur lesquelles l'interprétation de notre loi orga-

nique est basée. Dans la grande question qui fixa les limites

entre la législation fédérale et celle des États, au sujet de la

banqueroute et de l'insolvabilité, il fut, aussi longtemps qu'elle

fut discutée, l'unique associé de Daniel Webster. Traitée

d'abord en 1824, nette question ne fut finalement décidée qu'en

1827.

La position à laquelle M. Wheaton était arrivé par son in- v™^d* *u

dustrie et par ses connaissances, était en effet telle, qu'en CourSu
prètne des

1823, à la mort du Juge Livingston, il était déjà mis en avant, Etats-Unis,

d'une manière marquée
,
pour remplir la place devenue vacante

sur le banc de la Cour Suprême
,

position à laquelle il paraît

qu'il aurait été élevé, si le Président Monroe n'en avait dis-

posé en faveur d'un des membres de son cabinet.

En 1821, M. Wheaton fut élu délégué de la ville de New- Membre de la

York, à la convention établie en vue d'élaborer une nouvelle ^"tîtuaSî'e

constitution pour l'État, dont cette ville est la métropole. lîei-yîrk*

Les membres en furent choisis parmi les citoyens les plus

distingués, et jusqu'à un certain degré sans distinction de parti

ni de résidence locale, comprenant en même temps le Vice-

Président des États-Unis d'alors, et. les deux sénateurs au

Congrès, Rufus King et M. Van Ruren (depuis Président), ainsi

que le Chancelier Kent et le Premier Juge (Chef Justice)

Spencer.

Dans cette assemblée, M. Wheaton joua un rôle important,

surtout dans toutes les questions qui avaient rapport à la judi-

cature. Il s'efforça de soutenir l'indépendance des juges et il

s'opposa à la proposition par laquelle ils pourraient être révo-

qués par les voix des deux Chambres législatives.

Dans la campagne pour l'élection présidentielle qui devait Divers man-

dater du 4 Mars 1825, il semblait exister une grande diversité JÎSSwiS

de sentiments dans le public, bien que cette élection vint après
ea

la seconde de M. Monroe, où il avait été élu à une parfaite un-

2*
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animité. M. Crawford, Secrétaire du trésor, qui avait été

nommé par le courus (c'est ainsi que l'on désignait la réunion

tenue d'après le système qui avait prévalu lors de plusieurs

élections précédentes par les membres du Congrès qui appar-

tenaient au parti désigné alors comme le parti républicain,

mais qui est connu aujourd'hui comme le parti démocratique),

était combattu par tous les autres aspirants à la Présidence,

quelle que fût d'ailleurs la divergence existant entre ces

derniers.

Ces autres candidats tous renommés dans les annales de la

république, étaient John Quincy Adams Secrétaire d'État; M.

Calhoun, Secrétaire de la guerre; M. Clay, Président de la

Chambre des Représentants et Andrew Jackson, dont l'ad-

ministration subséquente, pendant deux termes consécutifs,

forme une période si mémorable de notre histoire.

Dans le but de [favoriser les prétentions au poste le plus

Membre de élevé de l'homme d'État de la Caroline du Sud (M. Calhoun), dont

de^Étîf'd* H fut le correspondant intime pendant la campagne électorale,
-\«rk. M wheaton trouva un motif pour se faire élire, en Novembre

1823, membre de l'Assemblée de l'État de New-York. Il est

assez digne de remarque, lorsque l'on considère les vues adoptées

plus tard par M. Calhoun , à l'endroit de notre gouvernement,

que la préférence première de M. Wheaton pour lui fut déci-

dée par un accord d'opinions sur le pouvoir judiciaire fédéral.

M. Calhoun
,

quelles qu'aient été ses opinions plus tard,

disait alors, ainsi que ses lettres de cette époque en font foi,

que l'exposition de la Constitution devait appartenir en dernier

ressort à la judicature fédérale. Cette prérogative était selon

lui, d'une importance majeure. C'est cet homme d'État qui

est l'auteur de la doctrine de la « nullification » , c'est-à-dire

du droit réclamé pour un Êtot de déclarer la nullité d'un acte

du Congrès fédéral, alors même qu'il eût été adopté selon

toutes les règles de la constitution. C'est ce qu'a fait en effet

son propre État (la Caroline du Sud) en 1832. Le refus de

cet État d'obéir à un acte du Congrès, n'amena à cette-époque

aucun résultat fâcheux, grâce à la fermeté du Président Jack-

son. Du reste, dans la lutte récente, le nom de M. Calhoun a
été constamment mis en avant par les séparatistes pour justi-

fier leur scission. Et à propos de la Cour Suprême des États-
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Unis, qu'il nous soit permis de demander, avef pleine connais-

sance des événements de ces quelques dernières années, si

l'Union n'aurait pas échappé à la crise qui vient de menacer

aujourd'hui son existence même, si l'autorité de ce tribunal

(principe distinctif de nos institutions fédérales, telles que les

fondateurs de la république les avaient établies) avait toujours

été soutenue dans toute sa vigueur par les autres départe-

ments du gouvernement fédéral.

A latin de la session, M. Adams, qui devint Président par le choix

de la Chambre des Représentants, à défaut d'élection par les élec-

teurs présidentiels, écrivait à M. Wheaton: «La part que vous

avez prise cette année dans les travaux législatifs, a été grande et

marquée; et j'espère qu'elle sora pour vous le prélude de tra-

vaux sur un terrain encore plus étendu. J'ai observé avec candidat au

plaisir, que votre nom se trouvait parmi ceux des candidats Eu™unfs!

au Sénat des États-Unis.» (M. Adams à M. Wheaton, No-

vembre 1824.) Le Vice-Président, M. Calhoun, écrivait à son

tour: «Jamais dans ce pays, il n'y a eu de lutte plus impor-

tante. La série entière des événements à venir dépendait du

résultat. La part que vous y avez prise individuellement , est

importante et honorable, et l'on s'en souviendra, je l'espère, à

votre avantage. Vous avez agi dans des circonstances très-

compliquées, et en apparence, contradictoires. Si vous avez erré,

il faut mettre votre erreur sur le compte d'un caractère ferme

et vertueux.» (M. Calhoun à M. Wheaton, 20 Novembre 1824.)

En 1825, dans une commission pour la révision des lois écrites Commu-

(Statutcs) de New-York, M. Wheaton se trouva associé à M. u'îevfsloî

Benjamin F. Butler, qui devint dans la suite Attorney-General ècrit<L

i0

(sta-

des États-Unis et à M. Duer, connu plus tard comme

membre émiuent de la judicature. Ces travaux étaient par-

ticulièrement adaptés aux goûts de M. Wheaton. Il pos-

sédait en effet admirablement toutes les qualités nécessaires

pour cette œuvre de perfectionnement des statuts existants,

et il avait aussi des avantages spéciaux pour l'élaboration

d'un code plus complet, s'il en avait fallu un, par sa con-

naissance variée de la jurisprudence, et son intelligence pra-

tique des codes français. Ces codes, devenus à quelques

modifications près , la loi de plusieurs des nations de l'Europe

et aussi celle de l'État de notre propre Confédération qui
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renferme la grande capitale commerciale du Sud, il les avait

étudiés, comme nous l'avons montré, pour ainsi dire, dès leur

origine.

S'appliquant à ses nouveaux devoirs, tout en suivant sa

profession, et en s'acquittant de ses fonctions de Kepvrter de

la Cour Suprême des États-Unis, il se joignit à ses collègues

dans le rapport adressé aux Chambres Législatives pendant la

session de 1826, et il s'occupa avec zèle à mettre à exécution

le plan qui avait été sanctionné par la législature. Une partie

de cette révision, embrassant ce qui avait été complété, fut

présentée à l'adoption, à la session de 1827. D'autres devoirs

devaient toutefois l'appeler bientôt hors de son pays.

M. Wheaton avait, en tout temps, su concilier les exigences

de la profession qu'il avait choisie, avec son goût pour les

lettres, et son Aima Mater, en lui conférant le degré de

crDonorof
l* (>ct°r °f Laws (LL.D.), déjà en 1819, l'autorisait à être

Laws
,
h compté au nombre des littérateurs du pays. L'exemple de

membre des * * " *

sociétés ut- l'Aima Mater fut suivi quelques années après, par Harvard
feraires n

N«*-Yr>rk. L'niversity à Cambridge et par d'autres universités. Il va

sans dire que M. Wheaton était un des membres les plus distingués

des associations littéraires existant à New-York. Entre autres

D.scours sur discours, il en prononça un, en 1820, à l'occasion de l'anni-

biic Suinte"" vcrsairc de la Société Historique. 11 avait choisi pour son sujet

option" du m La science du Droit public ou international. » Cet essai,

Ada
r

m'
de

rA.-- qui contient le germe de ses grands travaux sur le Droit des

"tersîîn, ie Gens, reçut à cette époque la sanction de tous ceux de ses
M
KenT,

M
<te

e
compatriotes qui étaient les plus capables d'en apprécier le

Madison. m^rjtC) ct entre autres, du Président Adams l'Aîné, du Prési-

dent Jefferson, et de Chief Justice Marshall.

Le vénérable John Adams, successeur immédiat deWashington

à la présidence, parla en ces termes de cet Essai, v C'est avec

un intérêt peu ordinaire, et avec une satisfaction complète que

j'ai lu ce discours admirable. Il est le résultat de nombreuses

lectures, d'une profonde étude, ct d'un goût exquis. Je n'ai

jamais lu de discours, dû à un Américain, sur le droit public,

qui m'ait procuré plus de plaisir. Si j'avais lu un pareil dis-

cours, il y a soixante-cinq ans, il aurait influé sur toute ma
vie. » (John Adams à M. Whkaton, 7 Février 1821.)

M. Jefferson, troisième Président des États-Unis, écrivait
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de son côté : « Je vous remercie du savant discours sur le Droit

international, que vous avez bien voulu m'envoyer. Je suis d'ac-

cord avec vous sur presque tous les points, et surtout, sur ce

qui a rapport au caractère lacédémonien. Comment il s'est fait

qu'une pareille tribu ait pu exciter l'admiration de l'univers,

c'est ce que je n'ai jamais pu comprendre. Comme nation, je

ne puis que les mettre au niveau de nos Indiens américains, et

je trouve queLogan, Tecumseh, et la Petite Tortue (Little

Turtlc), valent bien leurs Brasidas, leurs Agésilas, etc. On

a toutefois peine à concevoir qu'une telle horde ait pu rester

si longtemps sans civilisation , étant à proximité d'un peuple

aussi cultivé que les Athéniens, sans lesquels leur nom même
serait resté inconnu. Tout le bien que l'on peut dire d'eux,

c'est qu'ils étaient courageux comme des boule-dogues.»

Le Chief Justice Marshall écrivit ainsi à l'auteur: «Je ne

vous ai pas remercié, pendant que vous étiez à Washington,

pour le discours que j'ai reçu de vous, ni pour votre Digeste

sur les décisions de la Cour Suprême, n'ayant pas trouvé alors le

temps de les examiner. Depuis mon retour ici, j'ai lu le premier

avec un sensible plaisir, et j'ai parcouru le second avec beaucoup

de satisfaction. Quelque avancés qu'aient pu être les anciens

dans quelques-uns des Beaux-Arts, je trouve que vous prouvez

très-clairement, qu'ils nous étaient bien inférieurs en droit

international, — droit qui contribue plus au bonheur de l'huma-

nité, que toutes les statues taillées par le sculpteur et tous les

tableaux jetés sur la toile par le peintre. Je n'entends certes

pas déprécier les arts. J'admets leur importance, et je conviens

qu'ils façonnent et embellissent la vie et les mœurs, mais ils

doivent céder le pas à ces lois morales qui règlent les rapports

de l'homme avec l'homme. Hugo Grotius vous est redevable

de sa défense et de celle de ses citations.» (Chief Justice

Marshall à M. Wheaton, 24 Mars 1821.)

Le Chancelier Kent qui , lors d'une cause dans laquelle M.

"Wheaton était avocat, et dont le jugement reposait sur l'inter-

prétation de la loi française sur le mariage (De Couche v.

Savetier, Johnson's Chancery Reports, vol. III, p. 211), avait

eu occasion de le remercier vivement de l'éclaircissement lucide,

donné dans son plaidoyer , sur la communauté des biens dans

le mariage, éclaircissement que, d'après le Chancelier, M.
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Wheaton lui seul , de tons les membres du barreau , était ca-

pable de fournir, écrivit à l'auteur en lui accusant réception

de son Discours: «Il n'y a personne (à moins que ce ne soit

notre ami commun, et maître dans la jurisprudence , le juge

Story), qui eût pu traiter cette question avec autant d'érudi-

tion et de jugement. C'est un sujet tout à fait de mon goût,

et auquel je m'intéresse vivement. Soyez bien convaincu que

je sens dans toute leur force les grandes obligations que nous

vous devons tous pour vos efforts professionnels, que tant de

talents accompagnent. »

On se souviendra ici que le Droit des Gens est une branche

de ces « Commentât ics on American Latct>, qui sont aujour-

d'hui, pour tout étudiant de la science aux États-Unis, ce qu'était

autrefois Blackstone. De plus, le nom de Kent est associé à

celui de Wheaton , soit dans notre propre pays , soit à l'étran-

ger, comme autorité sur le droit international.

Le Président Madison fait de grands éloges d'un autre dis-

cours, prononcé par M. Wheaton en 1825, à l'ouverture du

«New-York Athenœum», et le qualifie de «modèle élégant

d'observations judicieuses et intéressantes. »

u!x
U

rV M. Wheaton contribua fréquemment aussi aux revues pé-
pério- nodiques; celles-ci, dirigées tant à Boston qu'à Philadelphie par

des hommes de talents reconnus et d'une réputation personnelle

méritée, jouissaient d'une grande considération parmi le public.

Des écrivains supérieurs, tels qu'Edward Everett 1
, Jared

Sparks 2 et Robert Walsh 3 s'étaient assurés la collaboration

de plusieurs des hommes les plus éminents de l'Union , et les

Quaterîies des États-Unies auraient pu à une certaine époque
•

1 Edward Everett, né en 1794, mort en 1865, ancien Président

de Harvard University, a occupé les emplois les plus importants

pendant sa vie, ayant été gouverneur de l'État de Massachnsets,

représentant et Sénateur au Congrès, ministre a Londres, et Secré-

taire d'État.

* Jared Sparks, né en 1794, mort en 1866, avait été Président

de Harvard University, et est bien connu comme historien de la

révolution américaine, et comme celui qui a recueilli les écrits de
Washington.

5 Robert Walsh, rédacteur de /'American Quarterly, et le plus

connu parmi les devanciers des littérateurs américains, est mort en

1859, âgé de 75 an?, a Paris où il résidait depuis 1837.
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se comparer avantageusement aux meilleures revues de l'Eu-

rope.

Il serait difficile de citer avec exactitude les nombreux essais

de M. Wheaton, publiés dans d'autres journaux, mais on peut

trouver dans presque tous les volumes du «North American »,

dont le premier numéro date de Mai 1815, des articles sortis

de sa plume, ou la mention de son nom, à propos de remarques

• faites sur ses ouvrages.

Parmi les écrits fournis par lui
,
pendant qu'il était encore

à New-York, nous citerons son exposition des jugements rendus

par les tribunaux américains dans les cas de prises mari-

times jusqu'à la guerre de 1812. On trouvera un résumé de

cette exposition dans nos annotations. (Voir Part. IV,

chap. h, § 14.

Il profita de la traduction faite par M. Cushing, de l'ouvrage

de Pothier sur les Contrats maritimes, pour aider à faire con-

naître à ses compatriotes le mérite de ce savant juriste, ouvrage

dont l'introduction au barreau anglais par Sir William Jones

était considérée par celui-ci comme le paiement en quelque

sorte de la dette à laquelle tout homme est tenu envers sa pro-

fession. Mais M. "Wheaton ne fut pas, comme juriste, ex-

clusivement absorbé par le droit civil et le droit international.

Sa connaissance profonde de l'ancien droit commun (Englislt

common law), se fit jour, non-seulement dans ses propres

rapports , mais aussi dans la notice qu'il publia sur l'édition

de Yelverton ,
par M. Metcalf , et dans la citation des nom-

breuses autorités qu'il introduisit dans sa propre édition du

«NisiPrius», de Selwyn.

En faisant connaître à ses lecteurs ce qu'il désigne dans une

lettre à son ami, M.Butler, comme «l'admirable exposition de

Verplanck, de la théorie sur la loi des contrats quant aux

prix », où l'auteur discute l'égalité absolue dans les contrats,

comme obligatoire inforo conscientice, M. Wheaton eut occasion

de considérer jusqu'à quel point les préceptes du droit d'équité,

tels qu'ils étaient interprétés par les cours de justice, s'accor-

daient avec les règles de la justice naturelle.

A cette époque, le meurtre d'un avocat, à la suite d'une

querelle provenant des incidents d'un procès, avait créé une

vive sensation dans le public. En résumant les débats de cette
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affaire, qui fut portée devant les tribunaux, M. Wheaton eut

occasion de se livrer à une savante dissertation sur la diffé-

rence existant entre le code criminel du continent de l'Europe

et celui de l'Angleterre, faisant surtout ressortir l'importance

attachée en certains cas, par le premier, à Vintention, plutôt

qu'au résultat du fait, pour en décider la criminalité,

compt* Daniel "Webster, le grand homme d'État américain d'une
rendu des
«Report*» époque postérieure, s'intéressa à un tel degré aux travaux de

par Webster
— du Dis- M. Wheaton, qu on a de lui un compte rendu des a Reports».

Evereî" Edward Everett fut de son côté l'auteur de la savante notice

sur le « Discours Historique » , de même qu'il était trente-cinq

ans plus tard (1856) l'auteur de l'article qui parut dans la

même «Keview» (North American) sur notre première édition

annotée des «Éléments»,

vi-p u* wh- Le dernier travail entrepris par M. Wheaton pendant qu'il

»ey était encore aux États-Unis, et en dehors des devoirs de sa

profession et de ses fonctions de rapporteur (Reporter) et de

commissaire pour la révision des lois , fut une préparation de

la vie de William Pinkney, l'homme le plus éminent dans la

profession à laquelle appartenait M. Wheaton, de même qu'il

• était un des plus distingués dans la carrière où notre auteur

allait entrer.

L'ex-Président Monroe, qui avait été le collègue de M. Pink-

ney dans les négociations de Londres, de 1806, et qui s'était

aussi trouvé plus tard avec lui dans le cabinet de Madison,

mit à la disposition de M. Wheaton la correspondance échan-

gée entre eux
,
pendant la période de leurs relations politiques,

si féconde en événements.

Lors même que cette entreprise n'eût produit d'autre résultat

Leitros du que la publication de deux lettres, émanant du Président Ma-

MutUsnn sur dison, lesquelles jetaient une nouvelle lumière sur les événe-

itt°KiferVè de ments se rattachant à l'adoption de notre système restrictif, et

aux circonstances qui déterminèrent la délaration de guerre de

1812, elle aurait eu l'avantage de fournir de précieux maté-

riaux pour notre histoire.

Nous parlons ici de ces lettres, comme se rattachant au

sujet de l'ouvrage que nous allons commenter. Dans celle

qu'il écrivit le 18 Juillet 1824, M. Madison dit que le Prési-

dent (Jefferson) eut entre ses mains par une voie non-officielle
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one copie de «VOrder in Council» du 11 Novembre 1807, à la

suite duquel, le Message du 11 Décembre 1807, recomman-

dant un embargo, fut envoyé au Congrès. Ce fait est d'ailleurs

corroboré par une note que lui adressa M. Jefferson, et qui

confirmait ses souvenirs. M. Madison démontre également

l'efficacité des mqsures restrictives prises alors, en rappelant,

que la révocation des ordres de l'Angleterre , eut lieu le 23 Juin

1812, par l'influence des manufacturiers et avant que l'on sût,

en Europe, que la guerre avait été déclarée par nous le 18 du

même mois.

La lettre du 26 Février 1827 dit, que la guerre contre

l'Angleterre fut recommandée à la suite de la déclaration

péremptoire de Lord Castlereagh, faite officiellement par le

ministre anglais à Washington , et d'après laquelle les « Ordcrs »

devaient être maintenus, tant que les règlements intérieurs de la

France, qui ne violaient pas nos droits de neutres, ne seraient

pas révoqués. « C'est par conséquent à l'Angleterre seule,

qu'on doit attribuer la cause de la guerre.)» Si la révoca-

tion des « Ordcrs » eut été substituée à la déclaration qu'ils ne

seraient pas révoqués, ou même, si cette révocation eût eu

lieu quelques semaines plus tôt, notre déclaration de guerre,

provenant des « Ordcrs», en serait restée là, et les négociations

an sujet de la presse des matelots , autre cause principale de

la guerre, auraient été reprises avec une nouvelle vigueur et de

nouvelles espérances, résultant du succès obtenu dans le cas

des « Orders in Council».

II. MISSION A COPENHAGUE.

Ce fut dans la deuxième année de l'administration de John m. Wheaton

QuincyAdams, et au printemps de 1827, que M. Wheaton ^hî^dV
reçut un témoignage de la confiance du gouvernement fédéral, '"pSague

0 "

en étant nommé Chargé d'Affaires près la cour du Danemarck,

sans que lui ni ses amis en eussent re<;u aucun avis préalable.

Ce titre était celui par lequel tous nos ministres ou agents

diplomatiques en Europe, étaient à cette époque désignés, ex-

cepté dans quelques cas limités aux cours principales, auprès

desquelles des Envoyés Extraordinaires et Ministres Plénipo-

tentiaires étaient ordinairement accrédités.

En se rendant à l'étranger, le nouveau diplomate n'allait
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son *Pti- pas entrer dans un monde, dont les mœurs et les usages lui
tnde à cette

carrière, fussent inconnus. En dehors du séjour qu'il avait fait autre-

fois en Europe, il possédait sur la plupart de ses compatriotes,

quelque distingués qu'ils fussent d'ailleurs sous d'autres rap-

ports, l'avantage d'être au courant des langues et de la litté-

rature des autres pays ainsi que de leurs institutions judi-

ciaires et politiques. Sa société avait, pour cette raison, été

recherchée en tous temps par les étrangers éclairés. Il

était en relations intimes avec plusieurs des hommes, de

réputation historique, que la chûte de Napoléon avait contraints

à quitter la France, tels que le général Lallcmand, Réal,

Rcgnaud de St. Jean d'Angely et le général Bernard. Sa

liaison avec ce dernier fut renouvelée dans la suite, et avec

avantage pour son pays , à Paris, où le général, après plusieurs

années passées au service des États-Unis, termina sa carrière

comme ministre de la guerre, sous Louis Philippe.

F*tt h h*»- M. Wheaton partit pour l'Angleterre avec sa famille en Juil-
dres la con-
naissance de let 1827. Pendant son séjour à Londres, il fit la connais-
Jcremy
Bentham. sanec de Jcremy Bentham, dont les ouvrages, malgré des

singularités de style , renferment une mine inépuisable de tré-

sors intellectuels , et vers lequel il se sentait particulièrement

attiré comme vers l'apôtre de la réforme légale
,

qui avait si

récemment occupé notre auteur. M. Wheaton lui emprunta

le titre de « Droit International », comme applicable au sujet

des «Éléments.» Il l'avait même déjà adopté pour son Discours

historique. Sept ans plus tard, et dans un discours sur le

Progrès du Droit, dont nous aurons occasion de parler, M.

Wheaton appelait Bentham, «le plus grand réformateur judi-

ciaire des temps modernes. » On voit jusqu'à quel point le

philosophe anglais a apprécié les études de M. Wheaton

par une lettre de lui du 23 Février 1830, à Edward Livingston,

l'auteur du Code de la Louisiane. 11 y parle, de la manière

la plus flatteuse, de son intimité avec M. Wheaton, de même
qu'avec l'écrivain de cette notice, alors Chargé d'Affaires des

États-Unis, à Londres. (Works 0/* Bentham, cd. by Sir John

Botoring, 1843, vol. XI, p. 36.)

Arrivée a M. Wheaton arriva à Copenhague le 19 Septembre 1827 :

il était le premier agent diplomatique des Etats-Unis régulière-

ment nommé pour résider près le gouvernement du Danemarck.
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Ministre des

, Affaires

Etraugèret.

Un ministre l'avait précédé en 1811 en mission spéciale, au

sujet de la saisie et de la condamnation de navires américains

et de leurs cargaisons. Ces mêmes questions constituaient le

fond principal de la mission diplomatique de M. Wheaton.

Le comte Schimmelman, vénérable homme d'État, qui avait Accueil gra
cieux du

été pendant plus de cinquante ans dans les affaires publiques, Roi et du

était alors ministre des Affaires Étrangères. M. Wheaton fut

présenté par lui au roi (Frédéric VI) et à la famille royale,

qui ne cessèrent de le traiter, durant les huit années qu'il passa

à Copenhague, avec une considération qui s'attachait plutôt à

son mérite distingué et à son caractère personnel
,
qu'au rang

diplomatique dont il était investi et qui n'indiquait pas suffi-

samment son véritable caractère représentatif. L'accueil fait à

M. Wheaton était d'autant plus flatteur pour lui, que la nature

des réclamations qu'il avait à faire n'excluait pas la discussion.

Dans une lettre qu'il adressait peu de temps après son arri-

vée, à son collègue à Londres, M. Wheaton s'exprime ainsi:

« J'ai fait la connaissance de plusieurs littérateurs éminents, et Homme* de

j'ai vu entre autres, le Professeur Schlegel, qui, ainsi qu'il uoVs^schie-

vous en souviendra, écrivit en 1799 contre la célèbre décision
Ke,

;ut™£
et

de Sir William Scott, dans l'affaire du convoi suédois. 11 m'a

fait l'effet d'un homme de grand savoir dans sa profession. Il

est juge (ou plutôt assesseur) de la Haute Cour, et en même
temps, professeur à l'Université, et recteur de la Faculté de

Droit. Il a écrit en danois sur l'histoire de la législation. Il

y a ici des hommes qui nous sont inconnus, à nous autres

Américains, sinon au reste de l'Europe, et qui mériteraient

d'être universellement connus. En général , les connaissances

de leurs savants dans les branches qu'ils prétendent cultiver,

sont beaucoup plus étendues que chez nous, et même, je suis

porté à le croire, qu'en Angleterre, tant ils mettent de suite et

de persévérance dans leurs études. »

Parmi ceux avec lesquels il fut associé à cette époque, se

trouvent des hommes connus dans le monde littéraire et scienti-

fique, tels que Rask, Oersted, et le poëte Oehlenschlàger
,
qui

lui adressa quelques vers flatteurs , ainsi que des écrivains qui

jouissaient d'une réputation toute aussi grande dans leur

propre pays
,
quoiqu'ils fussent moins connus au dehors.

Outre les lettres qui lui étaient adressées par les hommes
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distingués que nous venons de nommer , lettres que le hasard

a conservées, il en recevait aussi de Munter, évêque de Zé-

lande, et de la sœur de celui-ci, Madame Frederika Brun,

dont le château de plaisance à Fredericksdal , était le rendez-

vous de tout ce qu'il y avait de distingué en Danemarck — de

Mûller, successeur de Munter, de Rafn et de Magnussen.

u.wheaton, Dans une lettre, datée du 15 Mars 1830, Schlegel fit savoir

sociétés Ht- à M. Wheaton, que l'ayant proposé comme candidat à la So-

'penhagîf.
0

ciété Scandinave, dans une réunion extraordinaire, tenue dans

ce but, il en avait été élu un des membres. Il ajoutait: « Tous

les membres ont reconnu votre mérite, et le zèle avec lequel

vous avez travaillé à répandre la connaissance des ouvrages

danois et de l'ancienne littérature du Nord, dans les États-Unis

d'Amérique.» Son élection à la Société de littérature islandaise

eut lieu dans la même année, et se trouve annoncée dans une

note de Rask , du 22 Novembre. Le choix fait de M. Wheaton,

était déjà fondé à cette époque sur « sa connaissance de

l'histoire du Nord, sur son intelligence de la langue et sur son

zèle à encourager la littérature Scandinave. »

Articles eu- Immédiatement après son arrivée à Copenhague, M. Wheaton
¥

ïeVu«.
x

se remit à ces occupations littéraires qui, chez lui, avaient

toujours marché de pair avec l'étude de sa science favorite,

devenue pour lui une affaire de profession. 11 fit part à ses

compatriotes dans les pages du « North American Rerietv »,

des premiers résultats de ses recherches dans l'histoire, la

mythologie et la jurisprudence des nations Scandinaves. Il n'y

avait qu'un an qu'il était à Copenhague, lorsque parut en Amé-

rique son article sur le Droit public du Danemarck, destiné à

être une notice de l'ouvrage en danois de Schlegel. Cet article

démontre clairement, qu'aucune occasion n'avait été négligée

par lui pour se préparer à remplir consciencieusement ses

fonctions diplomatiques , en se mettant au courant de la langue

et des institutions du pays, auprès duquel il était accrédité,

institutions Dans cet écrit, il examinait non seulement les institutions du

mïïck *e"

e

ws Danemarck ; la lex regia, qui réglait la succession au trône, et

Ï5ÏÎÎm «ïïr conférait alors au roi tout le pouvoir exécutif et législatif,

'ï/Hoïsteht' a'ns * °*ue les circonstances qui déterminèrent une limitation du
et

'buVg
Ueu despotisme théorique de la monarchie par le Hoieste Rett,

mais il s'étendait aussi sur les rapports politiques du royaume
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avec les duchés de Schleswig, de Holstein, et de Lauenburg,

sujet qui après avoir menacé pendant des années de troubler

la paix de l'Europe vient de se terminer (1866) par l'absorption

des pays en litige par la Prusse victorieuse. M. Wheaton

s'était aussi rendu maître, en peu de temps, de la linguistique

danoise, au point de pouvoir faire paraître parmi ses écrits

pour la presse américaine une notice sur la grammaire du

Professeur Rask.

Le Droit public du Danemarck fut suivi, bientôt après,

d'un Essai sur la mythologie, la poésie et l'histoire du Nord,

dans lequel il indique les sources pour les matériaux d'une

histoire des premiers temps des royaumes gothiques ou teuto-

niques de Norvège , de Suède et de Danemarck. M. Wheaton

continua à passer en revue les anciennes lois de l'Islande, de

même que la langue et la littérature anglo-saxonne, tout en

s'arrêtant, en passant, aux antiquités d'une contrée et d'un

peuple tout différents, antiquités révélées au monde par l'expli-

cation des hiéroglyphes due aux découvertes de Champollion, et

que son ami , le Professeur Rask , avait contribué à dégager des

ténèbres. Tous ces articles forment un prélude approprié

à l'ouvrage classique qui parut en 1831 à Londres et à Phila-

delphie, sous le titre «History of the. Northmcn, from the «History ©r

eariiest Unies io the eonquest of England, by William of
'

"iuenT

Normandy». Cet ouvrage, lors de sa publication, fut men-

tionné avec éloges dans les principaux journaux de l'Europe

et de l'Amérique. Le compte rendu qui en fut fait dans le

«North American» est dû à la plume de son compatriote

Washington Irving.

Ce livre prit tout d'abord rang parmi les ouvrages clas-

siques de la langue, M. Guillot le fit connaître aux lecteurs du

continent par la traduction française qu'il en fit, après que ce livre

eût été encore enrichi par les nouvelles recherches de M. Wheaton.

L'auteur avait mis à profit les matériaux que lui fournit la

publication, faite en Danemarck, des Sagas d'Islande, et aUSSi « Peuples du

les travaux de Magnussen. Cette édition qui eut une notice duction Iran-

Spéciale de l'Académie Française, et que M. Wheaton, à
V
GuniS"

r

l'époque de sa mort , se préparait à faire publier en anglais avec

les additions qui y avaient été faites, était surtout intéressante
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pour les étudiants des États-Unis à cause des lumières qu'elle

jette sur les découvertes des Scandinaves en Amérique, dont

le livre soutient l'authenticité.

Le baron de Humboldt, philosophe et voyageur, dont nous

Lettre de aurons encore occasion de parler, comme de l'ami personnel

îroîSîiot* et de l'associé intime du roi de Prusse en même temps que

de notre auteur, écrivit ainsi au traducteur, M. Guillot:

«L'histoire des Peuples du Nord, est devenue, grâce aux

importantes additions de l'auteur, comme aussi grâce à vos soins

et à votre pénétration , un ouvrage bien différent, de celui qui

déjà, dans sa forme primitive, avait obtenu le succès le plus

mérité. C'est un spectacle, digne du philosophe, que cette civi-

lisation réfugiée, abritée, noblement agrandie dans un réduit du

monde polaire, — que cet aspect d'une colonie insulaire étendue

sur un continent voisin , si différent par sa nature et des colo-

nies Helléniques et de celles qui se rattachent aux besoins un

peu prosaïques des siècles industriels. Je mets un double prix

au don que vous avez daigné me faire, Monsieur, à l'intérêt

qu'inspirent des recherches , dont vous avez exposé la valeur

dans la préface de l'ouvrage, avec autant de goût que de saga-

cité, où l'importance historique se joint à la haute estime que

dans ce pays on professe, à la cour et dans les cercles litté-

raires, pour l'habile et vertueux diplomate que je suis fier de

compter parmi mes amis les plus intimes. Citoyen de l'Amé-

rique tropicale, je peux m'enorgueillir de l'amitié d'un grand

citoyen des États-Unis. Cette profession de foi est permise

sur la colline très-monarchique et très-historique que j'habite. »

( Le Baron Alexandre de Humboldt à M. Guillot, Sans Souci,

12 Juin 1844.)

Dans une note adressée à M. Wheaton, M. de Humboldt

disait aussi: «Votre excellent ouvrage historique, augmenté

de votre 'Scandinavie', aura auprès du Roi, tout l'attrait et

tout le succès de la nouveauté. Je désire vivement que le roi

offre au traducteur son image dans la grande médaille d'or,

destinée aux travaux méritoires dans les sciences et les arts. »

D'autres ouvrages, fruits de ses études historiques à Copen-

hague, parurent aussi après qu'il eût quitté le Danemarck.

«TJieHistory of Scanclinavia» (Histoire de la Scandinavie)
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dont Humboldt fait mention, fut publiée en 1838, avec le Docteur

Crichton. Cet ouvrage, destiné à servir de suite à l'Histoire

des «Peuples du Nord» embrassait l'histoire du Danemarck

et de la Norvège, depuis l'extinction de la dynastie anglo-da-

noise en 1402, jusqu'à la révolution de 1660, comprenant les

aifaires de la Suède sous l'union de Calmar. 11 est bon d'ajou-

ter, que M. Wheaton, dont la part de travail est indiquée dans

la Préface, n'est nullement responsable des autres parties de

l'ouvrage.

En 1844, il parut dans la «Revue du Droit français et

étranger », qui était publiée par M. Fœlix, à Paris, et dont M.

Wheaton était un des collaborateurs, un Essai de lui, sur l'an-

cienne législation de l'Islande.

Les moments de loisir, que lui laissaient les affaires, n'é- Autres da-

taient du reste exclusivement consacrés ni aux sujets ci-dessus raires h Co-

nditionnés, ni à la préparation des ouvrages plus étroitement
peuha =" e -

liés à ses fonctions publiques, et qui ne furent complétés
«

que lors de son installation dans un autre poste diplomatique.

En effet, à peine établi à Copenhague, il avait tourné son

attention vers une révision de la vie de Pinkney, dont une nou-

velle édition parut dans la Biographie Américaine de Sparks.

X 1American Qvarterly, de Philadelphie (dont M. Walsh

était alors rédacteur en Chef), auquel il envoya en Octobre

1828, un Essai sur la littérature Scandinave, ainsi qu'un

compte rendu de l'Histoire des Normands, de Depping, plu-

sieurs journaux européens, et le North American, se par-

tagaient les productions de sa plume. Au nombre de celles-ci,

se trouve un « Essai sur la Constitution danoise»
,
publié en

1833 dans le Foreign quarterly Revieiv , de Londres.

Le but principal de la mission confiée à M. Wheaton était But pnnei-

l'obtention d'une indemnité pour les spoliations imputées au wiLâl de

Danemarck contre notre commerce, pendant les dernières années indemnité

il / pour les spo-
de la guerre européenne. nation*

En paix avec toutes les nations pendant quatre-vingts ans, commerce

à l'exception d'une légère difficulté avec la Suède, ayant parti-
amem'3ln -

ripé à la convention de 1780 pour le maintien d'une neutralité

armée — éloigné par sa position géographique des parties

belligérantes, le Danemarck n'avait pas pris part de son propre

gré, aux hostilités résultant de la révolution française. Bien

Lawrence-Wheaton. 1. 3
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Neutraiitvdu plus , il avait , au commencement de ces guerres, souffert en
DaneiiiHick. ,

commun avec les htats-Unis et avec d autres htats neutres,

des agressions des nations en guerre. La violation non pro-

voquée du droit des gens, par la Grande Bretagne, vis-à-vis

du Danemarck, en 1800 et en 1807, par le bombardement de

sa capitale et la saisie de sa flotte, en temps de paix, lorsque

Homiarik- le seul crime que l'on pût imputer à cet État était d'avoir

cSJ'îuî'e gardé une stricte neutralité, constituent deux des actes les

duttèd»»o!"< plus odieux d'injustice, que Ton puisse trouver dans les an-

a!£i1i". "aies de l'histoire comme exemple d'une nation plus faible

illégalement victime d'une nation plus forte.

Bien que la saisie de la flotte danoise fut soutenue par le

Lord Chancelier Kldon, qui avait aussi défendu les Ordvrs ht

Cowicil, dirigés contre le commerce neutre, celui de ses suc-

cesseurs qui a écrit sa vie, nous dit que cette saisie avait été

hautement condamnée par plusieurs des hommes d'État anglais,

ordinairement favorables aux idées du gouvernement d'alors,

et par le roi lui-même.

Lord Campbell s'exprime ainsi: «A mon avis, la saisie de

la flotte danoise n'était nullement justifiable, car les Danois

n'avaient commis aucun acte qui pût provoquer des hostilités de

notre part, et c'est en vain qu'on voudrait trouver dans notre

propre sécurité le motif plausible d'une pareille punition, in-

fligée à un peuple indépendant et ami. Le seul prétexte donné

à cet acte fut que si nous n'avions pas saisi ces navires, Na-

poléon aurait
,
quant à lui, essayé de le faire. »

( Campheli/s

Lices of the Chancellors, vol. IX, p. 287.)

L« commerce Forcé par la conduite de l'Angleterre de prendre l'offensive

"oTpromiH contre elle, et privé en grande partie de sa marine nationale.

p

a

rëJïiïi£" le Danemarck eut recours à des représailles contre le com-

'TntïJ** merce de son ennemie, surtout au moyen de navires armés en

course. Quoique les décrets de Berlin et de Milan, ainsi que

les autres édits de Napoléon n'eussent jamais été formellement

adoptés, l'exécution des instructions contre le commerce bri-

tannique entraîna toutefois la saisie et la condamnation d'un

Mission de grand nombre de navires américains, de 1807 à 1811. M.
M. (• . W. Er-

vi«ir. Erving avait réussi en partie durant sa mission, en 1811, à

empêcher que d'autres condamnations eussent lieu. Ses

efforts cependant n'aboutirent à aucun résultat pour ce qui se rap-
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portait aux transactions passées, quoique Ton admît en principe

que le sujet pourrait être discuté de nouveau à la fin de la guerre

maritime. Pour empêcher que cette affaire ne tombât dans

l'oubli, l'attention du gouvernement danois avait été appelée à

deux reprises différentes, en 1818 et en 1825, sur ces éventua-

lités, et en échangeant en 1826 la ratification du traité de

commerce, une note fut adressée par le Secrétaire d'État au

ministre danois, pour bien établir que le gouvernement des

États-Unis n'abandonnait point la question de l'indemnité.

Les réclamations avaient été courtoisement accueillies, mais

l'on y avait répondu tout d'abord en alléguant la pauvreté du

gouvernement. M. Wbeatou, écrivant au Secrétaire d'État,

le 20 Novembre 1827, dit: «Vous pouvez à peine vous for-

mer une idée juste, de la situation de ce pays appauvri par la

guerre, que les injustes attaques de l'Angleterre ont fait naître

et qui a été suivie du démembrement du royaume, à la con-

clusion de la paix. Si les Danois étaient restés neutres, leur

commerce et leur navigation auraient, sans nul doute, sen-

siblement décliné à cette dernière époque, mais si l'on

considère, qu'ils perdirent d'un seul coup leur navigation et

tous les capitaux qu'ils avaient engagés dans le commerce;

qu'ils firent d'immenses sacrifices pécuniaires pour rester

fidèles à leur alliance avec la France; que le royaume, avec

son territoire, sa population et ses ressources amoindries, a

peine aujourd'hui à faire face à une dette de plus de cinquante

millions de dollars, nous ne pouvons nous étonner de leur ré-

pugnance à contracter de nouveaux engagements. Ils n'ont pas

les moyens de remplacer le capital perdu.

uLa France, après avoir cherché à éluder la question s'est enfin

positivement refusée à leur payer une dette du caractère le

plus sacré, et encourue pour l'approvisionnement des troupes

françaises, fait en dehors des stipulations du traité d'alliance.

Telle est leur situation, quoique les habitudes du roi soient très-

simples et qu'il observe l'économie la plus louable dans sa

maison et partout ailleurs, excepté pour l'armée qui a été son

faible depuis sa jeunesse. Mais l'état antérieur du royaume

lui a légué de nombreuses pensions à payer, ainsi que la

charge d'entretenir des établissements, dont les frais ne sont

point compatibles avec ses ressources diminuées. »

3*
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Une indemnité partielle, satisfaisant les réclamations des

piénipoten- intéressés, fut accordée vers la tin de 1827 et moins de deux

noTs'fonfmés mois après l'arrivée de M. Wheaton, pour certains cas, compris
p0

"v. c

f

M
l

.

er
dans une catégorie à part. En Janvier 1829, le ministre de la

w heaton.
j usticej j£ dc stemann, se joignit au comte Schimmelmann pour

discuter avec le plénipotentiaire américain, les moyens à adopter

pour l'arrangement à l'amiable de toutes les questions en con-

troverse. Cette démarche avait été précédée d'une déclaration

du roi, dans laquelle il exprimait le désir de «voir adopter toutes

les mesures nécessaires pour réduire les pertes souffertes par des

citoyens américains, qui avaient négligé, sans mauvaise inten-

tion, de se conformer aux formalités par lesquelles leur navi-

gation et leurs transactions strictement neutres, eussent été

protégées. » On avait remis en môme temps à M. Wheaton,

le registre contenant les jugements prononcés par les tribunaux

compétents, de l'année 1807 à 1812; à l'appui de ces juge-

ments étaient jointes les pièces de conviction sur lesquelles les

condamnations étaient fondées.

La nomination des plénipotentiaires danois avait été faite à

la veille de l'expiration du terme de l'administration du Prési-

dent Adams, mais heureusement, le Président Jackson
,
qui

entra en fonctions au mois de Mars suivant, ne changea pas le

négociateur, et pour nous servir de l'expression d'un sénateur

influent, lors de cette transaction «ne remplaça pas un ministre

expérimenté par un novice. » (Benton's Thirty Years in the

Senate, vol. I, p. 603.)

Question Ija grande question à débattre était celle qui avait rapport
un vaissenu

neutre sous
le convoi
d* l'ennemi.

ouvrage la substance de l'argument qu'il mit en avant pour

mener à bonne fin l'objet de ses instructions, ne pose pas

comme principe, que les navires neutres, naviguant sous convoi

de l'ennemi, ne sont pas passibles d'être capturés, mais il pré-

sente la question comme une de celles qui appellent la discus-

sion. 11 avait en effet soutenu lui-même en 1821 comme
avocat, devant la Cour Suprême des États-Unis, et d'après ce

qui ressort de ses «Reports», que la navigation sous convoi

de l'ennemi, constituait une cause de condamnation pour le

navire, de même que pour la cargaison. Il avait cité en cette

1 aux navires neutres, naviguant sous convoi de l'ennemi.

M. Wheaton, en donnant à la place qui lui revient dans son
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occasion la correspondance du gouvernement danois avec M.

Erving. Celui-ci, disait-il, reconnaît la grande difficulté qu'il

y a à soutenir la doctrine contraire et cherche à y échapper

en prétendant que la règle ne peut s'appliquer aux navires qui

font partie d'un convoi sous la pression de la force, ou qui s'y

trouvent mêlés par le fait du hasard. « L'on peut admettre

ceci
,
ajoute-t-il, sans affaiblir la règle générale. » ( Wheaton's

Reports, vol. VI, p. 34. «The Amiable Isabella».)

Les Danois ne voulaient pas admettre que nos réclamations

rentrassent dans les cas exceptionnels. Ils prétendaient au

contraire, que le convoi était une affaire concertée d'avance,

que les navires américains, employés à se procurer en Russie

des munitions navales à l'usage de l'Angleterre, consentaient à

être examinés avant d'être reçus dans le convoi , refusaient

ensuite d'être visités par l'autre belligérant, et étaient dé-

fendus par le convoi , s'il était de force supérieure, ou tâchaient

de s'échapper pendant le combat. Lorsqu'ils avaient le désa-

vantage, ils ne manquaient pas d'invoquer leur neutralité.»

La question pure et simple du fait de naviguer sous convoi

de l'ennemi, n'a jamais été jugée dans les tribunaux des États-

Unis, à moins que l'on ne veuille confondre cette question avec

les décisions sur la passibilité qu'encourent les propriétés

neutres d'être saisies, lorsqu'elles se trouvent à bord d'un

vaisseau ennemi, armé en guerre. Il y a eu là-dessus des

décisions contradictoires dans les cours d'Amirauté anglaises

et américaines. Il est à noter que dans le cas de t< la Néréide»,

le Juge Story , tout en étant d'une opinion contraire à celle de

la majorité des juges, maintient avec force, que tous les navires

naviguant sous convoi de l'ennemi, sont passibles d'être captu-

rés, et il s'appuie sur une décision des « Lords of Appcal»,

d'Angleterre. (Cranch's Reports, vol. IX, p. 388. D'un

autre côté, dans le cas de dVAtalanta », où fut maintenue la

décision précédente qui permettait rembarquement de marchan-

dises neutres sur un navire armé en guerre, le Juge Johnson

fait une distinction entre un cas pareil et celui de la navigation

sous convoi de l'ennemi. Wheaton's Reports, vol. III, p.

499. Voir Part. IV, chap. m, § 32.)

Les réclamations que M. Wheaton avait à faire, furent ter-

minées par le paiement en bloc d'une somme, qui devait être
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distribuée par le gouvernement américain lui-même, ce qui

enlevait tout motif d'investigation ultérieure des faits par un

tribunal dont l'autorité aurait été reconnue par les deux par-

ties. Il demeura toutefois bien entendu, qu'il était prouvé que

les navires, admis par les commissaires américains à l'indem-

nité rentraient dans les catégories exceptionnelles, comme

ayant 4té sous la protection anglaise par force majeure, ainsi

que l'avait déclaré M. Erving.

Causas du Le succès de M. Wheaton , obtenu sans menaces hostiles , fut

négociateur d'autant plus grand, qu'une partie des réclamations qu'il avait
américain.

^ ^ait douteuse5 et je r<5soltat qui couronna ses efforts

offre la meilleure preuve du zèle et de l'habileté qu'il déploya

dans ses fonctions. Il appartient en effet à la vérité de l'his-

toire de mentionner, qu'avec tout autre ministre, dont la

situation vis-à-vis du roi et du gouvernement danois, eut été

différente de celle de M. Wheaton, il eut été impossible

d'entrer dans ces discussions amicales et officieuses, aux-

quelles, bien plus qu'à des conférences en règle, il faut attri-

buer l'heureuse issue des réclamations. Telle fut l'impression

qu'en rapporta de Copenhague l'agent chargé de représenter

les parties intéressées, et qui s'était rendu à ce sujet dans

cette ville. Le comte Schimmelmann lui dit à différentes re-

prises, qu'il considérait l'envoi d'un représentant, tel que M.
Wheaton , comme un acte de courtoisie de la part du gouver-

nement américain.

On ne peut mieux se rendre compte de la position que M.
Wheaton occupait à la cour du Danemarck, et de la tournure

que prirent les négociations, qu'en citant la note suivante que

lui adressa le ministre des Affaires Etrangères dans le cours

de leurs relations journalières: «Je suis désolé, Monsieur,

que votre indisposition me prive aujourd'hui de l'avantage de

vous voir; ce n'étaient pas des communications officielles que
j'étais chargé de vous faire, mais je voulais aviser avec vous,

Monsieur, sur le meilleur moyen de pouvoir les faire sans

retard et avec l'espoir d'un favorable résultat. J'ai averti

le ministre, M. de Stemann, qu'une indisposition vous em-
pêche de sortir, et ce ministre est intentionné de se rendre

aujourd'hui chez vous, pour pouvoir vous entretenir sur l'objet

en question. »
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Une autre preuve du point de vue sous lequel les cas, con-

fiés à M. Wheaton, étaient envisagés, se trouve dans les dé- Opinions

clarations des écrivains élémentaires, qui sont venus plus tard. cistes.

Manning, publiciste anglais, commentant cette négociation,

considère que les instructions danoises, d'après lesquelles ces

prises avaient été faites, étaient justifiables. (Manning 's Com-

meniaries, p. 369.) Ortolan, quoique favorable aux neutres,

dit, qu'à part les circonstances qui motivèrent la complète

réussite du négociateur américain, on ne peut dire, que le

fait d'un navire neutre, naviguant sous convoi d'un belligérant,

ne soit pas un fait irrégulioj*, et même illégal. (Ortolan,

Diplomatie de la mer, 2e éd., tom. III, p. 245.) Hautefeuille

fait de son côté ressortir le caractère remarquable de cette

convention, par laquelle, quoique Ton accordât une indemnité,

il était stipulé que, n'ayant eu autre chose en vue que de mettre

fin aux réclamations, la convention ne saurait jamais être invo-

quée dans la suite par l'une ou l'autre des parties comme un pré-

cédent, ni servir de règle «à l'avenir. (Hautefeuille , Droits

des neutres, 2e éd., tom. III, p. 162 - 164.) Voir aussi

Éléments, part. IV, chap. m, £ 32.)

Le traité d'indemnité fut signe le 28 Mars 1 830. Par ce Truite d ir

traité, une indemnité beaucoup plus considérable que le ministre
dcmn,te

américain n'était tenu d'exiger, fut obtenue pour les négociants

américains. Toutes réclamations contre les États-Unis furent

en outre abandonnées, par les stipulations de ce traité.

Ce qui fut d'une importance beaucoup plus grande, c'est

que le traité , conclu par M. Wheaton , fut le précurseur des

conventions avec la France et avec Naplcs. Par ces traités,

des millions revinrent à nos concitoyens, et notre droit à des

réparations, pour violation du commerce neutre, fut pleinement

reconnu. Il fut établi que cette violatiou ne pouvait être atté-

nuée par les actes illégaux des parties belligérantes opposées.

11 fut également démontré, à propos de ces questions, qu'une

nation ne pouvait répudier sa responsabilité envers les États

étrangers, aussi longtemps qu'elle préservait 1rs formes exté-

rieures de la souveraineté et qu'elle ne pouvait même pas

alléguer le cas de changement de dynastie, ni celui de la pres-

sion d'un allié puissant.

M. Wheaton avait appelé, dès les premiers temps de son
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séjour à Copenhague, l'attention de son gouvernement sur

les droits imposés par le Danemarck sur les navires de toutes

les nations, qui avaient à passer le Sund et les Belts, et il eut

une nouvelle occasion, dans sa mission éloignée, de rendre

M..di«ïca- service au commerce américain, en réussissant à faire modi-
fions dfs rè-

glements de fier les règlements de la quarantaine , en faveur des navires

»»iiip dâiL venant d'Amérique. Ce résultat avait une importance d'autant
B " lt1 ' ,u " plus grande, que le Danemarck exerçait la police sanitaire au

nom des différents États de la Baltique,

confèrent En 1830, M. von Scholten
,
gouverneur général des Antilles

wh- aton e» danoises , fut député en mission spéciale à Washington, dans

»«ur Générai le but d'arrêter les préliminaires d'un traité ayant rapport

''3iii*?ii

n
.

e9
au commerce entre ces colonies et les États-Unis. Une ré-

duction mutuelle des droits d'entrée devait former la base du

traité. Avant le départ de M. von Scholten, et sur l'invitation

du ministre des Affaires Etrangères du Danemarck, M. Whea-

ton eut avec le gouverneur général plusieurs conférences pré-

liminaires pour aviser aux propositions qui auraient chance

d'être acceptées par le gouvernement américain. Voir la cor-

respondance entre M. Van Buren, Secrétaire d'État et le Gé-

néral von Scholten, British and Forcign State Papers, 1830
— 1831, p. 1165.

M. Wheaton suivait aussi avec attention les affaires de l'Eu-

Regiemei.ts ropc qui intéressaient les États-Unis, qu'elles fussent, ou non,

v€c°îî™ du ressort de sa légation , et ses suggestions à ses collègues,

«njiïiseî.. de même qu'à son gouvernement, furent toujours d'une haute

valeur.

Notre commerce avec les Antilles anglaises, attira spéciale

ment son attention, dès son entrée en fonctions. C'était à

cette époque un sujet majeur de discussion entre nous et la

Grande Bretagne. Il existe, depuis 1815, une convention com-

merciale entre les États-Unis et la Grande Bretagne , basée sur

les principes de réciprocité, offerts à toutes les nations par

notre loi de la même année. Cette convention se borne aux

territoires de S. M. Britannique, en Europe, tandis que le

commerce avec les Antilles est régi par la législation des

deux pays. Il a été interrompu de temps en temps par la po-

litique peu amicale de l'Angleterre à l'égard des États-Unis.

Mais depuis l'adoption, par cette puissance en 1849 des me-
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sures les plus libérales envers ses colonies, cette question a

perdu tout l'intérêt d'une controverse pendante. Aujourd'hui

encore, il est cependant à remarquer, que le gouvernement danois,

quoique vivement pressé par l'Angleterre, se refusa à agréer

les termes de l'Acte du Parlement de 1825, dont la non

acceptation par les États-Unis fut cause d'une interruption

temporaire dans nos relations avec les Antilles anglaises. Les

conditions offertes aux puissances ayant des colonies étaient

beaucoup plus favorables que celles qui étaient offertes aux

États qui n'en avaient point. Pour participer à ce commerce,

on demandait simplement aux premières d'accorder aux navires

anglais des privilèges réciproques, pour faire le commerce avec

leurs colonies, tandis que l'on voulait que les puissances, qui

comme les États-Unis, n'avaient pas de colonies, missent les

navires de la Grande Bretagne et de ses colonies sur le pied de la

nation la plus favorisée. » Voir aussi la note de conférence avec

le comte de Schimmelmann, 19 Septembre 1827. Wheaton. M. S.

American Annual Begister 1827, 1828— 1829. Part. II, p. 22.

Dans la question soulevée à propos des limites de notre Arbitrage à

pays au Nord-Est
,

l'opinion commune en Europe ainsi que ùtl

nous le dit M. Wheaton
,
approuvait la décision du Président ^Nord-

Jackson
,

qui déclara non avenue la recommandation du roi
Est -

des Pays-lias, que celui-ci substitua à un jugement arbitral.

Une dépêche du ministre danois en Hollande, annonça la dé-

cision royale, qui disait -on, avait surpris tout le monde.

Cette dépêche fut communiquée par le comte Schimmelmann à

M. Wheaton.

On verra dans le cours de nos annotations, que les États-

Unis s'étaient efforcés
,
après notre premier choix de l'empe-

reur Nicolas, d'avoir le roi de Danemarck comme arbitre

dans cette question, et qu'ils n'avaient consenti à s'en rapporter

au roi des Pays-Bas, qu'après avoir échoué dans leur tentative

de faire accepter à l'Angleterre, soit la Russie, soit le Danemarck.

Le fait que M. Wheaton était alors ministre à Copenhague, et qu'il

serait par conséquent chargé des négociations, ayant rapport

à l'arbitre, influa beaucoup sur la décision du Président, en

proposant le Danemarck. C'est ce que l'écrivain de cette no-

tice à qui fut confié à Londres, par les États-Unis, le choix de

l'arbitre, est à même d'affirmer. (Voir la décision du roi des
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Pays-Bas et la protestation du Ministre des États-Unis. Mab-

tens, Nouveau Recueil, par Murhard, tom. X, p. 306. Voir

aussi Éléments, part. III, chap. n, § 18.)

voyage p« r
Efl 1830, M. Wheaton visita Paris, avec sa famille et

L
*vl!rïZ

n
s )' rendit par voie de La Haye, où il assista aux délibérations

des États-Généraux. Le ministre des Affaires Etrangères, le

baron Verstolk, le présenta au vieux roi Guillaume I.

Ceci se passait peu de temps avant le mouvement qui amena

la séparation des deux portions du royaume des Pays-Bas, qui

étaient loin d'être consolidées, ainsi qu'il eût occasion de s'en

convaincre pendant son séjour dans le pays. La révolution

française de Juillet 1830 le trouva encore à Paris et éloigné

de son poste.

«évolution
Ce *nt Pem,ant les événements mémoràblcs de cette époque,

fr

i83o
ai

pré
dc

^ue M - Wheaton fut présenté par Lafayette à Louis Philippe,

;
enut>°" a et qu'il vit ce dernier prêter serment à la Charte. Pendant
Louis Phi- 1 r

lippe- le reste de son séjour en Europe, et quoique M. Wheaton ne

fût jamais accrédité comme ministre auprès de sa cour, le roi

s'entretint maintes fois librement avec lui sur des questions

Fait ia con- d'État et de gouvernement, Il lit aussi la connaissance de
n
Guiîot

Ce
de

e Guizot et de Thiers, et des autres hommes distingués du

ceMedautres I
)art i orléaniste, qui en dehors de leur rang ofliciel de mi-

hommes di- nistres , s'étaient fait un grand nom dans la littérature, et

pari*. qu'une conformité de travaux rapprochait de M. Wheaton.

Ses relations avec le duc de Broglie furent des plus cordiales,

comme celles qu'il eut avec M. Miguet l'historien, Secrétaire

perpétuel de l'Institut dans la section des Sciences morales et

politiques, et avec la plupart des autres célébrités, dont le con-

cours donne tant de relief aux agréments intellectuels de la

métropole française.

f«m a Lon- En 1831, sur Tordre de son gouvernement , M. Wheaton se

llaiLantcdes rendit à Londres pour des affaires ayant rapport à l'indemnité

bh™TîaiKJ! danoise. 11 profita de son séjour en Angleterre pour cultiver

la connaissance personnelle des ministres d'État, et celle

d'autres hommes publics, ou diplomates, dont quelques

uns le connaissaient déjà. Les littérateurs et les juristes les

plus éminents s'empressèrent en outre de le reconnaître comme

confrère.

Parmi les hommes d'État dont il reçut un accueil distingué,
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non seulement lors de cette visite, mais encore dans plusieurs

autres voyages à Londres nous citerons Lord Aberdeen, Lord

John Russell (aujourd'hui EarlRussell), Sir Robert Peel, etLord

Palmerston, niais surtout le marquis de Lansdowne. Il se trouva

fréquemment en contact avec Sir James Mackintosh, celui-là

même qui avait déclaré, alors qu'il présidait la cour de la Vice-

Amirauté d'une possession lointaine, qu'il rendrait ses jugements

d'après ce qu'il considérait comme conforme au droit des gens,

lors même qu'ils ne seraient pas d'accord avec les Orders in

Council, conduite diamétralement opposée à celle de Sir William

Scott, qui s'était montré disposé à se guider d'après les ordres

du ministère.

M. Wheaton noua des relations intimes avec Senior,

nui contribua dans la suite, par un savant article, publié Fuit cou -

nais>Miice«l?s

dans la Revue d'Edimbourg, à le poser en publiciste distingué lu'eiateur*
anglais.

dans le monde littéraire, et aussi avec Palgrave, Hallam,

Hayward, Austin et autres personnages d'égale réputation.

Ce fut à cette époque que parut l'Histoire des Peuples du

Nord {History of the Nortkmun), et l'estime accordée à l'auteur

dans les cercles littéraires de la métropole, est la meilleure

preuve du cas que l'on faisait de cet ouvrage.

En sa qualité de savant jurisconsulte, il fut aussi requis

de fournir des réponses aux questions proposées par la corn- Répom»!
* * aux que-

mission du droit commun (common law commission ), alors en «nous pro-
posées par la

session, et qui s occupait des mêmes investigations, vers les- <ommis-

quelles sa propre attention avait été tournée, alors qu'il était mentairesur
, .._ -,y , le droit com-

commissaire de New-York. mun.

Dans l'automne de 1833, M. Wheaton ayant obtenu un

congé, retourna aux États-Unis. Arrivé à New-York, il fut Retour Pcn-

invité par un comité des citoyens les plus influents, à la tête .congé aux

desquels se trouvait le maire de la ville, a un dîner public, Dîner public

donné en son honneur, «en témoignage de l'appréciation de Juife^iei

ses efforts, comme écrivain et diplomate, et pour avoir soutenu
Clt

pi
y
u"1n-'

es

avec succès, à l'étranger, la réputation et les intérêts de son Nc'w-Yofk.

pays.» I^a plus grande partie du congé de M. Wheaton aux

États-Unis, fut passée chez l'auteur de cette notice qui habitait,

alors New- York. M. Wheaton préparait à cette époque ses

«Éléments», dont le sujet donna lieu à de fréquents entretiens

entre lui et nous.
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Discours sur Le New- York Law Institute, association composée de ses
le progrès de
issciencedu anciens confrères et de ceux qui pendant son absence avaient
(lrol

rop
n
c/

u
" été admis au barreau, l'invita à prononcer un discours, en

Mai 1834, le jour de l'anniversaire de la Société. Le sujet

choisi par lui , et qui se ressentait de ses études à l'étranger,

fut « I)u progrès de la science du droit en Europe, depuis

l'indépendance des États-Unis. » Après avoir décrit l'ancien

ordre des choses dans le continent, il fit une rapide analyse de

la grande querelle qui divisa en Allemagne les écoles historique

et philosophique, ù l'occasion de l'introduction des codes fran-

çais dans les pays conquis.

Retour à Co M. Wlieatoii retourna à Copenhague en Août 1834, et dans
peuhftgue.

une dépèche du 29 Novembre suivant , il fait mention de l'ad-

hésion du Danemarck aux traités de 1831 et de 1833, conclus

entre l'Angleterre et la France, pour la suppression de la

traite des noirs.

Dépéchesaur Quoique M. Wheaton ne se trouvât pas dans une capitale,
1 état poli-

vi *

tiquedei-Eu- où l'on pût avoir les nouvelles politiques do première main, il

sut néanmoins rendre sa correspondance de cette époque, dans

laquelle il traçait les causes de certains événements, restés

encore aujourd'hui à l'état de secrets de cabinets, égale en

intérêt et en renseignements historiques, aux meilleurs mé-

moires contemporains. Une grande partie de cette correspon-

dance était adressée au commencement de sa mission en Dane-

marck, sous forme de communications privées ou confiden-

tielles, au Président ou au Secrétaire d'État, et ne se trouve

pas dans les archives du Département des Affaires étrangères

à Washington. Déjà en Décembre 1827 , il appréciait la po-

sition de la Turquie à sa juste valeur, lorsqu'il écrivait après

LEmpire la bataille de Navarin: «Je pense que, jusqu'à présent, nous

ia Russie n'avons vu que le prologue du grand drame qui doit se jouer

urne
3

d! nI- en Orient , et il me serait difficile de décider comment le dé-

nouement peut être amené sans un démembrement de l'empire

ottoman. »

Dans une lettre particulière, adressée bientôt après (5 Jan-

vier 1828) au Président John Quincy Adams, il dit: «M.

Middleton (ministre à St. Pétersbourg) vous aura sans doute

fait parvenir une, copie de la circulaire russe, écrite après la

bataille de Navarin, et dans laquelle les vues de la Russie sur
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les affaires de l'Orient, se trouvent exposées. Ce document pré-

voit l'obligation pour Sa Majesté Impériale, d'occuper (à son

grand regret, il est vrai), les principautés de Moldavie et de

Valachie, sinon de s'avancer plus avant sur la route de «By-

zance ». Mais l'intérêt évident, qu'ont les autres États de l'Eu-

rope à s'opposer à l'agrandissement territorial de la Russie, et

k soutenir l'édifice chancelant de la puissance turque, fait

fortement présumer que l'on trouvera encore quelque moyen

pour décider la Porte à prêter l'oreille aux remontrances de

ses amis».

« Si les puissances chrétiennes avaient reconnu l'indépen- cause* «le

dance des Grecs trois ans auparavant, et si elles avaient tra- de rAngle-

vaille de bonne foi à consolider un véritable Etat grec, elles «i* l'Autriche

auraient agi plus sensément qu'en usant d'une intervention tar- V!î

,

a

,

t

V

J?e
t*bl*

dive. Celle-ci tournera probablement à l'avantage de la Rus-

sie seule. Il est vrai qu'une pareille politique ne se serait

pas accordée avec les vues du prince de Metternich, ni avec

celles de M. Canning. Ce dernier aurait craint la création

d'une nouvelle puissance maritime, qui aurait, pu devenir la

rivale de l'Angleterre dans la Méditerranée, tandis que le

premier aurait redouté tout autant, l'exemple d'une heureuse

résistance à l'oppression , en même temps que le voisinage trop

rapproché du colosse russe. »

Les circonstances qui opéraient un changement dans la con- eh ail ^.ment

stitution du Danemarck, d'après les promesses faites à l'époque tti!»«!on°.îu

du Congrès de Vienne, et qui ne commençaient à être tenues
î.J

a

|£
u

JE£
que du temps de M. Wheaton, sont justement appréciées et ï,"

lt

d

*

c

d

h
*"^

expliquées par lui , et il en est de même des difficultés qui se

faisaient jour dans les duchés, et qui déjà menaçaient l'intégrité

des Etats danois. A cette même époque, il s'exprimait ainsi

sur les sentiments de la nation à ce sujet: « Dans le royaume,

le désir naturel que l'on a d'obtenir des garanties constitution-

nelles, besoin senti aujourd'hui par toute nation civilisée, est

rendu moins vif par le caractère de bonté du souverain régnant,

et par la douceur de son administration. Dans le duché de

Holstein (qui, vous vous en souviendrez, fait partie de la Con-

fédération Germanique), il y eut, il y a quatre ou cinq ans, un

mouvement tendant à une innovation ou plutôt à une restau-

ration de l'ancien ordre des choses. Les prélats et les nobles
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avaient en effet demandé la convocation de leurs anciens États.

Le roi s'étant refusé à accorder leur demande, ils s'é-

taient adressés à la diète de Francfort, niais celle-ci leur

avait conseillé d'attendre patiemment la constitution que Sa

Majesté élaborait pour eux. Il n'eu a plus été question de-

puis, et le peuple y prend d'autant moins d'intérêt, qu'il con-

sidère la démarche des ordres privilégiés comme un acte

intéressé, tenté pour assurer leurs immunités féodales qui

sont encore très-considérables. Dans une conversation que

j'ai eu là dessus avec un résident du duché, celui-ci a fait la

remarque que l'on pouvait avoir une constitution d'états , si

l'on voulait — mais quel besoin des êfuts, a-t-il ajouté, quand

nous avons un si bon roi?»>

Aucun ni- Pendant toute la durée de la mission de M. Wheaton en

ru'rtilf ""ai"- Pancmarek, les Etats-Unis ne furent pas représentés auprès

d«!!t
B
!aE de l'Autriche, de la Prusse ni auprès d'aucun autre État de

w°i"-niou
M
a

l'Allemagne. Son attention fut donc nécessairement dirigée vers

*
iîTim

i

i

u
cette importante partie de l'Europe, durant le temps qu'il fut

affîSîrM*d!î

<

?»
wNploy** auprès d'une cour, dont le souverain appartenait à la

Conférera- Confédération Germanique, comme duc du Holstein. Ses
je ceii«s <i.s dépêches font non seulement mention des affaires de la Con-

^nwuî"**
fédération, et de l'action de la diète, mais elles indiquent aussi

l'nrigiiie de cette ligue commerciale, à laquelle fut liée sa

carrière pendant tant d'années.

III. MISSION EN PRUSSE.

n^irduRou- Avant de quitter le Danemarck lors de sa visite aux États-

prSTîi. l'nis, il avait reçu de son collègue, le comte Raczynski, mi-

l'iutiolsih idstre de Prusse (dont nous aurons ]>his tard occasion de par-

i>i<>in.tii.|M.M
j er (

.ormue ,|e l'historien des arts en Allemagne) une commu-
Kuu L,n nieation que son gouvernement lui avait enjoint de remettre au

Chargé d'affaires américain, pour être transmise à Washington.

La Prusse y exprimait le désir de renouer les relations di-

plomatiques avec les États-Unis, souhaitant en même temps

que M. Wheaton, que sa réputation avait précédé à Berlin, fut

m. wiitntoii envoyé dans cette ville. Sa nomination comme Chargé d'af-

^"."aiiai'.'/s faires, en Prusse, parle Président Jackson, n'eut cependant

lieu qu'au printemps de 18;i5.
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Une année avant la translation de M.'Wheaton, M. Buchanan, Témoignage

ex-ministre en Russie, plus tard Sénateur, Secrétaire d'État ^"liVs seSÏ-

sous le Président Polk, et Président des États-Unis, don-
l

Zr

L
B
J^T

nait ainsi son opinion sollicitée par le Président Jackson, sur ^J*"^!
4

la nomination proposée. « Durant mon séjour à St. Péters- si0"

bourg, j'ai eu de fréquentes occasions de m'instruire sur

la réputation et la considération dont M. Wheaton jouissait

à Copenhague, et il n'est que juste de dire, que sur ces

deux points l'impression générale était tout en sa faveur

et en celle de son pays. Le baron Nicolay, ministre russe

a la cour de Danemarck, m'a dit qu'aucun membre du

corps diplomatique n'occupait une place aussi distinguée dans

l'estime publique. Sa réputation comme auteur, est, je suis

porté à le croire, mieux appréciée encore à l'étranger qu'en

Amérique, et serait la meilleure introduction qu'il pût avoir à

Berlin. 11 est, en outre, parfaitement au courant de la littéra-

ture allemande, et parle l'allemand, ce qui constitue deux re-

commandations capitales auprès d'une nation aussi tière de son

origine, que l'est la nation allemande.» (M. Buchanan au

Président Jackson, le 13 Mars 1834.)

11 n'y avait pas eu de ministre américain à Berlin depuis

John Quincy Adams
,
qui y avait été nommé en 1797. Le temps

était maintenant propice pour faire de nouveau représenter

l'Amérique auprès de cette cour. C'était pour nous, non seule-

ment une affaire de courtoisie réciproque , mais l'importance

politique croissante de la Prusse, et surtout l'influence prépon-

dérante qu'elle exerçait par le Zollcerein, sur les intérêts com-

merciaux d'une grande partie de YAllemagne, exigeait aussi,

que les États-Unis ne laissassent passer aucune occasion

favorable de cultiver avec ce royaume des relations d'intérêt

mutuel.

M.'Wheaton arriva à Berlin en Juin 1835. Dans la pre- Arrivée a

mière entrevue qu'il eut avec M. Ancillou, ministre des Affaires ! re?uè«vecïe

t,.
. . • • i. _ , « . .

i Ministre des
étrangères, celui-ci 1 engagea a lui communiquer les moyens par Airain-,

lesquels nos relations commerciales avec la Prusse pourraient

être étendues. Par les articles de la Confédération Germanique,

établie par le Congrès de Vienne de 1815, la Diète devait

régler les rapports commerciaux entre les différents États, et

aussi la libre navigation des grands fleuves. Aucune mesure

Khauifriei.
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n'avait cependant encore été adoptée à l'égard du premier de

ces objets. Les barrières des douanes avaient toutefois été

supprimées entre les États séparés , au moyen des unions com-

unions coin- merciales. 11 en existait deux . à l'époque de l'arrivée de

SkS - M. Wheaton en Prusse. Ce pays était à la tête du Zolhercin

ffrèZ. f
l
u i embrassait la plupart des États de l'Allemagne, excepté

les possessions de l'Autriche, les villes hanséatiques , les duchés

de Holstein et de Lauenbourg (appartenant au roi de Dane-

mark), le Mecklenbourg, Oldenbourg, le royaume de Hanovre

et le duché de Brunswick. Ces deux derniers États formèrent

fii 1834 une ligue commerciale distincte appelée Stcuerrcrrin, à

laquelle Oldenbourg se joignit bientôt après. Comme les prin-

cipes sur lesquels ces associations étaient établies reposaient

sur un tarif uniforme, dont les droits devaient être perçus par

les états-frontières, pour être ensuite répartis entre les divers

membres, d'après le chiffre des populations, il devenait néces-

saire d'entamer les négociations avec ces associations, plutôt

qu'avec leurs membres individuels. Elles étaient représentées,

en ce qui concernait leurs relations diplomatiques, par la Prusse

d'un côté, et par le Hanovre, de l'autre. M. Ancillon

exprima de bonne heure au ministre américain le désir, qu'au-

cune ouverture pour des négociations commerciales ne fût faite

au Zolhercin, excepté par l'entremise de la Prusse, qui en

était le fondateur et le chef naturel. (M. Wheaton au Secré-

taire d'État , 25 Novembre 1835.)

Instructions Les instructions du Secrétaire d'État, M. Forsyth, appelè-

ïo?»iTsujît rent l'attention de M. Wheaton sur l'établissement de rapports
l,

^ommeî
rtH

commerciaux avec l'Allemagne, fondés sur Je nouvel ordre des

droit dM!
M

choses, et aussi sur la suppression — rendue facile, grâce à
bain*, eic ]',m ion par je Zollrcrcin de plusieurs des États avec la Prusse

— des entraves apportées à l'émigration par le droit d'aubaine

et le droit de détraction. (M. Fohsyth à M. Wheaton, 20

Avril 1835.)

Tour en Ai- Peu de temps après son arrivée, M. Wheaton profita d'une

"'informer suspension des affaires diplomatiques, pour faire en juillet

sources com et en août, une tournée dans quelques parties de l'Alle-

""pay?"
d
" magne. Il se rendit par voie de Lubcck, de Hambourg

et de Hanovre, dans les provinces prussiennes de West-

phalie et du Rhin, et recueillit en outre quantité d'obser-

Digitized by Google



III. MISSION KN PRUSSE. 49

vations utiles sur les ressources commerciales et autres de

ces provinces , ainsi que sur celles des États intermédiaires,

de Nassau, de liesse-Darmstadt et de Bade. M. Ancillon

lai fournit des lettres d'introduction pour les autorités locales,

chez lesquelles il passait, lettres qui lui procurèrent toutes les

facilités voulues pour compléter ses investigations. A son retour

à Berlin , M. Wheaton suggéra au gouvernement américain,

l'idée d'ouvrir des négociations séparées avec la Prusse et sa

ligue, et avec le Hanovre et ses associés. Il reçut en conséquence

des instructions, pour s'informer si la Prusse et les autres

États d'Allemagne
,
qui faisaient partie avec elle du Zollverein,

seraient disposés à entrer en négociations avec les États-Unis,

pour établir des relations commerciales réciproques sur des

bases conformes aux grands principes régulateurs, d'après

lesquels nos rapports avec les autres nations étrangères

avaient été uniformément fixés. Les conditions spéciales, dans

lesquelles se trouvait « l'union commerciale « , devaient déter-

miner les modifications et les stipulations additionnelles qui

seraient jugées nécessaires.

Avant qu'aucune démarche sérieuse n'eût été faite à l'endroit

de ces négociations , M. Wheaton avait été promu par le Pré- prom.. nu

sident Van Buren , au rang d'Envoyé Extraordinaire et Ministre voye* Extra-

Plénipotentiaire , et cela, dans des circonstances on ne peut îfiStt
plus honorables pour le gouvernement qui le nommait. '''S'Jf"

Ce fut à la fin de la session, qui précéda immédiatement

l'inauguration de l'administration du Président Van Buren, que cireouaun-

le Congrès vota une somme pour les appointements d'un En- "Jl'îïiî*'

voyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire en Prusse, en S!natfon.°

place de ceux d'un Chargé d'Affaires , rendant par là une nou-

velle nomination à Berlin nécessaire. M. Wheaton, ainsi qu'on l'a

vu, avait été le premier à obtenir, dans des circonstances excep-

tionnelles, une indemnité pour des réclamations envers des États

étrangers, et son traité avait été suivi d'un succès marqué dans

d'autres négociations. M. Van Buren avait pu se convaincre de

ses aptitudes comme ministre, alors qu'il était lui-même Secré-

taire d'État, et aussi tandis qu'il était encore son collègue en

Europe. A Londres, il avait eu occasion de se rendre compte

des avantages que notre pays recueillait de sa réputation litté-

raire et de ses aptitudes spéciales à la carrière diplomatique.

Lawkesce-Wheatu.n. I. 4

Digitized by Google



no NOTICE SUR M. WHEATOK.

Il se trouvait toutefois, comme il est d'habitude à l'inaugura-

tion de tout nouveau Président, beaucoup d'hommes possé-

dant une influence locale, ou s'étant distingués an service de

leur parti, lesquels réclamaient tout le patronage que pouvait

accorder le pouvoir exécutif, et on ne considérait pas comme des

titres indispensables chez ceux qui sont chargés de nos relations

internationales, la connaissance du droit public, pas plus que

celle de la langue et des usages de la diplomatie. D'un autre

côté, M. Van Buren avait été reconnu à New-York, comme

le chef du parti que, dans la lutte de 1824, M. Wheaton

avait contribué si puissamment à faire échouer. Cependant,

les « Éléments du Droit international » venaient précisé-

ment d'être publiés, et quoique l'ouvrage n'eût pas atteint alors

la célébrité dont il jouit aujourd'hui, il avait attiré l'attention

de VAttorney General (Butler), dont les devoirs spéciaux

étaient directement liés au sujet traité. M. Butler avait été

en outre l'associé de notre auteur, pour la révision des lois

de New-York. Dans le cours d'une conversation entre M. Van

Buren et M. Butler, avant même que le premier fût entré en

fonctions, M. Butler prenant en considération, qu'en dehors

de son mérite, M. Wheaton, de tous ceux qui avaient été em-

ployés dans la diplomatie depuis l'établissement du gou-

vernement des États-Unis, était le seul qui eût produit un

ouvrage durable sur la science du droit international , et fai-

sant en outre ressortir ses aptitudes personnelles, et les ser-

vices éminents qu'il avait rendus dans la négociation du traité

danois, engagea le nouveau Président, à braver les clameurs

de quelques hommes politiques éphémères, et à accomplir un

acte, qui ferait éternellement honneur à son administration,

tout en rendant justice à un fonctionnaire public expérimenté.

« Toute la portion respectable et intelligente de la nation , disait-

il, sanctionnera votre manière d'agir, et tous les partis ne

tarderont pas à l'approuver. » Il fut secondé dans cet avis,

par le vénérable chef (Jackson) qui était sur le point de quit-

ter le gouvernement , et qui lui-même avait agi avec indépen-

dance, en conservant d'abord M. Wheaton à Copenhague, et

en le transférant ensuite au poste plus important de Berlin.

Il est inutile d'ajouter que le conseil donné à M. Van Buren

par ses amis les plus désintéressés, et qu'il s'empressa de
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suivre, reçut la complète sanction de ce que l'on peut consi-

dérer déjà, comme le jugement de la postérité.

M. Wheaton reçut ses lettres de créance , et la commission k^ou

de son nouveau rang, en Mars 1837. Il ne put toutefois re-

mettre ses titres au roi qu'en Septembre, par suite de l'inter-

valle écoulé entre la mort de M. Ancillon, et de la nomination du

baron de Werther, comme son successeur, et aussi, à cause de l'ab-

sence du roi
,
qui faisait sa visite annuelle aux bains de Toeplitz,

où le nouveau ministre l'accompagna. M. Wheaton pensa qu'il Fa» un*

ne pouvait mieux employer cet intervalle, qu'en entreprenant cursiou dau^

une nouvelle excursion dans les provinces prussiennes, afin de cesfprus-

compléter ses premières observations sur leurs ressources corn-
s,tm,e9 -

raerciales , et surtout pour étudier la question des droits sur

le tabac , sur laquelle sou attention avait été spécialement ap-

pelée. Il voulait aussi se rendre compte des voies de commu-

nications naturelles et artificielles qui rattachent les États de

l'Allemagne, compris dans l'Union commerciale, à la mer du

Nord. Son attention devait également être dirigée vers les

canaux ouverts dans l'intérieur du continent à notre com-

merce, en commun avec celui des autres nations, par les ports

de la Belgique et de la Hollande.

Laissant le Secrétaire de légation chargé des affaires

courantes, M. Wheaton se mit en route par la province

de Brandenbourg, qu'il n'avait pas encore explorée, pour

Cassel, capitale de l'Electorat de Hesse. Il visita les pro-

vinces occidentales de l'Allemagne, puis il continua son

tour à travers la Belgique, où il eut occasion d'observer les

progrès qui avaient eu lieu sous le nouveau gouvernement, et

depuis qu'il y avait passé la première fois, en 1830. Il put

aussi se rendre compte, du rapport intime existant entre les

intérêts commerciaux des États-Unis et ceux des provinces

rhénanes, dont les manufactures éprouvaient, dans leurs ex-

portations diminuées, les effets de la crise monétaire, qui avait

alors lieu en Angleterre et en Amérique.

Peu de temps après la réception de sa commission, en pi e i„ pou-

Juin 1837, le Secrétaire d'État, M. Forsyth envoya un plein cSuïe
U
u»

pouvoir, ainsi que des instructions à M. Wheaton pour con-
tr

|i£*^,!
e

dure, s'il était nécessaire, un traité avec le Zollvercin — but

qu'il poursuivit avec ardeur pendant les six années qui sui-

4*
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virent. M. Forsyth eût préféré cependant un abaissement réci-

proque des droits d'entrée par règlement législatif intérieur,

dans le but d'éviter les embarras de la clause « la nation la plus

favorisée», qui existait dans plusieurs des traités de com-

merce déjà conclus par les États-Unis, clause qui, insérée dans

la convention pour la cession de la Louisiane, avait donné

lieu à tant de difficultés avec la France, (voir Part. III,

chap. ii, § 17.)

Assiste au D'après les instructions de son gouvernement, M. Wheaton
Congrès du
zoiiverein assista au Congrès du Zollverein, tenu à Dresde, en Juillet

1838. 1838. Il présenta à cette assemblée un mémoire, dans lequel

il embrassait tous les chiffres statistiques, et faisait valoir les

raisonnements économiques, qui pouvaient pousser à l'adoption

d'un système plus libéral. Il démontrait aussi l'importance

pour la Confédération Germanique des relations commerciales

avec les États-Unis, confirmant ses paroles par des principes

généraux et des faits. Quoiqu'il ne réussît pas tout d'abord

à obtenir tout ce que l'on s'était proposé à l'endroit de l'abais-

sement des droits sur le tabac , les seules relations étrangères,

prises en considération par le Congrès du Zollverein , furent

celles avec les États-Unis, et cela, grâce au mémoire de M.

Wheaton. La faveur avec laquelle ses représentations furent

accueillies, peut du reste s'attribuer à la considération per-

sonnelle dont il jouissait, ainsi qu'aux, occasions favorables

que lui procuraient sa connaissance de la langue que parlaient

les membres de l'assemblée, ainsi que la parfaite intelligence des

sujets qu'il avait à traiter. Il fut reçu partout, par les ministres

de l'État, ainsi que par leurs souverains, comme le représen-

tant honoré d'une grande et puissante nation.

Entrevue et Une dépêche confidentielle rend ainsi compte de son entrevue
Uiner avec le , . , _ _ , , , .

uoi de saxe avec le roi de Saxe, Frédéric Auguste, avec lequel il dîna le 6
a

î
iinuz.

jujjje{ ^ à, Pilnitz : « Sa majesté
,
qui est parfaitement au courant

de toutes les questions qui ont rapport à l'administration publique,

fit tomber la conversation sur nos négociations avec l'association

commerciale. Il déclara, que la Saxe n'avait aucun intérêt

spécial dans la question de la réduction proposée sur le tabac

américain, soit comme source de revenu, soit sous le rapport

de la culture de la plante indigène, mais qu'elle s'intéressait vi-

vement à la préservation d'un grand débouché, susceptible d'être
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accru pour les manufactures allemandes. En même temps le roi

ne me cacha pas les difficultés que nous devions nous attendre à

rencontrer dans nos efforts pour concilier tant d'intérêts opposés,

qui seraient mis en jeu par une modification du tarif actuel. Ses

observations furent faites dans les termes les plus bienveillants

et les plus conciliants pour notre pays, dont Sa Majesté con-

naît parfaitement les ressources. Il exprima le plus grand

intérêt pour notre prospérité, et fit connaître son désir sin-

cère d'entretenir avec nous les relations les plus amicales.»

A la session extraordinaire du Congrès des États-Unis, iuppor»s de

tenue en Mai 1841, un rapport du Secrétaire d'État, M. 8^^^'
Webster, au sujet de nos relations commerciales avec le Zoll- cîuigrè» dis

rerein , fut présenté aux deux Chambres avec le Message du sur les rel.n-

Président. Les matériaux en avaient été fournis par les dé-
u
Jo//PVmn

,e

pêches de M. Wheaton , ainsi que par les renseignements sur ï^fi Jjj

les droits du Sund
,

qu'il avait fait parvenir de Copenhague et
8,,nd -

de Berlin , et que le rapport embrassait aussi. Dans ce docu-

ment, il est distinctement suggéré de conclure des traités de

commerce avec les États appartenant à la ligue commerciale,

dans le but de donner de l'extension à notre commerce avec

eux, et d'abolir les taxes existant chez plusieurs d'entre eux,

sous la forme de droit d'aubaine et de droit de détraction.

En 1842, M. Wheaton fut présent à une autre session du M Wheat0I1t

Congrès du Zollvcrcht, tenue à Stuttgard. 11 fut présenté p
™JjJ*n i„

a

le 15 juillet au roi Guillaume I, monarque éclairé et dû- zoiiverem
" ' * tenue a

ment pénétré de l'importance qu'il y avait à cultiver des smttgard.

relations commerciales avec les États-Unis. M. Wheaton Entrevue

eut à ce sujet une entrevue très-intéressante avec le roi. Wurtemberg",

Par la même occasion , il visita Munich , où il eut plusieurs "
Vinuonî*

8

conférences avec le baron de Gisc, ministre des Affaires ^"eéle"*

Étrangères de Sa Majesté Bavaroise, toujours à propos des K
5s!Tre"oe

intérêts commerciaux de l'Allemagne, et de ses relations avec les »™c l* ««-
n is trc o©s

États-Unis. Dans les discussions qui curent lieu à Stuttgard, .Affaires

htrangeres

M. Wheaton put se convaincre que les députés étaient tout de Bavière, «
* Munich.

aussi peu disposes que la première fois à apporter des

changements à leur tarif, à moins de voir faire de correspon-

dantes réductions dans celui des États-Unis, sur les produits

et les objets manufacturés de l'Allemagne. Ils s'attendaient

tous à recueillir quelques avantages pour leurs manufactures
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en échange des facilités qu'ils nous accorderaient , et on avait

déjà, mis en avant, dès les premiers temps, que notre traité

de 1831, au sujet de l'importation des vins français dans les

États-Unis, nuisait à la consommation de ceux de l'Allemagne,

session du En Septembre 1843, il y eut à Berlin une session de l'Union

enim'k commerciale, dans laquelle on fit entrevoir à M. Wheaton,
Berhn

' qu'il y aurait possibilité d'établir une convention pour la ré-

duction des droits sur le tabac, basée sur des réductions équi-

valentes dans le tarif américain sur les produits allemands,

ceux-ci pouvant être désignés parmi ceux qui n'entraient pas

en concurrence avec les manufactures des États-Unis. Ces

vues furent plus clairement définies dans des notes officielles,

échangées entre lui et le baron de Bulow, le 9 et le 10 Oc-

tobre. M. Upshur, Secrétaire d'État donna sans tarder son as-

sentiment à ces propositions, et M. Wheaton fut chargé de

Arrnuge- procéder aux arrangements préliminaires, «sans perdre toute-

minairesjoiir fois de vue
,
que la sanction du Congrès, ainsi que celle du

sur des re- pouvoir exécutif, seraient indispensables, avant d'accomplir
ductioiis cor- , .

respondsntes 1 objet que 1 on avait en vue. »

d
rïïp.-ct

,"! fs

Le Président Tyler, lors de la session de 1843— 1844,

avait parlé avec satisfaction dans son message annuel des

négociations avec le Zollverein
,
qui comprenait alors plus de

vingt États allemands et une population de 27,000,000 d'habi-

tants. Il avait surtout fait allusion à la réduction des droits

sur le riz , et avait aussi fait pressentir une réduction sur le

tabac. «Ceci constitue », disait-il, «le premier indice qui ait

jamais été donné de la part d'un État européen, d'une conces-

sion sur un sujet si intéressant, et je suis justifié en la consi-

dérant comme destinée à faire disparaître le seul obstacle qui

se soit jusqu'à présent opposé à des relations commerciales

plus libérales entre nous et l'Allemagne. Notre ministre à

Berlin, qui n'a cessé de poursuivre ce but avec zèle, a donc

reçu en conséquence des instructions pour entrer en négocia-

tions pour un traité de commerce, qui, offrant de nouveaux

avantages aux intérêts agricoles des États - Unis , et ouvrant

un champ plus libre et plus vaste aux opérations commer-

ciales, ne porterait cependant ombrage à aucun des intérêts

existants de l'Union. » Le message était accompagné d'un

rapport du Secrétaire d'État, auquel étaient jointes la note
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de M. Wheaton, ainsi que celle du baron de Bulow, notes qui

donnaient une idée de l'arrangement proposé.

M. Upshur faisait connaître que l'on avait arrêté , et soumis

à l'examen et à l'action de notre gouvernement, «les bases

d'un traité qui amènerait la réduction si longtemps désirée

des droits existants sur le tabac; qui assurerait l'admission

continue de notre coton, libre de tous droits, et préviendrait

toute élévation de droits sur le riz. En échange de ces importantes

concessions, l'arrangement conditionnel proposait que les États-

Unis accordassent au ZoUverein des avantages équivalents, en

réduisant les droits énormes du tarifen vigueur, lesquels portaient

sur certains articles énumérés qui n'étaient pas du ressort des

manufactures ni des productions du sol des États-Unis. »

Le traité fut signé le 25 Mars 1844. M. Wheaton reçut Traite ^tjné

tout aussitôt les félicitations de M. Everett, qui était alors 1844.

ministre à Londres, et celles de ses collègues aux autres cours

européennes, sur le brillant résultat de ses efforts. Il reçut aussi

des éloges flatteurs du Président, et de M. Calhoun, devenu

Secrétaire d'État, et son ami depuis si longtemps. Le traité

ne fut toutefois pas ratifié par le Sénat, avant son ajournement,

et cela, ainsi que M. Calhoun l'en informait, par des motifs

de parti. Les raisons mises en avant par le comité des affaires

étrangères étaient en effet peu concluantes, et selon le Secré-

taire, d'une nature telle que le Sénat ne pourrait jamais les

sanctionner. Wheaton M. S.

Ce comité ne reconnaissait point au Président et au Sénat,

le droit de régler par des traités le commerce et les lois fis-

cales. Ce droit appartenait sans partage, d'après lui, au Con-

grès, doctrine tout-à-fait opposée à la pratique du gouvernement.

Tous les efforts de M. Wheaton auprès du gouvernement de la

Prusse, pour prolonger le temps durant lequel les ratifications

du traité pourraient être échangées, échouèrent, et le délai l* traite

rais par le Sénat à son action équivalut à un rejet définitif, ufic pî*
"

Il est fait mention de ce traité dans V Histoire du Zollverein,

dans les termes suivants: « Il n'était bruit en 1844, au delà

du Rhin, que du traité conclu avec les États-Unis, par l'en-

tremise de M. Wheaton, ministre de cette confédération à

Berlin. Les États-Unis réduisaient les droits d'entrée sur les

soieries, les toiles, les glaces et miroirs, la quincaillerie, la
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bimbeloterie et autres articles allemands ; en échange de ces

avantages, le Zollverein recevait à un droit de faveur le tabac

américain , et garantissait le maintien de la franchise d'entrée

du coton, ainsi que la non -élévation du droit existant sur le

riz. C'était le premier grand acte de la nouvelle politique com-

merciale; on s'en réjouissait, on s'en félicitait hautement. Le

refus de sanction du sénat des États-Unis coupa court à cette

allégresse anticipée.» Richelot, Association douanière alle-

mande etc., p. 188.

Dépit et L'insuccès d'une négociation, d'où devait résulter selon lui

menf
P
dê

n
M* un si grand avantage pour son pays, et sur laquelle il avait

wheato».
consequent fondé l'espoir d'établir à jamais sa renommée,

après avoir absorbé une grande partie de sa carrière diplo-

matique, l'affecta péniblement, et produisit chez lui des sen-

timents de dépit et de désappointement qui influèrent sérieuse-

ment sur son bonheur pendant les quelques années qui lui

restaient à vivre.

Ministre auprès de la Prusse, pays qui n'avait pas eu de

représentant américain pendant trente ans, il entrait dans les

attributions de M. Wheaton, de préparer les mesures, qui

étaient rendues nécessaires par l'accroissement que nos rela-

tions avaient prises avec les États de la Confédération Ger-

manique, non seulement sous le rapport du commerce, mais

aussi au point de vue de l'émigration considérable des Allemands

Négociation vers les États-Unis. L'importance de ces mesures, était suffisam-
pour l'aboli-

tion du droit ment démontrée, de même que celle de l'abolition des droits d y

au-
d'aubaine . , , ,

de détraction haine et de detraction. L établissement d un système mutuel

tahtissement d'extradition, relatif aux fugitifs de la justice faisait aussi

d'ïxiVad^
6
partie de ses instructions. Les conventions qu'il conclut, de

tiou
même que la part qui lui revient dans les arrangements préli-

minaires pris dans d'autres questions , et qui ne furent com-

plétés qu'après que sa mission eut touché à sa fin , sont repro-

duits dans le corps des annotations, sous leurs rubriques cor-

respondantes. (Voir Part. II, chap. n, § 4, 5, 13.

Retour d'un Il eut aussi occasion de considérer la question du retour
r,

'rai[ia

,

e'a
,

u"" d'un citoyen naturalisé américain au pays dont il avait été
r
TiKinc!°

n
d'abord sujet, question que quelques uns de ses successeurs,

semblent avoir traitée d'après les préjugés populaires de notre

pays, plutôt que selon les lois du droit international. M.
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Wheaton refusa
,
quant à lui , de s'interposer en faveur d'un

individu qui se trouvait dans cette situation, et il donna pour

raison
,
que tant que celui-ci se trouverait dans le pays auquel

il avait appartenu , son domicile de naissance et son caractère

national étaient rétablis, et qu'il était tenu, sous tous les rap-

ports d'obéir aux lois, comme s'il n'avait jamais émigré. (Voir

Part. II, chap. n, § 1 . 6.)

Dans une lettre particulière du 15 Mai 1838, adressée à M. Abolition des
droits du

Butler, au sujet de l'abolition des droits du Sund, M. Wheaton sund.

disait: «Je m'attends toujours à recevoir des nouvelles de

vous sur ce que vous considérez peut-être comme mes « châ-

teaux en Espagne » danois, mais je vous assure que je considère

que la question mérite que l'on s'y arrête, et je pense que nous

devrions, en tous cas, nous unir à celles des nations, dont les

traités de commerce avec le Danemarck vont expirer, pour

tâcher de faire réduire les droits au taux normal de un pour

cent. Tout ce qui existe en plus est un abus qui s'est intro-

duit graduellement, par le changement qui s'est fait dans la

valeur des marchandises et dans la monnaie depuis le temps

où le taux a été fixé. C'est à nous, entre toutes |les nations,

qu'il appartient d'entamer la question, attendu que nous n'avons

pas de ménagements politiques à garder envers ceux qui tiennent

les clefs de la Baltique! Une fois lancé sur ce terrain , le droit

lui-même viendrait à être mis en question, et cela, de telle ma-

nière, qu'ils se laisseraient finalement persuader et écouteraient

des propositions pour un compromis
,
que l'on établirait sur les

bases que j'ai suggérées. Toutes les nations intéressées dans

la question, contribueraient pro rata à créer un capital, équi-

valant au revenu du nombre d'années pris comme base du

rachat. — Telle est du moins mon impression , et en tous cas,

nous aurions réussi à obtenir la réduction mentionnée ci-dessus,

car je ne puis croire que les Danois résistent à la justice et à

l'équité de la demande. Ils pourraient, il est vrai, faire un

appel qui serait entendu, aux jalousies mutuelles des diffé-

rents États européens qui sont intéressés à maintenir une

balance de pouvoir dans la Baltique. Mais nous n'avons rien

à faire avec ces considérations. »

L'examen de la question des droits du Sund, à Elsinore,

commencé à Copenhague, fut continué à Berlin. Ce fut cer-
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tainement grâce aux investigations de M. Wheaton, que le

gouvernement américain, à propos d'exactions, si peu d'accord

avec les principes du droit international, put se poser, comme

il le fit, pour faire inaugurer des arrangements conventionnels

pour l'abolition non seulement des droits du Sund par le Da-

nemarck, mais aussi de ceux imposés à Stade, par le Ha-

novre, sur les navires remontant l'Elbe. L'abolition de ces

droits a été suivie d'arrangements analogues pour l'Escaut.

Le principe de capitalisation mis en avant par notre savant

diplomate fut adopté par tous les gouvernements de l'Europe,

et c'est par conséquent à M. Wheaton que le commerce du

monde est redevable d'avoir été libéré d'une exaction plus

vexatoire, à cause des embarras qu'elle apportait à la naviga-

tion, que par le montant des droits perçus. (Voir Part. II,

chap. iv, § 9.)

Plusieurs questions en litige , dans lesquelles son pays était

intéressé sont abordées dans les dépêches de M. Wheaton, en

même temps que les sujets qu'il avait à traiter, et lors même
qu'elles n'étaient pas du ressort de ses attributions officielles.

A ces questions appartiennent, entre autres, l'arrestation de

McLeod, accusé d'avoir détruit le navire «la Caroline», dans les

eaux de l'État de New-York (Voir Part. II, chap. n, § 9.),

le refus du gouvernement anglais, de livrer les esclaves ré-

voltés de la «Créole», qui ayant assassiné leur maître, avaient

conduit le navire dans un port de Nassau, fait pour lequel on

obtint toutefois une compensation, sous la convention de 1853,

entre les États-Unis et la Grande Bretagne (voir Part. II, chap.

ii, § 9) et aussi les prises faites par l'escadre de Paul Jones,

et qui avaient été livrées aux Anglais par les Danois, durant

la guerre de la révolution américaine. (Voir Part. I, chap.

h, §7.)

Le 27 Mars 1843, M. Wheaton publia dans le Staats-Zei-

tung, journal officiel de la Prusse, un article sur la constitu-

tion des États-Unis. Il avait pour but d'établir une distinc-

tion entre les dettes des États individuels et celles de l'Union.

Cet article paraissait à une époque où la réputation de l'Amé-

rique à l'étranger était matériellement atTectée par la répu-

diation de leurs obligations par quelques États de l'Union.

Le ministre profitait de l'occasion pour faire ressortir, que ni
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le gouvernement fédéral , ni les autres membres de la Confédé-

ration ne pouvaient être impliqués dans les transactions qui

donnaient lieu à des plaintes. Tandis qu'il démontrait que

«< le gouvernement fédéral américain avait toujours rempli con-

sciencieusement et scrupuleusement ses engagements envers

ses créanciers à l'étranger et dans le pays même, il n'admet-

tait pas, que la suspension, par quelques uns des États, du

paiement régulier de l'intérêt de leur dette publique étrangère,

constituât en elle-même un casus belli pour les gouvernements

dont les sujets avaient à souffrir de cette répudiation. Il rap-

pelait que le gouvernement fédéral n'avait pas le pouvoir con-

stitutionnel pour forcer ces États à remplir leurs obligations.

Quant à être en aucun cas un casus belli , il disait: «Cette Man-mcr à

déduction provient de la supposition, que lorsqu'un État SOU- monts envers

verain manque à ses engagements envers les sujets d'un État EtS*

étranger, celui-ci pourrait en faire un motif de représailles, constitue pas

Une pareille supposition n'est soutenue nulle part par les pu- ïi'pîésaiUM*

blicistes et l'idée en a été constamment écartée par le gou-

vernement britannique dans les différentes réclamations qu'il a

eu à faire en faveur des créanciers anglais, en Espagne, en

Portugal et dans les républiques de l'Amérique du Sud. » Il

disait aussi, en nous écrivant vers la même époque: «Une

grande partie de mon temps et de mon attention, est consacrée à

réfuter les faux rapports qui paraissent constamment sur notre

caractère national et notre conduite, dans les journaux alle-

mands, et qui ne proviennent d'aucune source amie. Ces rap-

ports touchent à l'esclavage, à la traite des noirs, aux dettes

des États, à la loi de Lynch (Lynch Law) etc. etc. Je considère

comme du devoir de tout ministre public de veiller à l'hon-

neur de son pays à l'étranger. »

Les révolutions qui se produisirent dans la politique inter-
an̂ Jj*

é
de

nationale de la Chine, à la suite de la paix du 26 Août 1842, 184*

,

av« '»

Chine
qui céda Hong Kong à l'Angleterre, et qui devait probablement,

grâce au traité anglais, ouvrir les ports chinois au commerce

du monde, amena en Allemagne un examen approfondi des

ressources de ce grand empire, examen qui comprenait en

même temps son commerce par terre avec la Russie, ses rela-

tions avec les États maritimes de l'Europe et de l'Amérique,

et sa situation interne sous la dynastie mandsebou, qui suc-
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céda en 1644 aux anciens souverains du pays. (Voir notre

Commentaire sur les rapports des nations occidentales avec la

Chine. Part. I, chap. i, § 10.) Pendant longtemps, il s'était

fait un commerce, de l'entrepôt de la frontière à Kiatka, non

seulement des produits de la Russie, mais aussi de ceux des

manufactures allemandes, surtout de la province prussienne,

de Silésie. La valeur des marchandises chinoises , vendues à

la foire de Nijni-Novgorod , en 1841, avait atteint 6,921,423

roubles d'argent, tandis que M. Wheaton démontrait que le

commerce entre les deux grands empires pourrait être consi-

dérablement accru et facilité par la libre navigation sur

l'Amoor , le seul grand fleuve de la Sibérie qui se jette dans la

mer ouverte, en dirigeant sa course de l'est à l'ouest. (Voir

pour le commerce de Nijni-Novgorod, Girardin, Situation

politique de l'Europe, p. 236.)

Bans le but non seulement d'encourager le commerce de

l'Allemagne qui se faisait par la Russie, mais aussi de créer

des rapports maritimes par le cap de Bonne Espérance, laPrusse

préparait à ses propres frais
,
quoiqu'elle fût unie dans cette

entreprise aux États du Zollvercin, une mission en Chine, où un

Commissaire Plénipotentiaire américain s'était déjà rendu. M.

Wheaton composa en Août 1843, avec les matériaux qu'il pou-

vait consulter, un écrit sur les récentes transactions militaires

et diplomatiques de la Grande Bretagne , dans cette partie du

monde et sur les mesures adoptées en Europe, pour assurer le

commerce avec la Chine; M. Upshur fit transcrire et trans-

mettre cet écrit à M. Cushing. (M. Upshur, Secrétaire d'État

à M. Whkàton, 10 Novembre 1843.)

Communie»- Fidèle au système adopté par lui, et qui était de commu-

ftypte et û niquer à son gouvernement tous les renseignements qui lui pa-

nière rÉu* raissaient devoir intéresser ou accroître la prospérité de son

inde« orien- pays , M. Wheaton adressa au Secrétaire d'État vers la fin de

'entre r a""
1

1845, une dépêche élaborée sur l'importance qu'il y aurait à

lê'padfiqae. rouvrir l'ancienne communication par eau entre l'Europe et

les Indes orientales
,
par l'Égyptc et la Mer Noire , et aussi

d'établir une nouvelle route, des États-Unis et de l'Europe

aux Indes, par un canal navigable entre l'Atlantique et le Pa-

cifique, à travers l'isthme qui joint l'Amérique du Nord à

l'Amérique du Sud. Les immenses détours qu'il faut faire au
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sud de l'Amérique et de l'Afrique, auraient été évités, grâce

à la nouvelle route. Pour la première de ces entreprises , il

proposait d'établir une ligne de steamers, qui transporteraient

non seulement les malles et les passagers , mais se chargeraient

aussi de porter les articles de provenance américaine et les

marchandises de valeur, des États-Unis au canal de la Manche

et à la mer du Nord, touchant soit à Cowes, soit au Uâvre et

continuant jusqu'à Brème ou à Hambourg. Dans ces lieux, des

communications vers les Indes Orientales avaient déjà été for-

mées par des travaux hydrauliques
,
parallèles à la voie ferrée

entre la Mer Adriatique et la Mer du Nord, établissant par là

une ligne non interrompue de communication entre les eaux

qui se jettent dans la Mer du Nord, et celles qui se jettent

dans la Mer Noire. Les obstacles apportés à la navigation du

Danube avaient disparu, grâce au traité de 1840, conclu entre

l'Autriche et la Russie, et toutes les nations qui avaient droit

à la navigation sur la Mer Noire , avaient été admises à parti-

ciper aux mêmes avantages. Le traité de Vienne de 1815,

avait déjà établi, avant cela, la navigation commune des rivières

de l'Allemagne.

Il est à noter que les vues exposées au sujet du patronage

à accorder par le gouvernement aux steamers chargés des

malles
,
précédèrent toute action du Congrès à ce sujet. Ce

ne fut que le 19 Juin 1846 qu'une subvention fut allouée, pour

la première fois , à la ligne de Brème.

Les suggestions au sujet des communications par l'isthme

de Panama, sur lesquelles notre auteur possédait tous les

renseignements que l'on pouvait alors recueillir en Europe,

furent faites à la suite d'entretiens avec le vénérable Humboldt, suggestion*

qui était considéré comme la première autorité sur tout ce qui reiativemem

a rapport à ce canal interocéanique, depuis ses voyages dans £. "w!!î'

les premières années de ce siècle, au Mexique et dans l'Amérique

du Sud. M. Wheaton lit entrer dans sa dépêche les vues les

plus récentes du célèbre voyageur sur l'exécution pratique

d'une œuvre, dont l'importance pour les États-Unis, alors de

cette dépêche était principalement démontrée par les 10,000

milles qu'il y aurait à faire de moins pour se rendre en Chine,

au lieu d'y aller par le cap Horn et les côtes nord-ouest de

l'Amérique.
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A cette époque, l'attention générale était tournée vers la

Chine, et l'on considérait le traité récemment conclu par M.

Cushing comme devant conduire à une extention de nos rapports

commerciaux avec l'Kmpire Céleste. L'immense accroisse-

ment
,
apporté dans la suite à nos facilités commerciales dans

l'Océan Indien, ainsi que l'établissement, grâce à nous, de

relations commerciales entre l'empire du Japon et le reste du

monde, ont grandement ajouté aux avantages que l'on retirerait

d'une pareille voie de communication, que notre auteur pro-

posait de mettre, de même que celle traversant l'isthme de Suez,

sous la protection en commun de toutes les puissances maritimes,

comme étant la grande route des nations. Pour ce qui est de

l'isthme de Suez, nous avons, dans notre Commentaire, parlé

de l'œuvre qui vient de s'accomplir, comme d'une matière entrant

dans le domaine du droit international.

Quand M. Wheaton écrivait cette dépêche, nos droits sur

l'Orégon n'avaient pas été admis; notre guerre avec le Mexique

n'était pas encore commencée; la Californie ne nous avait pas

encore été cédée, et les fondements n'avaient pas encore été

jetés d'États sur le Pacifique; bien plus, l'acquisisition de

l'Amérique russe n'avait pas étendu les territoires de l'Union

jusqu'au i ôle du Nord. La prospérité des régions récem-

ment acquises a détourné avec raison l'attention du peuple

américain de ces communications à travers des territoires

étrangers lesquelles n'auraient du reste été garanties que par la

bonne foi de rivaux commerciaux et maritimes, et dont l'essai

seul, comme l'a prouvé le traité Clayton-Bulwer, conclu en

1850, a suffi pour occasionner des embarras diplomatiques

sérieux. (Voir Part. I, chap. n, § 14.) Il a été par consé-

quent jugé plus à propos, de créer à travers le continent, dans

les limites de notre propre souveraineté , et partout où elles

devenaient nécessaires, des routes destinées, nous l'espérons

sincèrement malgré les rancunes résultant d'une guerre civile,

à relier par des réseaux de fer toute l'étendue des États de

l'Union, qui couvrent l'immense pays qui sépare les deux

Arrange océans. (Voir Part. II, chap. iv.)
uients cou ,

ventionneia L'examen rigoureux du système économique des Etats alle-

ein avec mands, rendu nécessaire par les négociations si longtemps

ÉuJ
e8

suivies avec le Zollverein , détermina le ministre américain à
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se rendre compte de tous les arrangements conventionnels de

cette nature, que la Prusse, conjointement avec les États

qui s'étaient associés à elle, formait avec d'autres pou-

voirs, soit en Allemagne même, soit au dehors. Nous voyons

aiusi les objections que faisait la Prusse, à ce qu'aucun

membre de la Confédération n'entrât dans une union commer-

ciale avec un État étranger à l'Allemagne, tandis que d'un

autre côté, par le refus du roi de Hollande de ratifier le traité

d'union entre le Luxembourg et le Zollrnrin, nous avons

un examen du droit qu'a un souverain de refuser sa rati-

fication, lors même que le traité ait été conclu d'après les

instructions données et en vertu d'un plein pouvoir. (Voir

Part. III, chap. n, $ 5.)

Eu parlant, de la mission en Chine que la Prusse préparait sehig/ahrt-

dans le but d'encourager les intérêts commerciaux et généraux

de l'Allemagne, il est fait allusion au projet (un de ceux en-

tretenus par l'empire germanique de si courte durée) de réta-

blissement d'une unité nationale, pour ce qui concernait les

intérêts de la navigation, par l'adoption d'un système qui ferait

pour la marine marchande ce que le Zollcerein s'était proposé

de faire pour le commerce. Un plan avait été préparé à cet

effet par le Docteur Sehmidt, sénateur et bourgmestre de

Brème (qui gouvernait cette ville comme Periclès gouvernait

jadis Athènes, avec une autorité presque absolue, tout en pré-

servant les formes d'un État libre) pour former une union gé-

nérale de tous les États maritimes de l'Allemagne (y compris

l'Autriche), afin de protéger les intérêts communs de la navi-

gation de toute la Confédération Germanique. Le Schifffahrt-

Verein, ainsi que devait s'intituler cette union, aurait été au-

torisé à faire des traités de navigation avec les puissances

étrangères, pour assurer aux navires marchands de l'Alle-

magne des avantages réciproques dans les ports étrangers, pour

y nommer des consuls et pour adopter un pavillon national,

commun à tous les États.

De tous les actes extraofficiels de M. Wheîiton, aucun sans Droit de vi-

doute ne lui valut plus de titres à la reconnaissance de son <ie paix,

pays, que la publication en 1841, de son traité. «Enquête

sur la validité des droits de l'Angleterre à la visite des navires

américains, soupçonnés de se livrer à la traite des noirs.
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Quiutuple
Alliance.

(alnquiry info the validity of tJte British claim to a right of

Visitation and search of American vessels, suspected to be en-

gaged in the African slave-trade r.) A cette époque, il entrait

dans la politique des États-Unis, de s'opposer à la surtcillance

de l'Océan par l'Angleterre, en temps de paix, surveillance qu'il

était probable qu'elle exercerait, grâce à la quintuple alliance

formée par cette puissance avec la France, l'Autriche, la Prusse

et la Russie. Cette surveillance lui avait déjà été concédée par

la plus grande partie des nations del'Europe, malgré la déclara-

tion faite en 1805 par le «prince de Talleyrand et par le comte

de Palmella (ministre de Portugal) à Lord Castlereagh , au

Congrès de Vienne , « qu'ils n'admettaient en fait de police ma-

ritime, que celle que chaque nation exerce sur ses propres bâ-

timents. ». (Schoell, Histoire des traités. Tom. XI, p. 188.)

On craignait que l'Angleterre ne fit encore des tentatives comme

elle l'avait déjà fait en quelques circonstances, pour exercer

cette surveillance sur les navires des États-Unis. C'est pourquoi

le gouvernement américain , ainsi que la nation américaine, con-

sidéraient comme chose de la plus haute importance d'empêcher

la ratification du quintuple traité par la France. Le baron de

Bulow, ministre des Atfaires Étrangères en Russie, déclara

à M. Wheaton
,
que quelles qu'eussent été les vues de l'Angle-

terre en formant cette alliance, les autres puissances qui y
étaient engagées n'avaient considéré le droit de visite que

comme devant s'exercer réciproquement sur leurs propres na-

vires par les parties intéressées. Le ministre des Affaires

Étrangères exprimait en outre sa conviction de la difficulté,

sinon de l'impossibilité qui existait pour le gouvernement amé-

ricain d'adhérer au principe sur lequel lë traité entre les cinq

puissances était basé. Ce sujet qui est traité à un autre en-

droit de nos travaux, est mentionné ici comme se rattachant à

la carrière de M. Wheaton. Son ouvrage reçut non seulement

l'approbation officielle de son gouvernement, par l'organe du

Secrétaire d'État, M. Légaré, mais les conclusions en furent haute-

Lord ment sanctionnées, dix-sept ans plus tard, dans les débats du Par-

^'proprVe lement en 1858, à la suite desquels la Grande Bretagne renonça

.M. Whcfttr-n formellement au droit en question. (Voir Part. II, c. 11, § 15.)

de visite, en Dans un discours adressé à la Chambre des Lords le 26

^piSi.
116

Juillet 1858, Lord Lyndhurst s'appropria le langage tenu par
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M. Wheaton qu'il désigne comme « la grande autorité améri-

caine , en matière de droit international » déclarant « qu'il

est impossible de citer un seul passage dans les écrivains

sur le droit public , ou de fournir un seul exemple de juge-

ment prononcé par les tribunaux administrant cette loi, qui

puisse justifier l'exercice d'un tel droit en mer, en temps

de paix , à moins d'une convention spéciale. » Le noble lord

ajoute: « Pour ma part
,
je n'ai jamais pu découvrir sur quel

principe de droit ou de raison une pareille prétention peut

se fonder.» Nous renvoyons nos lecteurs aux annota-

tions (Part. II, chap. n, § 15), pour tout ce qui a rapport

à l'abandon, par suite de la malheureuse lutte américaine,

de notre principe séculaire sur l'inviolabilité de notre pavillon

en mer, et à la reconnaissance de la police de l'Angleterre sur

l'Océan, en temps de paix, accordée, au moment même où cette

puissance n'osait plus la réclamer, par un traité conclu en

1862, ostensiblement pour la suppression de la traite des noirs.

La position anormale d'un gouvernement , dans lequel la Difficulté!

, «cclesi»-

religion est traitée comme affaire d'Etat, et dont le souverain

et le peuple appartiennent à des croyances religieuses diffé-

rentes, est démontrée par les difficultés qui s'élevèrent

entre le roi de Prusse et les autorités ecclésiastiques des pro-

vinces rhénanes , où la religion catholique prédomine. La dis-

pute avec l'Archevêque de Cologne, en 1837— 1838, amenée

par le refus du prélat , de se soumettre aux vues du roi sur la

question des mariages mixtes , et aussi par d'autres questions

considérées comme étant exlusivement du ressort ecclésiastique,

faisaient vivement désirer au cabinet prussien de pouvoir op-

poser au parti ultramontain ou parti jésuites allemande, les

forces unies de la communauté protestante. Le projet favori

du roi, pour arriver à ce but, était la fusion des églises luthé-

rienne et réformée , en une seule communion , et à cet effet un Pr°J rt d« fu -

sioa a««
décret avait été publié déjà même en 1817. Nous trouvons égiisesiathé-

ritune «t ré-

aans les dépêches de M. Wheaton une note sur une confé- formé*,

rence des députés ecclésiastiques et laïques, représentant les

différents gouvernements de l'Allemagne , tenue à Berlin , au

commencement de 1846 , dans le but d'établir une unité de foi,

de discipline et de culte. Mais le désappointement que l'on

commençait à éprouver, de la non-exécution de la promesse qui

Lawsekce-Whsato». I. 6
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avait été faite depuis longtemps par Frédéric Guillaume III,

d'octroyer une charte constitutionnelle, ne favorisa pas les

projets ecclésiastique* de son successeur,

caractère de Le vieux roi, Frédéric Guillaume III, qui mourut en Juin 1840,
Frédéric 7 *

Guii- ne manquait pas du courage personnel, qui a toujours distingué
Jaunie III et

dc
cu\\

U'" c *es Princes delà lliaison deHrandenbourg, mais il ne possédait qu a

uunu- iv. un faible degré, cette confiance en soi-même qui prépare les révo-

lutions et les exécute. Il avait l'habitude de consulter le prince de

Metternicu, avec lequel il se rencontrait tous les ans aux bains

de Tœplitz, sur les affaires de son propre royaume et sur des

matières de politique étrangère, quoique le prince fût le ministre

de la puissante rivale de la Prusse. Il n'est donc pas extra-

ordinaire que rien n'ait été effectué en fait de réforme politique

durant sa vie. Son successeur Frédéric Guillaume IV, passait

lors de son avènement au trône pour un homme de mœurs exem-

plaires et pour un prince accompli.

La mission de M. Wheaton toucha à son terme , même avant

la promulgation de Tédit de Février 1847 ,
qui convoquait la

diète prussienne, faisant par là un faible pas vers l'accomplisse-

ment des promesses contenues dans l'édit du 26 Octobre 1810

et dans la déclaration du 25 Mai 1815. Ces promesses consis-

taient à accorder une constitution basée sur la représentation

nationale.

Les mouvements révolutionnaires de l'année suivante ne sont

donc plus du domaine de cette notice. Le North American

Revicw, de Janvier 1849, contient un article remarquable, dans

lequel est justifiée la conduite du peuple prussien qui se souleva

en 1848 pour obtenir par là du gouvernement les institutions libé-

rales si souvent promises, et refusées d'un manière si évasive.

Cet article était dû à la plume de Robert Wheaton, fils unique

de notre auteur et qui est mort en 1851, à l'âge de 25 ans.

w État*. Comme ministre à Berlin, M. Wheaton ne se bornait pas à
U-nii et les *

troubles du examiner les questions qui touchaient aux intérêts des Etats-
™ a

" Unis, en Prusse, et même en Allemagne. Il ne négligeait au-

cune occasion de faire adopter à l'opinion publique eu Eu-

rope, des idées justes, à l'endroit de la politique de son

pays. II rapporte ainsi une conversation qu'il eut avec Fré-

déric Guillaume III, lors d'une fête royale: «Sa Majesté ex-

prima les vœux les plus ardents pour la prospérité de notre
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république, ainsi que sa satisfaction des mesures prises par le

Président pour préserver notre neutralité dans les troubles du

Canada, dont les conséquences pouvaient affecter nos intérêts.

Je pris sur moi d'assurer Sa Majesté, que les États-Unis ne

dévieraient en aucun cas de leurs principes, fermement établis,

de non-intervention dans les affaires intérieures de leurs voi-

sins, tant que nos propres droits et nos intérêts nationaux ne

seraient pas lésés.» (M. Wheaton au Secrétaire d'État, 31

Janvier 1838.)

M. Wheaton put aussi communiquer à son gouvernement

les véritables sentiments de l'Angleterre à notre égard, grâce

à la confiance que lui témoignait le baron de Werther. Celui-

ci lui communiqua une dépêche du ministre prussien à Londres,

d'après laquelle notre parfaite bonne foi dans les affaires cana-

diennes n'était pas mise en doute, l'Angleterre ayant exprimé

cette conviction aux ministres des autres puissances. (Du
même au même, 23 Mars 1838.)

Un des derniers actes officiels de M. Wheaton fut de com-

muniquer au gouvernement prussien notre déclaration de guerre

contre le Mexique et le blocus qui en fut la conséquence. Il

fit savoir que le blocus proposé ne donnerait aucun sujet légitime

de plainte aux États neutres , attendu que ce ne serait pas ce

que l'on appelle un blocus sur papier, et que l'on se proposait

de le rendre effectif, en investissant les ports avec des forces

navales suffisantes. Il ajouta que nous professions, au sujet

des droits des neutres, les mêmes principes qui avaient été

maintenus et observés par la Prusse depuis le règne de Fré-

déric le Grand et que nous désirions ardemment rester d'ac-

cord avec nous-mêmes sur ces questions, en accordant, comme

belligérants, la même mesure de justice internationale aux

autres, que nous avions réclamée d'eux, lorsque nous étions

neutres. A cette dépêche qui rendait compte de la manière

dont il avait procédé en cette circonstance, se trouvaient joints

des extraits des « Recherches sur le Droit international mari-

time» (Rcsearches on Maritime International law), deReddie,

et des «Règles internationales et Diplomatie de la Mer» par

Ortolan, ouvrages cités fréquemment dans le cours de ces

remarques et dans nos notes, et qui étaient alors les plus

récentes autorités anglaise et française sur ces points de
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droit maritime. (M. Wheaton au Secrétaire d'État, 27

Mai 1846.)

Politique «u- Dans une notice de la nature de celle-ci , il est impossible
ropétnne.

de faire même une analyse des dépêches de Berlin sur les

questions générales de la politique européenne. Lorsque la

mission de M. Wheaton commença, l'agitation, résultant de la

Révolution française de 1830, n'avait pas encore cessé, et

nous pouvons découvrir dans l'insurrection prématurée de la

Pologne, dans les mouvements qui avaient lieu en Prusse et

dans les autres États de l'Allemagne, ainsi que dans les efforts

faits par les souverains pour satisfaire, par les concessions les

plus minimes, aux réclamations des nations, le germe des dé-

monstrations qui eurent lieu plus tard dans toute l'Europe.

Les questions provenant de la division du royaume des Pays-

Bas — création du Congrès de Vienne — par la séparation

de la Belgique de la Hollande , résultant de la révolution de

Bruxelles, édition en miniature de celle de Paris, et à laquelle

le roi de Hollande résista avec obstination , ainsi que celles

issues de la controverse qui accompagna ces événements , em-

brassant aussi les questions relatives au démembrement du

Luxembourg, dans lesquelles la Diète de la Confédération Ger-

manique se croyait le droit d'intervenir, ne furent définitive-

ment résolues qu'en 1839. Dans l'intervalle, il y eut des con-

férences continues des ministres des cinq grandes puissances,

qui avaient entrepris, déjà en 1831, d'arranger un traité pour

la Hollande et la Belgique. M. Wheaton a donné des détails très-

intéressants sur la question Hollando-Belge, dont dépendit long-

temps la paix de l'Europe. Nous les avons cités ailleurs. (Voir

Éléments, Part. Il, chap. i, §11; Histoire, 4e Période, § 27.)

Natiou&me La nationalité polonaise était un des faits que l'on croyait
polonaise. * ^ '

admis, même après le partage de son territoire, confirmé à

Vienne. Mais les assurances qui avaient été données à cet

égard et qui ne reposaient sur aucune garantie sérieuse étaient

destinées à être illusoires. En 1832, le royaume de Pologne

avait été politiquement englobé dans l'empire russe. Le sort

définitif de Cracovie qui acheva la destruction de la république,

ne fut finalement fixé qu'après que M. Wheaton eut envoyé ses

dernières dépêches. Celles de 1836 nous apprennent toute-

cracoTie. fois qu'à cette époque le ministre des Affaires Étrangères de la
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Prusse, permettait à peine qu'on lui lût les protestations de

l'Angleterre et de la France contre l'occupation prolongée de

cette ville libre. (M. Wheaton au Secrétaire d'État, 2 Juin

1836.)

On voit aussi par les dépêches du 22 Mars 1843, que lorsque po 8#n.

la diète provinciale du grand-duché de Posen, qui comprenait

cette partie de la Pologne
,
qui était échue à la Prusse lors du

partage définitif de ce pays , fit des démarches pour obtenir les

institutions politiques
,
stipulées dans le contrat d'annexion , le

roi répondit que la promesse contenue dans la déclaration du

22 Mai 1815 n'était pas obligatoire pour lui. Il ajouta en outre

que le feu roi son père, Frédéric Guillaume III, avait subsé-

quemment déclaré qu'elle ne le liait pas , attendu qu'elle était

contraire au bien-être de son peuple. 11 y avait, disait-il, sub-

stitué l'édit du 5 Juin 1823, qui établissait les États Provin-

ciaux. M. Wheaton faisait observer dans une de ses der- Révolution

nières dépêches
,
que la Prusse incorporait graduellement le

po,0
^jJ*

d*

grand duché de Posen dans ses provinces allemandes. Dans

cette même dépêche, il disait que la récente insurrection

qui avait éclaté dans les provinces polonaises de l'Autriche et

de la Prusse, et qui se proposait de combiner, dans un mouve-

ment général, les races slaves comprises dans les territoires

de l'Autriche, de la Russie, de la Prusse et de la Turquie,

pouvait se considérer comme l'événement le plus important

qui se fut passé depuis la révolution française. Il imputait

l'insuccès de la tentative de la restauration nationale polonaise

à l'absence d'union, de concert entre les diverses classes de la

nation. Il n'en avait pas été ainsi en 1793 et en 1830, les

seigneurs et les serfs combattant alors à côté l'un de l'autre.

(M. Wheaton au Secrétaire d'État, 22 Avril 1846.)

Les papiers diplomatiques de M. Wheaton embrassent les af-

faires de la péninsule espagnole et les opérations de la Quadruple

Alliance, conclue en 1834, entre l'Angleterre , la France, l'Es-

pagne et le Portugal, pour mettre tin aux guerres civiles de ces

deux derniers pays, ainsi que la médiation en 1840, de la France, Mediâti.in d«

entre Naples et la Grande-Bretagne , médiation qui empruntait Naptes et 11

son importance à la non-intervention de l'Autriche dans l'ar-
Gr

*ïJne
Brê

rangement de ce différend.

Nous avons déjà dit de quelle manière M. Wheaton, au
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vuw de commencement de sa mission à Copenhague, envisageait le sort

NiîXTrl- réservé en dernier lieu à la Turquie. Peu de temps après son arri-

*t'ir^ie* vée à Berlin , il s'exprimait ainsi. « Si mes informations sont

précises
,
l'empereur Nicolas ne serait pas disposé à remettre

plus longtemps l'exécution des desseins sur la Turquie, qui lui

ont été transmis par la politique traditionnelle de ses prédé-

cesseurs — politique qui dans la situation actuelle des choses,

exigerait la possession de Constantinople et des Dardanelles.

C'est par là que la Russie pourrait développer ses ressources

naturelles et serait à môme de faire un pas de plus dans la

carrière de la civilisation , ce dont elle est empêchée aujourd'-

hui, en ce qu'elle ne contrôle pas entièrement cette voie de

communication avec la Méditerranée, et avec les riches côtes

et les îlea,baignées par cette mer. On croit par conséquent

que l'empereur Nicolas réserve la conquête de Constantinople

comme le monument qui doit couronner la gloire de son règne

actif, et que les circonstances seules détermineront le moment

choisi pour la mise à exécution de ce projet. »

M. Wheaton fait en même temps mention de l'occasion qui

s'offrit à lui d'examiner les documents trouvés dans le cabinet

du grand-duc Constantin, lorsqu' éclata la révolution polonaise

de 1830. De ces papiers il ressortait que des préparatifs

avaient été faits pour menacer l'Autriche d'une insurrection

des populations slaves de la Hongrie et de la Gallicie, dans le

cas où elle eût essayé de s'opposer à la marche de l'armée

russe sur Constantinople, pendant la campagne qui avait eu

lieu l'année précédente et qui s'était terminée par le traité

d'Andrinople.

Négociations
M- Wheaton parle aussi des propositions faites en 1835 par

'avec ?au-'
c Ia Russ ie a l'Autriche, et repoussées par celle-ci, pour une part

mime «n?»-
considérable dans Ie partage de la Turquie, ainsi que des né-

prusse
,a

au
g°ciations avec la Prusse, résultant de l'insuccès des démarches

S

Tuî u!c

la faites auPrès de l'Autriche. La Prusse était invitée à attaquer

l'Autriche sur ses derrières, à la frontière de Bohême, et à tenir

la France en respect par une démonstration militaire sur le

Rhin
,

permettant par là à la Russie d'avancer par mer et par

terre sur Constantinople. M. Wheaton remarque en outre

dans la dépêche déjà citée, que tant que «le traité d'Unkiar

Skelessi serait en vigueur et la Russie en possession de ce que
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'empereur Alexandre appelait les clefs de sa maison, il était

évident que la France et l'Angleterre seules, malgré leurs ef-

forts et leurs ressources, ne pourraient empêcher l'occupation

le Constantinople et du Bosphore par une armée et une flotte

'lisses: il était peut-ôtre môme douteux qu'avec l'aide de l'Au-

triche, elles pussent s'opposer à l'exécution de ce dessein,

orsque le moment favorable en serait venu.» (M. Wheaton au

Secrétaire d'État , 9 Décembre 1835.)

Les dépêches de M. Wheaton rendent compte aussi de

luelques entrevues intéressantes qu'il eut avec le prince de

Metternich, dont le nom fut si longtemps le synonyme de la

diplomatie autrichienne. Dans une de ces dépêches, du 19

Juillet 1838, il s'exprime ainsi: «J'eus hier une conversation

assez longue avec l'archiduc François (qui est membre du Entrevues

conseil, appelé Conférence, par lequel le gouvernement de p^ucc de

l'empire autrichien est administré), et avec le prince de Met- "ecTn^M-
1

tornich (véritable souverain de cet empire) et tous les deux dl,

çJ™
n "

m'ont paru attacher une grande importance à l'extension des

relations commerciales entre les États-Unis et l'Autriche. Je

ne manquai pas de saisir l'occasion pour faire comprendre,

que, si jusqu'à présent ces relations avaient été limitées à des

échanges d'un chiffre de beaucoup inférieur à celui que- l'on

devait espérer , si l'on prenait en considération la grande va-

leur et la variété des productions des deux pays qui étaient

propres à être exportées de l'un dans l'autre, il fallait en cher-

cher le principal obstacle dans leurs tarifs respectifs et surtout,

dans les entraves apportées au commerce dans les États autri-

chiens, par les monopoles, les quarantaines prolongées et par

d'autres restrictions onéreuses. Je m'appesantis surtout sur

le monopole exercé par le gouvernement dans la vente et la

fabrication du tabac, et qui équivalait à une prohibition de

notre tabac dont une petite quantité seulement est achetée tous

les ans à Brème par la régie autrichienne, pour être mélangé

avec le tabac hongrois et avec d'autres tabacs indigènes. »

On trouvera citées dans les «Éléments» de même que dans

«l'Histoire» diverses négociations, depuis celles de 1827 (pour la

pacification de la Grèce),jusqu'à cellesdu traitéde 1841, qui fer-

mait aux navires de guerre étrangers, en temps de paix, les eaux^

qui unissent la Méditerranée et la Mer Noire , et qui lit rentrer

h
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Éléments du
)roit inti

national

dans le concert européen, la France, dont les rapports inter-

nationaux avec les autres puissances avaient été en quelque

sorte interrompus par la convention de 1840, conclue sans

elle, à propos du pacha d'Egypte. On peut ajouter ici, que

si par le traité de 1841 , la Mer Noire était fermée aux autres

nations , la marine russe était de son côté exclue de la Médi-

terranée J
. (Voir Éléments, Part. II, chap. i, § 9— § 10;

Histoire, 4e Période, § 28, 29, 30, 31, 32, 33, 35.)

Le compte rendu que M. Wheaton fit des négociations ci-

dessus mentionnées, reçoit un nouvel intérêt des Mémoires con-

temporains de Guizot qui viennent d'être publiés.

En 1836, les «Éléments du Droit international» furent

publiés à Londres. Il en parut la même année une édition à
D
'»Hon»i

er
" Philadelphie, et une troisième, en anglais, dans la même ville,

en 1846. Une édition, préparée par l'auteur en français fut

publiée, en 1848, par Brockhaus, à Leipzig et à Paris.

D'autres éditions sont sorties depuis de la même maison.

Les « Éléments » furent présentés aux étudiants américains

par un ancien collègue de M. Wheaton (A. H. Everett frère

du Ministre d'État Edward Everett)
,
diplomate expérimenté

et savant publiciste, qui, après avoir été ministre des États-Unis

dans les Pays-Bas et en Espagne, est mort pendant qu'il se

rendait en Chine pour représenter son pays.

Les Éléments furent placés, dès leur apparition, par la presse

périodique d'Angleterre, de France et d'Allemagne, au nombre

des traités classiques.

L'excellent journal, édité par Fœlix et consacré à la science

T

F«iiï
ar de la lé8islation et de la jurisprudence, recommanda l'ouvrage

aux jeunes diplomates français, et insista sur une traduction im-

médiate. Le même journal rendait justice à la franchise avec

laquelle M. Wheaton abordait la discussion de sujets nouveaux

et intéressants, sur lesquels ses devanciers étaient restés

« Eléments -•

*) Par le traité conclu entre la Russie et la Perse, qui fut signé

a Seiwa le 12 Octobre 1813 et confirmé à Tiflis le 5 Septembre

1814, avec la médiation de l'Angleterre, la Perse reconnut le droit

exclusif de la Russie à avoir des vaisseaux de guerre dans la mer

Caspienne. (Martess, Nouveau Recueil de traités , tom. IV, p. 93.)

Cette même stipulation se trouve dans le traité de Tourkmantchai,

du 22 Février 1828. (76., tom. VII, p. 568.)
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muets — principalement sur cette question délicate — le dfoit

d'intervention d'un État dans les affaires intérieures d'un

autre
,
que notre auteur considère ailleurs comme « une ex-

ception, indéfinie et indéfinissable, à la mutuelle indépendance

des nations.» (Revue franç. et ctr., tom. IV, p. 161.)

M. Wheaton lui-même, en écrivant de Paris à M. Butler, le 15 Rapport à

Mai 1838, dit: «Le célèbre Rossi a fait un rapport, il y a
lIn

RoSs!

par

quelques jours , à la section des Sciences morales et politiques

de l'Institut, sur mon «Droit international», et j'ai tout lieu

de m'en louer. Je me propose de le refondre entièrement et

de le publier en français
,

projet recommandé , comme vous le

verrez, par M. Fœlix, dans son compte-rendu de mon livre. »

La première édition d'un Essai, proposé au concours par Histoir* de*

F Institut de France, et ayant pour titre «Histoire des progrès ^JJ" de
d
s

u

du droit des gens en Europe, depuis la paix de Westphalie gens '

jusqu'au Congrès de Vienne», fut publiée à Leipzig, en 1841,

et il en parut une autre édition considérablement augmentée,

dans la même ville et à Paris, en 1846. Brockhaus en publia

aussi une troisième en 1853 et encore une autre en 1865. Une tra-

duction anglaise de cet ouvrage parut en 1845, à New-York, sous

le titre : « History ofthe Law of Nations, in Europe et America,

from the earliest Urnes to the treaty of Washington , in 1842. »

Le compte rendu de l'Histoire de M. Wheaton, fut préparé compte ten-

pour la Bévue Étrangère, par Pinheiro Ferreira, autrefois ^Fe^eir*
1™

ministre des Affaires Étrangères du Portugal, dont nous aurons

souvent occasion de parler comme de l'éditeur de Martens.

D'après lui , l'œuvre de M. Wheaton fait voir la vaste éru-

dition de l'auteur et démontre « que rien de ce qui s'est fait

ou de ce qui a été écrit de remarquable , ne lui est inconnu. »

(Rev. Etr. et Fr. , tom. IX, p. 71.) Dans un autre volume de

cette même Revue, dans lequel l'édition américaine est annon-

cée comme ayant été revue et augmentée par l'auteur, il est

dit qu'avec ces améliorations le livre de M. Wheaton formera

le complément nécessaire de son ouvrage intitulé : « Éléments

du Droit international», travail également utile aux publicistes,

aux hommes d'État et aux diplomates. (Revue franç. et étr.,

tom. II, B. p. 12.)

Dans un article de Senior
,
publié dans VEdinburgh Revieto

(Vol. LXXVII, p. 161, éd.amér.), sur le traité historique, tel qu'il
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parut d'abord en français , ce juriste et économiste politique,

Article d« tout en reconnaissant la difficulté qu'il y avait à réduire les

rXbnÎRh usages des nations à des régies générales , et tout en combat-

tant les vues de l'auteur sur le droit de visite en temps de

paix, se plaisait à reconnaître que M. Wheaton était à la hau-

teur de la tâche qu'il avait entreprise. « Peu d'hommes, obscr-

vait-il, ont plus que M. Wheaton, les qualités voulues pour

écrire une histoire du droit des gens. Avocat, historien et

homme d'État , il réunit l'expérience pratique à la théorique,

et il est l'auteur de l'un des meilleurs traités sur l'état actuel

du droit, dont il est en outre l'historien dans l'Essai qui est

le sujet de cet article. »

L'éditeur français de KlUber Ott (éd. de Paris , 1861 , p.

15), dit de son côté: « Le meilleur ouvrage sur l'Histoire du

Droit des Gens dans les temps modernes est celui de H. Whea-

ton. » Le dernier éditeur de Martens (Vergé) ajoute dans sa

notice (tom. II, p. 400): «C'est le meilleur abrégé de l'Histoire

du Droit des Gens moderne. » Le baron de Cussy, déclare à

son tour dans ses « Phases du droit maritime des nations » (tom.

I, p. 322) ,
«que l'ouvrage de M. Wheaton est remarquable par

la clarté du style
,
par le talent d'exposition des faits et par

l'enchaînement des observations. »

La presse allemande ne se montra pas moins bien disposée

que celle d'Angleterre et de France à l'égard des traités de

Notice des M. Wheaton. D'après ce que faisaient observer les Leipziger
Leipiiger

rnàtter fûr Bîatter fur literarischc Untcrhaltuny , l'attention publique

Unterhai- avait ete si longtemps exclusivement fixée en Allemagne sur

les questions de droit public interne, qui concernent les liber-

tés constitutionnelles des États, que l'on avait quelque peu

négligé cette branche du droit public, qui est censée régler

leurs rapports internationaux. M. Ludewig concluait en dé-

clarant « que tout homme étudiant cette science importante était

tenu de se montrer profondément reconnaissant envers le

savant auteur, qui joignant au mérite d'un juriste public et

d'un diplomate pratique de l'école de Franklin et de Jefferson,

celui d'un érudit, déjà connu par d'autres ouvrages littéraires,

avait produit le meilleur commentaire sur ses « Éléments du

Droit International. »

Le savant contemporain de notre auteur, M. Heffter, dont
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nous aurons souvent occasion de citer l'ouvrage, dit que «M.

Wheaton, en se plaçant du côté de la pratique et des lois po- opinion de
Hcfftcr

sitives, n avait nullement ferme 1 oreille à 1 équité et à la cri-

tique, au point de vue de la justice universelle.» On peut

mentionner ici que ce fut M. Wheaton qui fit le compte-rendu

du Vôlkerrecht de IletTter pour la Revue française et étrangère.

(Voir tom. I, p. 955.)

M. von Mohl, quant à lui, ne trouve digne de figurer auprès de von Mohi

de M. Wheaton, dans la catégorie des historiens du Droit des

gens, que l'érudit professeur Laurent, de l'Université de Gand.

A l'égard de M. Wheaton, il dit que «sa parfaite connaissance

de 1* littérature sur le Droit des gens, de l'histoire de l'Europe

et surtout de celle de l'Allemagne, doit être universellement

reconnue. » Il avait déjà payé un juste tribut d'éloges aux

« Éléments » ,
qu'il regarde comme « admirablement adaptés,

par la clarté et la simplicité de l'exposition , à tous ceux qui se

préparent à la diplomatie ou qui désirent acquérir une con-

naissance de la science favorite de M. Wheaton. » (von Mohl,

Geschichte und Literatur, tom. I, p. 373.)

On raconte que lorsque Mittermaier, professeur de Droit

international à Gœttingue, indiquait à ses élèves le titre des

livres qu'il désirait qu'ils étudiassent, il avait l'habitude de

leur dire : « En premier lieu, Messieurs, je vous donnerai le nom

du grand écrivain américain Wheaton , la meilleure autorité à

consulter en n'importe quelle langue, sur le Droit international. »

Ce serait mettre en doute la réputation universelle des « Élé-

ments du Droit International », tenus aujourd'hui comme auto-

rité supérieure, dans tous les cabinets et dans toutes les As-

semblées délibérantes de la chrétienté, que démultiplier les

extraits de la presse et que de citer plus longuement l'opinion

des publicistes sur le mérite de ce traité. Qu'il nous suffise

d'ajouter, que les grandes universités de l'Angleterre ont donné

leur sanction à l'ouvrage et qu'il est prescrit dans beaucoup

de pays comme guide pour tous les aspirants à la diplomatie.

Il occupe de plus le môme rang dans les « Tnns of Court » à

Londres et les candidats pour le service britannique au dehors

sont expressément tenus de subir un examen sur cet ouvrage.

Le Spcctator, revue anglaise importante, en parlant de la dis-

cussion sur les droits des neutres
,
par le général Cass et par
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ses prédécesseurs au Département d'État, dit: «Les hommes

d'état américains sont généralement bien informés sur toute la

question. Le livre, célèbre à juste titre, de leur compatriote

Wheaton, est devenu le guide ordinaire de la diplomatie, non

seulement pour les juristes américains, mais pour tout l'uni-

vers. La discussion au sujet de la controverse sur les droits

des neutres constitue la partie saillante de l'ouvrage, même

dans sa dernière édition.» Une autre Revue (Saturday Review),

déclare que « comme écrivain élémentaire et comme interprête

des arguments évidents et des traditions reçues sur toutes les

parties pratiques du droit international, M. Wheaton est admi-

rable. » I^es écrivains anglais Manning et Reddie
,
qui suivirent

les traces de M. Wheaton, ne firent du reste que devancer

l'opinion publique. Le premier déclare que les « Éléments »,

sont le meilleur traité sur le droit des gens qui ait jamais paru,

tandis que M. Reddie dit que M. Wheaton a produit un excel-

lent ouvrage, et que quoiqu'il ne soit pas britannique, c'est

sans contredit le meilleur dans son genre, dans la langue anglaise.

Aucun livre n'est cité avec plus de respect que ne l'est celui

de notre auteur par Phillimore et Twiss, ces oracles, encore en

vie, sur le Droit international. Phillimore dit même dans la

préface des « Commentaries upon International laïc», que l'hi-

d« PhiiH- stoire des progrès du droit international, a été écrite par

Ompteda
,
par Mirûss et par Wheaton, par le dernier en anglais

et en français d'une manière qui ne laisse à l'étudiant alle-

mand, français et anglais» que peu à désirer. (Phillimore,

International lato, Vol. I, p. 5.)

d« Haute- Les ouvrages d'Hautefeuille, de Massé, de Théodore Ortolan

«"'"ortoîin, et de Cussy, considérés comme les meilleurs livres qui traitent
de cassy.

^es ^or|eg continentales sur la jurisprudence maritime, abon-

dent en citations
,

prises des ouvrages de M. Wheaton. Ces

écrivains s'accordent tous à lui assigner le premier rang dans

la science, tandis que la critique qu'ils font de quelques pas-

sages de ses livres , démontre suffisamment que leur approba-

tion n'exclut pas chez eux le discernement. Parmi les éditions

et langues étrangères , se trouvent la traduction , en italien , des

« Éléments» et de « l'Histoire», par Constantino Arlia, publiée

àNaples 1862 en et celle de «l'Histoire» en espagnol, parCalvo,

compilateur des traités de l'Amérique latine.
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En 1860, la traduction japonaise des « Éléments» a été

faite, et en 1864, on a imprimé à Pékin, aux frais du gouver-

nement impérial , une traduction du même ouvrage en chinois

par le Docteur Martin, missionnaire américain, aidé par une

commission nommée à cet effet par le prince Krug.

M. Wheaton s'était prévalu des rapports intimes qui existaient

entre lui et l'auteur de cette notice, pour nous envoyer d'Eu-

rope les manuscrits de ses deux grands ouvrages pour qu'ils

fussent publiés aux États-Unis sous nos yeux. Les éditions

qui y ont paru pendant la vie de l'auteur avaient passé sous

presse après avoir reçu les corrections nécessairesde notre part.

M. Wheaton nous ayant prié en nous expédiant ses ouvrages,

d'y faire tous les changements que nous jugerions à propos,

nous avons cru devoir nous regarder comme son exécuteur

testamentaire à l'endroit de ses livres, et nous nous sommes

considéré par conséquent comme pleinement autorisé à ajouter

à son texte les annotations
,
qui d'après nous , étaient rendues

nécessaires par les événements qui ont eu lieu depuis sa mort.

En 1853, nous nous chargeâmes de la préparation d'une

nouvelle édition au profit de la famille de notre ami, et Mmt

Wheaton nous écrivit le 29 Juillet de cette année la lettre sui-

vante qui confirme ce que nous avons rapporté à propos des liens

intimes d'amitié qui nous unissaient à l'auteur: «Rien ne

pourrait me donner plus de satisfaction que de croire que vous

voudrez bien entreprendre la révision du a Droit international»,

en y ajoutant un «Mémoire». Personne n'a mieux que vous

connu mon regretté mari, et il n'existe personne à qui nous

confierions cette tâche avec plus de satisfaction, persuadée

comme nous le sommes, que vous vous en acquitteriez d'une ma-

nière qui s'accorderait entièrement avec nos sentiments. »

La première édition, annotée par le présent éditeur, date de

1855. Le texte a subi des changements assez notables dans

cette édition que nous avons voulu par là rendre conforme aux

éditions en français.

Edward Everett, qui, quoique ayant rempli les fonctions de compte r«u

sénateur, de ministre à Londres, et de Secrétaire d'État, est Everett de I*

mieux connu encore par le nom qu'il a laissé dans la littéra- uoTitn'otéi!

ture, en rendit ainsi compte dans un article du Norih Ame-
rican Meview: «Tout ce qui a été fourni par les écrivains
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anglais et continentaux
,
qui ont succédé à M. Wheaton, tels

que Phillimore, Wildman, Manning, Reddie et Poison, d'un

côté, et Ortolan, Hautefeuille et Fœlix, de l'autre, a été judi-

cieusement mis à profit par M. Lawrence. La diplomatie et

la législation de notre pays et des pays étrangers sont passées

en revue avec discernement. En un mot, l'ouvrage est devenu

entre ses mains ce que l'auteur, s'il eût vécu jusqu'à aujourd'-

hui , en eût fait. »

jèm. édition Une seconde édition annotée par le même éditeur parut au
aunotée.

prjntemps de 1863, en Angleterre et en Amérique. Avant sa

publication, elle reçut la sanction des juges de la Cour Su-

prême des États-Unis , dont les opinions , déterminant la na-

ture des hostilités qui ont eu lieu entre les deux sections du

pays, ont été fournies pour le Supplément, en avance des « Re-

ports » de ce tribunal. Le juge qni prononça l'opinion préva-

lant en cette occasion déclara, en envoyant son jugement, «que

l'ouvrage était devenu, avec les additions qui venaient d'être

faites par l'éditeur, le meilleur traité qui existât sur ce sujet. »

Le célèbre jurisconsulte anglais, le Dr. Twiss (avocat de la

Reine pour les affaires de l'amirauté) parle ainsi de cette édi-

tion dans son ouvrage sur les « Droits et devoirs des nations

en temps de guerre » (Of the Itights and Duties of Nations

in Time of War), publié en 1863, (préface p. 21, 22):

«Pendant que le présent volume était sous presse, la seconde

édition des « Éléments du Droit international de M. Wheaton,

annotée par M. Lawrence, a paru. Le savant éditeur l'a en-

richie de nombreuses notes ayant trait aux hostilités qui

ont lieu dans ce moment sur le continent américain. Plusieurs

des questions importantes qui se sont élevées entre les États-

Unis et la Grande-Bretagne, ont été discutées par M. Lawrence

avec la modération et l'impartialité que Ton devait attendre

d'un publiciste, qui joint à l'expérience pratique d'un diplo-

mate, une vaste connaissance théorique du sujet qu'il traite.

Ses contributions sur ces matières seront considérées comme

une précieuse addition à l'ouvrage de M. Wheaton, qu'il a d'ail-

leurs édité avec le plus grand soin. »

Sir Robert Phillimore
,
premier conseiller de la reine pour

les affaires internationales (Queen's Adtocate), dans ses Corn-

mentaries on International law, et le savant professeur de
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Droit international à l'Université de Cambridgë (Dr. Abdy)

dans son édition de Kent's Commentaries , ont tous deux fait

une mention flatteuse de nos annotations. Du reste, ces anno-

tations sont reconnues par toutes les autorités anglaises comme

faisant partie intégrante des Éléments. »

Nous rapporterons aussi ici ce que dit Théodore Ortolan de

nos éditions. «Depuis que la mort a enlevé M. Wheaton

aux affaires publiques de son pays et à la science », dit-

il, «M. William Beach Lawrence, son compatriote, a publié

de ce dernier ouvrage deux éditions successives, dans lesquelles

il a fait, sous forme de notes et d'appendices, de nombreuses

additions. Véritables annales des faits les plus importants de

l'époque actuelle, ces additions sont aussi des plus instructives

en ce qu'elles font connaître l'opinion de divers auteurs récents

et hommes d'État sur des points controversés. En tète de son

édition, M. Lawrence a écrit une notice étendue sur la vie et

les travaux du publiciste et diplomate américain. C'est avec

un sentiment religieux de profonde vénération pour la mémoire

de M. Wheaton que nous avons lu cette notice. Nous sommes

de ceux auxquels M. Lawrence a pu faire allusion, lorsqu'il a

écrit en parlant de celui dont il nous retrace la carrière

publique et scientifique: 'Those who are acquiring from his

»labors the fondamental principles of that science, of which

» he was not only a teacher, but which he successfully applied

» to the service of his country
,
may well désire a personal

» acquaintance with the author. ' — C'est par l'étude des

ouvrages de M. Wheaton comparés avec ceux des publicistes

qui l'ont précédé, que nous nous sommes le mieux initié à la

connaissance des principes généraux du droit des gens
,
quand

nous avons voulu nous préparer à écrire notre traité spécial

sur les Règles internationales de la mer. » (Obtolan, Diplo-

matie de la wer, tom. I, p. 75.)

L'ancien collègue de M. Wheaton à Copenhague , le comte *»• wheaton
sur les beaux

Kaczinski, possédait non seulement une des plus belles galeries "ts eu aii«-
m agite.

de peinture de Berlin , mais il était aussi l'auteur d'un magni-

fique ouvrage, qui rendait compte des progrès rapides et bril-

lants, faits par les Beaux-Arts, en Allemagne, depuis la paix

continentale de 1815. Des notices successives parurent dans

le nForeign Quarterly Meview » à Londres sur les trois volumes

Digitized by Google



80 NOTICE SUR M. WHEATON.

de cet ouvrage, à mesure qu'ils étaient livrés à la presse. Elles

étaient dues à M. Wheaton et offraient en elles-mêmes une

esquisse des grands artistes des différents États de l'Allemagne,

ainsi que de leurs œuvres, qu'il avait été à même de connaître

durant son séjour dans le pays et pendant ses voyages.

Lettres au Les résultats de ses études ne furent pas exclusivement ré-

"tïtîtt.
à"" servés à la presse européenne. En 1842, il se forma une

Auhingto».
gociét£ à Washington, sous la dénomination « The National

Institute», par laquelle on espérait pouvoir réunir dans une

association littéraire et scientifique, qui pût marcher de pair

avec celles du même genre, établies dans les capitales de l'an-

cient continent, les Américains engagés dans les carrières libé-

rales. M. Wheaton crut de son devoir de faire part à cette

association de tous les renseignements recueillis par lui et qui

pouvaient être utiles à son pays, en dehors de ceux qu'il com-

muniquait au Département d'État. Ses lettres à la Société

contiennent un compte-pendu fort instructif de l'art moderne,

de l'architecture , de même que de la peinture et de la sculp-

ture. Dans l'une de celles-ci, nous trouvons en effet une de-

scription de ce monument moderne de la nationalité allemande,

de cette Walhalla, dont Raczinski parle longuement, et qui si-

tuée près de l'ancienne ville impériale de Ratisbonne était

destinée à réunir les œuvres produites dans les trois grands arts.

Les célébrités teutoniques y sont rassemblées, et les temps

d'Egbert et d'Alfred (de la race anglo-saxonne) ainsi que ceux

de Charlemagne (de celle des Francs), s'y trouvent également

représentés. En rappelant la fondation des écoles de Munich,

de Dusseldorf et de Berlin , et en familiarisant ses compatriotes

avec les noms des peintres Cornélius, Schadow, Wach, de

l'architecte Schinckel, du sculpteur Rauch, ainsi qu'avec ceux

d'autres contemporains illustres , il n'avait garde d'oublier le

Danois Thorwaldsen
,
gloire du pays où tant d'années de la vie

de notre auteur s'étaient écoulées. La mort de ce grand artiste,

arrivée à son retour dans son pays, et tandis que ces articles

se publiaient, fournit une nouvelle occasion de parler des

grands travaux entrepris par lui à Copenhague, et qui furent

ceux qui précédèrent sa fin.

Les recherches historiques abstraites auxquelles il se livra,

et pour lesquelles sa position lui offrait des facilités spéciales,
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occupent un grand espace dans les colonnes du journal de

Washington, qui publiait les transactions de la Société. Ses

écrits embrassent aussi la géographie physique de Humboldt,

les écrits de Diderot et la géographie de l'Afghanistan, ainsi <; u .

;

rre d»u»

que la guerre qui sévissait alors (1842) dans l'Asie Centrale. 'iS/îïlî."

D'après M. "Wheaton , le but premier des Anglais dans cette

guerre avait été de se créer une influence prépondérante dans

cette région, et par là, de se préserver du danger fortuit qui

pouvait s'offrir pour eux, s'ils permettaient aux agents russes

d'obtenir sur les Afghans une influence telle, qu'elle pût être

employée plus tard à faire de ceux-ci, en même temps que des

Perses, des instruments d'attaque contre les possessions

anglaises.

Ancillon, Werther, Bulow et Canitz, successivement mi- s?* Mations

nistres des Affaires Étrangères , étaient personnellement ses nôtres <ih*

amis; il en était de même du Chevalier Bunsen, encore mieux Ktrali^res

connu comme membre de la république des lettres, que comme
,k lalrusse -

le représentant distingué de la Prusse à Londres. Le cheva-

lier, en lui présentant un des professeurs de l'Université, alors

occupé à écrire un manuel sur le Droit des gens, lui dit
,
que

celui-ci « savait pleinement apprécier l'importance qu'il y avait,

pour lui et pour sa science, à avoir accès auprès d'une des

premières autorités européennes sur plusieurs des questions

les plus intéressantes du droit international. »

M. Wheaton avait aussi des relations intimes avec ses col- Avec ie corps

lègues du corps diplomatique, Lord William Russell, ministre
d,

8q U
«*"

d'Angleterre, et frère du ministre d'État, le baron de Meyen-

dorf
,
Envoyé de Russie et M. de Bresson

,
longtemps le repré-

sentant de la France. La correspondance familière de ceux-

ci prouve que ses rapports avec eux étaient tels qu'ils doivent

exister naturellement entre des hommes éclairés et placés sur

une même ligne, sous le rapport du talent et de la position so-

ciale. Il était aussi en correspondance avec Sir Robert Adair,

le diplomate vétéran , dont les premiers pas dans la carrière

publique dataient de la révolution américaine, et qui était mi-

nistre à Berlin à l'arrivée de M. Wheaton. A l'occasion de

l'envoi qu'il lui faisait d'une copie de la relation de son ambas-

sade à Vienne, en 1806, Sir Robert citait un fait qui lui avait

été communiqué par M. Fox lui-même. Celui-ci lui aurait dit

Laweswck-Whkatom. I. 6
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qu'il n'avait consenti à faire partie du ministère qui remplaça

celui de Lord North
,
que sur la garantie qui lui avait été don-

née de la reconnaissance immédiate et sans réserve de l'indé-

pendance des États-Unis , et qu'il fut plus tard amené à donner

sa démission par le fait que Lord Shelburne, devenu premier

ministre à la mort du marquis de Rockingham, avait expédié

à Paris M. Oswald, pour l'affaire des négociations, préten-

dant que comme ministre de l'Intérieur (Home Department)

,

l'Amérique était de son département qui embrassait à cette

époque les colonies. M. Fox y avait envoyé de son côté M.

Grenville. (Voir à ce sujet Sparks's Diplomatie Correspondance

of fhe American Révolution, vol. III, p. 378 et seq.)

Membre de Ce ne fut pas seulement avec ses confrères de profession

dJÎ sÏIÎhcm QU(î M. Wheaton se trouva associé. Seul
,
parmi le corps diplo-

scs Mations matique, il avait été élu un des quinze membres étrangers de

vlnts'êt Es l'Académie Royale des Sciences, dont le nombre était limité à

'pnt^àr ce chiffre. Il avait pour collègues résidents, outre Alexandre

de Humboldt, dont les connaissances sans égales dans la

science physique étaient universellement reconnues, Ritter,

distingué dans la géographie, Buch et Lichtenstein dans

l'histoire naturelle, Encke dans l'astronomie, Rose et Mitscher-

lich dans la chimie, Savigny et Eichhorn dans la jurisprudence,

Raumer et Ranke dans l'histoire, Schelling et Steffens dans la

philosophie, Boekh dans la philologie et Bopp, dans la langue

et la littérature sanscrites.

M. Wheaton avait reçu, pendant les vingt années qu'il avait

passées dans la diplomatie, les assurances les plus flatteuses

sur la manière dont il s'était acquitté de ses devoirs , de tous

ses rapports les Présidents qu'il avait servis, comprenant M. John Quincy
avec les Pré- »»-
«idem* et le» Adams , le général Jackson, M. Van Buren (qui avait été aussi

d'EtatïnTé
8

- son chef immédiat, étant Secrétaire d'État, et son collègue

comme ministre à Londres), le général Harrison et M. Tyler.

Sa conduite avait été également approuvée par tous ceux qui

avaient été chargés du Département d'Etat. Outre M. Van Buren,

c'étaient MM. Clay, Livingston (auteur du code de la Louisiane,

dont il se rapprochait par une similitude de travaux, comme
homme de lettres et comme juriste) Mc Lane, Forsyth, Webster,

Legaré, Nelson, Upshur et Calhoun.

Ce fut à l'apogée de sa célébrité, et lorsqu'il pouvait espérer
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avec justice d'être transféré à l'une des grandes cours de Paris Démission
* forcée de M.

ou de Londres, où son expérience et ses aptitudes spéciales wneaton.

auraient pu être plus utiles à son pays, qu'il fut informé par

le Secrétaire d'État, M. Buchanan, de l'intention qu'avait le

Président Polk de mettre fin à sa mission et de lui donner un

successeur. La seule faveur que l'on proposait de lui accor-

der , était qu'il allât au-devant de son remplacement , en offrant

lui même sa démission.

La lettre suivante, en date du 15 Mai 1836, écrite par M. L* système
diplomatique

Wheaton à un ami, pendant l'Administration précédente, dont «niéricai».

ce dernier possédait la confiance, détaille ainsi les défauts de

notre diplomatie : « Le cabinet autrichien est sur le point de

former une nouvelle union commerciale avec les États du Nord

et du Centre de l'Italie, et il serait du devoir de notre ministre

à Vienne de veiller à ce mouvement et de le faire tourner à

notre avantage. Si M. Calhoun avait pu voir, de ses propres

yeux , comment nos affaires ont été mal gérées depuis des an-

nées dans les différentes cours européennes, par ignorance des

formes officielles et de cette langue qui est la langue univer-

selle de la diplomatie, sans laquelle un diplomate pourrait tout

aussi bien être sourd et muet, et aussi par le manque de cette

expérience, qui dans notre profession, aussi bien que dans

toute autre, donne un avantage décidé a ceux qui la possèdent,

il se convaincrait de l'importance qu'il y a à faire occuper les

principales missions, au moins, par des hommes qui possèdent

ces qualités. Du moins, ceux qui réunissent les qualités

voulues devraient être employés, là où ils peuvent rendre le

plus de services , tandis que les incapables devraient être sup-

plantés sans égard à la faveur et à la partialité. Ceux qui au-

raient servi le pays fidèlement et habilement devraient être

encouragés et transférés d'une cour à une autre, ce qui con-

stitue le seul avancement que notre système comporte. Le

seul moyen de compenser les appointements insuffisants, alloués

sous notre système, serait de voter de nouveaux frais d'instal-

lation pour ceux qui les auraient mérités, toutes les fois que

l'intérêt du pays justifierait et demanderait leur translation à un

autre poste. Telle est ma manière d'envisager les choses; elle

est le résultat de beaucoup d'observation et de réflexion.

«Je crois qu'il y a encore beaucoup à faire pour avancer nos

6*
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intérêts politiques et commerciaux en Europe et rien ne me
vexe davantage, que d'entendre dire à un ministre américain,

quelle que soit la cour à laquelle il est accrédité, 'il n'y a

rien à faire ici\ ou, 'rien ne peut se faire'. Je ne connais

pas de poste, qu'il soit important ou non, qui ne puisse oifrir

à un agent zélé, actif et habile, l'occasion de faire quelque chose

pour les intérêts de son pays. Mais c'est surtout aux cinq

grandes missions de Londres, de Paris, de Vienne, de Berlin

et de St. Pétersbourg, que des ministres accomplis et expéri-

mentés seraient indispensables, en admettant qu'on pût eu

trouver de semblables. »

Quoique nos missions étrangères soient généralement consi-

sidérées comme des postes diplomatiques transitoires, on avait

espéré toutefois, que l'importance qu'il y avait à se prémunir

contre les situations inattendues aurait engagé le gouverne-

ment de Washington à conserver, à l'étranger, au moins un

des diplomates expérimentés, qui aurait pu l'instruire de ce

qui se passait dans les cabinets de l'Europe. Telle paraîtrait

avoir été la politique des administrations précédentes, à l'égard

de M. Wheaton. A l'étranger, où notre système de rotation

dans les emplois publics n'est pas connu, système qui, parce qui

avait lieu pour M. Wheaton, ne semblait admettre aucune ex-

ception , même en faveur des services les plus éminents et des

Le mwHi.i*- aptitudes les plus reconnues, le rappel de M. Wheaton parais-

inexpiicbic sait a peine explicable. Il n y eut pas un seul journal publie
«
utranger.

en Allemagne, qui n'exprimât sa surprise de cette mesure du

gouvernement américain, et la Gazette d'Augsbourg fit de son

rappel le sujet d'un article de fond. Les seules raisons don-

nées pour son remplacement étaient précisément celles qui

auraient dû lui ouvrir plus large encore la carrière diploma-

tique c'est-à-dire, sa grande expérience et les services qu'il

avait déjà rendus.

Nous sommes informés des regrets que le roi de Prusse

éprouva du rappel de M. Wheaton, non pas uniquement par une

phrase du discours royal
,

qui aurait pu passer pour un com-

pliment banal , mais par une note particulière d'Alexandre de
Vues du mi Humboldt, l'ami intime deFrédéric Guillaume IV. Le baron, ainsi
et du Baron
de Humboidt qu on le verra, ne pouvait considérer le rappel de M. Wheaton

M.jct. ^ comme une mesure qui devait le conduire à une plus grande
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élévation. Écrivant le 18 Juin 1846, il dit: «Le roi gérait

souvent sur votre départ. Il sait combien vous nous étiez

utile et il ne conçoit pas Terreur d'un gouvernement qui se prive

d'un tel appui. Je suis sûr que le roi et la reine seront touchés

de la délicate attention du voyage de Madame Wheaton. Je

ne puis encore me persuader qu'on ne vous destine pas quelque

grande place en Europe. Votre nom et celui de M. Gallatin

restent hautement placés, et vous avez sur lui l'avantage d'ex-

cellents travaux historiques; c'est une grande et belle concep-

tion aussi que celle qui a ouvert la route du Nord des États-

Unis par Tiïeste, au Levant et dans l'Inde. On vous la doit.

Agréez, je vous supplie, mon cher et respectable confrère,

l'hommage de mon inaltérable dévouement — Alex. Humboldt. »

Le baron de Humboldt fait allusion au plan de communication

entre l'Amérique et l'Asie, à travers l'Europe et par l'isthme de

Suez, plan dont nous avons déjà parlé à propos des dépêches

de M. Wheaton.

L'opinion exprimée par M. Humboldt ne devait pas non plus

être attribuée à un sentiment passager. En parlant de la visite

qu'il fit à cet homme illustre, notre compatriote Stephens,

dont on se souviendra longtemps , comme de l'auteur de la des-

cription des monuments de l'Amérique Centrale , et comme de

celui dont les efforts pour créer des communications interocéa-

niques, vers lesquelles les facultés de M. Humboldt avaient

été tournées pendant tant d'années, aboutirent au sacrifice

de sa vie
,

s'exprimait ainsi : « Le baron de Humboldt s'en-

quit de M. Wheaton, notre dernier ministre dans ce pays,

et de sa carrière à venir. Il dit, que l'on croyait géné-

ralement à Berlin, qu'il serait nommé ministre à Paris et

il s'étonna que les États-Unis consentissent à se priver des ser-

vices publics d'un homme si éminent dans l'école de la diplo-

matie et si au fait des institutions politiques de l'Europe. »

Dans une dépêche du 20 Juillet 1846, M. Wheaton annonce Ken»*» par

ainsi la remise de ses lettres de rappel, qui eut lieu le 18 du dë se* lettres

même mois, au palais de Charlottenbourg: «Je fus introduit
de rapp* 1 '

dans le cabinet du roi et, après avoir présenté à Sa Majesté

ma lettre de rappel, je lui fis savoir que le Président désirait

cultiver les relations amicales, qui avaient toujours existé

entre les deux pays et que je m'étais toujours efforcé de main-
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tenir pendant mon long séjour à sa cour. Sa Majesté voulut

bien exprimer son appréciation du zèle que j'avais déployé, en

cherchant à étendre les relations commerciales entre les États-

Unis et les États de l'Allemagne, réunis par le ZoUverein, et

accompagna son dire de beaucoup d'expressions
,
trop flatteuses

pour être répétées ici, de l'estime qu'il avait pour moi. J'eus

après cela, l'honneur de dîner avec le roi et avec la reine, et

pris finalement congé de Leurs Majestés qui m'exprimèrent de

nouveau les sentiments les plus bienveillants. Mon vénérable

ami , le baron de Humboldt
,
m'ayant informé que le roi aurait

eu le dessein de m'offrir un exemplaire de la magnifique édition

Le uoi dé- des œuvres de Frédéric le Grand qui se publie ici, aux frais
sire lui faire , . , , r,

présent des au roi , s il m était permis de recevoir un présent de oa Ma-
Œuvrfcs de
Frédéric le jesté, je profitai de l'occasion pour faire la demande de l'ouvrage

VuT'ioûfre* pour la bibliothèque du Congrès, à Washington. J'ai reçu en

"requête!* conséquence aujourd'hui de M. Olfers, Surintendant Général

ulothèqui du Mus6e Royal, les trois premiers volumes publiés, pour être
d.. congrès. remis au président. »

La lettre suivante dans laquelle le baron de Humbold fait

en plaisantant allusion à sa qualité de citoyen honoraire du

Mexique, pays avec lequel les États-Unis étaient alors en

guerre, nous paraît donner une idée tellement juste de la posi-

tion occupée par M. Wheaton et sa famille à Berlin
,
que nous

ne pouvons résister au désir de la publier:

ci Monsieur et très-honoré confrère, le Roi et la Reine ont

été si touchés de l'expression de vos regrets et de la noble émo-

tion de Madame Wheaton, que le Roi, au moment où je l'abordai

ce soir (nous avons soupé en plein air, sur la terrasse de Sans-

Souci, mais sous la triste impression de la mort récente de

l'oncle du roi, résidant à Rome) que le Roi, veux-je dire, m'a

consulté sur le souvenir affectueux que la Reine pourrait offrir

à votre digne épouse , en commémoration du vif intérêt que

votre famille a inspiré dans ce pays.

La reine fait «J'ai dû lui dire qu'il venait au devant d'une chose, à
présent a
Madame laquelle j'avais pensé; qu'un souvenir de peu de prix , mais

son portrait contenant des images chéries, ne pourrait blesser dans le cercle
' du\T

n
magique des plus grandes sévérités catoniques. Les formes

de gouvernement, ne peuvent altérer les affections sociales et

les femmes ne sont pas soumises aux lois draconiennes. C'est
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avec une véritable effusion de cœur, que le Roi permettra à la

Reine d'agir pour elle seule. J'espère, cependant, que nous

pourrons donner deux portraits au lieu d'un seul, sauf à ce

que l'image du tyran sera rendue invisible, lorsque l'aimable Mme

Wheaton se trouvera dans une réunion d'exaltation civique.

L.e Roi sait que je vous adresse ces lignes , et il me charge de

vous exprimer de nouveau, en son nom, combien dans toutes

les occasions , il a eu à se louer des sentiments de bienveillance

et de modération que vous avez constamment déployés pour

cimenter les liens qui unissent la Prusse à votre noble patrie.

Je ne saurais vous exprimer assez vivement, Monsieur et ex-

cellent ami, combien je regrette de ne pas pouvoir quitter le

Roi dans les deux seules journées très-occupées qu'il passe

encore à Sans-Souci. Je ne l'ai pas accompagné l'autre jour

à Charlottenbourg, ayant été forcé de tenir compagnie au

priuce Frédéric des Pays-Bas , resté tout isolé ici. Quant à

vendredi
,
je ne conçois rien à ma mauvaise étoile. Je n'ai été

absent de mon logement actuel au Château de Potsdam qu'une

ou deux heures. M'auriez-vous peut-être cherché à Sans-

Souci, où j'ai un logement aussi, mais que je n'occupe pas.

Sa Majesté la Reine enverra le souvenir qu'elle veut offrir à

Madame Wheaton, à Paris, en l'adressant a notre ministre, le

baron d'Arnim; je désirerais cependant que vous me donnassiez,

à moi, votre adresse à Paris. Daignez m'écrire un dernier mot,

avant votre triste départ. Mille affectueux hommages — Votre

ennemi politique, A. de Humboldt, citoyen du Mexique. —
P. S. Je ne puis croire encore qu'on vous laisse quitter l'Europe,

qu'où se prive d'un homme d'État comme vous. A Potsdam, le

10 Juillet.»

En quittant Berlin, M. Wheaton ne retourna pas de suite séjour à Pa-
& ,

. . t ^
ris, route

aux Etats-Unis, mais resta à Paris jusqu à 1 année suivante, .pour ie*

, Etats-Unis.

11 ne se présentait pas en étranger dans cette grande capitale.

Il y avait passé, pendant plusieurs années, le temps que lui

laissaient libre ses fonctions diplomatiques en Prusse, consi-

dérant que le meilleur moyen de se rendre capable de s'acquit-

ter avec honneur de ses devoirs, était do comparer les vues

entretenues par les hommes d'État des divers pays. Son sé-

jour à Paris n'avait pas été sans produire d'heureux résultats

pour son pays. Sa réputation européenne lui assurait auprèsM
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des hommes publics de France, qui à Paris, plus que partout

ailleurs , brillent dans les lettres et dans les sciences , une po-

sition qu'aucun rang officiel n'aurait pu lui obtenir. Une lettre

écrite par un diplomate, longtemps employé par les États-Unis,

attribue aux communications que M. Wheaton fit parvenir de

Paris à Washington , le ton conciliant du message du Président

Jackson, en 1835, qui amena l'arrangement du différend soulevé

par la non-exécution du traité d'indemnité de 1831, différend

qui était allé déjà assez loin, pour rendre à propos l'offre de

la médiation de la Grande Bretagne. Le général Bernard était

alors membre du cabinet du roi , et nous avons la preuve des

efforts qu'il fit, dans ses rapports avec M. Wheaton, fondés

sur d'anciennes associations
,
pour mettre fin aux dissensions

qui existaient entre son propre pays et celui auquel il avait dû

longtemps l'hospitalité.

Nous avons sous les yeux une lettre non-officielle de M.

Wheaton à VAttorney General Butler, datée du 30 Août 1835,

dans laquelle il donne des détails sur une conversation qu'il

venait d'avoir avec le général Bernard et dans laquelle ce

dernier indiqua la ligne de conduite qui fut observée de part et

pan Mu'eut d'autre, dans le but de mettre fin au différend qui menaçait les

dans r.trran- deux pays de conséquences funestes. « Dans le cours de cette
8
dSé?iiid

U

conversation, disait M. Wheaton, le général (avec lequel j'ai

été longtemps intimement lié), exprima ses regrets de l'inter-

^France ruption des relations d'amitié entre nos gouvernements. Il

d indemaitô. répondit à la demande que je lui fis pour savoir comment elles

pourraient être rétablies, que l'on n'attendait rien du Prési-

dent, qui ne fût parfaitement honorable pour nous — que

(selon lui), les explications que l'on attendait, ne devraient

point faire le fond de notes diplomatiques formelles et que Je

mieux serait de laisser toute l'affaire à l'action spontanée du

Président, qui serait guidé par le bon sens et par les sentiments

magnanimes qui le caractérisaient, au su de tout le monde—
qu'en récapitulant les circonstances qui ont donné lieu au dif-

férend, le Président pourrait dans sa communication au Con-

grès, profiter de l'occasion, pour réitérer (dans les ternies que

ses conseillers officiels lui suggéreraient) la déclaration faite

autrefois en public par lui, que l'on n'avait eu aucune inten-

tion, dans le Message précédent, de donner de justes sujets
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d'offense à la France. D'après le général , les sentiments du

Président, exprimés spontanément, suffiraient pour satisfaire

son gouvernement. »

Nous devons ajouter, que pendant l'interruption des relations

entre le gouvernement de Washington et celui de Paris, et

alors que l'Angleterre se préparait déjà à offrir sa médiation,

des négociations officieuses, pour atteindre le même but, avaient

lieu à Berlin, au su du duc de Broglie, ministre des Affaires

Étrangères à cette époque, entre M. Wheaton et le ministre

de France, M. de Bresson, qui avait débuté comme diplomate

à Washington , où il s'était marié avec la fille d'un des juges

de la Cour Suprême.

Dans l'arrangement amical de cette difficulté , nous trouvons

conséquemment une nouvelle preuve de ce que peut effectuer,

pour assurer la paix du monde, un ministre accompli, placé

par ses habitudes et ses aptitudes sur un pied de familiarité avec

les membres d'un gouvernement étranger. L'acquisition de la

Louisiane, arrangée à l'amiable, il y a soixante-trois ans, ainsi

que nous en informe le plénipotentiaire français, entre lui et

les ministres américains, MM. Livingston et Monroe, vient en-

core à l'appui de notre assertion. ( Voir Makbois , Histoire

de la Louisiane, Paris 1829, p. 32.)

M. Wheaton, rendit encore des services essentiels en plu-

sieurs occasions, en conférant au sujet de notre politique,

avec des hommes distingués, faisant, ou non, partie du gou-

vernement, tels que Thiers, Molé, De Broglie, et autres

avec lesquels ses relations n'étaient pas du reste basées

sur des considérations officielles. Dans la lettre du 15 Mai

1838, que nous avons déjà citée une fois, et qu'il adressa à

M. Butler, de Paris, où il s'était rendu avant d'aller au Con-

grès du Zollverein, à Dresde, il disait: «Mon temps n'a pas

été employé ici sans utilité, même en ce qui concerne les af-

faires publiques. Durant les quelques jours que j'ai passés

ici, j'ai pris des informations sur plusieurs matières politiques

et commerciales; j'ai vu un grand nombre de nos compatriotes

et je me suis mis en contact avec les savants , surtout avec les

membres de l'Institut. J'ai assisté aussi à plusieurs de leurs

séances privées. »

Ce ne fut pas seulement en 1841— 1842, époque à laquelle
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le droit de visite absorbait l'attention publique, mais aussi en

Teïrid!!
— 1845, Que Ies liaisons intimes avec les hommes qui

Mexique, influençaient l'opinion publique nous profitèrent. En ce mo-

ment-là, il devenait important que l'on sût à quoi s'en tenir

sur la marche que nous voulions suivre au Texas et au

Mexique. M. Calhoun, Secrétaire d'État, dans une lettre par-

ticulière, datée du 26 Décembre 1844, lui écrivait ainsi à ce

sujet: «Vous n'avez nul besoin d'expliquer ni d'excuser votre

séjour prolongé à Paris. Je suis persuadé que votre temps

est utilement employé dans ce grand centre des relations

diplomatiques du monde civilisé. Dans l'état actuel de nos

relations avec l'Angleterre, il est de toute importance de créer

des impressions correctes sur le Texas, le Mexique et sur notre

continent , en général. Le besoin s'en fait en effet sentir en

Europe. La politique de la France, à l'égard des affaires de

cette partie du monde, est actuellement loin d'être profonde ou

sage. Elle devrait en tous points être contraire à celle de

l'Angleterre. Si je reste au poste où je suis, vous pouvez être

assuré que je ne serai pas indifférent à ce qui vous concerne

vous-même. »

Affaire de Dans l'affaire des difficultés de l'Orégon, grâce à sa con-
rOrcgoti.

naissance parfaite du sujet de la controverse, Mr. Wheaton

put exposer avec lucidité cette question , dans des rapports

intimes avec Sir Robert Peel et Lord Aberdeen. Par ses soins,

les autres représentants américains, à' l'étranger, furent mis à

même de justifier et de soutenir les droits de notre pays.

m. whenton Au mois d'Avril 1842, M. Wheaton avait été élu membre
membre cor- , , , T , _, .

,

rcspoHdant correspondant de 1 Institut de France. M. Lackanal, par qui
de l'Institut

cette nomination fut annoncée, déclare, que pendant les qua-

rante sept années qu'il avait été membre de ce corps, il n'avait

jamais été présent à une élection aussi flatteuse pour celui qui

en était l'objet. Cette élection avait eu lieu sur le rapport de

M. Bérenger, pair de France, secondé par M. Rossi, égale-

ment pair de France, et le même qui avait fait en 1838, à

l'Académie, le compte-rendu des «Éléments», et dont on se

rappelera la mort prématurée en 1849, pendant la révolution

de Rome, ainsi que par M. de Tocque ville. M. Lackanal ajou-

tait que M. Wheaton serait indubitablement nommé un des

cinq académiciens libres , dès que la première vacance se ferait

.
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A l'époque de son admission , feu le baron de Gérando pro-

posa de déterminer si le récipiendaire serait reçu dans la sec-

tion d'Histoire ou dans celle de Jurisprudence Ce fut à cette

dernière section qu'il fut attaché.

Pendant son séjour à Paris, il prépara et lut devant l'Insti- Mémoire sur
J r r

la succession

tut son mémoire sur «l'Histoire du droit de la succession à la cou- «i» couronne
du Dane-

remne de Danemarck » , dans lequel il élucidait une question deve- marcu.

nue, bientôt après, d'une importance européenne, par des faits

que le temps qu'il avait passé à Copenhague l'avait mis à

même de connaître. Ce fut en citant après la mort de M.

Wheaton, l'opinion de celui-ci sur cette question, que le

Times, de Londres, disait: «Nous ne pouvons passer le

nom de Henry Wheaton, sans payer un juste tribut au carac-

tère, au savoir et aux vertus d'un homme, qui, comme grand

avocat international, n'a pas laissé d'égal.»

M. Wheaton retourna finalement dans son pays, au printemps Retour aux

de 1847. A New-York qu'il avait habité longtemps, un dîner Dîuer public
d N cyç * \* o r k.

public lui fut offert, et eut lieu le 10 Juin. James Kent (le

Chancelier) et Albert Gallatin (doyen de la diplomatie améri-

caine), les deux citoyens les plus éminents de l'Amérique dans

leurs branches respectives le Droit et la Diplomatie, qui

toutes deux faisaient le fond des études et de la réputation de

M. Wheaton, étaient les premiers signataires de l'invitation. La
réunion était présidée par le vénérable Gallatin, et comprenait,

sans distinction de parti, tous les hommes de la métropole amé-

ricaine, qui s'étaient fait un nom dans les différentes profes-

sions ou qui étaient distingués par leur position politique ou

sociale. Lorsque le Vice-Président, M. Bradish, ex-gouver-

neur de l'État de New-York, qui avait remplacé au fauteuil

M. Gallatin, auquel son âge n'avait permis de rester que peu

de temps au banquet
,
présenta le convié par ces mots : « Henry

Wheaton, qu'il soit le bienvenu dans ses foyers et dans nos

cœurs », le toast fut accueilli avec enthousiasme. L'Ex-Prési-

dent John Quincy Adams et Daniel Webster, que nous avons

si souvent cité comme juriste et comme homme d'État, expri-

mèrent leurs regrets de ne pouvoir participer en personne à

ce témoignage public de respect et de gratitude, envers un

citoyen qui avait aidé si longtemps à soutenir l'honneur de

notre caractère national au dedans et au dehors.
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i

I

Il ne fallait pas que la démission , donnée forcément par M.

Wheaton , laissât aucune tache sur son écusson sans souillure.

A cet effet, M. Buchanan, Secrétaire d'État (plus tard Prési-

dent), s'exprima ainsi en cette occasion : «M. Wheaton est digne

en tous points du témoignage d'estime dont il est l'objet. Il a

fait honneur à son pays, au dehors, et mérite d'être honoré

par ses compatriotes , au dedans. Je propose le toast suivant:

'A l'auteur des Éléments du Droit International.' Si nous

nous plaisons à acclamer avec enthousiasme le général victo-

rieux, qui combat pour son pays, nous devons aussi témoigner

notre reconnaissance au citoyen éclairé, qui en expliquant avec

clarté les droits et les devoirs des nations , contribue à main-

tenir la paix du monde. »

Dîner offert M. Wheaton fut complimenté de la même façon par les ci-
& l'hiJadel-

plue. toyens les plus distingués de Philadelphie, y compris M. Dallas,

alors Vice-Président des États-Unis.

Le conseil municipal de Providence lui souhaita la bienvenue

dans la ville où il était né, par un vote en forme, et il fut in-

vité par ses concitoyens à faire faire son portrait, qui devait

être placé dans la Chambre du Common Council, à l'Hôtel de

Ville.

Discours sur II prononça son dernier discours le l
r Septembre 1847,

Je progrès
1 r« t»

et l'avenir devant la Société Phi Beta Kappa, de Brown University, a

magne, l'occasion de l'anniversaire de son Aima Mater. C'était un

essai sur le progrès et l'avenir de l'Allemagne.

La Preussische ullyemeine Zeitung, en rendant compte de ce

discours, conclut ainsi ses remarques, fournissant une nou-

velle preuve de l'estime dans laquelle l'auteur était tenu en

Prusse: «Il existe en Amérique un désir sincère de répandre

la connaissance des mœurs et de la culture allemandes. Nous

en trouvons la preuve dans le discours cité ci-dessus et pro-

noncé devant une assemblée éclairée de sa ville natale, par

un homme, qui, durant une longue résidence parmi nous,

avait su gagner notre affection et notre respect par la sim-

plicité de son caractère, par son esprit moral élevé et par

ses connaissances étendues. Nous voulons parler de Henry

Wheaton, bien connu dans le monde savant et politique par ses

« Éléments du Droit International » : par une esquisse du Droit

des Gens, depuis la paix de Westphalie, par une brochure sur
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le « Droit de Visite » et par l'Histoire des Peuples du Nord.

Tous ces ouvrages démontrent le profond investigateur, l'homme

d'État accompli, le juriste habile, et surtout, le philosophe ca-

pable de considérer les objets d'un point de vue élevé et de

découvrir les rapports entre la cause et les effets. »>

M. Wheaton devait donner, l'hiver suivant, un cours de lec- *« »»«>rt.

tures sur le Droit international, devant le Collège de Droit de

Harvard University, en attendant la création d'une chaire de

cette science. Toutefois il ne devait jamais s'acquitter de cette

tâche. Tandis qu'il était à Washington, il fut atteint d'une

maladie, qui hâta son retour dans sa famille, à Providence.

Cette maladie prit bientôt une fâcheuse tournure, et il mourut

le 11 Mars 1848.

Lors du renouvellement de l'anniversaire de Brown Univer- Notice sur

sity, quatre ans après que M. Wheaton y avait prononcé SOn lors de l'an-

ii i vPrsâ i t"tî de
dernier discours, l'auteur de la présente notice, alors à la tête Brown Uui-

du gouvernement de l'État de Rhode-Island , en réponse au
vers,ty -

toast en l'honneur de l'État, par le Président de l'Université,

fit allusion en ces termes à M. Wheaton: «J'ai parlé de l'éclat

répandu sur Brown University par ceux qui y ont pris leurs

degrés et je ne puis laisser passer cette occasion sans m'arrêter

plus spécialement au plus illustre d'entre ceux-ci , à celui dont

l'État, dans lequel il est né, de même que cette Université,

peuvent ajuste titre être tiers, à un homme enfin, avec lequel

j'eus le bonheur d'être lié d'amitié pendant plus d'un quart de

siècle, et avec qui j'eus des rapports, non seulement comme

étant adonné aux mêmes travaux que lui , mais comme son col-

lègue au service des États-Unis. Mon intention n'est pas de

faire ici l'éloge de Henry Wheaton. Instruit de bonne heure,

et après avoir atteint les honneurs de cette Université, dans

les langues et dans la littérature de l'Europe, honoré de diffé-

rentes marques de confiance par l'État, où il avait transféré

sa résidence ; attaché pendant plusieurs années à ce conseil

plus qu'amphictyonique, la Cour Suprême des États-Unis;

étant déjà parvenu à un rang éminent dans la littérature amé-

ricaine, M. Wheaton entra au service diplomatique de son

pays , et durant une carrière de vingt années , doué , comme il

l'était, de toutes les qualités voulues pour commander l'estime

de ses collègues, il sut dignement soutenir la réputation du
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nom américain, comme un de ses représentants au dehors.

Mais il ne se limita pas uniquement à ses devoirs officiels. Ses

recherches dans l'antiquité et ses productions historiques lui

ont assuré une place distinguée parmi les littérateurs de l'Eu-

rope, tandis que ses traités si renommés sur le droit public

ont posé pour lui les fondements d'une réputation durable.

Ses ouvrages sont considérés comme des autorités dans les

principaux cabinets de l'Europe, et tandis qu'il vivait encore,

j'ai entendu souvent dire à Albert Gallatin, alors le patriarche

des diplomates américains , et qui parut pour la dernière fois

en public comme Président de la réunion, tenue pour célébrer

le retour de M. Wheaton aux États-Unis, qu'il considérait

votre illustre élève comme la première autorité sur le droit

international, ce qui est consacré maintenant par tout le monde.

Mais je ne veux pas abuser plus longtemps de votre attention

et je propose un toast « à la mémoire de Henry Wheaton, com-

mentateur américain du droit international. »

ses traits Dans une notice sur la première édition annotée publiée dans
caractéri-

stiques. le Saturday Review , de Londres, il est dit: «Aucun Amé-
ricain n'eut jamais moins que M. Wheaton de ces traits carac-

téristiques, qui distinguent les citoyens d'un nouvel État.

C'était un homme de bonne éducation et de grande instruction,

et qui se comportait dans la vie publique de la manière calme

et digne, qui est l'apanage ordinaire des fonctionnaires supé-

rieurs des nations européennes. »

Le même article fait ainsi allusion à son traité avec le Da-

nemark: «L'heureux résultat de cette négociation a surtout

cela de remarquable, qu'il semble dû presque entièrement aux

qualités personnelles du négociateur. Le gouvernement danois

a été peut-être intimidé, mais il s'est trouvé certainement

flatté, d'avoir affaire à un diplomate si au fait du droit inter-

national et qui jouissait d'une si grande célébrité. 11 s'agis-

sait précisément d'un cas , où le bon sens simple et logique

d'un homme inaccoutumé et peu propre à la diplomatie eut

été en défaut. Lorsque la question à débattre est très-simple

et qu'elle peut être renvoyée au Home yorertiment, ou ar-

rangée par une simple intimidation du pouvoir le plus fort, alors

le diplomate inexpérimenté peut très-bien réussir dans sa mis-

sion , et un pays comme l'Amérique ne perd rien en envoyant
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m. MISSION EN PRUSSE. 95

comme représentants
,
auprès des puissances étrangères, les

hommes les plus turbulents du parti triomphant. Mais il y a

des cas où le diplomate de profession, c'est-à-dire celui qui a

reçu une éducation spéciale, peut seul réussir. La négociation

au sujet de l'indemnité danoise semblerait appartenir à cette

dernière catégorie. »

En citant les traits distinctifs de ce diplomate accompli, on

ne doit pas omettre de parler de sa conduite sans prétention,

ni de la pureté de sa vie. « Sa carrière » , ainsi s'exprime

Charles Sumner dans la notice nécrologique sur M. "Wheaton,

«fut marquée dès ses premiers jours jusqu'à sa mort, par l'inté-

grité, la tempérance, la frugalité, la modestie et le travail.

Ses manières calmes et sans ostentation s'accordaient bîen

avec ses vertus. Ses traits, admirablement reproduits dans

le portrait peint par Healy pour la ville de Providence, expri-

maient la méditation et le repos. Il ne conçut jamais d'orgueil

de sa position, ni de sa renommée. Il savait se présenter avec

dignité devant les rois. Quand il parlait dans les cercles in-

times, tous se rapprochaient de lui dans la conviction que ce

qu'il allait dire serait marqué au coin de la sagesse, de la

tolérance et de la bonté. » L.
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PREMIÈRE PARTIE.

DÉFINITIONS ET SOURCES DU DROIT INTERNATIONAL.
DE CEUX QUI SONT SOUMIS A CE DROIT.

CHAPITEE PKEMIER.

DÉFINITIONS ET SOURCES DU DROIT INTERNATIONAL.

9

Klements, § 1— 11, tom. I, p. 1 — 28.

Histoire, Introduction, tom. I, p. 1 — C9; l
re période, § 4— 11,

p. 12C— 147; 2e période, § 1, p. 218; § 3— 8, p. 227— 252; 3e pé-

riode, § 19, 20, p. 387— 403; 4e période, § 40— 44, tom. II,

p. 366— 404.

Toutes les nations ont un droit des gens.

Les commentateurs modernes déclarent, les uns après les

autres
,
qu'un droit des gens n'a pas été connu parmi les peuples

de l'antiquité
;
Montesquieu a mieux apprécié le véritable état moium-

des choses. Il a montré que sitôt que les hommes sont en so-

ciété, ils perdent le sentiment de leur faiblesse; l'égalité qui était

entre eux cesse, et l'état de guerre commence, a Le droit des

gens», dit-il, «est naturellement fondé sur ce principe, que

les diverses nations doivent se faire dans la paix le plus de

bien, et dans la guerre le moins de mal qu'il est possible, sans

nuire à leurs véritables intérêts. L'objet de la guerre, c'est

la victoire ; celui de la victoire , la conquête ; celui de la con-

quête, la conservation. De ce principe et du précédent doi-

vent dériver toutes les lois qui forment le droit des gens.

Toutes les nations ont un droit des gens. » 1

Il est vrai que le christianisme a exercé son influence en Li, a ,„ it des

môdifiant les rapports entre nations, comme il avait modifié
par^"'°H'ri-

ceux entre les individus. Il n'est pas extraordinaire non plus
sl,a "uu,e -

1 Montesquieu, Esprit des lois, liv. 1, § 3, p. 8. Éd. 1826.

7*
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100 ANTIQUITÉ DU DROIT DES GENS. [Part. I,

que Rome, à l'apogée de sa puissance, n'ait pas appliqué aux

nations soumises à sa volonté les règles qui sont en vigueur entre

puissances égales. De nos jours nous voyons que la diplomatie

de l'Europe et des États-Unis, vis-à-vis des États païens et

mahométans de l'Asie, et même vis-à-vis de l'Amérique espagnole,

n'est pas, en dépit des arrangements conventionnels les plus

solennels, la môme que celle qui régit les États civilisés dans

leurs propres rapports internationaux.

où g rotins \ quelle source autre que celle de l'antiquité, Grotius aurait-
a-l-il puis»- 1 1 ^ '

»*••« il puisé pour trouver les exemples qu'il cite à l'appui de ses
exemples

principes et de ses commentaires, exemples empruntés tantôt

aux historiens de la Grèce et de Rome, tantôt aux Écritures

<\iii*< tiou Saintes ? Son commentateur Barbeyrac nous montre en outre
•U' trnil<'s

p.«r Bar- dans son Recueil historique, qu'il existait avant l'ère chrétienne

un droit conventionnel aussi bien qu'un droit coutumier. On
trouvait des conventions internationales non seulement chez les

peuples ayant une commune religion , tels qne les Grecs , et

parmi les villes latines, avant qu'elles ne fussent englobées

dans la république universelle, mais Barbeyrac en a recueilli

jusqu'à cinq cent dix-huit
,

qui existaient avant J. C. Il dé-

bute par celle de l'année 1496 av. J. C, date de la formation

du conseil des Amphyctions, et il nous fait connaître, d'après

Esehine, le serment prescrit pour les membres de ce Conseil.

Plusieurs des traités qui se trouvent dans ce recueil, avaient

été conclus par les Grecs ou par les Romains avec les

Barbares.

Barbeyrac dit en parlant des matériaux qu'il avait fait servir à

jiatt-riaux son recueil: a Je n'ai pu ramasser qu'environ une centaine de
p0

"ueri.

re

pièces, ou entièrement originales, ou traduites sur les origi-

naux , dont elles tiennent ainsi lieu. C'est encore beaucoup,

vu l'antiquité de temps et les révolutions d'un si grand

nombre de siècles. Les monuments solides, que le temps

a épargnés, sont les plus authentiques, et aussi les plus cu-

rieux. Je n'entends par là que les inscriptions gravées sui-

des masses de pierre ou de marbre, ou sur l'airain.

« L'usage de graver sur des colonnes ou des tables de marbre

ou de cuivre, les traités et autres choses dont on voulait con-

server soigneusement la mémoire, est fort ancien, et il a duré

très-longtemps chez les Grecs et les Romains. C'était une des
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Chap. T.] TRAITÉS AVANT JÉSUS-CHRIST. 101

manières décrire l'histoire. Ces monuments étaient exposés,

en des lieux publics, à la vue de tout le monde, et on trouvait

là en quelque façon les archives publiques de chaque peuple.

« Quoiqu'il en soit
,
par le peu d'inscriptions qui nous restent,

quelques unes d'une grande antiquité, on peut au moins se for-

mer une idée et avoir de beaux échantillons de la manière dont

les traités, ou autres actes publics, étaient alors faits et

conçus.

«Thucydide, Xénophon, Lycurguc, Démosthènc, Esehine,

ces t rois derniers , orateurs ; les livres des Macchabées
;
Polybc

;

Diodorc de Sicile; Denys d'IIalicarnassc
;
Titc-Livc, Josèphe,

l'historien juif; Plutarque; Ammien Marcellin; Cassiodorc;

Procopc de Césarée; les fragments de Ménandrc le Protec-

teur; Grégoire de Tours, sont les principaux qui m'ont fourni,

les uns plus, les autres moins, de ces sortes de traités, ou

autres actes publics, qui peuvent être regardés comme origi-

naux, ou en tout, ou en partie.»

Barbeyrac parle de l'immense variété de sujets renfermés p«J«t* d.>

dans son Recueil ; traités qui se rapportent à la religion, traités

de simple Amitié, (VAmitié et Alliance, iVAlliance Offensive et

Défensive, ou Défensive seulement, cl Alliance Égale ou In-

égale. Confédération perpétuelle de plusieurs peuples. Conseils

perpétuels établis entre ces sortes d'alliés. Décrets de ces

Corps ou autres. Traités entre alliés, pour le commandement

des armées, ou pour le choix d'un généralissime. Traités des

colonies, ou entre ceux qui les composaient, ou avec les habi-

tants des pays dans lesquels elles étaient venues s'établir.

Traités pour terminer quelque différend; par des arbitres, par

le sort, par des médiateurs, par un combat singulier, par un

combat de plusieurs de part et d'autre
,

quelquefois en grand

nombre; par un combat de bêtes contre bêtes, ou de quelque

autre manière. Traités pour le règlement des limites, ou au

sujet de quelque ville, ou de quelque pays dont la propriété

était contestée. Traités par lesquels une scide et même ville

appartient
,
pour une certaine portion , à deux ou plusieurs

Princes. Traités qui regardent le commerce; droit de bour-

geoisie accordé ou offert par un peuple à des étrangers, soit

simples particuliers ou grands, à des princes et à des rois même.

Traités de Combourgeôisie entre deux ou plusieurs peuples;
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102 DEOIT DES GENS DES GRECS ET DES ANCIENS ITALIENS. [Part. I,

d'Hospitalité entre Rois ou peuples; pour la liberté des ma-

riages entre ceux de deux nations; de vente, cession ou dona-

tion, de quelque ville ou pays; pour le passage, ou pour une

retraite d'armée. Traités par lesquels il était permis à un

peuple ou à un roi de recevoir les bannis ou les réfugiés venus

de chez un autre. Traités pour se faire livrer quelqu'un; pour

quelque entrevue des chefs de deux peuples ou de deux armées;

pour régler le temps et le lieu du combat; pour avoir permis-

sion d'enterrer les morts; pour des otages; pour rançon, pour

Véchange, ou pour le relâchement des prisonniers. Traités de

trêve, courte ou longue, de trente, de quarante, de cinquante

et même de cent années; de capitulation ou de composition, de

paix proprement dite, ou illimitée, pour des tributs de dif-

férentes sortes. Privilèges accordés ou confirmés à des villes

ou nations, soit dépendantes ou indépendantes. Traités entre

les grands d'un royaume pour l'élection d'un roi; entre concur-

rents, pour la succession. Partage d'un royaume par accord.

Association à la couronne, ou par indivis, ou à condition de

régner alternativement. Échange de royaumes. Souveraineté

déférée à un tyran. Approbation de celle dont il s'était em-

paré. Traité avec des rebelles; entre un roi et ses sujets juste-

ment soulevés contre lui. Liberté d'un peuple reconnue par le

souverain, dont il a secoué le joug; traités entre ceux des deux

parties, dans une guerre civile. Abdication du gouvernement par

un roi légitime, ou par un tyran. Traités avec un tyran vaincu;

pour s'engager à rétablir un roi dépouillé de la couronne.

Testaments, par lesquels un roi institue pour héritier quelque

autre prince , ou quelque autre État. Traités entre les grands

d'une république, qui aspirent chacun, pour son compte, à se

rendre maître du gouvernement; traités secrets ou articles

secrets d'un traité d'ailleurs public etc. 1

Les Grecs et Wheaton a montré que le droit des gens des anciens États

[taliens. de la Grèce, était fondé, de même que celui des peuples de

o Histoire du l'Italie avant les Romains , en tant qu'il regardait la pénalité,

gen"/par sur la religion seulement. Depuis sa mort il a paru un ouvrage

auquel l'auteur a donné le double titre d'Études sur Vhistoire de

1 Dcmont, Corp» diplomatique. Supplément, tom. I, part. I, préf.,

p. x— xii. — Histoire des anciens traites depuis tes temps tes plus re-

culés jusqu'à lEmpereur Charlcmagne, par Barbeyrac, p. 1— 474.

Laurent.
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l'humanité, et d'Histoire du droit des gens et des relations inter-

nationales, et dans lequel il trace avec une profonde érudition

le droit des gens, tel qu'il existait parmi les peuples de l'an-

cien monde. Le professeur Laurent
,
partant de l'isolement

comme loi de l'antiquité, distingue entre la théocratie, élé-

ment dominant de la vie orientale, dont, d'après lui, l'inégalité

est le trait caractéristique; et l'égalité, qu'il regarde comme
l'idéal des peuples de l'Occident! «La religion la consacre,

les peuples cherchent à la développer dans l'ordre politique. »

Avant de nous introduire dans les systèmes de Sparte et r»Ci peupie.%

d'Athènes et dans les rapports internationaux qui existaient entre TàT/i-

les états de la Grèce, il passe en revue le droit international de
,lin,p

l'Inde avec la diplomatie brahmanique; les relations de l'Inde avec

les peuples étrangers; l'influence civilisatrice du bouddhisme;

l'influence du Mazdéisme sur l'humanité; la civilisation de

l'Egypte, et les relations internationales des Egyptiens avec la

Grèce et avec les Hébreux: l'isolement de ces derniers, la bar-

barie des Assyriens , « dont le droit de guerre ressemble aux

coutumes des sauvages » , le droit des gens des Mèdes et des

Perses; les relations internationales et les relations de guerre

des Phéniciens et des Carthaginois. 1

Laurent, après avoir posé la même question à propos des Le*. Romain?

Grecs 2
, s'arrête pour demander si les Romains avaient un un droit de,;

droit des gens. « Les Romains
,

dit-il, n'avaient pas eu de

droit des gens. Quelques auteurs anciens et modernes ont

prodigué des éloges à l'institution des féciaux. D'après eux, fe< mu*

l'intervention obligée des féciaux aurait été la plus forte ga-

rantie contre les guerres injustes. Mais l'histoire ne confirme

pas cette belle théorie. C'est le sénat et le peuple qui déci-

dent la guerre, sans consulter le collège des féciaux; ceux-ci

ne paraissent que pour présider à l'observation des cérémonies

religieuses. Si on prend leur avis, c'est sur les formalités à

remplir pour les déclarations de guerre. 'C'était une règle du

droit fécial qu'une guerre ne peut-être juste, si elle n'a été pré-

cédée d'une demande en réparation, et si elle n'est régulière-

ment déclarée.' Mais quelle signification attachaient-ils au

mot juste? C'était un terme technique pour désigner les actes

1 Lacrent, tom. I, p. 37, 53, 104, 183, 216, 220, 290, 302, 351,

411, 435, 472. 2 Jbid., tom. II, p. 117.
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dans lesquels toutes les formalités prescrites par les lois civiles

et religieuses avaient été observées: en ce sens, ces actes

étaient conformes au droit , à la loi
;
juste est donc synonyme

Guem juste, de légal
}

léffitimc. Une guerre est juste quand les cérémonies

religieuses ont été exactement pratiquées par les féciaux ; la

guerre serait-elle la plus inique du monde, si le fécial a pro-

noncé la formule consacrée, elle est juste. » 1

Droit d*
? Après avoir discuté l'influence du christianisme sur la loi

le temps des de l'humanité
,
par l'absorption de l'ancien monde dans l'unité

toute puissante de Rome, Laurent parle de la mission des

envahisseurs barbares, qui incorporaient l'élément germanique

à l'élément romain. «L'empire d'Allemagne», dit-il «hérita,

des prétentions du peuple-roi. Mais Rome avait laissé un autre

héritier de son esprit dominateur. La papauté s'inspirait du

génie de la Ville Éternelle, concentrait en elle la puissance du

christianisme et de la civilisation, et opposa l'empire de l'in-

telligence à celui de la force. Telle fut la double base de

l'unité au moyen-âge. » a

Les relations internationales entre l'empire franc et l'empire

grec ; l'unité catholique et son influence politique et sociale, sont

aussi traitées par lui. M. Laurent comprend de même dans son

ouvrage des considérations sur le droit des gens des Arabes , sous

l'influence du Mahométisme, et sur la mission du Bas-Empire. 3

Le gaine»- Laurent fait précéder sou Essai sur l'unité du moyen-
nisme et l'ul-

tramonta- âge, d'une définition clairement tracée du gallicanisme et

de l'ultramontanisme, ces deux mouvements, qui ont tou-

jours existé au sein de l'église catholique. « Les ultramontains

soutiennent que le pape a la plénitude du pouvoir spirituel , et

ils lui reconnaissent aussi, soit directement, soit indirectement,

le pouvoir temporel. Les gallicans au contraire, disent que

la puissance spirituelle réside dans l'Église, représentée par

les conciles généraux ; ils ajoutent que l'Église n'a pas et ne

peut pas avoir de puissance temporelle, parce que Jésus-Christ,

de qui elle tient sa mission , a déclaré que son royaume n'est

1 Ibid.
y
tom. III, p. 13. — Il faut noter que le sens attribué par

les Romains au bellum justum ne diffère guère du sens que les publi-

cistes et les hommes d'État de nos jours lui attribuent. Voir Part.

III, chap. ii, § 16.

2 Laurent, tom. IV, p. 7. 3 lbid., tom. V, p. 463, 563.

uisme.
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pas de ce monde. Le gallicanisme et rultramontanismc sont

d'accord sur les dogmes. » 1

Laurent se reporte à la papauté comme lien international,

môme dans les temps féodaux. « Au moyen-âge», continuc-t-il,

« de plus fortes barrières que celles des .nationalités semblent

séparer les peuples, des idées étroites d'où naissent des rela-

tions étroites; au lieu d'un centre unique, il y a autant de centres

que do terres. Mais Rome chrétienne a hérité du génie de R°«»« «••"•«-

ticnuo liêri-

Romc païenne: elle impose ses lois partout où le Christ est tin-e du Së-

f
nie de Homo

adore; pour elle les mille frontières des sociétés féodales païenne,

n'existent pas; il n'y a pas une cité, pas un village, pas un château

qui ne reconnaisse sa dépendance du siège de Saint Pierre. » 2

Il est un fait que reconnaîtront sans peine tous ceux aux-

quels le privilège très-rare d'avoir accès aux archives du Va-

tican a été accordé; c'est que les dépêches provenant d'am-

bassadeurs laïques quelconques, non seulement pendant le

moyen âge, mais encore depuis l'établissement du siège pontifical

jusqu'à nos jours même, ne peuvent se comparer aux rapports et

des nonces et des légats du Saint-Siège, pour la richesse des

informations fournies sur les secrets d'État de leur époque et

sur la politique des différents gouvernements de l'Europe. 3

La réforme et les guerres de religion constituent le sujet du

8e et du 9° volume de Laurent.

1 IbitLt toni. IV, p. v, vi.
2 IbùL, toin. VII, p. 400.

•") Ce n'est qu'en vertu d'une autorisation signée du pape lui-même

que l'on peut en effet être admis à parcourir les archives déposées

au Vatican. Cette autorisation n'est pour ainsi dire jamais accordée,

ainsi que nous avons pu nous en convaincre pondant notre séjour a

Home, en 1859. Le ministre américain ayant présenté l'historien

Motley (aujourd'hui ministre des Etats-Unis a Vienne) au cardinal

Antonclli, et nous ayant invité à l'accompagner, sollicita pour notre

compatriote la permission d'examiner les archives du Vatican à l'effet

de consulter quelques documents relatifs a PHistoire des Pays-Bas

qu'écrivait alors M. Motley. Un refus des moins déguisés fut fait a

cette demande, le Cardinal Secrétaire d'État nous assurant, que

lorsqu'il était ministre des Finances, il avait été lui-même sévère-

ment réprimandé par le pape pour avoir visité le dépôt des secrets

recueillis depuis des siècles, sans avoir obtenu une autorisation écrite

de la main de Sa Sainteté. Il ajouta qu'une demande de même na-

ture que celle de M. Motley avait été adressée par le gouvernement

autrichien, et lui avait été de môme refusée.
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Drmt de
Peregrini

j»s-Krntium Jusqu'ici nous avons parlé du droit des gens des nations
on.*!».,

de l'Antiquité, comme applicable aux relations d'État à État.

Ce n'était pas là le jus-gentium des Romains, celui-ci est lié à

cette branche de la jurisprudence moderne, à laquelle se rap-

porte le conflit des lois des différents États, plutôt qu'au droit

international public.

Bien que dans les premiers temps il fût du devoir du Col-

lège des Féciaux d'agir comme ambassadeurs et aussi comme

hérauts, de conseiller l'État dans les négociations pour la

paix ou les alliances, et de régler les rapports généraux de

Rome avec les nations étrangères, les Romains avaient déjà

cessé d'observer les règles de conduite internationale qui

étaient fondées sur la réciprocité, bien avant que la République

eût établi sa suprématie sur toute la péninsule italienne.

« Le jus-gentium des Romains n'était pas un système de lois,

réglant les rapports entre les nations, mais plutôt la partie du droit

naturel auquel tout le genre humain rend hommage. C'est pour-

quoi on l'a incorporé dans le code domestique de chaque nation.» 1

Le jus-gentium était cette partie du jus-prkatum fondée sur

les principes du droit naturel qui fut d'abord appliquée aux perc-

grini dans leurs relations entre eux ou avec les citoyens ro-

mains, et sous ce rapport, il se distinguait du jus-civile qui

était le droit positif propre aux Romains par opposition aux

systèmes de droit, particuliers aux autres peuples,

incorporé Une partie considérable du jus-gentium, ayant été capable
" n

îivi/!

ro,t
d'être appliquée universellement, fut formellement introduite

comme complément nécessaire dans le jus-civile. De là, la no-

tion du jus-gentium , non plus seulement comme Droit des Perc-

grini, mais aussi comme Droit des Romains.

L'organisation politique de l'Empire, telle qu'elle était au

temps de Constantin et de ses successeurs, dut faire perdre

peu à peu au droit romain, cette forte empreinte de nationa-

lité qui le distinguait jadis , et rendre de plus en plus prédo-

minante une certaine tendance à un caractère universel, se

pliant également à toutes les nationalités , tendance qui avait

commencé à apparaître depuis l'introduction du jus-gentium

dans le droit positif.
2

1 Twiss, On international law, p. 2, 3.

2 Markzoll, Lchrbuck der Institutionen des rômischen Reichs, § 15, 28.
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Le Commentaire récemment découvert de Gaïus : de jure - commen-

fjentium cl rhili, d'après l'édition de Bôcking, commence ainsi: S^.*
«Omnes populi qui legibus et moribus reguntur, partim suo

«proprio, partim communi omnium hominum jure utuntur:

« nam quod quisque populus ipse sibi jus constituit, id

« ipsius proprium est vocaturque jus civile, quasi jus pro-

« prium ipsius civitatis; quod vero naturalis ratio inter omnes

« homines constituit , id apud omnes populos peracque custo-

«ditur vocaturque jus gentium, quasi quo jure omnes gentes

« utuntur — populus itaque Romanus, partim suo proprio, par-

« tim communi omnium hominum jure utitur. » 1

L'époque du traité de Westphalie (1648) est celle où Ton Droit

peut fixer les améliorations du droit public. La Réformation

avait affranchi l'esprit humain de la suprématie ecclésiastique
;

les droits de la liberté civile et religieuse avaient été reven-

diqués en Allemagne de môme que dans les républiques des

Provinces-Unies et de la Suisse. Ce fut alors que la sanction

formelle de leur indépendance politique fut accordée à ces der-

niers États. La constitution de l'Empire lui-même fut assise

sur une base qui en maintint la solidité dans toutes les parties

jusqu'au moment où elle fut renversée par les progrès de la

Révolution française, torrent qui dans son cours impétueux

brisa toutes les anciennes digues.

On avait cependant beaucoup fait auparavant pour cou- Puhiiciste»

struire ce système de droit public qui avait déjà été reconnu tins.'

par les nations civilisées de l'Europe. Le droit civil romain

qui ne fut jamais entièrement remplace, en ce qui concernait

les populations des anciennes provinces de l'Empire, avait

établi pour lui-même une domination reconnue partout sur

le continent européen, et il pouvait en effet se considérer

comme code international, dans tous les cas où ces règles

pouvaient s'appliquer aux relations des États entre eux.

Le Consulato del mare, base de la jurisprudence maritime

de l'Europe, peut se tracer au quatorzième siècle. 2

Parmi les publicistes qui écrivaient avant Grotius , nous ci-

1 Gau Institutionum commentant quattuor emendavit Bôcking, p. 1.

2 Voir Us et coutumes de la mer, ou collection des usage* mari-

times des peuples de l'antiquité et du vioyen âge, par J. M. Pardessus,

tom. II, p. 1, Paris 1847.
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terons, sans nous arrêter à Machiavel (né en 1 469 — mor1 en

1527) dont la politique exceptionnelle tenait à l'état des ré-

publiques italiennes de son époque, Victoria et Soto, ces doc-

teurs de Salaraanque qui avaient la hardiesse de soutenir, au

seizième siècle, les droits des malheureux aborigènes améri-

cains et de condamner les guerres fomentées par la rapacité

des Espagnols sous un prétexte de religion , et aussi leur com-

patriote Suarez (1538— 1617) qui était, selon Grotius, sans

égal parmi les théologiens et les philosophes de son siècle.

Albcricus Gentilis, Italien de naissance (mort en 1611), auteur

du traité «De Lcgationibtis » , nous est connu, non seulement,

comme avocat dans les cours d'Amirauté anglaises, mais aussi

comme professeur de droit civil à Oxford. Son ouvrage : « De
Jure hein», nous sommes portés à le croire, fut tout aussi utile

à Grotius, surtout pour son arrangement méthodique, que les

travaux subséquents de Wolff le furent à Vattel. 1

communauté Le droit des gens suppose l'existence d'une communauté de
ne initums,

b
Ts<'"?,s

0it nations ayant entre elles des rapports pareils à ceux qui existent

dès l'origine de la société, entre les individus du même État. Les

traités de même que les autres conventions formelles, conclues

entre les différents États, répondent au droit municipal écrit, du

pays et n'engagent que les parties contractantes, tandis que les

usages généralement reconnus (quoiqu'ils le soient tacitement)

entre elles, constituent parmi les États indépendants de la chré-

tienté, une espèce de droit commun (common law) ou droit cou-

tumier, qui équivant an droit non-écrit d'un pays. Exposer ce

droit, comme il existe de fait, ou comme il est universellement

admis entre les nations civilisées, c'est là la véritable attribution

d'un traité sur le droit des gens. Les principes sur lequel ce

droit doit reposer sont du domaine de la morale avec laquelle

les règles adoptées par les nations ne sont malheureusement

pas toujours d'accord.

En indiquant les propres limites de notre tâche, nous ne

prétendons pas mettre en doute les avantages que le genre hu-

main a recueillis de l'influence exercée par les écrits des philo-

sophes et des moralistes sur le droit coutumicr des nations.

Nous n'entendons pas non plus nier que, dans des cas douteux

1 Héron, History of Jurisprudence
, p. 306, 317.
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ou nouveaux , on n'en puisse déduire la règle qui gouverne. Il

nous importe cependant que la distinction soit pleinement admise.

La traite des noirs est là pour expliquer notre pensée. Les l« droit ac-

publicistes sont d'accord pour la combattre. Ils déclarent morale qui

qu'elle est contraire à la morale, et plusieurs nations la °'ioiir

VJ "

rangent pour la pénalité dans la môme catégorie que la pira-

terie. Malgré cela, les tribunaux d'Angleterre, des États-

Unis et de France, ont tous déclaré qu'elle est légitime d'après

le droit des gens, et que ceux qui s'y livrent, ne sont justiciables

que dans leur propre pays , à moins qu'une juridiction ne soit

accordée par convention. On ne peut mieux exposer la

distinction dont nous parlons qu'en citant les paroles du ju-

riste anglais Austin, qui s'exprime ainsi: «L'existence d'une

loi est une ebose: autre chose est son mérite ou son démérite.

Une question est de savoir si une loi existe, et une autre question

distincte, si elle devrait exister, et si elle résiste à une épreuve

donnée ou admise. La différence entre est et iïest pas, entre

devrait être, et ne devrait pas être, prises comme expressions

générales, est palpable.

« Tous les écrivains d'autrefois qui ont écrit sur ce qui est

désigné comme droit des gens, mêlent et confondent continuel-

lement le droit international, tel qu'il est, avec le droit inter-

national tel qu'il devrait être: avec ce quelque chose d'indéter-

miné qu'ils supposent qu'il serait, s'il s'accordait avec ce

quelque chose d'indéterminé qu'ils appellent le droit naturel.

«De tous les écrivains les plus célèbres sur ce que l'on dé- Marions sa-

.
perçoit do la

signe comme le droit des gens», continue Austin, «VonMarteus, différence,

de Gœttingue, a été le premier qui se soit aperçu constamment

de la différence palpable dont il est question. Il fut le premier

qui sépara distinctement la morale internationale actuelle de

la morale, quelle qu'elle fût, qui aurait dû prévaloir entre les

nations. Il s'efforça de noter la morale, que les nations ob-

servent habituellement en se basant sur la conduite ordinaire

des nations dans les divers rapports qu'elles ont entre elles.

Il donna à cette morale actuelle, recueillie d'après cette in-

duction, le nom distinctif de droit international positif, ou droit

internationalpratique, «positives oderpraktisches Volkerredit.» 1

1 Austin, The Province of Jurisprudence deftned, éd. 1861, p. 233.
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Nous ne nous proposons pas d'inaugurer un nouveau code

international , mais d'exposer ce droit tel qu'il existe.

Aperçu «les Wheaton ne fait que suivre les traces de ses devanciers,
doctrines, 1

pubii- en demandant, dès son début, de quelle autorité le droit inter-

prM 'wi,oa- national peut dériver. La plus grande partie du premier chapitre

des «Éléments» est consacrée à un apercn des doctrines, comme il

les entend, de Grotius et des écrivains qui sont venus après lui,

tels que Hobbcs , Cumberland , Puffcndorf , Leibnitz , "Wolff et

Vattel, sur le droit naturel et sur l'origine du droit des gens.

Il finit par le système de Heffter. On trouvera ce sujet traité

plus en détail dans «l'IIistoire.»

Heffter n'est Heffter dit que Wheaton ne l'a compris que d'une ma-
P
ïarw"!ea-* nière imparfaite. Dans les éditions les plus récentes, il

nous renvoie aux sections de son ouvrage où il a exposé

ses opinions. 11 reconnaît comme applicable aux nations,

de même qu'aux rapports sociaux des individus, le prin-

cipe primordial, ubi sotietas, ihi jus est. 11 déclare que la

Son système vérité est que les États n'admettent entre eux d'autres lois

p»
P
r ïlï obligatoires que celles résultant d'un consentement réciproque,

lequel toutefois, pour être valable, n'a besoin ni de la sanction

formelle des traités, ni de l'homologation de la coutume. Les

traités comme la coutume constituent uniquement des espèces

formelles du droit international. 1

Aperçu des Heffter dit ailleurs, que dans son ouvrage immortel «Du
bHcis?"?!!- Droit de guerre et de paix», achevé en 1625, Grotius rétablit
i>rès Heffter

*

„ . la double distinction du droit des gens, celle d'un droit im-
Grotius. ° '

muable ou naturel, et d un droit volontaire de toutes, ou du

moins de plusieurs nations.

On trouvera indiqués dans l'ouvrage de Heffter les points

les plus saillants des théories émises par les publicistes depuis

Grotius, lesquels, en prenant pourpoint de départie droit naturel,

ont supposé l'existence ou la fiction d'une loi rationnelle innée

ou imposée à la nature humaine, et à laquelle aucun indi-

vidu ni aucune association humaine ne peuvent se soustraire.

Plusieurs auteurs nient complètement l'existence d'une loi in-

ternationale obligatoire par elle-même. Ils font consister la

seule vraie loi naturelle dans le pouvoir matériel de l'autorité,

1 Heffter, Droit international public, § 2, 3, éd. 1866, p. 2, 4.
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Kant. La nouvelle école de publicistes, depuis Kant, presque tout

entière , ne reconnaît l'existence d'un droit naturel ou philo-

sophique entre les nations
,
qu'autant qu'il est capable d'influer

sur la rédaction des lois positives. Après l'avoir détaché de

l'éthique et de la spéculation, cette école a donné au droit la

volonté positive pour base unique. Les auteurs nommés qui

ont écrit dans ce sens depuis Georges Fréd. Martens (175G

— 1821), lequel n'admettait d'autre autorité que celle des

oiinther, traités conclus entre les nations et les principes y établis, sont

sïï,mJî«; Gttnther (né en 1772), Saalfeld (1809), Schmalz (1760— 1831),

JSÎ, Kluber (1763— 1835), Schmelzir^ (ouvrage publié en 1818)

z«hïr2.' Pœlitz (1772— 1834), Zachariie (1769—1843).
Pinheiro-Ferreira s'est élevé avec énergie contre cette école

de publicistes.

En déclarant que Wheaton, tout en se plaçant du côté

de la pratique et des lois positives , n'a nullement fermé l'o-

reille à l'équité et à la critique au point de vue élevé de la

justice universelle, Heffter ajoute: a C'est ce point de vue

qu'ont embrassé en général les publicistes français, anglais et

wheaton, du espagnols , les plus récents.» Il nomme parmi les Français,

Th. Ortolan, Du Rat-Lasalle, Th. Ortolan; parmi les Anglais, Manning,
M
R*ïdi"

g
,' Reddie, Wildman, Phillimore et Twiss; Pando et Riquelme

randoTïi- parmi les Espagnols, et M. Bello, de l'Amérique du Sud.
4
BeuT' Montesquieu et Jeremy Bentham donnent au droit international

pour base unique l'intérêt des États , soit l'intérêt de chaque

État en particulier , soit l'intérêt collectif de tous. 1

Comme il sera souvent question dans le cours de ces anno-

tations des vues de M. Ilautefeuillc , une brève explication de

son système paraît ici nécessaire. Nous y verrons qu'il se

rapporte plutôt au droit, tel qu'il doit exister, qu'au droit, tel

qu'il existe.

système de Dans son ouvrage intitulé : Des droits et des devoirs
Hautefeuille. .

des nattons neutres en temps de guerre maritime, Haute-

feuille soumet les différentes matières qu'il traite , à la

Droit primi- double épreuve de ce qu'il appelle «le droit primitif», et le
tif ou droit

1 i x-x r J

naturel, a droit secondaire » . De la loi naturelle, du droit primitif est

découlée tout entière la loi internationale. Les principes de

1 Heffteu, § 10, éd. 1866, p. 23—26.
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cette loi ne sont pas seulement dans Grotius et dans Hobbes,

ils sont dans le cœur de tous les hommes. La loi naturelle,

appliquée avec exactitude, assurerait à tous les peuples l'exercice

tranquille de tous leurs droits, c'est-à-dire, la paix et le bon-

heur. Le plus souvent cependant , les peuples et ceux qui les

gouvernent perdent de vue les vérités les mieux établies, les

principes les plus évidents ; ils cherchent à torturer les notions

innées du juste et de l'injuste pour les faire tourner à leur

propre avantage, et ils vont même plus loin: ils ne craignent

pas de les violer, invoquant la maxime si commode, mais si in-

juste : salus populi
,
suprenUt 7

<"r.

Pour prévenir cet aveuglement fatal et trop souvent volon-

taire, pour y remédier alors que déjà il existe, les nations ont

souvent jugé nécessaire de rappeler d'une manière expresse

les principes du droit primitif, de les consigner par écrit, et

d'en faire l'objet de conventions spéciales. Les traités peu-

vent contenir deux espèces de stipulations, celles relatives aux Distinction

principes immuables du droit international primitif, et celles trïïSf îïîa-

qui concernent seulement les intérêts secondaires et particu- i^uïïjï:
liers des nations contractantes, stipulations dont par consé- "JifconSÏ*

quent, la décision est complètement facultative de leur part et sur '

(fe

8

s j£
lesquelles elles peuvent transiger librement. «Je n'ai à m'oc- !j.°"

Ul
™"

s

"

cuper», dit Ilautefeuille, «que des premières, qui seules touchent

réellement au droit international. »

La jurisprudence, l'espèce de loi résultant des conventions

humaines, constitue ce que les publicistes appellent le droit Droit «econ-

conventionnel, le droit positif, le droit secondaire. Ilautefeuille droit coii-

adopte cette dernière dénomination. Certains usages se sont
v

c t coutu-

établis entre les nations civilisées, sans avoir jamais été écrits

dans aucun traité, sans avoir été l'objet d'aucune convention

spéciale et expresse. Ces usages
,
peu nombreux , conformes

au droit primitif, dont ils servent à régler l'application, for-

ment une partie du droit international, que l'on pourrait ap-

peler droit coutumier. Il semble préférable à Hautefeuille de

les considérer comme une partie du droit secondaire.

Chaque peuple est dans l'usage, pour régler sa conduite Loi*, ordon-

envers les autres peuples , de publier des lois, des ordonnances, Eut.

soit permanentes, soit adaptées aux circonstances dans les-

quelles il se trouve, ou de faire connaître par des notifications

Lawrewce-Wheaïon. I. g
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diplomatiques, la ligne de conduite qu'il se propose de suivre.

Quelle qne soit la matière traitée dans ces lois, ordonnances

ou notifications, quelle que soit la position de la nation qui les

promulgue, qu'elle soit belligérante ou pacifique, puissante ou

faible , elles ne peuvent jamais être invoquées comme règles du

droit international ; leur application est naturellement', néces-

sairement limitée aux sujets du prince, aux citoyens de la na-

tion qui les a rendues. La loi destinée à régler toutes les

relations de peuple à peuple, le droit international, se com-

pose uniquement de deux parties: le droit primitif, et le droit

secondaire, le premier contenant les principes, les bases absolues

de cette loi; le second, rappelant ces principes, et assurant leur

exécution, en prenant les mesures néesaires pour y parvenir. 1

Tenue <i« Bentbam inventa le terme International law (droit interna-
droit inter-

national S i.i>- tional) vers l'année 1790, mais Zoucb, qui publia, en 1650, un

de droit des sommaire de la science du droit des gens, intitulé Jttris et ju-

chei! fcriaits, sire juris inter yentes et quœstionum de codent

Zouch inter- explicatio, a été le premier d'après Wheaton qui ait distingué
gentes

' entrejus inter (/entes et lejus f/entium des jurisconsultes romains.

Dans l'édition de 1823 de son livre sur « Morals and légis-

lation» (Vol. II, p. 262) Bentbam dit : « Quant au mot interna-

tional, il a pris racine dans la langue de cet ouvrage, ou du

premier des ouvrages édités en français par M. Dumont.

Voyez par exemple les revues et les journaux. »

Internatio- Bentbam emploie le terme international
, seulement en par-

nal appliqué . . , . . . ,

par lui ex- lant des rapports réciproques entre les souverains ou entre les

Mu
S>

rflrircs États, et il le met en opposition au terme internai (interne):

des'souTt*
8

il dit déplus: «que les contestations qui peuvent s'élever entre

des individus qui sont sujets de différents États, doivent être

réglées par les lois internes (internai), et jugées par les tribu-

naux internes (internai) de l'un ou de l'autre État.» Il rap-

porte aux mêmes tribunaux les contestations entre un souve-

rain et un individu d'un autre État , le souverain se réduisant

pro re vata à la condition d'un simple individu. Il reste les

affaires réciproques entre les souverains comme souverains:

celles-ci forment cette branche «le la jurisprudence qu'on peut

appeler proprement et exclusivement international. 2

1 IlAiTKftcriLLE, tom. I
, p. G— 1 ''> (2'' éd.), Discours prél i ruinai re.

'-' Jkkemy Bentham's Works, Bowring's éd., vol. I, p. 141).
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L'illustre compatriote de Bentham , Sir James Mackintosh,

dit, en se référant au chancelier d'Aguesseau (qui avait suggéré

que ce droit devrait être appelé «droit entre les gens»), de

même qu'à Zouch et à Bentham: a Peut-être ces savants écri-

vains emploient-ils une phrase qui exprime l'objet de ce droit,

avec plus d'exactitude que notre langage habituel; mais je

doute que les innovations dans les termes de science compen-

sent, par la supériorité de leur précision, l'incertitude et la con-

fusion qui naissent du changement.» 1

Lorsque Fœlix publia son traité pour la première fois , il
JJjj» Jp-

condamna l'emploi par Wheaton du terme international law, bord au i0»-

. Ait des lois

comme applicable au droit international public. Il borna seulement,

ce terme à l'ensemble des règles reconnues comme raison de

décider des conflits entre le droit privé des diverses nations.

Dans une note, il remarque: «quelquefois on appelle impro-

prement droit international le droit des gens, c'est-à-dire l'en-

semble des principes qui règlent les rapports de nation à na-

tion, et qui sont établis par des traités ou par l'usage. C'est

ainsi que l'ouvrage de M. "Wheaton , intitulé: Eléments of in-

ternational law, est un véritable traité du droit des gens.» 2

Mais dans les éditions subséquentes , il dit que « le droit inter-

national se divise en droit public et en droit privé. » 3

Manning dit, d'un autre côté, que le terme de droit in- Mam.ing.

ternational , est aujourd'hui d'une acception générale, et que

c'est un terme défini et expressif, dont la paternité revient à

Bentham. 4 Phillimore intitule son grand ouvrage qui traite

du droit international privé, de même que du droit internatio-

nal public, Cotnmentaries on international law. Westlake ap-

pelle son livre : Treatise on private international law.

I ,es publicistes du continent européen , Hautefeuille entre Hautefeuiue.

autres, se servent aujourd'hui en général de ce terme.

L'écrivain espagnol Riquelme emploie le même titre pour Kiqueime.

son traité: Elementos de derecho pîtblico international, et

1 Mackintosh's Works, p. 28. Ed. 1854. Discourse on the law

of nature and nations.

2 Du Conjiit des lois des différentes nations, dû au droit internatio-

nal. Revue étrangère et française, tom. VII, p. 81.

;: Fœlix, Droit international privé, tom. I, p. 1.

* Mannino's Cotnmentaries on the law of nations, p. 2.

8
•
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Beiio. Bello, publiciste de l'Amérique du Sud, intitule son ouvrage:

Principios de derccho international.

pfeiffer, Il en est de même dans les ouvrages allemands: Das Prht-
Schsffer,

Krug. cip des internationalcn Privatrechts, de Pfeiffer; — Entmck-

lung des internationalcn Privatrechts, de Schseffer, — et il a

aussi été appliqué par Krug, dans son livre, Das internatio-

nale Becht derDeutschen,2L\ix rapports entre les États allemands.

Hefifter, tra- Le terme a international» a été même appliqué à la traduc-
duC

vai!e.

ra
" tion française du a VoUerrecht » , de Heffter. On voit par ce

titre que M. Wheaton se trompait en croyant que Heffter n'ad-

mettait pas cette dénomination, accordée à notre science.

Distinction Héron voudrait établir une distinction entre le droit des gens

entre droit et le droit international. D'après lui le droit des gens enseigne

droitier- la règle qu'on doit observer, et le droit international, celle qui
national. . . , •

est observée. 1

C'est là une proposition qui se recommande partout à l'atten-

tion des publicistes. On a besoin de termes différents pour évi-

ter l'équivoque que nous avons exposée dans les paroles d'Austiu.

La dbtinc- Mais quelque désirable qu'il puisse être d'établir la nomen-
U
ètï adoptée

8
clature indiquée, il ne semble pas cependant que les définitions

en pratique.
de jjeron a |ent ^ adoptées par d'autres écrivains. Wheaton

se sert au contraire des deux termes comme identiques. Il

intitule un de ses ouvrages: «Éléments du droit internatio-

nal», et l'autre «(Histoire des progrès du droit des gens». 11

en est de même du Docteur Twiss. Son premier livre qui

parut en 185G, était intitulé : « Science of international law\»

et l'ouvrage publié en 1861 — 1863, « The law of nations».

Droit in ter- D'après les publicistes les plus récents, le droit international

divine.!* se divise en droit public, et en droit privé, quoique ces deux

et en droit branches aient plusieurs points de contact entre elles. Chacune
pme

* d'elles se fond aussi, sous quelques rapports, dans le droit

privé d'un État individuel.

Droit inter- Le droit international public, dans son acception la plus
national .

public, stricte, a rapport aux Etats dans leurs relations mutuelles.

Entre États Les relations réciproques entre des États liés par un pacte

pîJteftde" fédéral et qui n'appartiennent pas au domaine des stipulations

de ce pacte, qui est pour ces États ce qu'un traité ou une

convention est pour des nations indépendantes et séparées,

1 Histury of jurisprudence
, p. 14t>.

Digitized by Google
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sont du ressort du droit international public. Il en est de

même des droits et des devoirs des parties dans une lutte in-

testine, lorsque celle-ci est devenue guerre civile.

Les publicistes internationaux ont souvent traite, comme Loi, 0^
rentrant dans cette catégorie, les lois organiques d'État, et

niq
1«s.

d h '

surtout les obligations spéciales des confédérations, telles que

la Confédération Germanique, l'Union fédérale des Ktats-Unis,

et la Confédération Suisse. C'est ce que fait Wheaton dans

ses ouvrages même, et nous l'avons suivi jusqu'à un certain

point dans notre commentaire.

Entre des États indépendants, il n'existe aucune autorité, Aucun* «u-

1 ii. ^ 1? 1 •
torité su-

reconnue compétente, qui puisse les obliger a 1 observation i>rèrne parmi

d'un droit international, soit que l'on considère ce droit fondé dépendant"

seulement sur le consentement tacite ou exprès, soit qu'on le

rapporte aux principes du droit naturel. C'est pourquoi plu-

sieurs publicistes ont refusé aux règles qui déterminent les

obligations des États entre eux, le titre de lois. « Mais quoique

Ton ne fasse pas un appel aux armes à chaque occasion», dit

Héron, «la crainte d'encourir une hostilité générale opère toute-

fois sur les nations, en les maintenant dans les limites prescrites

par les convenances internationales.» 1

Ce même écrivain dit à propos du droit international: «La Tribunal
. commun dr*

reconnaissance complète de cette branche de jurisprudence nations,

n'aura pas lieu avant l'adoption par les principales nations ci-
Hernn -

vilisées de quelque code international, qui soit promulgué

par leur autorité, interprêté par leurs tribunaux internationaux,

et appliqué en dernier ressort par leurs forces combinées. »

u Un pareil système», dit-il (écrivant, il faut se le rappeler, en

1860), «existe dans l'Amérique du Nord, où les Etats, unis

fédéralement, soumettent à la Cour suprême de justice, ces

différends qui, en d'autres temps, ne pouvaient être arrangés

si à l'amiable, et ne peuvent même être arrangés ainsi, encore

aujourd'hui , dans la plus grande partie de l'Europe. »
2

1 Hixtory of jurisprudence , p. 146.

2 Ibid., p. 135.

A propos de la proposition de Héron, nous sommes a même de men-

tionner ici, que la Société nationale des Sciences sociales d'Angleterre,

a fait nommer en 1866 une commission composée de publicistes de

France, d'Allemagne, de Russie, de même que de la Grande Bre-
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118 DROIT INTERNATIONAL |Tart. I,

Kaut. Kaiit proposait comme moyen de se rapprocher au moins en

quelque sorte de son idée favorite, la paix perpétuelle , un con-

grès permanent des États
,
par lequel il entendait une espèce

d'union volontaire et en tous temps révocable (ablôslichc), de

divers États, et non, comme celle des États d'Amérique, une

union fondée sur une constitution publique, et par conséquent

indissoluble. « C'est ainsi seulement qu'on peut réaliser l'idée

d'un droit public des gens qui termine les différends des peuples

d'une manière civile, comme par un procès, et non d'une ma-

nière barbare (à la façon des sauvages), c'est-à-dire, par la

guerre. » 1

i.*ibmt*. Longtemps avant lui, Leibnitz avait suggéré le moyen qui

devait, selon lui, produire le résultat désiré. Il regrettait

que l'Europe ne constituât pas un seul État chrétien, dont

le chef, en matières spirituelles, fût le Pape, et en matières

temporelles, l'Empereur: «Et in universum (nec sane pr.T-

ter rationem) ante superioris seculi schisma, placuisse diu

video ut quœdam gentium Christianarum Respublica commu-

nis intelligeretur
,
cujus capita essent in sacris Pontifex Maxi-

mus, in temporalibus imperator Romanorum, quiet de veteris

Romanaî Monarchie jure retinuisse visus est, quantum ad com-

mune Christianitatis bonum opus esset, salvo jure regum, et

principum libertate. » 2

Droit inter- Lorsque le droit des gens est applicable à des particuliers, il

"pfîqué'nuî" reçoit la même sanction que les autres lois du pays, ou en

individus,
^'autres termes: « Le droit international est simplement une

règle d'obligation morale pour les nations ou les États , en tout

ce qui se rattache à leur existence politique, mais en tant que

ce droit international affecte l'action des particuliers et est

maintenu par l'autorité d'un État, il devient une loi dans la

stricte acception du mot et se fond dans le droit général de

l'État (municipal lato), en devenant partie de la loi mise en

vigueur dans le territoire d'un État, ou dans la juridiction na-

tionale. » 3

tagne et des États-Unis pour élaborer un code de droit internatio-

nal qui serait soumis a l'adoption des gouvernements de tous les pays.

J Kant, Doctrine du droit (Rechtslehre), traduction de Barni, § IX, p. 228.

2 Leibnitz, Dissertatw la Codicis gentium diplomatici: Partipratfixa, § 15-

3 Hurd, Topics of jurisprudence, p. 10.

Digitized by Google



Chap. I.] APPLIQUÉ AUX INDIVIDUS. 119

Toutes les cours de justice sont tenues d'observer le droit des Toutes i e*

gens, comme entrant dans le droit commun du pays, et c'est pour ^"Js*

une violation de cette loi que les pirates sont partout justi-
dc,,°bs,,rvcr

eiables. Dans les États maritimes, il est créé des «Cours

d'Amirauté», permanentes, ou nommées à ce propos, pour cours av
fonctiouner en temps de guerre. Ces tribunaux sont une ano-

mlraute -

malie dans la jurisprudence. Tandis qu'ils dépendent entière-

ment du souverain du belligérant, ils prononcent sur les pro-

priétés des neutres , c'est-à-dire , des étrangers.

Les jugements rendus par ces cours , in rem ou in perso-

nom, et qui sont basés sur les droits et les devoirs des belli-

gérants et des neutres , sont tout aussi valables dans les limites
.

de leur juridiction, que les jugements prononcés par ses pro-

pres tribunaux municipaux le sont ordinairement dans le terri-

toire d'un pays. Il est vrai que si un tribunal d'Amirauté en

dernier ressort viole le droit des gens en ce qui concerne des

individus d'un autre État, le gouvernement de la partie lésée

peut intervenir, transformant par là la controverse en une

discussion diplomatique entre État et État. Celle-ci ne pour- Qmtud „n

rait alors s'arranger que par le commun accord de ces États, ment peut-il

ou par des représailles, ou bien encore, par des actes d'hosti-
Intervcmr -

lité capables d'amener la guerre : la même chose peut cepen-

dant arriver dans tout autre cas de dommages causés par un

État à des étrangers.

Wheaton ne fait pas dans son traité une division métho-

dique des deux branches de la science. Les « Éléments » ont

principalement rapport au droit international public , mais dans

le chapitre intitulé, Droits de législation civile et criminelle

(Part. II, chap. n), se trouvent exposées les questions les plus

importantes du droit international privé, en comprenant le con-

flit de lois de différents pays, pour décider si un cas sera jugé

d'après la lex loci rei sitae, la lex domicilii, la lex loci con-

tiadus, ou la lex fori, dans leurs rapports avec le transfert 'î"?*i 11
'

0 ' 1

3 * 7 * 1 Wheaton

des immeubles, avec les successions par testament, ou ab in- traite ie droit
1 1

international

tcstato , avec la banqueroute et avec les règles de prescription privé,

appliquées aux contestations.
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«APPORTS DES NATIONS CHRETIENNES AVEC LA
PORTE OTTOMANE.

Éléments §. 10, toin. I, p. 24.

Histoire, l
re pér. § 14, tom. I, p. 162. — 3e pér. § 11, tom. I, p. 352.

— 4e pér. § 28, 30, 31, 32, 33, tom. II, p. 239— 264.

Les rapports Ou admettait autrefois dans les rapports entre les nations
d autre ois.

cûrétjennes et mahométanes, que ces dernières fussent soumises

à une observation beaucoup moins stricte des principes posés

par les États de la Chrétienté pour régler les rapports entre

eux. Cependant toutes les négociations récentes entre le Sul-

tan et les États chrétiens ont été conduites, même avant le

Congrès de Paris de 1856, d'après le droit des gens, reconnu

par les nations civilisées de l'Europe et de l'Amérique, et de-

changement puis la suppression des Janissaires, en 1826, 1 des réformes

suppression successives ont été introduites dans le gouvernement intérieur
de
iirM.

,s" de la Turquie. Celles-ci ont été considérées comme devant

offrir aux nations étrangères une garantie de l'observation des

engagements conventionnels, pris par la Porte.

Quoique l'Empire turc ne fût pas représenté au Congrès de

Vienne, ni à aucun autre congrès tenu avant le traité de Paris,

de 1856, à l'effet de considérer les intérêts généraux de l'Eu-

rope, les puissances chrétiennes avaient eu
,
depuis plus de deux

siècles, des traités de commerce avec la Porte, ou avaient

profité des capitulations que le sultan leur avait accordées. De-

puis 1791, elles se sont interposées plusieurs fois pour amener la

paix entre la Turquie et une d'ent re elles, surtout avec la Russie.

Traité de la En 1827, la France, la Grande-Bretagne et la Russie s'uni-

Grânde-Bre- rent par un traité pour obliger la Sublime-Porte à reconnaître

RKe'Joùî l'indépendance de la Grèce, tandis que d'un autre côté les

danco
e

Se
n
îa puissances occidentales , à l'exception de la France, interve-

Grece
* naient en 1840, pour empêcher que l'Empire Ottoman ne fût

entamé par les agressions du pacha d'Egypte , et pour qu'il ne

soumît point son indépendance au protectorat exclusif de la

Guerre do Russie.
18.

ri4 contre
la Russie En 1854, la France, et l'Angleterre, avec l'accord reconnu de

pour préser-
ver rindé- rAutriche et de la Trusse , s unirent dans une guerre contre
pendance do _ _ . T • - w n r i

ia Turquie, la Russie, et la Sardaignc y prit part en Janvier 1855. 11 fut

1 Animal Regùster, 1826, p. 354.
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allégué à cette époque que cette guerre était entreprise pour

conserver à la Turquie son caractère d'État indépendant, que

l'on déclarait essentiel au maintien de l'équilibre politique de

l'Europe. L'Empereur Nicolas avait non seulement revendiqué

son droit, sanctionné par tous les traités récents, à un pro-

tectorat dans la Moldavie, la Valachie et la Serbie, provinces

qui jouissent de privilèges spéciaux, mais il avait aussi pré-

tendu au droit d'intervention en faveur de ses coreligionnaires,

de l'église grecque en général, formant les trois quarts des

sujets européens de la Porte: cette prétention était basée sur

plusieurs conventions, remontant même au traité de Kutschouc-

Kaynardgi, de 1774. 1

Quoique l'empire ottoman ne forme constitutionnellement Distinction

.qu'un seul État, divisé dans son entier, en <.<Eyalcts*, dont lies de l'Km-

quinze en Europe, vingt et un en Asie, et trois en Afrique
p,rc tnrc '

(l'Égypte, Tripolis et Tunis), 2
il y a une distinction pratique

à faire en ce qui concerne les matières intérieures, entre les

différentes parties qui le constituent, qu'elles soient chré-

tiennes, comme les provinces danubiennes, la Serbie et le

Monténégro, ou mahométanes, comme Tripoli et Tunis, parties

qui ne sont qu'indirectement soumises à la Porte, et celles qui

sont directement gouvernées de Coustantinople. 3

Les États tributaires eux-mêmes ne sont pas tous compris

dans la même catégorie.

Par le traité de paix de Paris, du 30 Mars 185G, la Grande- l» sublime-
Porte décla-

Bretagne, l'Autriche, la France, la Russie, la Prusse et la ré« «ihum*.

„ . . par le traité

Sardaigne, déclarent la Sublime-Porte admise a participer aux de Paris duii.li. i > t-mi ï "*0 Mars
avantages du droit public et du concert européens. Elles s en- îsss, au droit

gagent chacune de leur côté à respecter l'indépendance et Tinté-
pu

péeu"™

grité territoriale de l'Empire Ottoman; garantissent en commun

la stricte observation de cet engagement et considéreront en

conséquence, tout acte de nature à y porter atteinte, comme

une question d'intérêt général. Le traité déclare en outre que

le tirman octroyé par le souverain, et qui, en améliorant le sort

1 Martens, Recueil de traités, toin. II, p. 297.

2 Aimunttch de Gotha, 1864, p. 943.

3 Voir pour les rapports entre la Porte, la Moldavie, la Valachie,

la Serbie et l'Egypte, part. I, chap. n, § 13, et pour celles des

États barbaresques
, § 14.
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de ses sujets, sans distinction de religion ni de race, consacre

ses généreuses intentions envers les populations chrétiennes de

son Empire, a. été communiqué aux autres puissances con-

tractantes; que ces puissances constatent la haute valeur de

cette communication, et qu'il est bien entendu qu'elle ne saurait,

en aucun cas, donner le droit aux dites puissances de s'im-

miscer, soit collectivement, soit séparément, dans les rapports

de Sa Majesté le Sultan avec ses sujets, ni dans l'administra-

tion intérieure de son Empire. 1

. i/int^rité Par le traité du 15 Avril 1856, auquel l'Autriche, la France

iMtoaun
i

KÎi-
e* l ft Grande-Bretagne seulement prirent part, les parties con-

ïu!rc°mcî!t
tractantes garantissent solidairement entre elles l'indépendance

dn il Avril
et l'intégrité de l'Empire Ottoman, consacrées par le traité con-

1856
- clu à Paris le 30 Mars 1856. Elles déclarent que toute infrac-#

tion aux stipulations du dit traité, sera considérée par les

puissances signataires comme un casus belli, et qu'elles s'en-

tendront avec la Sublime-Porte sur les mesures devenues né-

cessaires, et détermineront sans retard entre elles l'emploi

de leurs forces navales et militaires. 2

Intervention Malgré le firman, et en dépit du traité qui avait pour but de

puissance» en faire disparaître toute nécessité d'intervention étrangère, les

grandes puissances furent appelées à intervenir activement,

par des considérations d'humanité, pour empêcher le massacre

des Maronites par les Druses de Syrie, auquel la Porte n'avait

pas le pouvoir de s'opposer.

La Syrie avait été en 1840 enlevée à la juridiction du Pacha

d'Égypte par l'influence de l'Angleterre, et contre les remon-

trances de la France , et elle avait été replacée sous le gou-

vernement direct de la Porte. 3

Convention La convention du 5 Septembre 1860, conclue entre toutes

tembre
8
is%. les puissances signataires du traité de Paris, à l'exception de

la Sardaigne , déclare que le Sultan a accepté la coopération

active de ses alliés, et qu'un corps de troupes européennes,

dont la France devait fournir immédiatement la moitié, serait

dirigé sur la Syrie, pour contribuer avec la Porte au rétablis-

1 Martbns, Nouveau recueil général de traités, tom. XV, p. 774.

Pour le tirnian, voir ibid,
, p. 508.

3 lbid., p. 790.

3 Guizot, Mémoires , tom. IV, p. 354.
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sèment de la tranquillité, et que les puissances entretiendraient

à ce même effet des forces navales suffisantes sur les côtes. 1

L'occupation, fixée d'abord à six mois, fut continuée jusqu'au

5 Juin 1861, et ne cessa alors que par le fait de l'Angleterre.2

Après le départ de l'armée, un nouvel acte constitutionnel

fut établi pour le Liban, par un protocole signé par les repré-

sentants des grandes puissances et par le Ministre des Affaires-

Etrangères de la Porte. Le Sultan devait nommer un Chré-

tien comme gouverneur du Liban ; l'ordre devait être maintenu

dans la « montagne » par une milice recrutée dans le pays , et

les troupes turques ne devaient entrer dans le pays que sur la

réquisition du gouverneur. 8 Un règlement définitif pour le

Liban fut arrêté à Constantinople le 6 Septembre 1864, entre

les représentants des cinq puissances et la Sublime-Porte. 4

Dans les questions qui s'élèvent entre la Turquie et les Influence

autres puissances, il est difficile de pouvoir appliquer les règles d'autres pou-

qui sont dérivées des rapports internationaux entre les États, rappoAlTin-

qui repoussent toute intervention étrangère dans leurs affaires ^Turquie,

intérieures. Cette difficulté provient de l'influence que l'Au-

triche, la France et l'Angleterre, de même que la Russie, ont

exercée à différentes époques sur les matières municipales, en

ce qui concerne même les rapports strictement intérieurs entre

le Sultan et ses sujets. Elle doit s'attribuer également aux

stipulations spéciales, par lesquelles on reconnaît encore au-

jourd'hui la juridiction des ministres et des consuls de tous les

États chrétiens sur leurs citoyens et sujets dans les pays

orientaux. Ces stipulations comprennent aussi la protection

accordée aux Francs, lors même que ceux-ci n'appartiennent

pas à la nationalité du ministre ou du consul. B# .

1 L admini-

C'est par l'immunité des étrangers de la juridiction locale, 8

t̂
?
n
e

d
c

e

n
,&

de même que par l'intervention en faveur des sujets chrétiens Turquie, di-

«titictc do

de la Porte, que l'Administration de la Justice en Turquie relie parmi

se distingue de celle de la chrétienté. « Les Turcs ne songèrent i^XéE^

1 Martens, Nouveau recueil général de traités, t<yn. XVI, part. II,

p. 638. — Documents diplomatiques (français), 1860, p. 213, 215.

2 Annuaire des Deux-Mondes, 1860, p. 541.

3 Moniteur universel, 12 Juin 1861. — Revue des Denx-Mondes,

tora. XXXVIII, p. 468.
4 Annuaire des Deux-Mondes, 1862—1863, app. 979.
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jamais à remplacer la jurisprudence privée de l'empire grec

et continuèrent non seulement à l'appliquer au peuple conquis,

mais ils ne prétendirent jamais soumettre les affaires privées

des étrangers chrétiens, qui se trouvaient dans leurs États,

aux lois du Coran. Ils ont préféré permettre les lois qui com-

prennent le consentement commun des parties, et qui par con-

séquent ont force de loi dans les transactions entre eux. » 1

Le ministre des Affaires Étrangères de la Sublime-Porte

écrivit le 1
er Mars 1866 au Patriarche œcuménique « qu'il n'est

pas nécessaire de rédiger et d'envoyer désormais à la Sublime-

Torte des notes sur d'autres affaires que celles qui ont trait ex-

clusivement au Patriarchat, aux couvents, aux églises, aux moines

et à d'autres objets de religion.» Le patriarche, dans sa

réponse du 26 Mars / 7 Avril 1866 dit: «Votre Altesse sait

mieux que qui que ce soit que le patriarchat se fondant sur les

privilèges et les immunités qui lui sont octroyés ab antiquo a

toujours exercé le droit de soumettre à la Porte Ottomane des

notes concernant les différentes affaires religieuses ou laïques

des chrétiens orthodoxes, sujets fidèles de Sa Majesté le Sul-

tan». Le Patriarche, en soumettant les considérations par les-

quelles sa prière est appuyée, est pleinement convaincu que le

gouvernement impérial voudra bien recevoir à l'avenir, comme

il l'a fait jusqu'ici, les notes que le Patriarche sera dans le cas

de lui soumettre. 2

•Situation ox- La situation exceptionnelle des étrangers, résidant en Tur-

desVtrangers qUÎe , fut traitée au Congrès de Paris de 1856. Le Plénipo-

traitée au tentiaire du Sultan déclara que les privilèges acquis par les
C
°Ï856*

dc
capitulations aux Européens, nuisent à leur propre sécurité et

au développement de leurs transactions, en limitant l'interven-

tion de l'administration locale; que la juridiction dont les

agents étrangers couvrent leurs nationaux constitue une mul-

tiplicité de gouvernements dans le gouvernement, et par con-

séquent un obstacle infranchissable à toutes les améliorations.

A cela on objectait que l'on reconnaissait que les capitu-

lations répondaient à une situation , à laquelle le Traité de

Paris tendrait nécessairement à mettre fin, et que les privi-

lèges qu'elles stipulent pour les personnes circonscrivaient

1 Wkstlake, Private international law, § 151.

2 Mémorial diplomatique, 1866, p. 265.
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l'autorité de la Porte dans des limites regrettables; qu'il y a lieu

d'aviser à des tempéraments propres à tout concilier, mais qu'il

n'était pas moins important de les proportionner aux réformes

que la Turquie introduit dans son administration, de manière à

combiner les garanties nécessaires aux étrangers, avec celles

qui naîtront des mesures dont la Porte poursuit l'application.

Le résultat de ces explications fut la consignation, au Pro-

tocole, du vœu des Plénipotentiaires qu'une délibération soit

ouverte àConstantinople, après la conclusion de la paix, entre la

Porte et les représentants des autres puissances contractantes,

pour donner une entière satisfaction à tous les intérêts légitimes. 1

Mais le traité de commerce et de navigation, conclu avec les Traité de

États-Unis, à Constantinople, le 25 Février 1862, loin d'avoir isc^avec i»»

amené des ebangements dans les rapports des Francs avec les
Eta,!, ' u " |,( -

autorités turques, porte au contraire dans son premier article,

que «tous les droits, privilèges et immunités accordés aux

citoyens ou aux navires des États-Unis par le traité existant

déjà entre les États-Unis d'Amérique et l'Empire Ottoman

(Traité du 7 Mai 1830), sont confirmés pour toujours et à

jamais, à l'exception des clauses du dit traité qu'il appartient

au présent traité de modifier; et de plus il est expressément

stipulé que tous les droits, privilèges et immunités que la

Sublime -Porte accorde aujourd'hui ou accordera dans la suite Discutions

, , ... préliiui-

aux sujets, aux navires, au commerce et a la navigation de naires/rraiié

toute autre puissance étrangère, sont également accordés aUX Unis, de
.. . , . . . .. , 1830.

citoyens, aux navires, au commerce et a la navigation des

États-Unis d'Amérique, qui pourront les exercer et en jouir

de même que les autres États. »

Quoique les États-Unis eussent eu des traités avec les États

barbaresques, parmi lesquels celui avec le Maroc datait même de

1787, celui avec Alger de 1795, et ceux avec Tunis et Tripoli, de

1796, ils n'en avaient pas eu avec la Porte ottomane elle-même,

avant 1830. Dans les discussions préliminaires et informes,

conduites en 1820, par M. liradisb, il avait été surtout question

d'établir, si l'on devait s'adresser directement à la Porte, ou

s'il fallait le faire par l'intermédiaire d'une troisième puissance. 2

1 Martens, Nouveau recueil yenéral de traitrs, tom. XV, p. 735.
2 American Annual Heyister, 1831, 1832, p. 97. — Martens, Nou-

veuu recueil, toui. XI, p. 77.
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Traité de Lc traité américain de 18G2 avait été modelé d'après un

avec la traité antérieur, conclu lc 29 Avril 1861 avec l'Angleterre, et

ta^ac .-t la qui déclarait que la Sublime-Porte était disposée ù accorder à
France, ni. ,

celles des puissances étrangères qui feraient les démarches

nécessaires à ce sujet les avantages commerciaux qui étaient

mentionnés dans les stipulations des traités en question. 1

Les trois un traité de commerce fut conclu également avec la France le
traites rc- °
c

ÎZTûs
29 Avril 1862, Le trait<"' fran£ais stipule: «qu'il sera exé-

IT^'T
1 cuto,re 0,1 %Pte

i
cn Serbie et dâns les rrincipautés-Unics. »

2

ex aux prit,- La clause contenue dans les traités anglais et américains porte:

"Kw" « Le traité actuel recevra exécution plénière dans toutes et

dans chacune des provinces de l'Empire Ottoman
,
c'est-à-dire,

dans toutes les possessions de Sa Majesté Impériale; en Eu-

rope ou cn Asie; en Egypte et dans les autres parties de

l'Afrique appartenant à la Sublime-Porte, en Serbie et dans les

principautés de la Moldavie et de la Valachie. » 3

Rapports
litre la 1

RAPPORTS DES NATIONS CHRETIENNES AVEC LES
PEUPLES PAÏENS DE L'ORIENT.

I. AVEC LA CHINE.

Les rapports conventionnels entre la Russie et la Chine

i"
9

remontent a une date très-antérieure à celle des négociations

de la dernière avec les autres pays de l'Europe. On trouve

dans Martens 4 un traité conclu le 21 Octobre 1727, et aussi

une convention supplémentaire du 21 Octobre 17G8. 5

Traité de Le premier traité avait eu pour but de tixer les limites territo-
17
i7c£

de
riales, d'établir des relations commerciales entre les deux pays,

et de régler les rapports entre les empires. L'article X
imposait les pénalités les plus sévères contre les fugitifs. Il

débutait ainsi: «Les sujets des deux empires qui dorénavant

se cacheront devant leur gouvernement seront punis de mort,

à l'endroit même où on les saisira. » C'est cet article qui

1 Annual Reyister , 1861, p. 282.

2 Annuaire des Deux-Mondes, 1861, p. 538.

3 Treuties of the United States, 1862, p. 177. — Annuul Reyister,

lac. cit. — Voir pour la juridiction diplomatique et consulaire cn

Turquie, part. II, chap. n, § 11. Part. III, chap. i, § 22.

4 Nouveau Supplément, tom. I, p. 711. 5 Ibid., p. 7*>.
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donna lieu au traite supplémentaire. Ce dernier traité porte

que « les dispositions de l'article X ont paru trop équivoques

et trop peu précises: c'est pourquoi l'article X est rayé. On

y en a substitué un autre pour faire loi. »

Des changements matériels eurent lieu dans les rapports Changeaient

entre la Grande-Bretagne et la Chine, lorsque le commerce ^"m'ÎÛIÎi"

avec ce dernier pays fut retiré à la Compagnie des Indes Orien- B^,g
a
„"
d
et

taies, par l'acte du Parlement de 1833; pour être placé sous '* Clm,e -

le contrôle de surintendants, nommés par la couronne.

Il paraîtrait que le commerce des Anglais avec la Chine fut

inauguré, il y a deux cents ans, par les mêmes moyens par

lesquels il est maintenu aujourd'hui. Lord Napier, pour ap-

puyer sa demande d'être reç u comme Premier Surintendant sunnten-

et Plénipotentiaire anglais par les hautes autorités provin- mes pour

ciales cite, dans une dépêche du 8 Septembre 1834, l'entrevue Spagiil*

accordée en 1G37 par le vice-roi de Canton d'alors au Capi- oXÛufeV.

taine Waddel : « Cela eut lieu », dit Lord Napier , « aprïs qu'il

eut détruit les forts de la Bogue. »

Jusqu'à l'arrivée des surintendants anglais, les rapports

des nations européennes avec les Chinois avaient été limités

au trafic. Les transactions étaient confiées aux employés de

la Compagnie qui s'entendaient avec une corporation commer-

ciale, appelée Co-Hang. C'était par l'entremise de cette cor-

poration que les intérêts des étrangers vis-à-vis des autorités

chinoises étaient réglés. Les négociants faisant partie du

Co-Hang, étaient tous nommés par l'Emperaur, et tout étran-

ger était obligé de s'adresser à l'un d'eux et de mettre ses pro-

priétés entre les mains de celui-ci. C'est cette condition qui

servit de prétexte à la demande d'indemnité, accordée par le

traité de 1842, aux Anglais, pour les pertes provenant de

l'insolvabilité de quelques uns des Hanistes.

Le refus de Lord Napier d'attendre à Macao que l'on ré- Interruption

pondit de Pékin même à sa demande d'être reçu par le vice- du coni-

roi , fut suivi d'une interruption temporaire de tout commerce. (SS ÏJt

D'après les ordres du Surintendant, deux frégates passèrent la vaisseaux de

Bogue, et se rendirent à Whampoa. Les Chinois firent feu «S^SÎ.

sur ce* vaisseaux, mais sans pouvoir arrêter leur marche.

Il paraîtrait
,
d'après les papiers déposés au Parlement, que

de 1834 jusqu'en 1838, les négociations anglaises se bornè-
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rent simplement à obtenir pour le Surintendant le privilège

de s'adresser directement aux autorités chinoises, sans avoir

recours à l'entremise des négociants du Co-Hang.

Dans cette dernière année, il s'éleva un différend dont l'ori-

gine mettrait en doute la haute morale des nations européennes

dans leurs rapports avec les nations de l'Est.

Lvntm. de Les Chinois s'étaient élevés depuis quelques années contre le

KëpaMos commerce de l'opium ,
-fait en contrebande par les étrangers, et

chinois.
sllrtout par ies Anglais. L'entrée de cette drogue était pro-

hibée par les lois chinoises. L'usage en était en outre consi-

déré comme nuisible, sous tous les rapports, à la santé et aux

mœurs du peuple. Le 20 Novembre 1837, le gouvernement

adressa un édit au chef du Co-Hang, dans lequel il déclarait

que le Surintendant et les négociants anglais seraient renvoyés

du pays , et que tout leur commerce, même celui qui était légi-

time, serait arrêté, à moins que les navires employés au com-

merce de l'opium , ne quittassent les eaux chinoises , dans le

délai d'un mois.

Le Surinten- Vers la fin de 1838, le différend prit un caractère assez sé-

autres rieux. Le Surîntendant et tous les autres Anglais qui se

cjfiliSlTme- trouvaient dans le port de Canton furent retenus prisonniers,

nîcïs 'jusqu^i et on ne leur rendit la liberté qu'après que le Surintendant eût

rophmT'anx consenti à faire remettre aux Chinois tout l'opium qui, dans le

chinois, pays, se trouvait sous le contrôle des Anglais. Cette remise

eut lieu d'après un ordre du Capitaine Elliot, du 27 Mars

1839. L'opium appartenant aux Américains, aux Français,

et aux Hollandais fut également mis en séquestre et détruit.

Le Surinten- Le Surintendant feignit d'abord de ne pas éprouver trop de

d'être salis- mécontentement du procédé des Chinois. Ainsi, il écrivit
1J

c

1

éd
<

e

U
dïs

0
le 8 Avril 1839 au Commissaire impérial, qu'il était très-

satisfait que l'on empêchât les négociants de sa nation, de

même que les autres négociants étrangers, de se livrer à un

commerce que l'Empereur avait strictement prohibé. Il ne

doutait guère, disait -il, qu'ils ne fussent fidèles à leurs pro-

messes solennelles. Leur réputation serait perdue à jamais,

s'ils les violaient. Écrivant le 18 Juillet de la même année

au Vicomte Palmerston, le Surintendant disait aussi: . «Les

embarras ne se bornent pas ici à l'affaire de l'opium. Ce qu'il

est important de décider, c'est s'il existera avec cet empire ud
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honnête commerce, capable de s'étendre, ou si les côtes seront

de nouveau livrées aux flibustiers. »

Le commerce des Anglais fut repris au mois d'Octobre, mais Arrangement

avec des restrictions. Le surintendant ne voulait pas que les
P
pïiie d"*

négociants de sa nation fussent obligés à observer les pré- angia».

cautions prescrites par le gouvernement pour empêcher l'entrée

de l'opium, conclut le 20 Octobre 1839, un arrangement avec le

Haut-Commissaire chinois, d'après lequel le commerce britan-

nique serait fait en dehors du Bocca-Tigris , et sans égard à la

législation spéciale qui avait soulevé les embarras en question.

Cet arrangement fut bientôt interrompu, malgré les eflforts du

capitaine Elliot; et le refus des Anglais de livrer un homme
accusé du meurtre d'un Chinois donna lieu, le 3 Novembre, à

une attaque par des vaisseaux de guerre anglais contre une

flotte chinoise qui était venue à l'ancrage anglais pour appuyer

cette demande. 1

L'Angleterre ne se montra pas disposée à se contenter des Expédition

mesures palliatives du surintendant. Elle envoya en 1840
m
\lH.

une expédition dans les mers chinoises, «pour faire recon-

naître », dit un annaliste contemporain, «à la grande et pure

dynastie les principes de droit international qui ont été

adoptés par les nations civilisées du monde, et qui les régis-

sent. » *

Après avoir fait le blocus de Canton, cette expédition s'em- prise de

para, le 5 Juillet 1840, de l'île Chusan, qni fut le premier ter-
ChusaD -

ritoire conquis par les Anglais sur les Chinois. Un traité

signé au mois de Janvier 1841 ne fut pas ratifié par l'empe-

reur et les hostilités furent reprises. Dans la suite, les forts

situés dans le voisinage de Canton furent pris et la ville elle-

même bombardée. Un autre traité fut conclu alors le 26 Mai Traités d«

1841 par le capitaine Elliot, comme plénipotentiaire anglais, mais
J
ïïL

,

*iwi
d-

quoiqu'une partie de l'indemnité eût été reçue, la transaction

fut désavouée par son successeur qui arriva au mois d'Août.

D'après les ordres du nouveau surintendant et plénipoten- La guerre

tiaire la guerre fut renouvelée et conduite avec vigueur. Ning-

Po, de même que d'autres villes importantes, avait été

1 Parliamentary Paper», China 1840, p. 7,121,243,386. — Annual

Rester, 1840, p. 240.
2 Ibid., 1840, p. 249, 250.

L A WRfcNCE-WllEAToN. I. 9
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pris, et Nankin allait tomber entre les mains des Anglais,

lorsque l'on y conclut le traité du 29 Août 1842.

Traité de Les principales clauses de ce traité étaient: 1° le paiement

sea'^fnci- comme indemnité, de 21 millions de dollars; 2° l'ouverture au
p»ie« clauses. commerce anglais, de cinq ports, y compris Canton ;

3° la cession

de l'île de Hong-Kong; 4° la remise des prisonniers; 5° la publi-

cation d'une amnistie ;
6° le traitement sur le pied d'égalité; 7°

l'occupation, comme garantie, des îles de Chusan et de Kolong

Son
,
jusqu'au paiement intégral de l'indemnité.

Répartition H est curieux de noter la répartition de cette indemnité:
de »

D
[n<|em -

s ix minions étaient alloués pour la valeur de l'opium livré à

Canton, en 1839, comme rançon du surintendant et des sujets

de S. M. Britannique ; trois millions pour les dettes contractées

par quelques uns des négociants du Co-Hong qui étaient de-

venus insolvables ; et enfin douze millions pour payer les frais

de l'expédition. 1

Traité de Conformément aux stipulations du traité de 1842, un traité

du S Octobre de commerce fut conclu entre les deux puissances, le 8 Octobre
1843.

1843 2 L'article VIII de ce dernier traité porte «que l'empe-

reur de Chine a accordé à tous les pays étrangers dont les sujets

ou les citoyens ont jusqu'à ce jour trafiqué à Canton, le privi-

lège de fréquenter, dans un but de commerce, les quatre autres

ports de Fou-tcheou, d'Emony, de Ning-Po et de Chang-Haï,

sous les mêmes conditions que les Anglais. 3

Relations de Ce sont ces actes de la part de la Grande-Bretagne qui ont

avecTautres amené des relations de commerce définies avec d'autres États
P
mo«de

du
de l'occident. En 1842, le Président Tyler recommanda au

Congrès des États-Unis d'accorder les subventions nécessaires

Mission de pour une mission en Chine. M. Webster, Secrétaire d'État,
1

|uts
P
ïïn!s

îfl

envoya le 8 Mai 1843 deux commissions à M. Caleb Cushing.

L'une l'autorisait à traiter avec les gouverneurs de provinces ou

de cités, ou avec d'autres autorités locales, tandis que l'autre

l'accréditait en qualité d'Envoyé -Extraordinaire et de Mi-

nistre-Plénipotentiaire. Il devait présenter cette seconde

1 Le8ur, Annuaire, 1842, p. 459. — Martens, Nouveau recueil

général, tom. III, p. 484.

* Ibid., tom. V, p. 593.

> lbid., p. 594.
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commission à Pékin , s'il arrivait à la cour de l'Empereur. Il

était enjoint au ministre américain de veiller à ce qu'il ne fût

pas accordé aux autres nations de plus grands privilèges qu'aux

États-Unis. 1 Le traité américain fut signé le 3 Juillet 1844. 2
Te't JuYife?

Un consul français avait été admis au mois de Septembre 1844 -

1843, 3 mais ce ne fut que le 24 Octobre 1844 que fut signé çaVs, 24 3c-
tobre 1844

à Whàmpoa le traité entre la France et la Chine.

Dès la conclusion des traités de 1842 et 1843, on avait dis-

cuté l'entrée des Anglais dans la ville de Canton. Au mois de

Mars 1848, le consul anglais à Chang-Haï mit de sa propre au-

torité un embargo sur les navires chinois dans ce port, et en- Embargo

voya un vaisseau de guerre à Nankin pour réclamer du gou- torité du

verneur de la province des indemnités pour les dommages à ChM^Haï

subis par un missionnaire protestant, lequel s'était rendu dans
c" 1848 '

l'intérieur du pays, malgré la défense qui existait dans le traité.

Le procédé du consul fut approuvé par le vicomte Palmerston

dans une dépêche du 5 Juillet 1848, adressée au surintendant

Bonham, quoiqu'il admît que toute la difficulté provînt de

la non-observation des règlements du traité par le missionnaire.

En 1852, d'après le rapport du surintendant Bowring, un ^XomÏÏ
missionnaire français avait été mis à mort par le mandarin d'une lançais,

ville dans la juridiction du commissaire impérial de Canton.

Nous faisons ici mention de cette affaire parce que ce fut celle

qui décida les Français à se joindre à l'expédition anglaise

de 1858.

C'est à l'arrestation opérée au mois d'Octobre 1856, à bord
,JJi*j* tJ

,

a

«l'un lorcha (Arrow) de construction chinoise et dans les
, 0 |X'..Pr-

éaux chinoises, par les officiers du pays, de douze hommes ,,nv "

accusés du crime de piraterie, que l'on doit attribuer la guerre

qui éclata cette môme année et qui a eu des suites si impor-

tantes. Le chef-surintendant écrivit lui-même le 11 Octobre

1856, qu'«après avoir pris des informations sur cette affaire, sir J
- ?

ow
' * r r ' rmg admet

il semblait résulter que VArrow n'avait pas le droit de hisser m»» <i'Ar
* row» 11 avait

le pavillon anglais. La licence qui l'autorisait à le faire, avait p»" *iroii
r e ^ ' de hisser K-

expiré le 27 Septembre. Depuis cette époque , le navire n é- p»vhio»

tait pas en droit de réclamer cette protection.» Malgré cette

1 Webstkr's Works , vol. VI, p. 472.
2 U. S. Siatittes at large, vol. VIII, p. 592.

3 Martens, ut supra, p. 536.

9*
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admission , Sir John Bowring écrivit an mois de Novembre au

commissaire chinois: «Quelles que soient les représenta-

tions que Ton ait faites à Votre Excellence , il est certain que

le lorcha Arrow portait légitimement le pavillon anglais,

d'après un registcr accordé par moi.» Le 10 Décembre 1856,

Lord Clarendon s'exprimait ainsi: « 11 paraîtrait qu'on n'aurait

pas fait part aux autorités chinoises de l'expiration de la licence

le 27 Septembre , et avant qu'elles eussent opéré la saisie. »

Il ajoutait : « C'est un règlement anglais qui ne justifierait

pas la saisie faite par les Chinois. »

offre de Le commissaire chinois, tout en niant qu'il y eût un pavil-

u*t«fots.

s

Ion anglais déployé à bord de VArrow, renvoya le 22 Octobre
R
lo*d"HT 1856 les douze matelots avec une dépêche adressée au consul
recevoir.

angiais Celui-ci ne voulut cependant recevoir ni les mate-

lots ni la dépêche. «Toute la faute», disait le commissaire

Yeh, «consiste dans la saisie de criminels chinois à bord d'un

navire chinois qui ne portait même pas un pavillon étranger. »

i/amirai Sous le prétexte de venger sa patrie de l'insulte attribuée

îïfi
&
d"î™- aux Chinois, l'amiral anglais s'empara, le lendemain du jour

b"rriè

e

rls

d
de où les Chinois avaient offert de rendre les personnes impliquéesv

des forteresses des barrières et en détruisit quelques unes.

Cet acte fut suivi du bombardement de la ville de Canton, qui

détruisit plusieurs maisons et tua beaucoup de monde. Les

Anglais déclarèrent alors que leurs demandes ne se bornaient

plus aux réclamations au sujet de VArrow, mais qu'ils exi-

geaient que les autorités chinoises leur accordassent la libre

Priviiég* entrée de la ville de Canton. Ce privilège leur avait déjà été

cantoifdM accordé par le traité, mais on avait différé jusque-là de le
Aogiai». mettre à exécution, à cause du danger qu'il y avait de soulever

toute la population chinoise.

Lord Palmerston avait en effet refusé le 7 Octobre 1848 au

Surintendant d'alors l'autorisation d'employer la force pour

faire reconnaître ce droit. Il ne croyait pas que le droit d'en-

trer dans la ville offrît le moindre avantage aux résidents

anglais , tandis qu'il pourrait amener des disputes et des col-

lisions entre les Anglais et les Chinois.

Déclaration La reine Victoria annonça cependant à l'ouverture du Parle-

dwr
6

»!- ment, le 3 Février 1857, que les insultes faites au pavillon
CO

f

U
o7c*

la
britannique, l'infraction par les autorités locales chinoises
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des droits assurés par les traités, et le refus persistant d'ac-

corder des réparations, avaient rendu nécessaire aux offi-

ciers de Sa Majesté, le recours à la force pour obtenir satis-

faction.

Lord Elgin fut envoyé en Chine pour remplir les intentions Lord ei-

déclarées du gouvernement anglais, et il fut associé comme fô» g\oÎ en-

plénipotentiaire au baron Gros, ministre français, qui s'était
v

chinc!
n

rendu en Chine avec une flotte française. Les Français fai-

saient valoir le différend entre les Chinois et les Anglais, pour

venger le meurtre imputé aux premiers d'un missionnaire ca-

tholique de leur nation , dont Sir John Bowring avait parlé.

A propos de ce crime reproché aux Chinois, le gouverneur

général adressa le 21 Mars 1858 une note au baron Gros,

dans laquelle il disait que «le juge criminel avait fait toutes

les perquisitions possibles et qu'il demeurait constaté que le

prisonnier qui avait été exécuté à l'époque indiquée était un

rebelle de Canton. »

Les plénipotentiaires des Alliés annoncèrent au commissaire Demande*

Yeh, au mois de Décembre 1857, qu'ils ne retireraient pas ïïgiiîVtiU

leurs forces de Canton, à moins que les Chinois ne consen-
F
caï£n.*

tissent à exécuter complètement toutes les obligations conte-

nues dans le traité, et notamment la libre entrée des sujets

britanniques dans la ville de Canton, et le paiement d'une in-

demnité pour les pertes subies dans les dernières difficultés.

Les Français faisaient aussi des réclamations fondées sur

la mort du missionnaire.

Les plénipotentaires des puissances alliées ne furent pas Réponse des.

satisfaits de la réponse faite le 24 Novembre 1857 par le

commissaire Yeh à Lord Elgin, dans laquelle il disait: «Nos

deux nations se regardent comme amies; cela étant, nous

n'avons donc, d'après les paroles de Votre Excellence, qu'à

nous consulter et à arranger les moyens de rétablir le com-

merce. »

Les hostilités ne cessèrent qu'avec la prise de Canton le 5

Janvier 1858. 1

Ce ne fut que vers la fin du terme du Président Picrce, que

l'on reçut à Washington des nouvelles des procédés de la flotte

1 Animal Registcr, 1858, p. 2713.
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Mécontente- américaine et de !a part prise par elle lors de l'attaque contre

"versement Canton et en d'autres occasions, comme il paraîtra dans la
de
ton

r

ïe
hi

]°
8

suite. M. Marcy, Secrétaire d'État , écrivit le 2 Février 1857

segtmHere au plénipotentiaire américain en Chine que, d'après l'avis du
en cwne.

p^sident, le commandant américain ne s'était pas conduit

d'une manière prudente, et que le chef du gouvernement regret-

tait qu'il n'eût pas montré plus de précaution au commence-

ment et moins d'empressement dans la suite. « Le gouverne-

La politique ment anglais», dit le secrétaire, «a des vues au-delà de celles

dT^de que se propose le gouvernement des États-Unis , et nous ne

puissances devrions pas être entraînés par lui, quel que soit son désir
européenne».

Savoir notre coopération. » Il commande en outre au ministre,

M. Parker, de retirer au consul à Hong-Kong sa commission,

s'il a pris part à l'attaque contre Canton. 1

Le traité américain de 1844 avait pourvu à une révision

des articles après douze années. Celles-ci étaient écoulées

avant même que le Président Buchanan n'entrât en fonctions,

Mission ex- le 4 Mars 1857. C'est ce qui nécessita une mission extra-
traordinaire iVxt
des Kt«t8- ordinaire de la part des Etats-Unis. Les objets proposes par

une telle mission sont ainsi rapportés dans les instructions

iustruc- du 30 Mai 1857 de M. Cass à M. Reed nommé à cette place:
lions de M.

.

cas* « m. l
u la reconnaissance par le gouvernement chinois du droit des

autres puissances d'entretenir des ministres accrédités à la cour

de Pékin; 2° une plus grande extension à donner au commerce

avec la Chine, limité aujourd'hui aux cinq ports nommés dans

le traité; 3° réduction du tarif; 4° stipulation pour la liberté

religieuse de tous les étrangers en Chine ;
5° des mesures pour

la suppression de la piraterie; 6° stipulation pour étendre les

bienfaits du traité proposé à toutes les autres puissances civi-

lisées du monde. 2

m. Reed et II paraît qu'il n'y avait alors, outre la Grande-Bretagne et
le nié in po* *

tentiaire la France
,
que les Etats-Unis et la Russie qui eussent des

russe ont >

ordre d'agir traités avec la Chine. Tandis qu'il était enjoint à M. Reed
de concert . ,, . .

avec les mi- a agir a accord avec les autres puissances pour atteindre par

a"Sais
8

ct des moyens pacifiques le but désiré en commun, il lui était

prendre paît défendu de prendre part aux mesures hostiles que pourraient

""hoïtueï"
8
adopter l'Angleterre et la France.

1 Cong. Doc, W (Joug., l
rt" .«e.vs., Sainte, No. o, p. 4.

2 Jbid., p. 7.
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Les instructions du plénipotentiaire russe semblent avoir

été de la même nature.

M. Marcy, en disant en Février 1857 au ministre américain

que les Anglais avaient des vues autres que celles des États-Unis,

voulait parler des acquisitions territoriales, mais il y avait

aussi un autre sujet qui intéressait les Anglais de même
que les Français: il s'agissait de la traite des coolies con-

damnée par l'opinion publique. Une grande partie de la cor-

respondance de M. Reed en Chine a rapport à la suppression

de cette traite sur des vaisseaux américains , alors que les

Anglais et les Français aussi bien que les Espagnols l'en-

courageaient hautement. 1

M. Reed et le plénipotentiaire russe, le comte Poutiatine, se

joignirent cependant aux plénipotentiaires anglais et français,

en s'adressant à la cour impériale pour ouvrir des négocia-

tions pacifiques. M. Reed annonça le 10 Février 1858 au

gouvernement chinois, qu'il se proposait de se rendre au port

de Chang-Haï pour y attendre l'arrivée d'un plénipotentiaire d'un

rang égal au sien et pourvu d'un pouvoir pareil. Si un tel

ministre n'arrivait pas
,

disait-il, dans le temps indiqué il se

rapprocherait de la ville impériale, a moins qu'il ne reçut

d'autres ordres du Président des États-Unis. 2
Les ini

En arrivant à Peïho, les ministres russe et américain «™-
rtcmn et

n'étaient pas tout à fait d'accord avec ceux de France et rusae en-
trent en nc-

d' Angleterre sur les préliminaires qui devaient précéder une godions..

1 Le procureur général (attorney gênerai), ayant émis, le 11 Mars

1859, l'avis que le «coolie trade, tel qu'il est fait par des navires américains

dans les ports de la Chine, n'était pas compris dans les actes du

Congrès défendant la traite des nègres, les États-Unis tirent une loi le

19 Février 1862, par laquelle le coolie trade est prohibé aux citoyens

américains et a tout individu venant aux Etats-Unis ou y résidant,

sous peine de confiscation du navire, d'emprisonnement des parties

qui ont pris part a l'équipement du navire et du paiement d'une

amende. Sont également soumis k une amende et a l'emprisonne-

ment, les patrons et propriétaires de navires qui recevront à leur

bord des coolies sans un certificat du consul américain constatant

qu'ils émigrent volontairement.» (Opinions of Attorneys General, vol.

IX, p. 282. — U. S. Statutes at large, 1861 — 1802, p. 340.) — Cong.

Doc, cit. supra, p. 55, 58.

Ibid., p. 171.
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conférence avec les Chinois. Les plénipotentiaires alliés de-

mandaient des pleins jwttvoirs, rédiges d'après les formes de

la diplomatie européenne. Le comte Poutiatine et M. Reed

se contentaient, au contraire, pour traiter avec les plénipoten-

tiaires chinois de l'autorisation que ceux-ci avaient présentée.

Le ministre russe dit même à son collègue d'Amérique, que

« l'on ne pouvait espérer que le gouvernement chinois donnât

des pouvoirs plus étendus pour traiter avec les étrangers dans

l'état actuel des affaires du pays. »

Le première entrevue do M. Reed avec les commissaires

chinois eut lieu le 3 Mai. Les négociations du Comte Pou-

tiatine avaient précédé celles du ministre américain.

Action des Avant que ces négociations ne fussent conclues, les pléni-

ngiIuTct potentiaires français et anglais décidèrent de se rapprocher
français,

davantage de la capitale et, sous prétexte que les amiraux ne

trouvaient pas prudent en remontant le fleuve de laisser les

forts à l'embouchure du Teiho au pouvoir des Chinois, les flottes

en prirent possession, renouvelant par là les hostilités, le 20
Mai. Après l'arrivée des plénipotentiaires des quatre puis-

sances à Tsien-tsicn , la question des pleins pouvoirs fut finale-

ment décidée, et des négociations eurent lieu entre les Chi-

nois et chacune des missions étrangères. Elles aboutirent à

la signature, par laChine, de traités avec les quatre puissances. 1

Traite russe, Par le traité, conclu le 13 Juin 1858 entre la Russie et la

' Chine, le droit qu'avait la Russie autrefois (et qui n'existait

que pour elle) d'envoyer des ambassadeurs à Pékin est con-

firmé, et il est convenu que les rapports existant entre les

chefs des empires russe et chinois ne seront plus maintenus

désormais, comme auparavant, par l'entremise du Sénat, d'une

part, et par le li-san-iouan, de l'autre, mais par celle du mi-

nistre des Affaires Étrangères de Russie et du doyen du Con-

seil Suprême de l'Empire (is.ziaun-t$zistahou) , ou du premier

ministre chinois , sur le pied d'une parfaite égalité. Ce traité

pourvoit aussi à ce qu'il n'existe désormais aucune restriction

relative au nombre des personnes qui participeront au com-

commerce merce par terre. Quant au commerce par mer, les bâtiments
par terre.

marchands russes seront tenus de se conformer aux disposi-

1 Ibitl., p. 351, 39j.
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tions générales qui régissent le commerce étranger dans les

ports de la Chine.

Il y a aussi une clause qui a rapport à la religion chrétienne, u religion

dont l'enseignement, le gouvernement chinois le reconnaît,

« aide à l'établissement de l'ordre et de la concorde parmi les

hommes. » Des stipulations sont faites également pour l'ad-

mission d'un nombre déterminé de missionnaires qui seront

munis de certificats, délivrés par les consuls russes, ou par

les autorités des provinces des frontières.

La clause de ratification diffère des clauses des autres traités

conclus en même temps, surtout de celles des traités français

et anglais. Elle porte que « ce traité est actuellement confirmé

par Sa Majesté le Bogdykhan de Daïtsine, et qu'après sa con-

firmation par Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies,

l'échange des ratifications aura lieu à Pékin, etc. »
1

Un traité de limites entre ces deux puissances avait été Traité do

signé à Aighouan, le 10/28 Mai 1858. D'après le premier ar-

ticle de ce traité, la navigation de l'Amour, du Soungari et

de TOussuri, ne sera permise qu'aux bâtiments des Empires Ta-

Tsing et de la Russie; la navigation de ces rivières sera inter-

dite aux bâtiments de tout autre État. 2

M. Reed signa le traité américain le 18 Juin 1868. Outre Traité am«-

les articles qui seront exposés sous d'autres rubriques, surtout jï^ïb
1

^
sous celle de la juridiction consulaire et, en dehors de l'article

qui nous concède tous les privilèges qui sont ou qui seront

accordés à toute autre nation, le traité porte que «le ministre

ou le représentant diplomatique des États-Unis le plus élevé

en Chine aura le droit en tout temps de s'entretenir d'af-

faires, soit x>ersonndlcmenl soit $ar écrit
y
sur le pied d'une

parfaite égalité , avec les officiers du conseil privé dans la ca-

pitale, de même qu'avec les gouverneurs généraux des pro-

vinces de Fuhkien et Chehkiang, ou des deux Kiangs.»

Il reconnaît de plus au ministre des États-Unis le droit de Droit de vi-

visiter la capitale et d'y séjourner toutes les fois que ses
* lier

uie

r
.*

vl

affaires l'exigeront. Un membre du Conseil Privé, ou tout

autre officier du même rang, serait alors député pour conférer

1 Annuaire de» Deux~Monde* , 1858— 1859, p. 1018.
"

: Marten s, Nouveau recueil général, tom. XVII, part. I, p. 1.
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avec lui. 11 serait pourvu aux moyens de lui faciliter son

voyage et de lui procurer, à ses propres frais, une résidence

dans la capitale. Il lui serait également permis d'y résider à

poste fixe, si le même droit était accordé au représentant de

toute autre nation. Il y a aussi un article par lequel les chré-

tiens sont tolérés, qu'ils soient des Chinois convertis ou des

citoyens des États-Unis.

La clause de ratification déclare que ce traité sera immé-

diatement ratifié par le souverain de l'Empire Ta-Tsing. 1

convention, Une autre convention pour le règlement du commerce, en

conformité avec les arrangements faits par la Chine avec

TAngleterre et la France de môme qa'avec les États-Unis, fut

conclue en Novembre 1858. 2 M. Reed fit aussi une convention

avec les commissaires chinois, d'après laquelle 500 mille taëls

furent accordés comme indemnité à des négociants américains.

«gws «t
Le traité an8lais fut siSné le 26 Juin

»
et le traité français,

frayais, 20 le 27 Juin 1858. Tous les deux avaient pourvu à ce que les

ï«s. stipulations relatives aux indemnités fussent insérées dans un

article à part. Quoique les Chinois se refusassent à recon-

snpuiatious naître le meurtre du missionnaire, le premier article séparé du

mdemnitéTJt traité français est conçu ainsi: «Le magistrat de Lien-Hien,

du mission- coupable du meurtre du missionnaire français Chapdelaine,
na,

ça>î"" sera dégradé et déclaré incapable d'exercer désormais aucun

emploi. »

De la part des Anglais, le traité de Nankin fut confirmé:

les deux traités pourvoient a l'ouverture d'autres ports, privi-

• lége qui devint commun à tous les pouvoirs ayant des traités

avec la Chine.

Art.. ie mi il y avait en outre, dans chacun des quatre traités, un article
sujet rte l e- " 1

change rh-s portant que les ratifications en seraient échangées à Pékin. Cette
ratifications

h Pékin, stipulation donna lieu à de nouveaux embarras. Les plénipo-

tentiaires américain, français et anglais se réunirent à Chang-Haï

vers le 1
er Mai 1859; mais il n'y eut que le ministre américain

itHiihratioMs M. Ward, lequel avait succédé à M. Reed, qui arriva à Pékin.
iln traite ' 1

'
^

américain L'échange des ratifications de son traité n'eut cependant pas
«changées à

reh-imig. lieu dans cette ville, mais au port de Peh-tang, le 16 Août.

Lorsque les ministres anglais et français arrivèrent à l'em-

1 Treaties of the United States, 1860, p. 72, 78.

- Ibid., p. 185.
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bouchure du Peïho, l'amiral Hope trouva la rivière barrée par Le passage

de solides estacades. Il annonça aux Chinois que les plénipo-
d
tîn8îSïis

0

tentiaires de France et d'Angleterre venaient pour échanger français ar-

les traités. 11 reçut pour réponse que les mesures de pré-
retcauPc,ho -

caution dont on se plaignait avaient été prises contre les re-

belles, et nullement contre les étrangers. Cette réponse ne

parut pas satisfaisante au plénipotentiaire anglais , M. Bruce,

et il requit l'amiral de détruire les estacades et de frayer le Attaque de,

, , , , Allies contre

passage vers Tien-Tsien. L attaque échoua cependant, et les les forts,

flottes alliées furent repoussées. Tout ce qui avait rapport aux
e

traités fut différé jusqu'à l'année suivante et à la suite d'une

nouvelle expédition des alliés. 1

Les affaires anglaises et françaises en Chine furent confiées Lord Eigin

de nouveau en 1860 à lord Elgin et au baron Gros, les mêmes baron Gro*,

ministres qui avaient signé les traités de 1858. Les instruc- nouveau mi-

tions du 21 Avril 1860, de M. Thouvencl au baron Gros, por- "chfJe?"

taient sur trois points, que le gouvernement de l'empereur,

de même que celui de Sa Majesté Britannique, considéraient

comme essentiels, et qui étaient: 1° des excuses formelles pour

l'outrage fait aux pavillons alliés dans le Peïho; 2° l'échange

des ratifications des traités de Ïien-Tsin, et la mise à exécu-

tion de ces traités; 3° le paiement à chacun des deux gouver-

nements d'une indemnité de soixante millions de francs. 2

Cette fois, les plénipotentiaires des alliés étaient accompagnés

non-seulement par des vaisseaux de guerre, mais aussi par des Armées de-

armées assez considérables qui furent débarquées en Chine. "'chiS.

Après avoir pris les forts à l'embouchure du Peh-tang, et ensuite Marche sur

ceux à l'embouchure du Peïho, les alliés marchèrent sur la capi-
la rap,,il,e -

taie. Tout était arrangé, à ce que l'on croyait, pour l'échange

à Pékin des ratifications
,
quand les alliés se virent subitement Attiu|uc par

attaqués le 18 Septembre, par une armée de 40 mille hommes, ét uaiîême'nt

L'armée tartare fut bientôt mise en déroute, et le 21 Septembre niers euro-

un camp de 25 mille Tartarcs fut dispersé. Les ambassadeurs
pecns *

reçurent alors une dépêche du frère de l'empereur annonçant

qu'il avait été nommé commissaire avec les pouvoirs les plus

1 Annuaire des Deux-Mondes, 1858— 1850, p. 960. — Affaires étran-

gères, Documents diplomatiques, 18G0, p. 224. M. Boluboilon au

Ministre des Affaires-Etrangères , le 30 Juin 1858.

* Affaires étrangères, 1860, p. 2-40.

y
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étendus, mais les alliés se refusèrent à tout accommodement,

si l'on ne rendait préalablement les Européens détenus à Pékin.

Les traitements éprouvés par ceux qui tombèrent dans le guet-

apens du 18 Septembre, fut mis en avant comme excuse de

incendie jiii l'incendie du palais d'été de l'Empereur, le 7 Octobre, d'après

de l'Etape- les ordres de Lord Elgin et malgré les protestations du baron

Gros. Il est môme dit que le plénipotentiaire anglais consi-

dérait la destruction de ce monument des arts chinois , moins

comme un acte de stérile vengeance, que comme une mesure

d'intimidation.

A propos de cet acte, le dernier commentateur de Vattcl

dit: «L'histoire contemporaine n'offre cependant encore que

trop d'exemples de violations des principes humanitaires, en-

trevus par Vattel, et proclamés définitivement par les théori-

ciens modernes. Dans ces dernières années, les armées com-

binées des deux nations les plus civilisées du monde, la France

et l'Angleterre, livrèrent au pillage et à la dévastation, le palais

d'été de l'Empereur de Chine, pour laisser (dit M. Zeller dans

l'Annuaire Historique, année 1800, p. 481), à ces barbares,

un souvenir durable de nos victoires. » 1

Un homme d'État français parla ainsi de cette barbarie:

« Je ne voudrais pas que le lecteur supposât qu'en parlant de

la profonde impression qu'ont reçue les imaginations chinoises

pendant la dernière campagne
,
j'attribue un effet salutaire à

l'acte d'intimidation qui a consisté à incendier les palais enfer-

més dans le parc impérial de Yuen-niien-yuen. Le sentiment

de l'Europe éclairée a condamné cette violence calculée. Une
déplorable circonstance a aggravé cet acte barbare, le pillage

a accompagné l'incendie. Celui des deux gouvernements dont

le plénipotentiaire a insisté pour l'accomplissement de ce mé-

fait s'est donné le tort de paraître l'approuver, par cela môme
qu'il s'est abstenu d'en faire l'objet d'un blâme public. Plus

les États européens affectent la supériorité envers les autres

parties du monde, plus ils devraient être attentifs à se conduire

honorablement envers elles. Dominer l'Asie par la force des

armes, si l'on n'y joignait le respect des droits de l'humanité,

serait se placer sur lamême ligne qu'Attila et que Gengis-Khan.» 2

1 Vattel, Droit des <jens
y
éd. de Praimer-Fodéré, toni. III, p. 40.

s Michel Chevalier, Le Mexique ancien et moderne, p. 24.4., note.
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Après ces événements qui frappaient si crnellement les Chi-

nois, les négociations furent engagées, ou pour mieux dire, les

conventions additionnelles aux traités de Tien-Tsin furent

rédigées comme Lord Elgin et le baron Gros les dictèrent. Le

24 Octobre eut lieu a Pékin même, dans le palais du tribunal

des rites, la signature de la convention anglaise, et le lende-

main, le 25, celle de la convention française. En même temps,

turent échangées les ratifications des traités conclus à Tien-

Tsin, en 1858. Le traité français qui y avait été conclu avait

stipulé le paiement de deux millions de taëls. Le montant fut

élevé à la somme de huit millions
,

allouée, dit la convention,

«pour indemniser le gouvernement français des dépenses que

ses armements contre la Chine l'ont obligé de faire , comme
aussi pour dédommager les Français et les protégés de la

France qui ont été spoliés lors de l'incendie des factoreries de

Canton, et pour indemniser les missionnaires catholiques qui

ont souffert dans leurs personnes ou dans leurs propriétés. »

La convention de Pékin ajouta Tien-Tsin aux ports ouverts

dont le nombre avait déjà été augmenté par les traités de 1858,

d'après lesquels il a été convenu que les ports de Kiung-Tchau

et de Chaou-Chaou, dans la province de Kouang-Tong, deTaï-

Ouan et de Taashwi, dans l'île de Formose, province de Fo-

Kien, de Tan-Tchau, dans la province de Chan-Tong, et de

Nankin, dans la province de Kiang-nan, jouiront des mêmes

privilèges que Canton, Chang-Haï, Ning-Po, Amov et Fou-

Teheou. 1

L'article séparé du traité anglais de 1858 était annulé et,

au lieu de l'indemnité qui y était stipulée, les Chinois avaient

à payer huit millions de taëls. L'article III, qui avait été

changé du consentement de Lord Elgin, fut rétabli. D'après

cet article : « Le représentant de Sa Majesté devra doréna-

vant résider permanement ou temporairement à Pékin , selon

ce que Sa Majesté pourra décider. » Ce droit est devenu com-

mun à toutes les puissances ayant des traités, c'est-à-dire,

outre la Russie, aux États-Unis et à la France. 2

Une distinction qu'il faut noter, entre les suites des hosti-

1

Affaires étrangères, Doc. clip/., 1860, p. 250.
1 Annual Itegister, 1860, p. 263. — Annuaire des Deux-Monde*.

18U0, p. 724, 788. — Affaires étrangères, Doc. dipl., 1860, p. '7
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Pourquoi lités , telles qu'elles sont conduites par les nations européennes

/•îï?s
C

f"Ji contre les États orientaux, et la manière que les premières

nris^eûdant agissent ordinairement dans les guerres entre elles-mêmes, c'est

u guerre. que ^ durant la dernière guerre de la France et de l'Angleterre

contre la Chine, ces deux puissances publièrent des proclamations

qui autorisaient une continuation de commerce avec l'Empire chi-

nois. 1 On ne peut attribuer dans ce cas, le relâchement des droits

des belligérants au désir d'adoucir pour les Chinois, les calamités

de la guerre. U faut plutôt en chercher la cause dans le carac-

tère unilatéral du trafic des Européens avec la Chine. Ce serait

perdre le fruit de tous les efforts faits auparavant que de voir un

des ports ouverts au commerce refermé à la suite d'une guerre.

C'est pour cette raison que les Anglais repoussèrent en 1860

les rebelles de Chang-Haï, en même temps qu'ils marchaient

contre les Impériaux à Pékin.

Une résolution ayant été proposée le 8 Juillet 1862 à la

Chambre des Communes «qu'il fût enjoint aux autorités

anglaises et aux commandants des forces navales et militaires de

Sa Majesté, en Chine, de s'abstenir de toute intervention , ex-

cepté en cas de nécessité absolue et pour la défense des citoyens

anglais qui ne prennent aucune part à la guerre civile qui sévit

Déclaration aujourd'hui dans le pays », LordPalmerston déclara que la poli-
d
^oiîv

U

o7no
U

tique suivie était la meilleure, et pour les intérêts de l'Angle-
m'cui anglais.

terre et pour ceux de la chine (( Jes Taépings »
,
dit-il, « sont

les ennemis de l'ordre, du commerce et de la propriété, et en

défendant simplement les ports compris dans les traités ainsi

que leur voisinage immédiat contre les attaques des rebelles,

nous ne faisons absolument que ce que nos intérêts nous obli-

gent à faire. » 2

Discussion Dans les débats qui curent lieu le 28 Juillet 1862, à la

tÏÏo sTrTin- Chambre des Lords, le comte Grey, en demandant la corre-

ei^faïe'ur

0
!!)! spondance qui expliquait à quelles conditions l'emploi d'offi-

meïtimpT ciers anglais parle gouvernement chinois était autorisé, fit

i"s* R^beiies. observer que la neutralité entre le gouvernement chinois et les

rebelles avait été violée par la protection des ports nouvelle-

ment ouverts , et il mit en avant le désir manifesté par les Taé-

1 Moniteur, 28 Juin 1860.

2 Atmual Ilegister, 1862, p. 128. — Hanhard. Purliamentary

Debate*, :î° série, vol. 1C8, p. 30—81.
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pings de maintenir des relations amicales avec les Européens

jusqu'au jour où les alliés (les Anglais et les Français) avaient

pris tout à coup sur eux la défense de Ning-Po et les en avaient

chassés.

Le comte Russell admit que la politique du gouvernement

semblait violer la neutralité maintenue auparavant , mais il dit

qu'il avait fallu reprendre Ning-Po pour garantir les intérêts

anglais qui se trouvaient en danger, et que les Taépings,

quoique assez puissants pour détruire un gouvernement, étaient

incapables d'en créer un eux-mêmes. Il déclara en outre, que

le gouvernement anglais avait décidé de ne pas aider le gou-

vernement chinois à réprimer les Taépings, mais seulement

de défendre les ports compris dans le traité, de manière à

permettre aux Chinois de concentrer leurs efforts contre les

rebelles.

Le comte Grey persista à condamner la politique du gou-

vernement anglais , comme étant de nature à engager l'Angle-

terre dans des difficultés avec une grande partie de la nation

chinoise. 1

Un écrivain anglais, citant des Varliamentary Papcrs,

deux Orders in Council rendus en 1862 et 1863, qui sanc-

tionnent l'entrée de deux Anglais au service chinois, dont l'un

au département des finances, et l'autre dans celui de l'ami-

rauté , et autorisent en outre l'équipement de vaisseaux et l'en-

rôlement d'hommes pour le gouvernement chinois, n'hésite pas

à déclarer que l'Angleterre n'accomplit que sa destinée, et

qu'elle deviendra maîtresse de la Chine comme elle Test des

Indes Orientales.

Le même écrivain dit: «Nous ne sommes pas bien con-

vaincus que les strictes règles de la morale justifient notre

entrée au Japon » ; mais il en attend des résultats pareils à ceux

qui doivent résulter du commerce forcé avec la Chine.

Si nous jetons un coup-d'œil sur les relations des nations système i»-

de l'occident avec celles de l'orient qui ont su préserver leur
ter,

avec
1,:i

indépendance intérieure, et avec lesquelles des traités en règle férent de ce-

out été conclus , nous pourrons aisément nous convaincre que naU^cuio-

l'on a été guidé par un système international bien différent de
péenMe9 '

1 Haxsard, Parliamentary Debates, 3e série, vol. 168, p. 82— 90.
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celui qui est observé dans les rapports réciproques des nations

de l'Europe.

Affaireje Nous avons yu la mise en vigueur d'une mesure sanitaire et

d'une loi morale donner lieu aux actes hostiles les plus rigou-

reux de la part de l'Angleterre. C'est ce qui est arrivé à

l'occasion de la saisie de l'opium par les Chinois. Il semblerait

appartenir en outre aux agents diplomatiques , aux agents con-

sulaires, et même quelquefois aux officiers des forces navales

et militaires, de prendre contre les États orientaux des me-

sures initiatives équivalant à une déclaration de guerre, prin-

cipal attribut de la souveraineté nationale.

La guerre «it> La guerre entreprise en 185C contre la Chine n'a eu d'autre

^iih'" origine, comme nous l'avons déjà expliqué
,
que l'enlèvement

du bord d'un navire de construction chinoise par les officiers

de police de la Chine, dans leurs propres eaux, de quelques

matelots chinois accusés de se livrer à la piraterie.

D'aprt-s M. L'envoyé américain, M. Reed, qui était à même de se pro-

grès *de curer les meilleurs moyens d'information sur ce qui se passait

1856 étaient en Chine, écrivait le 4 Septembre 1858 au Secrétaire d'État

«ïfpr/-
1

M. Cass: «Les deux guerres qui ont désolé la Chine en 1839
tex,es

et en 1856 étaient, de l'aveu de tout le moude, injustes et

sans aucun prétexte légitime; ou en d'autres mots, elles ont

présenté le cas de l'application peu scrupuleuse du pouvoir,

sous l'influence d'un mouvement sordide. » Il ajoute que tan-

dis qu'on fait une affaire d'État de la moindre offense com-

mise par un Chinois envers un étranger, les crimes commis

par un étranger passent impunément. Il n'y a pas d'exemple

qu'un étranger ait jamais été exécuté pour le meurtre d'un Chi-

nois , à moins que ce ne soit à Macao ou à Hong Kong. 1

Défaut <ie Quoique notre politique n'ait pas en vue les mêmes objets

cii«
u
ics offi- que la politique anglaise, dans les rapports avec les nations de

caitis dans In l'Est, nos ministres et les officiers de nos forces navales se

sont laissés quelquefois entraîner à épouser les intérêts bri-

tanniques, au préjudice des nôtres.

Dans l'attaque faite en 1856 sur Canton, Sir M. Seymour se

loua de la coopération d'un détachement de soldats et de ma-

rins envoyés du bord d'un vaisseau de guerre américain. Et

1 {hmy. A>c, vit. supra, p. 4'.i"2.
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Sir John Bowring écrivit le 21 Novembre de la même année à

son gouvernement, que le commissaire américain et le com-

mandant des forces navales des États-Unis étaient venus le trou-

ver et lui avaient annoncé qu'ils avaient également une insulte

nationale à venger
;
que les Chinois avaient fait feu sur leur

pavillon, et qu'ils étaient décidés à attaquer les forteresses

qui avaient tiré, et à les détruire.

D'après la dépêche du consul anglais, en date du 16, qui Attaque des

fait part de cette affaire à Sir John Bowring, le comraodore l!ô""'pnri«

Armstrong s'était décidé tout d'abord à punir cet affront na-
A,néri,"ai '"'-

tional, sans demander préalablement des explications. Le

commodore considérait, disait-il, toutes réclamations comme

inutiles, et voulait avoir d'abord recours à la force, et ulté-

rieurement, aux négociations. Le consul ajoutait qu'il enten-

dait dans le moment même tirer le canon. 1

Il ressort aussi d'une dépêche du ministre américain au

Secrétaire d'État, du 22 Novembre 1856, que le commodore

Armstrong n'avait même pas attendu le temps accordé par

lui au commissaire chinois pour faire réponse à sa dépêche,

demandant satisfaction de l'insulte en question, mais qu'ayant

appris que les Chinois construisaient de nouvelles batteries , il

avait renouvelé l'attaque contre les forts dont quatre avaient

été pris. M. Parker , ministre américain , admet que la réponse

du commissaire chinois arriva à Canton dans le temps assigné. 2

La conduite du Commodore américain fut désapprouvée par rn-suont

le Président Pierce, ainsi que nous l'avons dijt. (Voir p. 134.) aijP™uve

La politique des États-Unis, pendant la présidence de M. Politique de

Lincoln, à l'égard de la Chine, est expliquée dans une instruc- HoÛT'ïi""

tion du 6 Mars 1862, de M. Seward, en réponse à une dé-
co1 "*

pêche de M. Burlingame, ministre en Chine, annonçant la

prise de la ville de Ning-Po par les rebelles : « Je crois qu'il

est de notre devoir, d'agir d'après la façon qui nous gouverne

dans nos relations avec toutes les nations amies , et surtout, de

ne prêter ni secours, ni encouragement, ni appui à la sédition

ou à la rébellion contre l'autorité impériale. Cette instruction

ne doit point cependant être suivie au point de mettre en

danger la vie et les propriétés des citoyens américains en

1 Britûh Purliamentary Papers, China 1857, p. 97, 122.
2 Cong. Doc, 35e Cony., 2'1

sens., Senate, No. 22, p. 10'_>.

Lawkemce-Whkatos. I. |()
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Chine. » Contrairement à l'avis de ses prédécesseurs le Secré-

taire d'État ajouta: «Quant à moi les intérêts de ce pays-ci

sont identiques à ceux de l'Angleterre et de la France.» 1

pruJso-'chi-
L'échange des ratifications du traité prusso-chinois eut lieu

l,ois
- le 14 Janvier 1863. La Prusse se charge de la représentation

des États allemands en Chine, à l'exception de celles des villes

de la Hanse qui se réservent la nomination de leurs propres

consuls. D'après la constitution de 1867 tout ce qui concerne

les consulats de l'Allemagne du Nord est placé sous la sur-

veillance de la présidence fédérale qui nomme les consuls.

Article 56.

Traité avec Un traité fut conclu le 13 Juillet 1863 entre le Danemarck
le Dane-
«ank. et la Chine. Par ce traité , le commerce du cabotage est ac-

cordé aux Danois , — privilège qui devint commun à tous les

États ayant des traités avec la Chine. C'est le premier traité

où l'on ait inséré cette stipulation.

Traité avec Le 10 Octobre 1864, la Chine et l'Espagne conclurent un
] hspjigno.

traité de commerce à Tien-tsin. L'Espagne a acquis le droit

d'accréditer un agent diplomatique près la cour de Pékin; les

ports des îles Philippines sont ouverts aux navires chinois. 2

Représeu- La Grande-Bretagne, la France, la Russie, les États-Unis,
tants etran- ° ' ' '

alïne"
^a ^russe >

l'Espagne et le Portugal sont représentés en Chine par

des Envoyés-Extraordinaires , et Ministres plénipotentiaires.

Le ministre portugais est aussi gouverneur de Macao , et le

ministre anglais, surintendant du commerce. 3

Nous avons déjà annoncé que la Chine a adopté le code

international européen. Les «Éléments» viennent d'être

traduits pour l'usage du gouvernement Céleste
;
ainsi, l'ouvrage

de M. Wheaton sert aujourd'hui de manuel diplomatique à Pékin

de même qu'à Yeddo. 4

II. SIAM, MUSCATE, BORNÉO, PERSE, JAPON.
Tiaités

des Etats-

Siam, Mus- Le traité des États-Unis, de 1844, avec la Chine avait
cate, Bornéo , . , ,, , . .

et ia perse, été précède, en 1833, par des traités avec Siam et Mus-

1 Diplomatie correspondence , 1862, p. 839.
2 Almanach de Gotha, 1866, p. 1053.
3 Almanach de Gotha, 1867, p. 473. — Foreign Office List, 1867,

p. 21. — Annuaire diplomatique, 1867, p. 127.

* Lettre de Pékin, le 14 Septembre 18C3. — Voir Notice etc., p. 74
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cate, 1 dont le premier fut renouvelé en 1856. 2 Un traité fut

conclu avec Bornéo en 1850, 3 et un autre en 185G, avec la

Perse. 4

Il y avait eu avant la mission confiée au Commodore Perry Mission du

(qui était aussi commandant en chef des forces navales des ven^Su j!>-

États-Unis dans les mers des Indes Orientales) une expédition

au Japon en 1846 qui n'aboutit à aucun résultat, les Japonais

ayant déclaré qu'ils ne permettraient d'autre commerce que

celui qui était fait avec les Hollandais. En 1849, les Japo-

nais avaient rendu au capitaine d'un vaisseau de guerre améri-

cain, envoyé pour les réclamer, des matelots naufragés sur

leurs côtes. Le commodore Perry fit un traité avec le Japon Tjjjj»
j'.'j^

1

le 31 Mars 1854, et établit par là des relations très-bornées,

il est vrai, avec cet Empire, fermé depuis 300 ans au com-

merce de tout le monde civilisé, à l'exception d'un trafic très-

limité avec la Hollande. 6

Le traité américain ouvrit des ports aux navires américains Relation... , . - , très -bornées
pour s approvisionner, et pourvut aux cas de navires naufragés, établies ,»a r

Il fut permis aux États-Unis de nommer un consul résidant à
,e ,ra,te '

Simoda. 6 Le gouvernement américain fut cependant obligé

de reconnaître qu'en effet la faculté d'établir dans les ports

de commerce, des comptoirs réguliers ne pourrait être ré-

clamée par ses nationaux. 7

Les stipulations de ce traité furent étendues en 1857, à Train- de
18S7.

notre profit, par les efforts et l'habileté de M. Townsend Har-

ris, ministre américain. 8

Par un autre traité conclu le 29 Juillet 1858, les parties Traité du
. , , , 2i> Juillet

contractantes sont réciproquement autorisées a nommer des isss.

représentants diplomatiques, dont celui des États-Unis devra

résider àYeddo,et aussi des Consuls dans leurs ports respectifs.

Outre les ports de Simoda et de Hakodadi, déjà ouverts par

» U. S. Statutes at large, vol. VIII, p. 454, 458.

1 Ibid., vol. XI, p. 683.

3 Ibid., vol. X, p. 909.

* Ibid., vol. XI, p. 710.

5 Hawks' Narrative of Perry's Expédition, vol. I, p. 62, 65.

6 U. S. Statutes at large, vol. XI, p. 597.

7 Annuaire des Deux Mondes, 1855— 56, p. 899.

8 U. S. Statutes at large, p. 723.

10*
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des traités antérieurs, quatre autres ports devront être ouverts

au commerce américain , et il sera permis aux citoyens des

Le Prwideut États-Unis de s'établir dans ces ports. Le Président des

commî
g
mé- États-Unis sera requis d'agir, sur l'invitation du gouvernement

d ' ateur
' japonais, comme médiateur dans les différends qui pourraient

s'élever entre le gouvernement du Japon et celui de tout

gouvernement européen quelconque *. Un tarif des droits

d'entrée au Japon sur les marchandises est annexé au traité,

et l'importation de l'opium est prohibée sous peine d'être dé-

truit. L'échange des ratifications de ce traité eut lieu à

Washington où le Taïkoun avait envoyé trois ministres pléni-

potentiaires. a

Traité avec Grâce à la crainte inspirée par les armes de la France et de
l

Vr»uc!%t* l'Angleterre en Chine, et aux conseils de M. Harris qui per-
i Angleterre.

sua(ja aux japonais d'accorder de bon gré ce qui leur serait

arraché par force, des traités furent conclus par la même oc-

casion avec la Russie, la France et l'Angleterre. Les deux

derniers n'étaient à quelques variantes près que la reproduc-

tion du traité américain, mais la clause qui a rapport à la mé-

diation" du Président ne s'y trouve pas, ni aucun autre article

analogue.

Traité avec L'Angleterre avait déjà conclu, le 14 Octobre 1854, quelques
1 A
d7i854.

rc
mois après le premier traité américain, un traité avec le Japon,

et le commissaire néerlandais en signa un autre le 15 No-

vembre 1855, qui confirmait et étendait les facilités commerciales

Avec les dont les Hollandais avaient joui depuis longtemps. Il en fit
Pa>

i856?
de

un autre en 1856, qui fut également ratifié en 1858 avec des

articles supplémentaires. 3

Avec la Un traité fut aussi conclu en 1861 avec la Prusse, mais

Tslf.
e
" malgré les bonnes dispositions du gouvernement du Taïkoun,

la haine contre les étrangers qui se manifesta dès les pre-

1 II y a aussi dans le traité des États-Unis avec la Chine une
clause portant que, dans le cas où une autre nation agirait d'une

façon injuste et tyrannique envers le gouvernement chinois, les

États-Unis emploieraient leurs bons offices a l'effet d'amener un ar-

rangement à l'amiable de la difficulté, témoignant par là de leurs

sentiments amicaux. Treaties of the U. S., 1860, p. 71.

2 Treaties of the United States, 1858 — 59, p. 100.

s Annuaire des Deux Mondes, 1858 — 59, p. 964.
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miers moments chez les principaux damios ou nobles de Hume des

l'empire fut bientôt partagée par toutes les classes de la po- Con!îï
a

i«
•

Filiation.
élrflngcrs -

C'est cette haine qui a obligé le gouvernement japonais à

s'adresser aux puissances étrangères pour obtenir leur con-

sentement à la remise à plus tard de l'ouverture des ports

nommés dans les traités de 1858. Non seulement des étran-. Meurtre des

gers comprenant des personnes appartenant aux légations ont ""ïeJJn"
été mis à mort, mais en 1860, le damio, qui gouvernait sous

le taïkoun idiot qui venait de mourir, et qui avait été régent

pendant la minorité du taïkoun actuel, fut lui-même assassiné.

C'était lui qui avait fait conclure les traités de 1858- La vie

du ministre anglais fut môme mise en péril.

M. Harris avait su gagner, quant à lui, les bonnes grâces Le ministre

e • A . , -i américain
des hauts fonctionnaires et continua a entretenir des relations réussit a

d'amitié avec le gouvernement du Japon. Ce fut par son entre-
8
*iSÎJei

M

mise que le gouvernement du Japon fit traduire dans la langue j^ponau?

du pays les Éléments du droit international, tel que nous les

avons publiés en 1855.

Il semble ressortir des documents officiels, qu'à la récep-

tion en Mai 1861 de la nouvelle de la mort de l'interprète

de la légation américaine, le Secrétaire d'État, M. Seward,

sans attendre les dépêches de M. Harris, qui absolvait le gou- warrt d'une

vernement japonais dans cette affaire, suggéra une Convention a'.«n-

entre les puissances ayant des traités avec le Japon, dans le «r.prèïïïU,

but d'envoyer, de concert avec les États-Unis, une expédition
deM H;irris -

navale dans ces parages. Il s'agissait de faire savoir au gou-

vernement du Japon
,
que les puissances étrangères étaient dé-

cidées à faire exécuter les traités, et qu'elles étaient assez

fortes pour obtenir leur exécution. Le gouvernement améri-

cain se rendit toutefois aux représentations de M. Harris qui

avait obtenu pleine réparation de la catastrophe, dont un

membre de sa légation avait été victime. L'idée de l'expédi-

tion fut non seulement abandonné, mais le Secrétaire d'État ac-

corda à M. Harris la faculté de décider lui-même sur la de-

mande des Japonais à remettre à une autre époque l'ouverture

de leurs ports. 1

1 Présidents message, 1862 — 63, p. 804.
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Mais depuis le départ de ce ministre expérimenté, ii paraît

que les autorités et les populations ne font plus de distinction

entre les Américains et les autres étrangers.

L'époque de l'ouverture des ports de Ycddo, d'Osacca, Hiaga

et Nécé Gâta, fut remise par son successeur M. Pruyn, d'après

l'autorisation accordée à M. Ilarris, à cinq années à partir

du 1
er Janvier 1863. 1

un vaisseau Au mois de Juillet 1863, un vaisseau de guerre des États-
aim-ruutn ' "

hîXtc"
Unis attar

ï
ua et coula a f°n(l des navires de guerre japonais, sous

prétexte qu'un navire appartenant à un daimio japonais avait

tiré sur un vapeur marchand américain. D'après le compte

rendu, il semblerait que l'officier américain aurait agi sans

attendre des renseignements précis , et que le vapeur marchand

que Ton croyait coulé n'avait pas souffert la moindre avarie.

11 paraît aussi que le vapeur américain se trouvait dans des

eaux fermées au commerce étranger. *

un »...irai Après avoir reçu, le 20 Juin 1863, l'indemnité de 100,000
anglais com- * * '

'

m. née la livres sterling, demandée par son gouvernement à celui du Ja-
£ii»Trf au
Japon, pou comme pénalité pour le meurtre d'un de ses compatriotes,

l'amiral anglais mit de côté le gouvernement central (soit qu'il

repose dans le Mikado, soit qu'il appartienne légitimement au

Taïkoun), et fit la guerre au daimio que l'on regardait comme
Dtshurtioi. l'auteur de l'assassinat. Sous ce prétexte les Anglais brûlèrent
d'une ville de
isojhu hai,i le 12 Août 1863 la ville de Kagosima, contenant une popula-

tion d'au moins 180,000 habitants, et située dans le territoire

dudit daimio.

Le <harge Le Chargé d'Affaires anglais se rend responsable de ce

anglais en sinistre par une dépêche publiée le 27 Juin à Yokohama, et

p

r

oiîs«b!ii

r

ié!" adressée avant l'affaire, aux ministres des Affaires Étrangères

du Japon (il y en a toujours deux au moins). Outre l'indem-

nité en argent ci-dessus mentionnée, il dit que, comme les

ministres japonais avaient déclaré en plusieurs occasions,

aux ministres des autres États étrangers, que le gouverne-

ment japonais ne pouvait ni poursuivre ni arrêter des malfai-

teurs sur le territoire du daimio prince Satsuma, une force

•

1 Diplomatie correspondence , 1864— 65, p. 484.
2 Voir M. Pkuyn ù M. Seward, 24 Juillet 1863. Diplomatie cor-

respundence, 1863— Cl, part. 111, p. 1129.
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navale serait envoyée dans un port à lui appartenant, pour exi-

ger de ce prince l'arrestation et l'exécution des assassins dont

on avait parlé, de môme qu'une indemnité de 25,000 livres

sterling (625,000 francs), pour être distribuée aux parents de

la victime, et à ceux qui avaient échappé en cette occasion à

la mort. En cas de refus , de délai ou d'évasion de la part

du prince pour s'exécuter, l'amiral anglais aviserait à adopter

les mesures coercitives les mieux calculées pour obtenir la ré-

paration demandée.

Dans un mémoire de la « Société de la Paix » présenté à la société

i* • i rs ht de la Paix
reine a Angleterre par 1 entremise du Secrétaire de l lnterieur, sur les oPé-

au sujet du caractère effroyable dont étaient empreintes les glaises au

dernières opérations militaires au Japon, et surtout de Vin-
Japon -

cendie de Kagosima « le comité expose que cet acte horrible de

vengeance commis par les armes britanniques ne peut se justi-

fier par aucune espèce de raison, nous ne dirons pas de justice

et d'humanité , mais de droit international , ou même par les

lois de la guerre. Les signataires sont profondément convaincus

que des actes comme ceux-ci, qui malheureusement sont trop

fréquents dans ces régions lointaines
,
impriment une tache du-

rable au caractère anglais. Loin de seconder le progrès, à la

cause duquel nous coopérons par nos eiïorts comme apôtres

de la civilisation et du christianisme en orient, nous suscitons

à sa marche une barrière insurmontable.» 1

Il paraîtrait, d'après le système public du Japon, que le Le Taïkoun

pouvoir du Taïkoun (lequel semble jouer dans la hiérarchie po-
ct e

' *
°"

litique de l'Empire le même rôle que jouaient en France sous

les rois de la race mérovingienne les maires du Palais) , est

strictement limité , et qu'il aurait outrepassé les bornes de ses

attributions en concluant des traités sans avoir obtenu le con-

sentement préalable du Mikado.

Il y a plus de deux cents ans que l'on a établi le pacte con- t*«et<> con-

. . . . , , . atitutionnel.

stitutionnel, qui est connu sous le titre de lois gongensama.

D'après ce système, les dix-huit grands daimios restaient

maîtres à peu près dans leurs principautés. Une assemblée

de grands daimios était chargée de proposer les mesures d'in-

térêt général: le taïkoun avait à les exécuter, lorsqu'elles avaient

reçu la sanction du Mikado. Le Mikado avait été forcé en

1 Le Nord, 6 Décembre 1863.
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1616 de sanctionner une loi, en vertu de laquelle le taïhmnat

devait être maintenu dans la descendance directe de l'héritier

choisi par Hicos , ou dans les familles gasankès.

Un écrivain français termine ainsi un article sur le Ja-

pon : «Toutes les investigations ont prouvé que le gouver-

nement avec lequel les étrangers avaient traité jusqu'alors

n'était pas le vrai gouvernement du Japon, que la Cour de

Yeddo ne pouvait prendre des engagements au nom de l'Empire,

Traita ron- enfin
,
que le Taïkoun, en concluant des traités avec les nations

Tnikoun
k

occidentales , en usurpant ainsi le pouvoir du maître suprême,

s'était placé dans une situation illégale , et qu'il n'avait ni la

force ni le droit d'accomplir les promesses faites aux étrangers.

C'est dans l'erreur où nous étions, relativement à la puissance

du Taïkoun, qu'il faut voir les germes de nos difficultés avec

le Japon. »
1

Mécontente- Le Mikado fit valoir, à ce qu'il paraît, le mécontentement
mont du Mi- . ., , j T m ••

k.ui.i. cause par ces traites pour reprendre son pouvoir. Le Taï-

koun, qui émit en son propre nom l'ordre qui enjoignait à tons

les étrangers de quitter le Japon avant le 25 Juin 1863, dé-

clara qu'il agissait d'après les ordres du Mikado.

Le ministre américain (M. Pruyn) écrivit à son gouverne-

ment le 30 Avril 1863, que le Taïkoun, de même que son tu-

teur, régent de l'Empire, et les trois ministres des affaires

étrangères étaient partis le 31 Mars pour Kioto, d'après les

visite «iu ordres du Mikado, et qu'une telle visite n'avait été faite par
T
MUmi!>

au
aucun Taïkoun depuis 200 ans. Le 24 Juin 1863, le ministre

japonais adressa une circulaire aux ministres étrangers au

Japon, et leur notifia que le Taïkoun, qui résidait encore à Kioto

ordre «je re- et qui agissaient conformément aux ordres du Mikado , l'avait
former les

/
'

ports et ex- chargé de refermer les ports qui avaient été ouverts en vertu
puiser les . ,

étrangers, des traites, et d en expulser les sujets des puissances étran-

gères, attendu que le Japon ne voulait plus entretenir de rela-

tions avec eux. 2

ordre retire. Les ministres du Taïkoun annoncèrent, le 26 Octobre 1863,

au représentant des États-Unis et des Pays-Bas que le décret

1 Annuaire des Deux Mondes, 1861, p. 788. — Revue des Deux

Mondes, 1
er Mai 1863, p. 75, 97, 100.

2 Almanach de Gotha, 1805, p. 1033. — Diplomatie correspondence,

1863— 64, p. 1074, 1118.
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pour l'expulsion des étrangers serait retiré, et au mois de

Mai suivant, il fut répudié par une lettre du Mikado au

Taïkoun. 1 Mais le Taïkoun ayant fait savoir aux repré-

sentants de l'Angleterre et de la France, des Pays-Bas et. des

États-Unis, qu'il ne pouvait accéder à leur demande relative

à l'ouverture de la mer intérieure du Japon, les représen-

tants décidèrent en conséquence, le 24 Août 1864, de com-

mencer les hostilités, et de forcer l'entrée de cette mer par le

détroit de Simonoseki. Les 4, 6, 7 et 8 Septembre 1864, les

forces navales de ces pays prennent et détruisent les forts éle-

vés à l'entrée du détroit , et défendus par les troupes du prince

de Nagato. 2

Une convention fut signée le 22 Octobre 1864 entre le Japon

et le gouvernement des États-Unis , de la Grande-Bretagne , de

la France et des Pays-Bas. Cette convention stipulait le paie-

ment par le Japon d'une somme de trois millions de dollars aux

puissances ci-dessus mentionnées. 11 y était dit
,

qu'attendu

que les actes hostiles de Mori Daizen prince de Nagato et de

Suixow avaient pris des proportions telles qu'ils rendaient diffi-

cile au Taïkoun d'observer fidèlement les traités, les repré-

sentants des quatre puissances s'étaient vus contraints d'en-

voyer leurs forces combinées aux détroits de Simonoseki pour

y détruire les batteries établies par ledit daimio à l'effet de

détruire les bâtiments étrangers et d'arrêter le commerce. En
conséquence, le Taïkoun à qui était dévolu le devoir de châtier

ce prince rebelle, étant responsable des dommages infligés aux

intérêts des quatre puissances, de même que des frais occasion-

nés par l'expédition
,

s'engageait à payer la somme ci-dessus

nommée. Un autre article de cette convention stipulait que

le Taïkoun offrait au lieu du paiement de cette somme l'ouver-

ture du port de Simonoseki, ou de tout autre port dans l'île.

Il serait au choix des dits gouvernements étrangers d'accepter

cette condition, ou d'insister sur le paiement de l'indemnité. 3

M. Pruyn écrivit, le 30 Novembre 1865, à M. Seward que

le Mikado a formellement sanctionné les traités. 4

Hostilité
pour forcer

l'entrée de la

mer inté-

rieure.

Convention
du 22 Oc-
tobre 1864.

Indemnité
pour les

actes du
prince de
Nagato.

Stirirtion dés
traités par
le Mikado.

1 /bid., 1864, part. III, p. 502.

2 Ibid., p. 553.
3 Ibid., p. 583.

4 Ibid., 1865— 66, part. III, p. 276.
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ouverture Le ministre de France dans sa dépêche du même jour dit de
des porta.

pjus; a ^e jeg douanes sera revisé suivant nos désirs et

le port de Hiogo, ainsi que la ville d'Osacca, seront ouverts

en Janvier 1868. » 1

couvention Une convention fut conclue le 25 Juin 1866 avec le gou-
,u

is66.

u,n

vernement du Japon par les représentants de la France, de

l'Angleterre, des États-Unis et de la Hollande. Un tarif an-

nexé à la convention fait une partie intégrate de tous les trai-

tés avec les quatre puissances. « A partir du 1
er Juillet pro-

chain pour le port de Kanagawa (Yokohama), et du 1
er Octobre

suivant pour les ports de Hakodadi et Nagasaki, le gouvernc-

Kritrepôt* ment japonais devra mettre à la disposition du commerce, dans
destinés à

,

m-evoir des chacun des ports ouverts, des entrepôts destinés à recevoir,
marcuau-

dise-* en fran- en franchise de droits , les marchandises d importation , à la

droits, demande de l'importateur.

Lon Jnponois Les négociants et trafiquants japonais de toutes classes sont

commercer libres de commercer directement avec les négociants étrangers

étrangers. Sans l'intervention d'aucun officier, non seulemént dans les

ports ouverts du Japon , mais dans tous les pays étrangers où

ils sont autorisés à se rendre.

Libres a se Tout sujet japonais pourra se rendre à l'étranger pour y

fetrang** étudier ou y faire le commerce, à la condition de se munir
PSr cty" d'un passeport auprès des autorités compétentes.

^'Tnerce!""' Le gouvernement japonais fera établir les phares, feux et

rharc« cta- bouées nécessaires pour rendre sûres à la navigation les ap-
blis par le

•>

Japon, proches des ports couverts du pays. 2

Langue des On trouve la clause suivante dans le traité anglais de 1858:
communiai- "
tions an- aïoutes les communications officielles adressées par les agents

diplomatiques et consulaires de S. M. la reine de la Grande-

Bretagne aux autorités du Japon devront désormais être écrites

en anglais ; mais afin toutefois de faciliter les affaires , elles

devront, pendant une période de cinq années à partir de la

signature de ce traité, ôtre accompagnées d'une traduction

hollandaise ou japonaise.» 3

1 Documents diplomatiques, 1867, p. 355.

2 Jbid., p. 359— 365.

3 Diplomatie correspondence , 1863 — 64, part. II, p. 1032.

Voir pour la juridiction des ministres et des consuls en Chine

et dans les autres pays païens et mahométans, Part. II, chap. n,§ 11-
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CHAPITRE II.

DES NATI0KS ET DES ÉTATS SOUVERAINS.

I.

DEFINITION DE CEUX QUI SONT 80UMIS AU DROIT INTER-

NATIONAL.

Éléments, § 1. tom. I, p. 29.

L'emploi par Wheaton, des termes nation et société politique Distinction

comme synonymes, dans la définition des États ou des per- ^"Étai.
10"

sonnes morales , soumis au droit international, n'est pas tout

à fait correct.

11 y a entre nation et société politique ou État la même qhvs».-cp

distinction que nous avons déjà signalée entre le droit in-
<*uu '1 E,M?

tcrnational, tel qu'il cst
}
et le droit international, tel qu'il dc-

crait être. Tandis qu'un État existe de fait, comme société

politique, indépendante de tout autre État, une nation se corn- Nation ou

pose d'une agrégation plus ou moins nombreuse de familles,

unies par une commune origine, sinon par un commun langage.

Une nation (gens) n'est pas nécessairement une société poli-

tique indépendante. D'un autre côté, différentes nationalités

peuvent se trouver dans le môme État, et différents États

peuvent être formés d'une seule et môme nationalité. 1

Cependant
,
quoique une nation ne soit pas nécessairement

un État, les publicistes qui reconnaissent le droit naturel

comme subsidiaire à la rédaction des lois positives déduisent,

par des considérations ethnologiques , le droit d'une nation à nmit d une

une indépendance politique séparée. Le droit conventionnel ""^"pe,"!
1 *

de l'Europe reconnaît en outre distinctement des nationalités.
d*^

nc.

01 '"

Thiers mentionne comme une des plus grandes fautes de Na-

poléon , d'avoir cessé de respecter la limite du Rhin, en vou-

lant réunir des Germains à des Gaulois , soumettre des peuples

2 Austin, Province of jurisprudence defined, p. 199.
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du Nord à des peuples du Midi et placer des princes français

en Allemagne, malgré d'invincibles antipathies de mœurs. 1

Reconnais- Les traités de Vienne de 1815 eux-mêmes, qui confirment

Tnîîiïé?" le partage définitif de la Pologne et la font disparaître, à l'ex-

'convénHo-'
1
ception du royaume proprement dit et de Cracovie, comme

" el
- État indépendant et séparé de tout autre, déclarent que «les

Polonais, sujets respectifs de la Russie, de l'Autriche et de la

Prusse , obtiendront une représentation et des institutions na-

tionales. » Art. I.

l« itussie. «La Russie, dont la population a été quadrupléc en moins
grand em- , . .

pir* do» de cent cinquante ans, est le grand empire des Slaves. Cet
SIH V PS

empire s'est formé, s'est agrandi et tend encore à s'agrandir au

moyen de la réunion successive de tous les peuples de race

slave. Cette race se trouve encore aujourd'hui dans l'empire

d'Autriche, dans la monarchie prussienne, et dans l'empire

La f.miik ottoman. Cependant, la famille polonaise diffère de la famille

iiiffèr«

n

"de
B

ia slave-russe par son état social, sa civilisation, son droit, qui

slave -russe, sont d'origine latine, par sa religion, qui est le catholicisme,

enfin par sa langue. » 2

Mouvements Les grands mouvements qui ont eu lieu dans l'Empire au-

ïïeii
0
AH«- trichien à l'époque de la révolution qui mit fin au règne de

HÎ"à rirSl Louis Philippe en France ont été précédés d'appels faits à
"««s? l'affinité des races. Le congrès slave qui se réunit à Prague,

au mois de Juin 1848, ne se borna pas à la revendication des

droits de ses nationaux dans l'empire autrichien, mais il adressa

un manifeste à l'Europe entière, déclarant qu'il avait pour but

de faire rendre justice à toute la famille slave partout où elle

se trouverait. 3

L iniiuenre C'est aussi le principe de l'affinité des races qui s'est pro-

•m obstacle
1

duit de nos jours, sans porter atteinte aux institutions dy-

stitutionnei'ic nastiques existantes
,
pour empêcher la consolidation de l'em-

d
trichi

>

ens?"" pire autrichien par l'union législative de la Hongrie avec les

provinces slavo-germaniques. D'un autre côté, les populations

slaves du royaume trisuni, composé de la Dalmatie, de la

Croatie et de l'Esclavonie, qui semblent devoir compléter les

apanages de la couronne de St. Étienne, se montrèrent en

1 Thiers, Histoire du consulat et de [empire, tom. VI, p. 466.
2 Malte-Brcn, tom. IV, p. 314.
3 Annual Register

, 1848, p. 410.

Contré-,
slave.
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1848— 1849 plus portés pour l'Autriche que pour lesHongrois

Magyars. Il est même dit que la Russie intervint alors dans Lime eutre

i <v. • i ... , , „ ., Slaves et

les affaires de Hongrie, parce qu il s agissait d une guerre de MaKyarsen

races entre Slaves et Magyars. 1

Le nouveau royaume d'Italie est basé sur l'unité de race Royaume

confirmée par le sentiment populaire, tel qu'il ressort du suf- sur l'unité de

frage universel. Ce principe d'autonomie nationale, dont on

triompha en 1848— 1849, servit plus tard de justification à

l'incorporation, en 1860— 1861, de la Toscane, de Parme, de

Modène, de la plus grande partie des États pontificaux, de

même que du ci-devant royaume des Deux Siciles, à la Sar-

daigne, qui avait déjà été agrandie par la conquête de laLom-

bardie enlevée à l'Autriche par la France et cédée par celle-

ci au roi Victor-Emmanuel. « Le changement qui vient de

s'accomplir chez nous», dit Cavour, «n'a pas été seulement

inspiré par le principe de la liberté, comme la révolution

anglaise de 1688, il a été fondé encore sur le droit de natio-

nalité qui lui donne une force nouvelle.» 2

C'est ce même esprit qui a été invoqué au début de la guerre Guerre de

de 1866, entreprise par l'Italie pour enlever la Vénétie à l'Au-^ deT^.

triche et qui
,
grâce à l'alliance avec la Prusse , a rendu l'Italie

tor

nu™"
ia *

libre jusqu'à l'Adriatique. « Il y a déjà sept ans » , dit Victor-

Emmanuel dans son manifeste, « que, l'Autriche attaquant mes

États parce que j'avais soutenu la cause commune de la patrie

dans les conseils de l'Europe, je repris l'épée pour dé-

fendre mon trône. Des motifs suprêmes que nous devions

respecter nous empêchèrent d'accomplir alors notre juste

et glorieuse entreprise. Une des plus nobles provinces de

l'Italie
,
que les vœux des populations avaient réunie à ma cou-

ronne, et qu'une héroïque résistance et une continuelle pro-

testation contre la domination étrangère nous rendaient parti-

culièrement chère et sacrée, resta dans les mains de l'Au-

triche. »

La cession faite à la France par la Sardaigne, par le traité cession de

du 24 Mars 1860, de la Savoie et de Nice a été également de Nice
, Jus-

jostifiée d'après le même principe d'autonomie nationale. Dans
tl

pwncîpe
*

sa proclamation aux habitants, le roi Victor-Emmanuel disait
d
îauo"aie!

e

1 Débat au Sénat français, 17 Mars 1863.

* Parlement italien, séance du 9 Avril 1861.
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« Je n'ai pu oublier que de grandes affinités de race , de lan-

gage et de mœurs rendent vos rapports avec la France de

plus en plus intimes et naturels. » 1

Aspirations L'Allemagne n'a jamais cessé de nourrir l'espoir d'avoir un
allemandes
à un gouver- gouvernement basé sur une commune nationalité.
nement basé
surunecom- Quoique le roi de Prusse n'eût consenti en 1860 qu'avec
tuune natio-

naiité. une extrême répugnance à reconnaître Victor Emmanuel
Déclara- comme roi d'Italie , son ministre des Affaires Étrangères , tout

nistre <jj>s°f- en s'élevant dans sa note du 13 Octobre de cette année, contre

gères de Ja la conduite du Piémont à l'égard des autres États italiens, dé-
Pr

8uj

8

e

e

t îi.

ce
clarait qu'il reconnaissait « la haute valeur de l'idée nationale,

qu'elle était le mobile essentiel et hautement avoué de la poli-

tique prussienne qui, en Allemagne, aura toujours pour but le

développement et la réunion dans une organisation plus effi-

cace et plus puissante des forces nationales. » 2

La Chambre des Députés déclara avant sa dissolution en

Deia 1863, « qu'une alliance plus intime des États allemands, que

Députés de celle qu'offre le lien international de la Confédération, peut

seule répondre aux intérêts moraux, politiques et économiques

du peuple allemand, et ne saurait être ajournée plus longtemps,

en présence des incertitudes de la situation politique de l'Eu-

rope, sans mettre en danger, par la tension extraordinaire

des forces de la Prusse, l'indépendance et l'existence de la

patrie prussienne , comme de la patrie allemande. » 3

Malgré les dissidences qui existaient pendant toute la durée

L'Autriche de la Confédération germanique dans les vues de l'Autriche

d'accord sur et de la Prusse sur presque toutes les questions politiques or-

du Schlea- 'dinaires, et malgré la rivalité de ces deux puissances, la pre-

^fei
1

,!.

0
'" mière, quoique composée de nombreuses nationalités, ne tenait

pas moins, en sa qualité d'État germanique, que la seconde à

une commune Allemagne. C'est le principe avoué de leur accord

sur tout ce qui avait rapport à l'autonomie du Schleswig-Hol-

stein, jusqu'à l'absorption des duchés par la Prusse seule, lors

de la guerre de 1866. Comment expliquer autrement la poli-

1 Martens, Nouveau recueil général, tom. XVI, part. II, p. 541.
2 Baron Scfileikitz au comte Brassier St. Simon, Annuaire Jeu

Deux Mondes, 1860, p. 78G.
3 Le Nord, 3 Mars 1862.
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tique suivie par l'Autriche dans cette affaire des duchés
,
poli-

tique qui ne semblait viser qu'à l'agrandissement delà Prusse?

Quelque malheureuse qu'ait été l'issue de la guerre récente Unification

pour la prépondérance de l'Autriche et pour son existence LûTïi u

comme État germanique, elle n'en a pas moins, par le fait
g
Ts

r

t;G

de

des victoires de la Prusse, rapproché l'Allemagne de cette uni-

fication à laquelle les populations n'ont cessé d'aspirer.

La diversité d'origine a été considérée comme offrant un Diversité

obstacle à la réunion en un empire chrétien, capable de main- staé?"Tu
tenir son indépendance, tout aussi bien contre la Russie que 'chrétien!!*

contre les puissances occidentales , des populations grecques mahiei
e

cie

d
ïâ

et roumaines avec celles de la Servie et des autres provinces
Tur,

J
u,e -

d'origine slave, aujourd'hui sous la suzeraineté de la Porte ou

soumises directement à son gouvernement. On a invoqué en

même temps le principe de nationalité pour effectuer l'union

des peuples limitrophes de race commune en Turquie et en

Autriche.

Quoique des siècles se soient écoulés depuis que la Suède et Royaumes

le Danemarck ont cessé de tenir à l'Union de Calmar, de 1397,
c*" '"avcs

la fusion des trois royaumes Scandinaves en un seul serait un

fait auquel peut aboutir le démembrement de la monarchie

danoise. Ne serait-ce pas aussi de l'union des pays de la

péninsule ibérienne sous le sceptre de la maison de Bragance

qu'il faudrait attendre le rétablissement de l'ancienne gloire de

l'Espagne? L'expédition française au Mexique nous a offert Expédition

l'exemple de l'appel le plus direct qui ait été fait à l'affinité M.xiqUe:

, ~ . . . . appeldirectà
des races. Cette expédition, ainsi que nous aurons occasion laiiinité de-»

de le dire, lorsque nous viendrons à parler de son dénouement

déplorable, était envisagée ostensiblement par l'empereur

Napoléon , comme devant rendre à la race latine, sur le conti-

nent américain, la force et le prestige qu'elle possédait autre-

fois.
1

Ce sont des différences essentielles de mœurs, de langue et Le royaume
de» Fays-

de religion qui ont rendu impossible 1 union des races qui corn- Bas m <j«''i

_ . _ _ . , fut constitue

posaient le royaume des Pays-Bas, tel qu il avait été constitué par le con-

par le Congrès de Vienne. vf"ne?

Les États-Unis, dans leur récente lutte ont semblé perdre de

1 Lettre au Général Forey, 3 Juillet 1862. Moniteur, 15 Jan-

vier 18G3.
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Les Éuta vue les liens ethnographiques. Mais cette exception même est
L,

u»e°ix-
lU

plus apparente que réelle. Il y avait dès l'origine, une distinc-

Buelïcî tion très prononcée de mœurs , de religion , et de sentiments
de

"thuo- politiques, entre les «puritains» qui ont colonisé la Nouvelle
logique.

Angleterre, et les a cavaliers » qui se sont établis dans le Sud.

La grande rébellion anglaise était une guerre de classes aussi

bien que de factions. 1

C'est cette rébellion et les événements qui la précédèrent

et la suivirent qui donnèrent le plus grand essor a l'émigration

vers les colonies américaines. Sans se rapporter à la différence

des mœurs, provenant des divers systèmes de travail qui pré-

valaient au Nord et au Sud, il faut se rappeler que la popula-

tion blanche des États autrefois enclaves possédait une

homogénéité qui manquait aux habitants du Nord — des Étals

libres , comme on les appelait. Les planteurs du Sud sont

descendus principalement des colons anglais qui se sont établis

depuis deux siècles dans la Virginie et dans la Caroline du

Sud, tandis que les émigrants provenant de toutes les natio-

nalités se sont rendus, depuis la révolution américaine, prin-

cipalement dans les États du Nord et du Nord-Ouest.

La scission Devant les motifs spéciaux qui amenèrent la scission (1860

ïiîJfa^î? — 1865) toutes considérations générales succombèrent. Les

"ïuîîîiu"
6
États à esclaves ne croyaient à d'autres moyens qu'à l'indé-

mîitéSo. pendance pour conserver leurs biens, leur état social, la vie

même de leurs familles. De l'autre côté, on a vu dans le sen-

timent unanime des autres sections du territoire fédéral, l'éten-

due des aspirations à une nationalité américaine qui, quelque

hétérogène que soit son origine, se créant aux États-Unis a

même, depuis l'extinction de la scission au Sud, englobé l'Amé-

rique russe et ne se donne pas d'autres limites que celles du

continent entier.

II.

DÉFINITION D'UN ÉTAT.

Eléments, § 2. toœ. I, p. 29.

^ta

verain°
u Austiti dit que « État » est ordinairement synonyme de « Sou-

sytiouymes. trcram». L'un ou l'autre désigne la personne individuelle ou

1 Bucklk, Historg of civilisation in England, vol. I, p. 469.
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rensemljle des personnes individuelles qui possède les pouvoirs

suprêmes dans une société politique indépendante. 1

Mais pour éviter toute équivoque, nous considérerons «État» Distinction

comme société politique, et «Souverain» , comme la per- pfoTde*™*

sonne ou les personnes qui exercent les pouvoirs suprêmes
deuxtermes -

dans cette société.

11 est à propos de noter, que le terme «État» a une signi- signification

tication spéciale qui n'entre pas dans la définition donnée ci- TiS!'

dessus. Il est appliqué dans un sens exceptionnel aux membres

isolés de l'Union fédérale américaine
,
désignée comme États-

Unis d'Amérique.

On ne peut guère confondre avec «État», dans l'un ou États, mem

l'autre sens qu'on vient d'indiquer, «États» employés au plu- eoo«»u.
n

riel, servant à désigner des représentants ou des membres

d'un conseil ou d'une législature qui participe avec le roi au

gouvernement d'un État. »

« État » et « Souverain » s'appliquent tous deux aux cas où État et 8ou-

la société politique est entièrement indépendante de tous les lesewitîîct.

autres États, et le dernier terme dénote l'entière agrégation

des pouvoirs suprêmes de VÉtat, C'est un nom générique

donné à l'individu souverain, au corps souverain, ou aux corps

souverains. Prise dans ce sens, la «souveraineté» est égale-

ment absolue dans tous les gouvernements. Il faut noter aussi

que « souveraineté a une double signification : souveraineté

extérieure par rapport aux puissances étrangères, souveraineté

intérieure par rapport au régime intérieur de l'État.»

Wheaton ne donne pas le titre d'État aux corporations Jto tenu*

créées par l'autorité d'un État, auquel elles sont subordon- appikauFe**

nées. Tous les pouvoirs politiques de la Compagnie britan- ttont eg£M

nique des Indes Orientales, dont parleut les «Éléments», sont
paru

" ' at '

Échus aujourd'hui à la couronne, et depuis 1858, la compagnie

ne représente plus le gouvernement anglais auprès des princes

et des peuples indigènes. Ces vastes empires de l'Est sont

gouvernés directement de Londres, par l'entremise d'un Secré- ^es Mfocto-
7 1 Uons de pt-

taire d'État pour les Indes. 2 rate8 eurent
* dans la metne

Les pirates sont considérés connue étant vu dehors de toute catégorieque
les pirates

protection politique, et c'est une règle du droit des gens qu'ils individuels.

1 Austin, Province of jurisprudence
,

p. i99.
1 Annual Reyister, 1858

,
\>. 130.

Lawrenck-Wheaton. 1.
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sontjusticiables des tribunaux de tous les pays. On pourrait même
admettre qu'une association de pirates ou de voleurs, indé-

pendante de toute autorité extérieure, doit être rangée, en ce

qui regarde les nations civilisées du monde, dans la même
catégorie que les pirates individuels. C'est là l'opinion que

forma le gouvernement américain , à l'égard de la communauté

de Greytown, lors de son bombardement en 1854. 1

Relation* D'un autre côté, les nations civilisées de l'Europe et de

États bari>a- l'Amérique ont maintenu des relations politiques avec les États
r^qiu

.

t)ariïareSqUes (je l'Afrique, et ont conclu des traités avec eux,

sans même prendre en considération leur dépendance nomi-

nale de la Turquie. Les traités d'autrefois stipulaient le

paiement aux gouvernements barbaresques
,
par les puissances

chrétiennes , d'un tribut pour la protection de la vie et des

propriétés de leurs propres sujets ou citoyens. Les sommes

ainsi payées étaient employées par les États africains à

mettre sur pied des entreprises de pirates, par lesquelles nos

coréligiounaires étaient réduits à l'esclavage, tandis que leurs

propriétés leur étaient enlevées.

Lea hordes Si nous nous reportons aux hordes nomades formant une

peuvent société indépendante et sujettes à des chefs, auxquels elles

condition" obéissent habituellement, il faudrait peut-être admettre qu'elles

*t°rï

1U

conSdé- réunissent les conditions voulues pour être traitées d'États,
ree8

Éu™.
,ne

selon la définition donnée. Les personnes morales, l'État,

sont constitués par des individus qui y appartiennent, et ne

souveraineté dépendent pas d'une habitation fixe. Quoique les Francs, les
de» francs BourgUignous

}
jes Vandales , les Lombards et les Visigoths

fussent maîtres des territoires qu'ils occupaient, ils gardèrent fort

longtemps les formes de la souveraineté des tribus nomades, et

n'adoptèrent nullement le principe de la souveraineté territo-

Titre de riale. Même dans l'Europe d'aujourd'hui, le roi des Hel-

de»
m
Fr"tça

r

i8 lènes vient de se joindre à l'empereur des Français et au roi

Fauui u
^es Bel£es >

en dérivant son titre du peuple qu'il gouverne, et

nombre dé- uon du territoire qu'il occupe. 2
termine <le . ...
personnes II n'est pas nécessaire pour former un Etat qu il y ait un

fueVonïtMr nombre déterminé de personnes. La république de San Ma-

1 Voir Part. II, chap. u, § 6.

2 Londun Juridical Society Payera, vol. I, p. 35. Maine, On the

conception of sovereignty and ita importance on international law.
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rine, et quelques autres communautés que l'on désigne comme «an Marino.

États, malgré le nombre limité de leur population, ont pour

elles la sanction du temps. Le Texas fut reconnu comme Le Texas.

État par l'Angleterre, lorsque sa population dépassait à peine

celle d'une peuplade indienne.

Si nous nous étendons sur les lois organiques de quelques

États, c'est qu'il faut, dans les rapports internationaux, con-

sidérer la constitution intérieure des États. C'est celle-ci qui Constitu-
* tions inté-

détermine la capacité des parties contractantes, bien que la negwde*

constitution soit elle-même une affaire purement intérieure de

chaque État.

III.

DU DROIT INTERNATIONAL PAR RAPPORT AUX PRINCES

SOUVERAINS.

Éléments
, § 3,4. tom. I, p. -80, 31.

En parlant de la personne au nom de laquelle les droits Bouv^ a et

de souveraineté d'un État sont exercés, et à laquelle on donne,

quoiqu'avec peu d'exactitude de langage, le titre de souverain,

quand le rang du titulaire est héréditaire, Heffter dit: «Le

souverain réunit en sa personne un double caractère légal, Double ca -

savoir, le caractère public , et par suite le caractère internatio- touvZlu"

nalet le caractère civil. Ce dernier toutefois dépend toujours du

premier et ne peut jamais lui préjudicier, suivant l'ancien

axiome, que le droit public déroge toujours au droit privé.

Ainsi rien ne s'oppose à ce que le souverain d'un État acquière

et exerce des droits civils, ou consente à une restriction de

ceux par lui possédés en pays étranger: à ce qu'en qualité de un souverain

,
peut devenir

particulier, il devienne vassal ou sujet d'un souverain étran- sujet d'un
souverain

ger; qu il entre au service militaire d une puissance étrangère, étranger,

et y jouisse de droits politiques ou parlementaires. Aiusi,

l'évêque souverain de la principauté d'Osnabruck, le duc ^Jj^.
e

d'York, siégeait comme pair d'Angleterre dans la Chambre des bruck -

Lords (1787). Le duc de Cumberland, feu roi de Hanovre, four- h*™^
u

nit un exemple plus récent.» Le roi de Hanovre qui vient

d'être détrôné (1866) avait aussi sa place comme duc de Cum-

berland dans le Parlement d'Angleterre.

11*
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fonctions
deviennent-
elles incoin-

Quand ces «L'incompatibilité de ces différentes fonctions ne commence-

rait que le jour où leur exercice simultané serait en contra-

diction avec les règles constitutionnelles de l'un des deux États,
pntiuie»?

QU gera i t nature a compromettre l'honneur et la dignité du

souverain. Il faudra alors sinon renoncer aux fonctions étran-

gères , du moins en faire suspendre l'exercice. C'est dans ce

sens que la Cour de Chancellerie à Londres a décidé, par un

arrêt en date du 13 Janvier 1844, la cause du duc Charles de

cause du duc Brunswick contre le roi de Hanovre. Pour éviter de pareils
de Brun- n , _

,

«wick comre conflits, le souverain, pourra toujours en renonçant à ses rap-

Hano're!* ports privés , recouvrer tout l'éclat de son caractère public.» 1

Suzeraineté Suzerain se disait sous le régime féodal d'un seigneur qui
d
"feoda!* possédait un fief relevant immédiatement du roi, et duquel

d'autres fiefs relevaient directement. Le suzerain devait pro-

tection et justice à ses vassaux et arrière-vassaux. A leur

tour, ceux-ci lui rendaient foi et hommage, le suivaient à la

guerre lorsqu'il les requérait, et lui payaient des redevances

de diverses natures. 2

«L'autonomie souveraine des nations», ditHeffter, «peut

subir des modifications sans faire renoncer les nations à leur

souveraineté». Parmi ces modifications, il indique les rap-

ports féodaux. « Une puissance», dit-il, a pouvant donner une

souveraineté en fief, des souverains se sont rendus volontaire-

ment feudataires d'un autre. La constitution d'un fief fait

naître certains droits privés et certains devoirs réciproques

souveraine, entre le suzerain (dominus feudi) et le vassal, notamment celui
tés en fief.

d'une fidélité mutuelle. Ainsi par exemple, ils ne doivent pas

se faire la guerre entre eux; la félonie donne lieu à la commise

du fief. L'hommage ne porte aucun préjudice aux droits ter-

ritoriaux du vassal, ni à ses rapports avec les souverains

étrangers
,
pourvu que ces rapports laissent subsister le lien

féodal. » 3

Hommage De cette dernière proposition, Bodinus donne, parmi d'autres

roïa d'Angie* exemples, celui des rois d'Angleterre qui rendaient hommage

To" 5e
X

aux rois de France pour les provinces qu'ils possédaient dans
France.

1 HeffteR, Droit international public, traduction de Bergson, p. 114,

éd. 1866, p. 105. — Westlake, Private international law, p, 119, 120.

a Bocillet, Dictionnaire des sciences, p. 1687.
3 Hefkteu, Droit international public, ut supra, p. 41.
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ce dernier pays. Il dit: «Ncque vero nccesse est subditum

«esse, qui salntem ac dignitatem Principis, sine cujusquam ex-

«ceptione tueri débet, quales sunt ii qui nostris vassalli ligi

«dicuntur: qui interdum aliorum principum subditi, interdum

«rcges sunt. Placet igitur cxemplis hœc illustrare. Antea

«quidem Reges Anglorum fidelitatis jusjurandum regibus Fran-

«corum, sine exceptionc, dederunt, cujus amplissimas hujus

«imperii provincias, ac bénéficia fructuosissima, regibus nostris

«accepta ferrent, ut merito sesc vasallos ligios Francorum

«confiterentur. Angliam tamen et Hiberniam summa potcstate

«regebant.» 1

Il n'existe pas aujourd'hui de fiefs proprement dits dans

l'Europe chrétienne. L'empereur Napoléon l
or

, en distribuant

des royaumes, posait comme condition aux nouveaux rois, qu'ils

y institueraient des duchés richement rétribués et qu'ils lui

livreraient une certaine partie des domaines nationaux. Ainsi,

en ajoutant les États vénitiens au royaume d'Italie, il réserva

la création de douze duchés. Ces duchés ne conféraient au- Duché* crées

cun pouvoir, mais ils assuraient une dotation annuelle. Il ^"o?*??*

donna le royaume de Naples à son frère Joseph , à condition

d'y réserver six fiefs. En ajoutant à la principauté de Lucques

celle de Massa, Napoléon stipula la création du duché de

Massa. Il en institua trois autres dans les pays de Parme et

de Plaisance. Tous ces duchés étaient institués aux mêmes

conditions que les douze qui avaient été créés dans l'État vé-

nitien, sans aucun pouvoir, mais avec une part dans le quin-

zième des revenus. 2

IV.

DE LA SOUVERAINETÉ.

Eléments, § 5. tom. I, p. 31.

Il n'y a guère eu en Europe de roi ni de chef d'État,

quelque fût son titre
,
qui ait été souverain absolu en principe.

Toujours quelques limites furent posées à l'action du sceptre
;

1 Bodincs, De republica, lib. I, cap. ix, p. 109, éd. 1586.

2 Thiers, Histoire du consulat et de t empire , tom. VI, p. 494.
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toujours quelques devoirs furent prescrits à celui dont on pro-

clamait l'autorité. Les synodes ecclésiastiques , les ligues de

barons, les Assemblées d'États qui ont existé partout font

voir la solidité de cette assertion. Le despotisme théorique

même de la monarchie danoise, par le Hôieste Rett, avait une

limitation. 1

Louis XIV , roi de France , était de fait
,
peut-être plus que

neté de , , ,

Louis xiv. tout autre monarque de son époque, le «souverain» d un «Ltat»,

et ne convoquant jamais les états généraux, il pouvait dire

avec raison: «VÉtat, c'est moi». Le terme «souverain» est

toutefois souvent appliqué, quoique d'une manière incorrecte,

à l'individu placé au dessus des autres, dans un gouvernement

Monarchie désigné comme limité. Le terme « monarchie limitée » porte
jimttec. ^ eg>et lui-même sa contradiction.

^L<yoi D'après la définition scientifique de la souveraineté,

n-o.st pas le roi d'Angleterre ne peut être considéré comme souve-
souveraiu.

rain, eest-a-dire, comme possédant le pouvoir souverain

en entier, attendu qu'il ne peut faire des lois de sa propre au-

torité, et qu'il faut pour cela, que l'avis et le consentement

des deux Chambres, irresponsables dans leur capacité collec-

tive de cet avis et de ce consentement , aient été préalable-

ment offerts et obtenus. » 2

Le goii- Le même publiciste, dans un autre ouvrage, appelle le gou-

'd An™ie-
W

vernement d'Angleterre une république, malgré son roi héré-

république, ditaire. «Il se peut», dit-il, «que ce ne soit pas là une ré-

publique démocratique, mais ce n'en est pas moins une ré-

publique. D'après moi, tout gouvernement dans lequel le

pouvoir souverain est, quant à la forme et quant au fait, par-

tagé entre un corps , est une république. Je considère comme
gouvernement monarchique celui dans lequel le gouvernement

est exercé, en forme et de fait, par une seule personne. » 3

souverain Le terme «souverain» pourrait s'appliquer avec plus de
peut plutôt . .

, . , ,

s appliquer justesse au Parlement anglais qu au roi; le premier est revêtu
a,,

men
r

t.

c
" de toute l'autorité en dernier ressort, et c'est «à l'action légis-

lative que la famille royale actuelle est redevable de son titre.

C'est la nature illimitée du pouvoir , et non le nom qui lui

1 Voir Notice etc., p. 30.

2 Lewis, On the use and abuse of political term&, p. 50.
3 Lewis, On the best forni of government, p. 17.
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est donné, qui détermine si un individu ou si un corps d'indi-

vidus est «souverain». Tandis que nous ne pouvons appeler Le chef d'un

le roi d'Angleterre «souverain», dans la propre acception du ^ïi'^rS*

terme, le chef d'une communauté désignée comme république ,fcït

l!S-
pcut prétendre avec raison au titre de «souverain», là où il vïïr'îoute-

n'existe pas de loi organique pour limiter une autorité indéfinie rï?ang«"Sî

et indéfinissable; où les proclamations du pouvoir exécutif ont
mr*

force de loi; où les actes de la judicature sont soumis à l'inter-

vention militaire; où la vie et les propriétés de chaque individu

sont à la disposition du gouvernement exécutif, qui absorbe en

lui-même tous les pouvoirs de l'État.

Un état de choses, tel que nous venons de le décrire, exista,

à différentes reprises, à Rome, avant même que le titre d'em-

pereur n'eût été employé pour désigner l'individu revêtu de

l'autorité suprême. Vers la fin de la dernière république éphé-

mère que l'on tenta d'établir en France, l'empereur actuel,

étant encore Président, fut confirmé dans la possession de tous

les pouvoirs d'une véritable souveraineté par le plébiscite du riéMSC ite«

20 et 21 Décembre 1851, qui le mit à même d'établir une mit T.

nouvelle loi organique. Ce fut en vertu de cette autorité, qu'il

octroya la constitution de Janvier 1852, par laquelle il ne

gardait le pouvoir que pendant dix années. La dignité impé-

riale, dont il s'investit en Décembre de la même année, confor-

mément à un senatus-consulte ratifié par le plébiscite du 22

Novembre 1852, en réglant son autorité, constitua une déro-

gation aux pouvoirs concédés au Président sous le premier

plébiscite, plutôt qu'une augmentation de ceux-ci. 1

Un gouvernement souverain, qu'il soit composé d'une ou de un gou

plusieurs personnes
,
peut comparaître dans sa capacité souve-

raine devant ses propres tribunaux, comme défendeur ou de- pro
a

p

n
re'

e

t

s

ri.

mandeur, Mais les droits qui lui sont demandés , ou qu'il de-
l,una,,x -

mande devant ces tribunaux, sont simplement analogues à des

droits légaux. Ce sont des droits légaux quasi. 11 peut faire dis-

paraître de sa propre autorité les réclamations dirigées contre

lui devant ses propres tribunaux, tandis que celles qu'il poursuit ^J'jJ,
sont des pouvoirs qu'il est libre d'exercer d'après son bon plaisir. ^7*1."

Quoiqu'un gouvernement souverain, qu'il soit composé d'un ^jj» ^n

individu ou de plusieurs , ne puisse avoir des droits légaux T«MBMt -

1 Berriat Saint-Prix, Droit constitutionnel
} p. 737— 785.

ver-

tement sou-
verain de-
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contre ses propres sujets, il pourrait en avoir contre un sujet

ou des sujets d'un autre gouvernement souverain. 1

Droit des Les droits des citoyens ou des sujets d'un pays étranger

pay»*étran- contre le gouvernement d'un État rentrent régulièrement
Et*r contre It*

gouverne- dans les réclamations diplomatiques. Les règlements in-

"^«t."" ternes d'un État déterminent la manière dont les réclamations

Résinent* de ses propres citoyens contre leur gouvernement doivent être

lions (l*>s su- décidées, soit judiciairement, soit administrativement. Aucune
jC

pnys.
uu

action ne peut être dirigée contre le gouvernement, sans son

système consentement positif ou tacite. En Angleterre, le cas est

présenté, sous forme de pétition, soit à la Cour de Chancel-

lerie, soit à celle de l'Echiquier, et celles-ci décident du mé-

rite de la cause, comme pour les actions entre sujets et sujets. 2

D'après un statut permanent du 11 Décembre 1706, la

Chambre des Communes ne peut accueillir aucune pétition ni

motion ayant pour objet le paiement d'une somme d'argent par

le trésor public, à moins que la couronne n'ait recommandé

ce paiement. 3

cur de, £>ans lcs États-Unis, on institua, en 1855, une Cour de Ré-

uouîaïx clamations (Court of Clahns), dont la juridiction agrandie em-
États-cnis.

brasse tous les cas de réclamations privées contre le gouverne-

ment, soit qu'elles se fondent sur une loi du Congrès, sur un

règlement d'un des départements exécutifs, ou sur quelque

contrat exprès ou autre avec le gouvernement des États-

Unis. Les jugements de cette cour, comportant en certains

cas le droit d'appel à la cour suprême des États-Unis , sont

décisifs. 4

V.
Les consti-
tutions des
Etats de

l'Union amé-
ricaine, et la

constitution
fédérale

rêriginodcia politique , on a cité les constitutions des États individuels de
*0,

!ùt7rùe?
te

l'Union de l'Amérique du Nord, établies par des conventions

ORIGINE DE LA SOUVERAINETÉ D'UN ÉTAT.

Éléments, § 6, tom. I, p. 32$

Sans nous reporter à un pacte, comme base de la société

1 Ai'STiN , ut supra
, p. 263.

2 Blackstonb's Commentaries , vol. III, p. 256.
3 May, Constittttionaf Histnry nf England> vol. I, p. 473.
1 U. S. Statutes at large, vol. XII, p. 612, 766.
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du peuple, et la constitution fédérale elle-même (qui fut con-

firmée par des conventions du peuple dans chacun des treize

États unis qui existaient alors), comme des cas où le gouver-

vernement politique souverain a été déterminé une fois pour

toutes, d'après un système prescrit. «Mais», dit Austin,

« même dans ces sociétés , les parties qui ont décidé la consti-

tution (soit en la projetant et en la mettant en forme, ou sim-

plement en la votant et eu l'adoptant) ne formaient qu'une

faible partie de l'entière communauté indépendante, et y étaient

virtuellement les souverains, avant même que la constitution

fut déterminée. Ainsi donc, la constitution ne fut pas élabo-

rée par une communauté entière qui allait se former, mais

bien plutôt par une fraction d'une communauté déjà organisée

et complète.» 1

La théorie, d'après laquelle tout gouvernement tire son Application

origine du peuple, quelle que soit la forme que l'on donne à son
d
<raVr£s°ia-

e '

administration, a été invoquée pratiquement dans les récents 'îJôuvernè-

1

changements opérés dans l'organisation politique de plusieurs BSJ'irigEe

pays. On prétend lavoir appliquée dans le cas du rétablisse-
,,u p^p' 0 -

ment de la dignité impériale dans la personne de Napoléon III au rétablis-

en 1852, par un plébiscite voté d'après le suffrage universel, gouverne-

ou plutôt par le plébiscite de Tannée précédente selon lequel "Su !
le prince-président avait octroyé la loi organique. 2 France.

Et l'impereur, se conformant à ce principe, demanda le a l'annexion

consentement du peuple de la Savoie et de Nice avant, de les
8 avo,e "

incorporer dans l'empire français. 3

C'est aussi la seule base du titre de Victor Emmanuel à ses Au royaume

nouvelles acquisitions , si l'on en excepte la Lombardie et la

Vénétie. Il n'est pas moins vrai que, malgré les manifestations

antérieures des populations, M. Thouvencl dut déclarer que

le gouvernement français ne réussirait à se dégager de la re-

sponsabilité morale du traité de Zurich que si le principe du

suffrage universel, qui constitue sa propre légitimité, devenait

aussi le fondement du nouvel ordre de choses en Italie. 4

1 ArJSTiri, Province of jurisprudence defined, p. 303.

2 Lesur, Annuaire, 1852, p. 176— 184.. BbRRIat Saisi-Prix,

Droit constitutionnel, p. 785.

3 Martkns, Nouveau recueil général, tom. XVI, p. 539.

* M. Cavour a M. Nigra, 29 Février 1860. Annuaire des /'" '

Mondes, 1860, p. 103 note.
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i* même Le même principe a été recommandé dans le traité du

?«ivf?n 30 Octobre 1866, entre l'Autriche et l'Italie, où il est dit :

'îuiie? « L'empereur des Français, de son côte , s'est déclaré prêt à

reconnaître la réunion dudit royaume lombardo-vénitien aux

États du roi d'Italie, sous réserve du consentement des popu-

lations dûment consultées.» Et le 19 Octobre la commission

déléguée par l'empereur des Français pour recevoir des autori-

tés militaires autrichiennes les forteresses et les territoires

des provinces vénitiennes, en vertu du traité du 14 octobre

1866 entre l'empereur des Français et l'empereur d'Autriche,

« déclara remettre la Vénétie à elle-même pour que les popu-

lations, maîtresses de leur destinée, puissent exprimer libre-

ment, par le suffrage universel , leurs vœux au sujet de l'anne-

xion de la Vénétie au royaume d'Italie. » 1

change- Les grands changements qui ont été effectués en faveur de la

"wiV de' la Prusse en 1866 n'ont pas été soumis, il est vrai, au suffrage uni-
Pr

?s6fi.

en
versel, sauf dans un seul cas, et dans celui-ci, la volonté populaire

paraît avoir été d'accord avec les résultats de la guerre. « On
lit dans le Journal de Francfort», dit le Nord du 11 Décembre

1866, «que la commune de Welfenbrunn, enclave appartenant

autrefois à la Hesse électorale, a été appelée à déclarer si

elle voulait faire partie de la Prusse ou du grand duché de

Hesse. Le suffrage universel s'est prononcé en faveur de la

Prusse. » •

i,a soiive- Lors de la controverse si longtemps pendante, relative aux

États-Unis limites nord-est de l'État du Maine, on discuta si du traité

pAH du traité de 1783 provenait l'origine de la souveraineté territoriale des

États de l'Union américaine. Lord Aberdeen, secrétaire des

affaires étrangères, ayant mis en avant dans sa note du 14 Août

1828, comme raison de prétendre à la possession exclusive de

ce territoire jusqu'à ce que l'arbitre eût prononcé, que le droit

des Américains au territoire contesté devait être uniquement

déduit du traité de paix, il lui fut répondu: « Avant l'indé-

pendance des États-Unis, non seulement le territoire contesté,

mais aussi la totalité de la province, de même que de l'État

limitrophe, appartenaient en commun à un seul et même sou-

verain. »

Voici ce que dit une autorité célèbre : « Lorsqu'une na-

1 Mémorial diplomatique, 1866, p. 665, 684.

de 1783.
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tion s'empare d'un pays éloigné et y établit une colonie, ce une colonie

pays, quoique séparé de rétablissement principal, fait natu-
fB,t

fEtit?
d *

Tellement partie de l'État, tout comme ses anciennes pos-

sessions. 1

« Partant du principe établi ci-dessus, d'après lequel la con-

dition politique est la même pour les habitants de la mère-patrie

et pour ceux des colonies, tant que dure leur union, on ne peut

qu'en déduire inévitablement, que, lorsqu'il se fait une division a qui re -

de l'empire, les droits précédents du souverain commun sur dlTaXisio"

les matières qui concernent également les deux États re-
d

j

u

e
" S™?!"'

viennent aussi bien à l'un qu'à l'autre d'entre eux. du^oSîe^ïn

« De la possession par Sa Majesté Britannique, antérieure- comman?

ment a 1776, du territoire contesté, on pourrait donc produire

un titre de prescription ou de première occupation , tout aussi

bien pour le Massachusetts, dont l'État actuel du Maine était

alors partie intégrante
,
que pour la province de la Nouvelle

Écosse, dont l'ancien titre supposé est invoqué pour faire

valoir les prétentions du New-Brunswick.

« Le gouvernement américain ne peut pas admettre que les Les ÊW
États-Unis appuient leur droit à la possession du territoire en paient pus

cause sur le traité de 1783 autrement que Sa Majesté Bri- sûrie^rait^

tannique ne fonde sur le même traité ses prétentions sur le

New-Brunswick. Par l'acte en question, qui, outre un traité

de paix, fut aussi un traité de partage et de fixation de limites,

le titre des États-Unis a été affermi et confirmé, mais non créé.

Ce titre avait existé depuis la colonisation du pays. Partout

où ce traité est applicable, son autorité, de même que celle de

tout autre accord conventionnel entre les nations, est suprême.

Plusieurs de ses articles sont, par leur nature même, d'un

caractère permanent. Et quoique la conclusion de ce traité

créât de nouveaux droits sur des territoires, elle ne supprima

aucun des droits antérieurs du peuple des États-Unis, auxquels

celui-ci n'avait pas expressément renoncé.

« Le titre au district, sujet de la controverse, de même qu'à
est

8
•

l

,

r

J"^

?

tout le territoire compris dans les États originels, est fondé,

indépendamment du traité, sur les droits appartenant à cette

portion des sujets de Sa Majesté Britannique qui s'établirent

dans ses anciennes colonies comprises aujourd'hui dans
1 Vattel, liv. I, chap. xvm, §. 210.
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172 ORIGINE DE LA SOUVERAINETÉ [Part. 1,

l'Union américaine et aussi sur la souveraineté maintenue

par les États-Unis, dans leur caractère national, depuis le

4 Juillet 1776.

« On a déjà fait allusion aux droits généraux des colons

d'après le droit des gens : il suffit donc de rappeler à Lord

Abcrdeen, que les habitants des pays faisant aujourd'hui partie

des États-Unis n'étaient pas un peuple conquis, mais bien des

sujets du roi de la Grande-Bretagne jouissant des mômes droits

que les autres Anglais. Et quoiqu'ils reconnussent l'autorité

d'un souverain commun, ils n'admirent jamais le droit du

Parlement de la mère-patrie, dans lequel ils n'étaient pas

représentés, de s'immiscer dans leurs affaires intérieures.

^rëU!i
ra

nHi
" De la (,éclaration d'indépendance, en 1776, datent les

datc'de'hi réclamations des États-Unis, en leur caractère national, sur
déclaration ... . «- , T1 .

de leur in- tout le territoire des treize ci-devant colonies. 11 n est pas
cippeiiriaiin.

i>cso jn d'autre preuve de la possession de la souveraineté, com-

prenant nécessairement le droit de juridiction territoriale,

Excrricc par que le fait que les États-Unis en exerçaient toutes les plus
e

i"nnté? p

p
re-

H

hautes prérogatives. Celles-ci n'étaient point non plus bornées
rog

in»mi-
(e

à leur propre pays. Des traités d'amitié et de commerce, et
veraiuete.

aussi d
>

a!liancei avaient été conclus avec la France déjà même

en 1778. Des arrangements semblables avaient été faits avec

d'autres puissances étrangères, avant même qu'on eût songé

à fixer par convention les limites entre les États-Unis et les

provinces adjacentes.

Termes de-* « On peut citer comme confirmation des vues entretenues

visîonrîeiîTt ici les termes des articles provisionnels de 1782, de même

définitif, que ceux du traité définitif de l'année d'après. Par le pre-

mier de ces deux actes, 'Sa Majesté Britannique reconnaît les

dits États-Unis, savoir: le New-Hampshire, Massachusetts-

Bayetc, pour être des États libres, souverains et indépen-

dants; qu'Elle traite avec eux comme tels; et que pour Elle

même, ses héritiers et successeurs, Elle renonce à toute pro-

priété et aux droits territoriaux d'iceux.
'

« Il y a une différence assez prononcée entre de pareils

termes et ceux employés lorsqu'un État veut céder par traité

un territoire qui lui appartient, pour que l'on n'applique pas

les règles des cas de cession à la renonciation faite par Sa

Majesté Britannique à toutes ses prétentions.
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« Si, en traçant dans le traité les limites que Ton essaya Réciprocité

d'assigner aux États-Unis, l'Angleterre leur céda le territoire *je terri-

. toires.

situé d'un côté de la ligne, on doit considérer les possessions

de la Grande-Bretagne situées de l'autre côté de cette ligne,

comme provenant d'une cession faite par les États-Unis.

« Les États indépendants de l'Amérique élevèrent en effet *™te^°
ta

n»

à différentes reprises plus au moins de prétentions, au sujet u..i 8 aux
* r

, possessions

de ces provinces durant le cours de la guerre : ils avaient le m^unes.

droit de mettre en avant des réclamations sur une partie de

ces provinces , fondées sur ce fait qu'elles avaient été acquises

de la France à l'époque où ces États formaient une partie inté-

grante de l'empire.

« Il n'y a rien cependant dans ce traité de partage ou de u» traité

„. 1/ i» "e partage

fixation de limites qui soit en conflit avec 1 idée reçue d une »'e9 t p.*
incompatible

égalité parfaite entre les parties contractantes.
ihé^a'rfaHp

« Deux nations de la même ancienneté concluent souvent
e par " P '

entre elles des conventions pour prévenir tous différends qui

pourraient s'élever à l'avenir au sujet de leurs limites. » Ce

sont-là les termes mêmes du second article du traité de 1783.

« L'exposition qui vient d'être faite suffira, croit-on, à dé-

montrer que la nature du droit, que les États-Unis sont autori-

sés à réclamer d'après le traité de 1783, n'implique aucune

admission du droit antérieur de la Grande-Bretagne au terri-

toire en question, considéré distinct de celui du Massachu-

setts. »- 1

La cour suprême des États-Unis a rendu des jugements juments
1 de la cour

dans le même sens. 2
"Sfiî'ïî

Ce même tribunal suprême a dit aussi: «Les possessions ntè»>e\°n*.

anglaises en Amérique ne sont pas réclamées par droit de con-

quête, mais seulement par droit de découverte. La concession

faite au duc d'York ne portait pas sur des pays conquis par l'épée,

et on n'entendait pas non plus que le gouvernement et les lois

> W. B. Lawretîce, chargé d'affaires, to the Earl of Aberdeen,

2*2 Août 1828, Cong. Doc, //. Hep., 20e Cong. , 2 e sess., No. 90, p.

76. — American Annual Register, 1827 — 28, p. 584. — British and

foreign State Papers, 1827— 28, p. 584.

» Voir Dallas' Reports, vol. III, p. 199. Ware vs. Hytton. —
Whbaton's Reports, vol. XII, p. 527. Harcocrt vs. Gaillard.
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174 identité d'un état. [Part. I,

qu'il était autorisé à établir, fussent créés pour un peuple

conquis.» 1

VI.

IDENTITÉ D'UN ÉTAT.

DE LA CONDUITE QUE LES ETATS ÉTRANGERS PEUVENT OBSERVER ENVERS

UN ÉTAT ENOAOÉ DANS UNE GUERRE CIVILE.

LES DEUX PARTIS BELLIGERANTS DOIVENT JOUIR DE TOUS LES DROITS DE

LA GUERRE.

Éléments, § 7, tom. I, p. 33.

ce qu'est « Il n'appartient nullement, » dit Heffter, « aux puissances

irun
r

n!uv«i étrangères, parties non intéressées du litige, de décider si l'ad-

E
pXJÏîn«a

M
mission d'un nouvel État constitue une lésion de droits antéri-

etrangercs.
eurg . à jeur ^ard, cette création est un événement, une évo-

lution de l'histoire, que la politique et la morale conseillent

d'admettre ou d'empêcher. Elle forme au contraire une question

légale à l'égard des nations réunies jusqu'alors sous un sceptre

commun, question qui doit être résolue d'après les règles du

droit public interne et dont la solution exige en outre le con-

cours des puissances qui ont stipulé l'intégrité de l'union poli-

que précédemment établie, ou qui ont un intérêt légitime et

direct, et non pas seulement celui d'une garantie accessoire,

obligation* « Dans tous les cas le nouvel État doit remplir les engage-
1

VuT* ments qui datent de l'union précédente, à raison de la portion

à lui échue lors du partage. » 2

ESt-u per- « Supposons,» dit le publiciste italien le plus récent sur le

soûdreVuni- droit public , « que l'union et l'incorporation de plusieurs pro-

vîntes* auto- vinces autonomes aient été accomplies du consentement mutuel

de leurs populations — qu'il existe des preuves nombreuses

et solennelles, de même que des attestations d'une adhésion

complète et spontanée — ou que cette union ait été produite

par l'influence du temps et de l'habitude, donnant pleine satis-

faction à leurs intérêts légitimes — on ne peut certainement pas

1 Pbters' Reports, vol. XVI, p. 409. Martin et al.vs. Waddell.
2 Heffter, Dus eitropàische Vôlkerrecht, § 23.
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admettre qu'il soit permis à quelqu'une des parties de renoncer

à cette union et de la dissoudre, en prétextant qu'il serait de

son avantage de se séparer et de former à elle seule un État,

ou bien de s'unir à un autre État
,
auprès duquel on pourrait

admettre qu'il trouverait plus de protection ou serait préservé

des maux provenant de discordes intestines et de corruption

générale. Même dans un cas pareil, nous répéterons que la

scission outrepasserait les limites de tout droit légitime. » 1

Martens (le baron Charles) fait précéder un article sur les

différends survenus en 1778 entre la Grande-Bretagne et la

France, au sujet de la reconnaissance de l'indépendance des

colonies américaines, d'une note, dans laquelle il dit: « Cette

guerre pour l'indépendance des colonies anglo-américaines, qui

doit être considérée comme l'événement le plus important du

18e siècle, et qui a eu et qui aura des conséquences dans les

âges les plus reculés, a agité en même temps une question Jusqu'à quel

d'une haute importance, savoir jusqu'à quel point des sujets j

P
e°ta peuTe?"*

peuvent être considérés comme rebelles, et conséquemment quand
lls

SUrê™'

est-il permis de défendre à une puissance étrangère, en temps Teignes?
8

de paix, d'embrasser leur cause sans violer les principes du

droit des gens.» 2

La reconnaissance des droits de guerre d'une colonie ou d'une La reco»-
. naissnncedes

portion d un Etat, en révolte contre la métropole, ou en opposition droit* de

avec elle, ne doit point se confondre avec la reconnaissance de doit pas si-

l'indépendance absolue de telle province ou de telle colonie. «V™

Ainsi, avant même que les colons de l'Amérique du Nord eussent de l'iudépeu-

fait leur déclaration formelle d'indépendance, la France et l'Es-

pagne leur avaient ouvert leurs ports et les avaient traités

comme un peuple indépendant. 3

Leurs croiseurs privés, de même que leurs croiseurs publics, Les ports

avaient été non seulement admis dans les ports des États Ci- ouverts aux

dessus mentionnés, mais toutes les autres puissances eUrO- l'Amérique

péennes, à l'exception du Portugal, retenu par l'influence de

l'Angleterre, avaient témoigné les mêmes dispositions amicales. 4

En 1779, les États-Généraux, requis par l'ambassadeur

1 Mamiani, Nuovo diritto europeo, cap. m, § 2, p. 35.

2 Martens, Nouvelles causes célèbres, tom. I, p. 70.

3 Annual Reyister, 1776, p. 280.

* lbid., p. 183.

Digitized by Google



176 DROITS BELLIGÉRANTS [Part. I,

*

,K*fus des anglais de livrer les prises amenées au Texel par Paul Jones,
États-Géné- , , . » .... . ,

raux de déclarèrent qu ils avaient toujours tenu en principe depuis un
livrer les . , , , . . , « a

prises «m.- siècle de ne jamais prendre en aucune façon sur eux-mêmes

"SLT de décider de la légalité ou de l'illégalité des actes de ceux

qui s'emparent en pleine iner de navires qui n'appartiennent

pas à leur propre pays et qui les amènent dans un port de cette

république. 1

La nmne II est fait mention de ce cas dans une note adressée par le

pliquco en baron Van Zuylen à M. Pike, ministre des États-Unis à La

Kt^ts
1

cwe- Haye, le 17 Septembre 1861. Le ministre des affaires étran-
,,e^e<,

• gères dit que « les États-Unis dont les droits de guerre

n'étaient pas reconnus par l'Angleterre, furent traités à cette

époque dans les ports des Provinces-Unis de la môme manière

que les autorités néerlandaises traitent aujourd'hui les États

Confédérés. » 2

Récia- Nous trouvons un exemple des prétentions aux droits des

Knie/de- belligérants, de la part d'une colonie occupée à revendiquer son

cotiïrl

7

ïe indépendance contre la mère-patrie, dans les réclamations

pî'ûrTrob maintenues avec persistance contre le Danemarck, depuis

'frAngfe-
09 1779 presque jusqu'à aujourd'hui, au sujet de trois prises faites

terre. pendant la révolution américaine, par l'escadre sous Paul

Jones et conduites dans un port de la Norwège, alors sous le

gouvernement du roi de Danemarck, qui les livra à l'Angleterre.

Demande La première demande fut faite par le docteur Franklin, nii-

ta,

Doc
P
teur

le

nistre américain en France, et fut accueillie d'abord par le

i-rankiin.
comte Beriistoflf, ministre des affaires étrangères, qui, sans

vouloir nier les droits de guerre des États-Unis, y répondit

en mettant en avant la position du Danemarck vis-à-vis de

l'Angleterre; elle fut accueillie ensuite par le ministre danois

à Paris, qui se retrancha derrière les obligations d'un traité

qui ne fut jamais produit. Une somme d'argent fut offerte

comme indemnité durant le cours de cette négociation, mais

elle fut refusée comme étant insuffisante. 3

1 Ibid., 1779, p. 429. — Martens, Nouvelles causes célèbres,

toiu. I, p. 155.

2 Papers relating to foreign affairs, Présidents Message, Décembre

1861, p. 368.

3 Sparks' Diplomatie correspondence , vol. III, p. 121. — Spabks'

Life of Franklin, vol. III, p. 407, 425, 433, 462.
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La réclamation fut renouvelée, en 1788, d'après les instruc- p« m.

tion's de l'ancien Congrès par M. Jefferson, qui avait remplacé 5m *n

le docteur Franklin à Paris. 1

En 1805, M. Madison, alors Secrétaire d'État et depuis par m.

Président, déclara qu'il était superflu de donner de nouvelles
Mad

i805
U
.

*"

raisons pour démontrer l'illégalité de l'intervention dans la

guerre entre les États-Unis et la Grande-Bretagne: car, en ad-

mettant même que le Danemarck considérât cette guerre comme
une guerre civile, la livraison des prises à l'autre partie dans

la guerre ne saurait encore se justifier, et le droit des États-

Ifnis à une compensation serait conséquemment consacré. 2

En 1806 le congrès passa un acte allouant une somme d'ar- Acte du

eent au commandant d'une des frégates , « comme sa part des
c
Ï8u6,

e

ei!"

prises, »^qui devait lui être déduite dans l'indemnité qui serait commandait

obtenue du gouvernement danois. 3
frégatï».**

La demande fut présentée de nouveau par le Secrétaire Demande

Monroe au ministre danois en 1812, et celui-ci fut requis d'en mtSrl £
faire part à son gouvernement. Elle reçut en 1820 la sanction i '

du Comité des atfaires étrangères du Sénat, et en 1837, après

un rapport du Secrétaire d'État, celle du Comité de la Chambre

des Représentants. 4

Ce sujet est discuté en détail, dans ses rapports avec les M . wheaton

droits de guerre d'un État, avant la reconnaissance de son

indépendance, dans une dépêche adressée, le 10 Novembre 1843, âfJJJhJ

par M. Wheaton au Secrétaire d'État, M. Upshur. Cette m '

À -

dépêche fut adoptée comme base des instructions ultérieures,

envoyées au représentant américain à Copenhague.

Appliquant au cas en question les principes exposés dans le

texte de son ouvrage, M, Wheaton, dit « qu'en 1779 notre lutte

n'était pas une révolte ordinaire au sein de l'État, mais une

guerre civile, donnant à toutes les deux parties les droits de

guerre. Comme telle, elle fut reconnue par la mère-patrie

elle-même dans l'échange solennel des prisonniers, par des

cartels en forme, par le respect montré pour les capitulations

1 Sparks' Diplomatie correspondenee , 1783— 89, vol. VIT, p. 365.

2 American State Papers, vol. III, p. 4.

i U. S. Statutes at large, vol. VI, p. 61.

4 Repart, H. Rep., 23e Cong., 2e
sens., vol. II, p. 389. — lbid., H*

Cong., 2e «m., vol. II, p. 297.

L awbentk-Wheaton. I. 12

réclamations
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conclues par les généraux anglais, et par l'exercice des autres

commercia belli, ordinairement reconnus entre États civili-

sés. 1
II concluait qu'en l'absence de tout traité avec l'Angle-

terre par lequel les prises ennemies étaient exclues, et aussi,

de toute prohibition antérieure faite aux États-Unis , cas dont

l'un ou l'autre aurait suffi pour faire refuser l'admission de

leurs prises sans aucune violation de la neutralité , les Amé-

ricains étaient en droit de s'attendre à ce que le Danemarck

consentît à les recevoir dans ses ports. Ils étaient d'autant

plus autorisés à y compter dans la circonstance qui s'était pré-

sentée, qu'ils avaient cédé à la nécessité en cherchant un re-

fuge contre le mauvais temps.

«Une fois dans le port, le gouvernement neutre du Dane-

marck était tenu de respecter le droit militaire de possession,

acquis légalement en guerre par capture en pleine mer et va-

lable dans le port dans lequel la prise avait été amenée. »

M. Wheaton ajoutait qu'il n'y avait pas lieu à l'application

du jus postliminii, qui pouvait seulement être invoqué entre

des sujets du même État ou entre des alliés pendant une guerre,

et qu'un État neutre n'avait pas le droit d'intervenir et de

priver le capteur de sa prise
,
excepté si celle-ci avait été faite

en violation de la souveraineté neutre, dans les limites de l'État

neutre, ou bien, par un navire équipé dans cet État. 2

m. Legaré Dans les instructions qu'il adressa, le 31 Mai 1843, au
fait savoir en '

l

K'îîJfreîà
^hargé d'Affaires à Copenhague, M. Legaré, Secrétaire d'Etat,

Copenhague, avait déjà exprimé « l'espoir sincère qu'entretenait le Président

teînemip" de voir régler l'affaire de la réclamation sans plus de délai», et

n abandon- il ajouta que « malgré toute la patience dont avait fait preuve
nera pas ses . , . . , . . . ..

réclamations, jusqu alors le gouvernement américain, celui-ci ne consentirait

jamais à abandonner ses réclamations. » 3

1 Le principe maintenu dans la dépêche de M. Wheaton n'est pas

affecté par le fait que les actes de la Grande-Bretagne reconnaissant

les droits belligérants des colonies n'étaient pas aussi complets qu'on

l'avait donné a entendre. Dans la récente guerre civile entre le Nord
et le Sud, des cartels réguliers pour l'échange des prisonniers avaient

été établis, ce qui n'avait pas eu lieu lors de la guerre de la révo-

lution. (Voir Part. IV, chap. n, § 3.)

2 Voir a l'appui de ces principes, Aznsi, Droit maritime de FEu-

rope, tom. H, p. 325, et les autoritées y citées.

» Ex. Doc, H. Rep., 28e Cong., l
re

$ess. t
vol. VI, No. 264.
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M. Calhoun dit de son côté, le 20 Mai 1844, que les traités M
eif

a^°
4

uu

subséquents n'enlevaient aucune force à la réclamation.

En 1846 on insista sur ce point, que l'acte de l'ancien Con-

grès avait donné aux capteurs droit à la part stipulée qui

leur revenait des prises qu'ils avaient faites, et que le gou-

vernement était devenu responsable envers eux pour le mon-

tant de ces prises
,
par son défaut d'action dans la réclamation

contre le Danemarck. Un projet de loi basé sur cette donnée

fut alors présenté à la Chambre des Représentants, pour faire

accorder aux représentants de Paul Jones le paiement avec
P
é?i84c et"

intérêt, de la part qu'ils avaient réclamée des prises, d'après S* ri-

te calcul du Docteur Franklin. Ce projet contenait la même ^f^*"
13

clause que celle contenue dans l'acte de 180G.
Jo,,c*'

En 1847 , la même proposition fut faite par un comité du

Sénat. 1

En 1848, un acte fut passé pour le paiement aux représen- Acte passé eu
1 1

™

.

tants de Paul Jones, ainsi qu'à d'autres parties, de leur part

de prises, comme il a été statué ci-dessus. 2

Le sujet fut porté incidemment devant le Congrès, dans la

session spéciale de 1861, par une résolution relative à la dis-

tribution des fonds. 3

Dans le cours de la guerre civile entre l'Espagne et ses colo- D«»3
guerres entre

nies américaines, et avant la reconnaissance de l'indépendance r Espace, et

# ses colonies

de ces dernières par les Etats-Unis, ceux-ci avaient considéré américaines,

. , ces dernières

ces colonies comme des nations belligérantes ayant tous les turent conai-

i , , . » dérees comme
droits souverains de guerre contre leur ennemi. * belligérantes.

M. Monroe, Secrétaire d'État, écrivit au chevalier de Onis,

ministre d'Espagne, le 19 Janvier 1816: «En réponse à votre Note du se-107 r
cretairo

demande d'exclusion du pavillon des provinces révoltées, je vous d'État

nu ministre

ierai observer qu en conséquence de 1 état incertain de plu- d'Espagne,

e , •« . M date du
sieurs pays, et des changements fréquents d autorité qui y ont ia Janvier

lieu, plusieurs compétiteurs s'y maintenant en même temps, et

1 Senate Hep., 29e Cotuj., 2e
sess., No. 63.

2 U. S. Statutes at large, vol. IX, p. 214.
3 Cong. Globe, ZT Cour/., l ru

ses*., p. 312. — Edinburgh Review,

Octobre 18(31, Art. XI, vol. 114, p. 585.
4 Voir pour les jugements de la cour suprême inter al. Wheaton's

Report^ vol. III, p. 610. United States os. Palmer. Ibid. vol. IV,

p. 52. La divina Pastora. Jbid., vol. VII, p. 337. La Sanct

Trinidad.

12*
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chaque parti ayant son pavillon propre, le Président a jugé à

propos, il y a quelque temps, de donner aux préposés des

douanes des ordres pour qu'aucun pavillon ne fût exigé de

préférence à un autre , comme preuve ou comme condition de

l'admission des navires dans les ports des États-Unis. N'ayant

pris aucune part aux différends ni aux convulsions qui ont

troublé ces pays, les États-Unis considèrent qu'il est conforme

aux principes de la justice et à leurs intérêts de recevoir

dans leurs ports les navires de tous les pays, à quelque parti

qu'ils puissent appartenir, et quelque soit le pavillon sous

lequel ils naviguent, pourvu que ce ne soient pas des pirates.

La seule chose qui leur est demandée, c'est le paiement des

droits, et l'obéissance aux lois, pendant qu'ils sont sous la ju-

ridiction des États-Unis, sans s'attacher à se demander s'il y

a eu violation de leur part, dans les pays auxquels ils appar-

tiennent, de la soumission à laquelle ils étaient tenus et des

lois qui les régissent, par l'adoption de tel ou tel pavillon, ou

par n'importe quel autre acte commis par eux. » 1

vies^ge du Dans son messaere au Congrès du 7 Décembre 1819, M. Monroe,
Président des - ° '

États-unis devenu Président
,
s'exprima ainsi : « Au milieu de la guerre

au Congrès,
u 7 Décembre civile entre 1 Espagne et ses colonies dans cet hémisphère,

nous avons pris le plus grand soin de maintenir les lois de la

plus impartiale neutralité. Nos ports ont été ouverts aux deux

parties et sous les mêmes conditions , et nos citoyens ne sont

intervenus en faveur ni des uns ni des autres. » 2

Lorsqu'en 1836, le Texas se fût déclaré indépendant du

Reconnais- Mexique , il fut répondu à la remontrance du ministre de ce
sauce par les ^ '

États-unis dernier pays contre l'admission dans le port de New-York du
des droits de

guerre d.i pavillon texain « qu'il était de notoriété publique que, dans les
Texas contre . .

le Mexique, guerres antérieures entre 1 Espagne et ses colonies, les navires

des provinces de l'Amérique du Sud avaient été admis dès le

Admission de commencement de la révolution dans les ports des États-Unis,
navires pen-
danties^vo- sous n'importe quel pavillon adopté par eux, et qu'il n'était

rAmérique pas moins vrai que, lors des diverses luttes civiles qui

s'étaient livrées à différentes époques entre les États issus de

la même révolution , les navires de chacune des parties en lutte

avaient été autorisés à entrer dans les ports de l'Union. »

1 Waite's American State Paper8> vol. XI, p. 66.
2 Lbscb, Annuaire, 1819, p. 592.

du Sud.

Digitized by Google
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On ajouta à cette déclaration « que l'on n'avait jamais con-

sidéré comme préliminaire obligé à l'extension des droits d'hos- fa 5
r

u
°^[*

pitalité à l'un ou à l'autre parti que les chances de la guerre •jjf

^

fussent balancées ou que la probabilité du succès définitif fût i^ïîjj;.
déterminée. On avait donc jugé suffisant que Tune des par-

ties eût déclaré son indépendance et la maintînt positivement

à l'époque.

«Telle avait été la politique suivie jusqu'alors par les États-

Unis. Quelque important qu'il pût être de considérer la pro-

babilité du succès, s'il était question de la reconnaissance de

l'indépendance du Texas, on ne pouvait s'attendre à ce que

les États-Unis prissent cette matière en considération préalable,

alors qu'il ne s'agissait simplement que de l'extension de l'hos-

pitalité aux navires du Texas , en les admettant dans nos ports.

Exclure les navires du Texas, tandis que l'on admettait ceux

du Mexique , ne semblait point s'accorder avec la stricte neu-

tralité que le gouvernement américain s'était proposé d'obser-

ver dans la lutte engagée alors entre les deux pays. On ne

jugeait pas non plus nécessaire de rechercher la nature ou l'auto-

rité du pavillon sous lequel ils naviguaient, ni la validité des

commissions dont ils étaient pourvus, tant que les droits des

États-Unis et de ses citoyens étaient respectés et observés.» 1

L'opinion de M. Butler, exprimée le 17 Mai 1836, fut dans

le même sens. 2

Le gouvernement britannique agit de la même façon pendant
^JJJJ

1

^,,
la révolution grecque. Grande-Bra-

Dans le discours prononcé, le 6 Mai 1861, dans la Chambre i« révolution
grecque.

des Communes, au sujet des affaires d Amérique, Lord John Discour» de

Russell rappela la réponse faite par M. Canning aux remon-

trances de la Porte. «En ce qui touche les droits de belligé-

rants », dit-il, «dans le cas où certaines parties d'un État sont

en insurrection , nous avons en 1825 un précédent qui paraît

applicable au cas dont il s'agit. A cette époque, le gouverne-

ment britannique a accordé les droits de belligérants au gou-

vernement provisoire de Grèce, et le gouvernement turc a

même fait une remontrance à ce sujet. Il se plaignit de ce

1 Forsyth, Secrétaire d'Etat au ministre mexicain, 20 Septembre

1836. — Présidents Message, Décembre 1836, p. 79.)

J Opinions of Attorney Gênerais, vol. III, p. 120.

Russell,

6 Mai 1861.
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que le gouvernement anglais, en accordant aux Grecs la qua-

lité de belligérants, semblait oublier qu'on ne peut pas accor-

der de caractère national à des sujets en rébellion. Mais le

gouvernement anglais informa M. Stratford Canning que « le

caractère de belligérants n'est pas tant un principe qu'un fait :

qu'un certain degré de force et de consistance, acquis par

une masse de population engagée dans une guerre, donnait à

cette population le droit d'être traitée en belligérante , et si

même ce titre était contestable, il était de l'intérêt bien en-

tendu de toutes les nations civilisées de la traiter comme telle;

ii faut rc- car, quelle était l'alternative? Une puissance, ou une popu-
connaître les

, , , .

croiseur» lation (appelez-la comme vous voulez) qui est en guerre avec

laiton e^état une autre, et qui couvre la mer de ses croiseurs, doit être

eommê'beîir reconnue comme belligérante, ou être traitée comme pirate.

Cies trai-

1

« Le gouvernement anglais protestait contre l'application de
te

pi«tîs

me
ce caractère aux Grecs. Dans une dépêche à part , de la même
date (12 Octobre 1825), on rappela à M. S. Canning, que du

moment que le gouvernement de Sa Majesté reconnaissait le

droit des belligérants de visiter et de détenir les navires mar-

chands anglais ayant des biens ennemis «à bord et de confisquer

ces biens, il résultait nécessairement comme condition de cette

reconnaissance que cette détention avait pour but d'amener

les dits navires devant une cour de prises établie, et que la

confiscation n'avait -lieu qu'après la condamnation par un tri-

bunal compétent. Cette question a été examinée par le gou-

vernement. 11 a consulté les officiers juristes de la Couronne.

feIne?f<iTîâ
L'attorney et le solicitor gênerai, l'avocat de la Reine et

^°"ï,Srac".t
Ic gouvernement sont d'avis que la confédération du Sud,

confédérés
d'après ces principes qui paraissent être des principes justes,

ro

™™J llJ*
nî " doit être traitée comme belligérante.» 1

On a soutenu que dans la question des droits des belli-

gérants, de même que pour la reconnaissance plus formelle de

A
t!eït

n

i«
P
îc

^"dépendance, la décision appartient au gouvernement ou

ronnai sa^ce au pouvoir politique de l'État. A l'occasion d'un cas où l'on
des droits des
beurrant*, a mis en question la condamnation d'un navire par un tribunal

d'Amirauté, à Galveston, la Cour suprême déclara en 1821,

que comme les États-Unis n'avaient reconnu l'existence d'au-

1 Le Nord, 9 Mai 1861. — Hansard s Pari. Deb., 3e série, vol.

CVIIJ, p. 1563. — Annual Regisfer, 1861, p. 114.
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Chap. IL] DANS UNE GUERRE CIVILE. 183

cune république ou État mexicain, en guerre avec l'Espagne,

cette cour ne pouvait considérer comme légal aucun des actes

accomplis sous le pavillon ou sous la commission de telle ré-

publique ou de tel État. Il faut noter cependant que, dans le

cas en question, le tribunal du dernier ressort n'a rendu aucun

arrêt définitif. Les pièces portées devant lui ayant reconnu

que la prise avait été faite sous le pavillon de Buenos-Ayres,

la cause fut renvoyée à la cour d'où était venu l'appel, afin

que celle-ci s'informât par quelle autorité la prise avait véri-

tablement été faite. 1

Quoique la France n'eût encore reconnu en aucune façon,

au mois d'Avril 1823, le gouvernement de la Colombie, le tri-

bunal de commerce de Marseille décida que la saisie par un

navire Colombien armé en guerre de la cargaison d'un navire

neutre (que la cour des prises à Cumana condamna comme étant

propriété espagnole) ne constituait pas un acte de piraterie.

Dans les débats qui eurent lieu entre les assureurs qui Jugement,

avaient assuré le brick contre les dangers de la mer («étant français,

francs de tous événements de guerre, hostilités ou représailles

avec quelque puissance maritime que ce fût») et ceux qui

l'avaient assuré contre les « risques de guerre, » les derniers

furent condamnés au paiement de la somme assurée. Le tribu-

nal déclara que l'événement arrivé au brick ne peut être assi-

milé à un acte de piraterie
,
parce que les Colombiens , en état

de révolte contre l'autorité légitime de leur souverain, ne diri-

gent leurs armements que contre le pavillon de l'Espagne et

les propriétés des sujets de cette puissance, sans se livrer in-

distinctement à des déprédations envers tous, et se mettre ainsi

à l'instar des pirates, hors du droit des gens. 2

On peut aussi citer ici le principe mis en avant, en 1858, D'après

par le gouvernement des États-Unis, à propos des réclamations ""cSïSrc
8*"

faites au Pérou pour la saisie de deux navires américains fai-
g,,erre*civïi*

sant le commerce du guano dans le territoire occupé par des
q^uln°de

insurgés. Le secrétaire d'État a maintenu que l'existence de
f

"ÎS
r

du°
ut

la guerre civile est une question de fait que tout individu doit

1 Wheaton's Reports, vol. VI, p. 193. Nueva Anna and Liebre.

1 GÉrod et Clariact, Journal de jurisprudence commerciale et ma-

ritime, tom. V, p. 235.
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décider par lui-même, sans attendre la déclaration de son gou-

vernement. 1

Accord de« Dans les hostilités récentes entre les États-Unis et les soi-

des Anglais disant États-Confédérés d'Amérique, la France et l'Angleterre

tilités^entre décidèrent dès le commencement, qu'elles adopteraient une même

uSs eïïea manière d'agir envers les États séparatistes. Cette commu-

dVréî
nfé

" nication fut faite, en Avril 1861, par M. Thouvenel à M. Sanford

à Paris, et à M. Dallas à Londres par Lord John Russell.

Les raisons qui avaient motivé cette décision furent exposées

dans une instruction que les ministres de France et d'Angle-

terre à Washington étaient respectivement chargés de lire au

Secrétaire d'État des États-Unis.

m. seward Mais M. Seward, ayant eu connaissance de la teneur de ces
refuse d'en- A -mi- ij
tendreuiec- dépêches, refusa d en entendre la lecture. 11 dit en s adres-
fure, parles

M t _ _ , . , , , , ^ , _ ~ .

ministres sant, le 17 Juin 1861, à M. Dayton a Pans: « Ce document ne
français et , . , , ~ i, i

anglaisa nie pas expressément la souveraineté des Etats- unis d Ame-

deî^nsSu?- rique, mais il prétend établir, en désaccord avec cette souve-

lê'uMgïî- raineté, que les États-Unis ne constituent pas, en tout et par-

à"e°!îijét.
8
tout > nn seul et unique pouvoir souverain, mais que la nation

se divise en deux fractions , dont ce gouvernement-ci forme

l'une. La France se propose de considérer les deux parties

comme belligérantes et de traiter avec chacune d'elles pour

certains objets. L'instruction nous informe en effet que nous

ne devons pas être surpris de voir la France s'adresser, pour

obtenir certaines explications, à un gouvernement qu'elle dit

devoir être établi à Montgommery. Cette intimation est suf-

fisamment concluante pour que ce gouvernement ne permette

pas que l'instruction lui soit lue. »
2

Les autre» Les autres puissances de l'Europe ont également adopté le
puissanrr*

%

adoptent principe de neutralité dans la lutte récente, à l'exception peut-
egaJemcnt la A
principe de être de la Porte Ottomane qui parait avoir favorisé le gou-
neatralité. .

vernement fédéral. 11 en a été de même de la Chine. Le plus

ou moins d'extension qui en est résulté en conséquence, pour

les soi-disant États-Confédérés , en fait de droits de guerre et

de privilèges de commerce, sera développé plus en détail,

1 M. Cas8 au ministre du Pérou, 26 Nov. 1858. M. S. Départe-

ment d'État. — Voir aussi Opinions of Attorney Gênerais, vol. IX,

p. 142.

3 Papers rclatiiuj to foreign affairs, 1861, p. 224.
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lorsque nous serons parvenus à la section (Part. IV, chap. m,
§ 3) qui traite de la neutralité.

M. Seward , Secrétaire d'État des États-Unis, s'est plaint à m. seward

plusieurs reprises de la manière d'agir des gouvernements
8enp,aint -

étrangers à ce sujet. 1

Mais on voit d'un autre côté que le blocus des ports du Sud

a été établi en Avril 1861, et à partir de ce moment, les cours

d'amirauté des États-Unis ont non seulement condamné les na-

vires neutres qui ont violé le blocus, mais elles ont déclaré comme

prises de guerre les navires et les cargaisons trouvés en mer,

appartenant à des personnes résidant dans les États séparatistes,

par la simple raison du lieu de leur domicile. Ces jugements ont i,a cour an-

été confirmés, en Mars 1 863, par la cour suprême des États-Unis, "ïSSoif

qui à été unanime à déclarer qu'il existait une guerre civile avec p
J"r

r
^?^'

toutes les conséquences d'une guerre territoriale publique. Lama- JJjJjJ C|JJê

jorité des juges a été d'avis, que cette guerre existait sans aucun territoriale,

acte de la part du Congrès depuis la proclamation du Prési-

dent, en Avril 1861. 2

Les déclarations de neutralité faites par la France et la

Grande-Bretagne, en Mai et en Juin 1861, et qui furent suivies

par celles d'autres puissances , ne sont donc que les corollaires

des actes du gouvernement américain. Celui-ci a été en effet

le premier à établir les droits de guerre dans les États séparés.

(Voir Part. IV, chap. m, §. 3.)

Le comité central pour la cause polonaise, à Paris, ayant Demande
r, / AU Senat d*

demandé au Sénat d'intervenir auprès du gouvernement fran- France de*

çais pour accorder aux Polonais les droits de belligérants, le guerre pour

rapporteur de la commission des pétitions (M. Stourm) dit dans
lcs 1 0,onaIS •

la séance du 12 Février 1864. «Lorsque le gouvernement

français a reconnu le titre de belligérants aux Américains du

Sud de l'Union, il a été stipulé que cette reconnaissance n'in-

firmait en aucune manière le lien légal qui pouvait exister entre

les Américains du Sud et ceux du Nord. Ce précédent, ainsi que

plusieurs que nous aurons occasion de vous rappeler, démontre

que le titre de belligérants accordé aux Polonais n'infirmerait en

aucune façon les droits ou les prétentions de la Russie.))

1 Ibid., 1861— 1864 passim.
2 Prize cases. Black's U. S. Reports, vol. II, p. 665. — Lawrence-

Wheaton, éd. 1863, supplément p. 32.
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«Dans le seizième siècle, lors de l'indépendance des Pro-

vinces-Unies contre l'Espagne, et, dans des temps pins rap-

prochés, lors de la guerre des États-Unis d'Amérique contre

l'Angleterre, les puissances étrangères ont considéré les cor-

saires hollandais et américains comme des auxiliaires réguliers

de leur patrie insurgée, lorsque l'Espagne et l'Angleterre au-

raient voulu les traiter comme pirates. On trouve des exemples

analogues dans les guerres des colonies hispano-américaines,

et dans la guerre d'Espagne en 1823. Lord John Russell a

cité lui-même à la Chambre des Communes des faits de même
nature puisés dans l'histoire de la Grèce en 1825. Les divers

lm précé précédents que nous venons d'avoir l'honneur de vous indi-
dents ont 1 '

rapport aux quer ne concernent, il est vrai, que des puissances maritimes
puissances
maritimes, à l'égard desquelles les nations étrangères avaient un double

intérêt, celui de savoir, en premier lieu, si les navires munis

de commissions du peuple révolté devaient être traités comme

corsaires ou comme pirates, et, en second lieu, la protection

de nos nationaux en ce qui touche les marchandises des neutres,

naviguant même sous pavillon ennemi.

« Il ressort en effet de ces précédents, que, dans les usages

du droit des gens , le caractère de belligérant constitue une

question de fait dont chaque gouvernement reste juge; qu'il

suffit, pour que la reconnaissance puisse avoir lieu, que la

portion du peuple révoltée ait réuni des éléments de force et

de résistance, de nature à constituer un état de guerre régulier,

sous la direction d'un gouvernement de fait exerçant les droits

apparents de la souveraineté, et que, déplus, les puissances

étrangères qui reconnaissent ces faits gardent vis-à-vis des

deux parties, et sans préjuger le droit d'aucune des deux, l'at-

titude d'une exacte impartialité.

Les usages « Nous avons vu, à l'égard des peuples révoltés possédant
adoptes par
ir droit des une marine, que les usages adoptés par le droit des gens
gens ont pour , . . .

objet la dé- avaient en grande partie pour objet la défense des intérêts

térêts natii!- nationaux des autres peuples. Il doit en être de même à

"îïfrw*" l'égard des peuples révoltés continentaux. Ainsi, nous pou-
pruvWê

- vons avoir des relations commerciales avec un peuple en état

d'insurrection; plusieurs de nos nationaux peuvent habiter

sur son territoire: ils peuvent y être propriétaires, y exercer

différentes industries. Ils ont besoin d'être protégés et défen-
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dus. A qui notre gouvernement s'adressera-t-il? Avec qui

fera-t-il des conventions ou passera-t-il des traitas, s'il y a

lieu? On a imaginé pour cet ordre de choses intermédiaires

une reconnaissance intermédiaire aussi. On reconnaît non pas

la nation, non pas la légitimité de son gouvernement, mais

l'état de guerre existant, ce qui permet de traiter avec ceux

qui dirigent la guerre, sans qu'il en résulte aucun préjugé

sur la légitimité du droit de Tune ou de l'autre des parties

contendantes. Aux traits que nous venons de tracer et qui

constituent les conditions de la reconnaissance comme belligé- Les Polonais
ont-ih les

rants, qui peut reconnaître ce qui se passe en Pologne? Les conditions

, , voulues pour
Polonais révoltés ont-ils un gouvernement ? ont-ils une armée? être recon-

» i l -i •• .. . r -»t il-» nU9 comme
possedent-ils une ville, un territoire.-' Nous sommes obliges belligérant»?

de répondre négativement à toutes ces questions. Les Polonais

en armes n'ont pas de gouvernement, même de gouvernement

de fait; car on ne peut appeler ainsi la réunion de quelques

hommes dont le nom est un mystère et dont la résidence est

ignorée. Il n'est pas possible non plus de considérer comme

une armée les bandes ou les partis qui se battent tantôt, sur

nn point, tantôt sur un autre, toujours avec courage, mais

sans direction commune, et sous des chefs divers qui ne recon-

naissent pas un supérieur unique. Quant au territoire, ne

peut-on pas dire que ces malheureux Polonais ne possèdent

que celui où ils stationnent momentanément
,
changeant chaque

jour avec les mouvements qu'ils sont obligés de faire pour re-

chercher ou pour fuir leur ennemi? Les développements dans

lesquels nous sommes entrés démontrent que ce titre de belli- Ce titr
,

e n *
^ 1

,
peut leur

gérants ne peut leur être reconnu, et qu'il en résulterait dail- être reconnu,

leurs pour eux plutôt un préjudice qu'un avantage. »
1

11 n'est pas toujours avantageux non plus pour l'ancien gou- Avantages
1 J ° x r pour lan-

vernement, que les droits des belligérants soient refusés par cien gou-
vernement,

les puissances étrangères an gouvernement révolutionnaire, que les droits

lant que les actes de ce dernier sont en effet considères comme ««« ne

ceux d'une insurrection de l'État lui-môme, celui-ci peut rester "îirîsé!**

responsable des actes des révolutionnaires envers des tiers. 2

• Le Nord, 14 Février 1864.

2 M. Canmsg à M. Del Rios, 25 Mars 1825, Britisk and foreiyn

State Papers, 1824—25, p. 912. — LEsrn, Annuaire 1825. app. p. 120.
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188 DROITS BELLIGÉRANTS [Part. I,

m. Canning. M. Canning écrivit à Lord Granville le 22 Juin 1826 : « Si
â
viHe te

"2" nous admettons avec M. de Villèle
,
que l'impuissance du gou-

Jum 1836.
vernement grec ^ maintenir sa population dans l'ordre justifie

un appel à ce gouvernement et des représailles en cas de

l'insuccès d'un tel appel; si nous admettons en outre avec

l'Autriche (et je le crains maintenant avec la France) que le

gouvernement grec lui-même n'est qu'une insurrection, sans

droits ni devoirs nationaux, alors c'est le gouvernement turc

lui-même qui est celui auquel il faudra faire appel. Si le gou-

vernement turc est rendu responsable des actes de piraterie

commis par quelques navires grecs, alors, le gouvernement grec

n'étant qu'un grand acte de piraterie, la Porte est responsable

et solidaire des suites. » 1

opinion de En se référant le 14 Juin 1861 à la concession des droits de
M
dân?le

9
belligérants faite aux Confédérés, M. Adams, ministre à Londres,

même sens, adoptant le même point de vue, remarque :« Il y a en tout

cas une compensation; l'acte a libéré le gouvernement des États-

Unis de toute responsabilité pour les méfaits des rebelles en-

vers la Grande-Bretagne. Si l'un d'eux venait à capturer ou

à maltraiter un navire anglais sur l'Océan, ce serait à ceux

qui auraient autorisé le dommage infligé qu'il faudrait adresser

la réclamation. Les États-Unis ne pourraient être pris à

partie. » 2

une guerre ^e savant- professeur de droit international à l'Université

ne peut d'Oxford a dit a propos de la guerre américaine: «Comme,
exister sans 11 ° '

belligérants. sans belligérants, la guerre ne peut exister, et sans guerre, il

ne pourrait y avoir de droits de belligérants, il va sans dire

qu'un gouvernement qui dans ses rapports avec les nations

étrangères refuse à ses opposants le caractère de belligérants,

renonce ipso facto aux privilèges de ce caractère pour lui-

même. Un tel gouvernement se limite aux droits seuls qu'il

possède en temps de paix. Il ne peut se prévaloir du droit lé-

gitime de blocus. Il ne peut non plus visiter, arrêter ou déte-

nir aucun vaisseau étranger en pleine mer. » 3

Lors de la sécession de la Caroline du Sud de l'Union amé-

ricaine
,

plusieurs ministres étrangers à Washington posèrent

1 Staplbton, Canning and his tintes^ p. 476.

2 Papers relating to foreign affairs^ p. 89.

s BaRNARD, Two lectures on the American war, Nov. 1861, p. 9.
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des questions, à l'effet de savoir à quelles pénalités les con-
^Jg,'

0™

suis étrangers et les capitaines de navires marchands seraient de* ministres
étrangers, et

soumis pour violation des règlements ou des lois de douane des provoquées
. par les

Etats-Unis occasionnée par cette sécession , et aussi, ce qui événements
1

' ' ^ de la Caro-
adviendrait du paiement des droits, faits sur sa demande, à Hue du sud.

l'administrateur des douanes de fait, en l'absence d'un admi-

nistrateur des États-Unis; de plus jusqu'à quel point les États-

Unis seraient tenus responsables pour les marchandises déjà

déposées, ou qui seraient déposées dans la suite, dans les entre-

pôts des États-Unis, de même que pour les pertes subies par

les navires étrangers, par suite de l'enlèvement, par les auto-

rités de fait, des lumières, phares et bouées.

Il fut répondu au ministre anglais, que, quoique le Prési- Répondu

dent fût le premier à regretter que le commerce des nations BiackàLord

étrangères vînt à souffrir de l'état anormal des affaires, tel

qu'il existait à Charleston, il se refusait à se prononcer sur

les cas supposés, mais que la confiance que le ministre ne pou-

vait manquer d'avoir dans la justice du gouvernement améri-

cain devait calmer toute appréhension au sujet des dommages

éventuels à souffrir par des sujets anglais. 1

Une réponse dans le même sens fut faite aux autres mi- Réponse à

M. Tassara

nistres, et parmi eux, à M. Tassara, ministre espagnol. Celui-

ci écrivant, le 31 Décembre 1860, à M. Black, dit: «Le consul

espagnol à Charleston ayant demandé des instructions au sujet

des visas de sortie de ce port, celles qu'il a reçues lui disent

d'indiquer dans ces certificats que, comme il n'existe pas actu-

ellement de douane des États-Unis dans ce port , les papiers

sont émis par des employés nommés par l'État de la Caroline

du Sud, et que comme tels, ils sont dignes de confiance. » 2

1 M. Black, Secrétaire d'État, a Lord Lyons, 10 Janvier 1861.

2 Cong. Doc., Senate, 36e Cong., 2e sess. — Voir pour les parties

dans une guerre civile, Part. IV, chap. i, § 7.
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Extinction
d'un Elut.

Changement
dans un Etat

par action

Tolontaire.

Le Texas.

La TosoAiie,

Parme etc.

Formules
des décrets
d'annexion
des Etat*

d'Italie à l:i

Sardaigue.

VII.

DE L'EFFET D'UNE FORCE EXTÉRIEURE SUR L'iDENTITÉ

D'UN ÉTAT.

Éléments, § 8, tom. I, p. 35.

Les événements de la guerre allemande de 1866, qui ont fait

disparaître, dans la monarchie prussienne, le royaume de Ha-

novre, la Hesse électorale, la ville libre de Frankfort, et le

duché de Nassau, offrent les derniers exemples de l'effet d'une

force extérieure sur l'identité d'un État. (Voir § 23 infrà.)

Un changement fondamental dans un État peut s'opérer par

l'action volontaire du gouvernement et du peuple d'un pays,

de même que par la force extérieure. C'est ce qui a été établi

par l'annexion du Texas aux États-Unis, et son admission, le

29 Décembre 1845, comme État de l'Union fédérale, d'après

les termes prescrits par l'acte du Congrès des États-Unis. 1

Quel que fût l'effet de ce changement sur l'administration

intérieure, il constituait pour les puissances étrangères la

fusion de la souveraineté extérieure de la ci-devant république

du Texas dans la république des États-Unis.

La Toscane, Parme, Modène et les Deux Siciles, jusqu'alors

États souverains, en s'incorporant au royaume de Sardaigne, ces-

sèrent d'exister comme États. Dans ces cas, de même que dans

celui de plusieurs provinces du pontificat incorporées au même

royaume sans que la souveraineté du Saint-Siège cessât d'exi-

ster sur les autres provinces, la réunion fut ratifiée par les

populations, sinon inaugurée par elles. Le décret du roi de

Sardaigne du 18 Mars 1860, qui déclare que les provinces

de l'Emilie (comprenant Bologne, Ferrare, Forli, Massa, Car-

rara, Modène, Parme, Plaisance, Ravennc et Reggio) feront

partie intégrante de l'État (de Sardaigne), débute ainsi: «Vu

le résultat de la votation universelle des provinces de l'Emilie,

de laquelle il résulte que le vœu général de ces populations

est de s'unir à notre État» etc. La formule est la même pour

la réunion de la Toscane, le 22 Mars 1860. Les décrets du

17 et de 18 Décembre 1860, qui déclarent que les provinces

napolitaines et les provinces siciliennes feront partie intégrante

1 U. S. Statutes at large, vol. V, p. 797.
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de l'État sont chacun précédés du préambule suivant: aVu

le plébiscite soumis au suffrage universel et direct des peuples

convoqués dans les comices » etc. Cette dernière formule est

adoptée pour les Marches et l'Ombrie, également réunies à la

Sardaigne le 17 Décembre 1860. 1

Le décret du 4 Novembre 1866, à l'occasion de la réunion Réunion de
1

la Venetie.

des provinces de la Vénétie et de Mantoue au royaume d'Italie,

est rédigé comme il suit: «Vu le résultat du suffrage national,

par lequel les citoyens des provinces italiennes délivrées, con-

voqués dans les comices le 21 et le 22 Octobre dernier, ont

déclaré s'unir au royaume d'Italie avec la monarchie con-

stitutionnelle de Victor Emmanuel II et de ses descendants etc.,

les provinces de la Vénétie et celles de Mantoue font partie

intégrante du royaume d'Italie » etc. 2

Les États-Unis n'ont pas jugé nécessaire de demander la IT

Le
.

â Eta 's "

x •» ° Unis ne ae-

reconnaissance des autres puissances pour leurs différentes m
,
wldent p* 9

* * la recon-

annexions de territoires, soit qu'elles fussent acquises par «aisance
de leurs an-

achat, comme dans le cas de la Louisiane et de la Floride, cé- n«i©w de
territoires.

dées par la France et par l'Espagne, soit qu'elles le fussent par

conquête et achat comme pour certaines parties du Mexique.

Dans le cas du Texas dont l'indépendance à l'égard du Mexique Le T*Xâ9
* ° * annexe avant

n'avait pas été reconnue à l'époque de son annexion, M. Bu- ,a "«ramu-
, sanee de sou

chanan, alors Secrétaire d'Etat, écrivait, le 10 mars 1845, à indépen-
_

. . dance par le

M. Almonte, ministre du Mexique: «Le soussigné est chargé Mexique,

de déclarer, que l'admission du Texas, comme un des États

de l'Union, ayant reçu la sanction des deux branches législative

et exécutive du gouvernement est aujourd'hui irrévocablement

décidée, en tant que cela regarde les États-Unis. Le refus du

Texas de ratifier les termes et les conditions dont dépend

son admission, peut seul rendre cette décision nulle. Il est

trop tard maintenant pour renouveler une discussion déjà

épuisée, et pour prouver une fois de plus que le Texas a déjà

depuis longtemps conquis son indépendance vis-à-vis du Me-

xique, et qu'il occupe aux yeux de l'univers dans la famille des

nations de jure et de facto, la position d'un État souverain

et indépendant. » 3

1 Capefigle, Congrès de Vienne, toni. II, p. 1850— 1856.
2 Mémorial diplomatique, 1866, p. 716.
3 Cong. Doc, 29e Cong., l re ses».
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Correspon- Cette question avait donné lieu antérieurement à une cor-

M
8U

Park
n
en- respondance entre M. Packenbam, ministre anglais à Wash-

utHteè m- ington (qui communiqua au gouvernement américain une dé-

M.
g
cjShôun, pêche de Lord Aberdeen, du 26 Décembre 1843) et M. Calbouu,

SC

d'Sut.
re Secrétaire d'État, surtout au sujet de la question de l'esclavage

et de la reconnaissance de l'indépendance du Texas par le

Mexique.

Les instructions du 12 Août 1844 de M. Calhoun à M. King,

ministre à Paris, traitent également du même sujet. 1

Transfert de En Europe, cependant, où un transfert de territoire peut
ter

Éurope
e" affecter la balance générale de pouvoir et l'influence relative

des États, il est d'usage, lorsqu'un tel changement a lieu, de

communiquer le fait aux autres États,

cession de
^ors ^e l'annexion en 1860 de la Savoie et de Nice à la

''dî'Nke.
61 France, le gouvernement impérial crut non seulement devoir

fournir des explications à la législature française, mais aussi

en faire le sujet d'une correspondance diplomatique avec

Raisons don- d'autres gouvernements. Dans le discours de l'empereur aux

re«"er
p
eu

r

r.
Chambres , il était dit: « En présence de cette transformation

de l'Italie du Nord, qui donne à un État puissant tous les pas-

sages des Alpes, il était de mon devoir, pour la sûreté de nos

frontières, de réclamer les versans français des montagnes. » 2

Traités «le
®n Peut noter ici? qu'une partie de la Savoie avait été laissée

1814-1815 a ]a FrailCe par le traité de Paris du 30 Mai 1814, et qu'elle
relativement 1 5 ^
à la Savoie. fut cédée après les Cent jours, le 19 Septembre 1815, par le roi

de France (Louis XVIII), au roi de Sardaigne, « pour faire

disparaître», ainsi que s'exprime le traité, « toute occasion de

désunion et de mésintelligence qui pourrait s'élever entre eux.» 3

Mais à la 53e séance des plénipotentiaires des quatre puis-

sances alliées, le 21 Septembre 1815, le plénipotentiaire bri-

tannique ayant appelé l'attention des cabinets sur cette dé-

marche de la cour de Turin, il a été résolu de regarder cette

transaction comme non-avenue. 4 Mais plus tard par l'article

5 du protocole du 3 Novembre 1815, il fut convenu que la

1 Calhoux's Works, vol. V, p. 379.

2 Annuaire des Deux Mondes, 1860, p. 14. — Animal Register, 1860,

p. 215.

3 Capefioue, Congrès de Vienne, tom. II, p. 1518.

« Ibid., p. 1529.
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Chap. H.] DISSOLUTION DU ROYAUME DES PATS-BAS. 193

partie de la Savoie qui était restée à la France, en vertu du

traité de Paris du 30 Mai 1814, serait réunie aux États du

roi de Sardaigne, 1 et par le recès général de la commission

territoriale à Francfort le 20 Juillet 1819, cette partie de la

Savoie fut restituée à la Sardaigne selon les stipulations de ce

protocole. 2

Le gouvernement britannique fit observer, lors de l'annexion objection

de 1860, que « la demande de la cession du territoire d'un voisin Gr»ndè-Br«.

faite par un État aussi puissant que la France, dont l'ancienne fAH^Jù
politique d'agrandissement territorial (politique qui ne remonte

|8G0*

pas d'ailleurs à une date très-éloignée) a été la cause d'in-

nombrables calamités en Europe, ne peut manquer de donner

ombrage à tous les États intéressés à l'équilibre des puissances

et au maintien de la paix générale. L'Angleterre objecta aussi

à la cession, qu'elle portait atteinte aux stipulations du Con-

grès de Vienne ayant rapport à cette portion de la Savoie qui

faisait partie de la neutralité de la Suisse. C'est ce qui donna

lieu, en outre, à des protestations réitérées de la part du gou-

vernement suisse. 3

vm.

DE L'EFFET SUR L'iDENTITÉ D'UN ÉTAT D'UNE FORCE EXTÉ-

RIEURE COMBINÉE AVEC UNE RÉVOLUTION INTÉRIEURE.

Éléments, § 9, tom. I, p. 35.

Hibtoirb, 4* pér., § 17, tom. II, p. 178, 235.

Ce fut une combinaison toute anglaise que la fusion de la La fusion de

Hollande et de la Belgique , sous le sceptre de la maison et de u Bei-

d'Orange, et comme il fallait rendre impossible pour la France, ^œbinaisou

l'invasion de la Belgique, la possession d'Anvers et des rives
*ng,a,,e -

de l'Escaut, LordCastlereagh fit prévaloir son système de fusion

1 lbid., p. 1569.
2 Ibid.,?. 1772. — Féraud-Giraud, Droit international. France et Sar-

daigne, p. 123. — Flassan, Histoire du Conyrès de Vienne, toin. III,

p. 407.

* Ibid. — Annual Hegister, 1860. Publie. Doc, 245, 257, 259.—
Annuaire des Deux Mondes, p. 87. — Voir aussi part. IV, chap. m,

§4. — Documents diplomatiques de l'Empire français, 1860, p. 52.

Lawrexce-Wheaton. I. 13
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de la Belgique avec la Hollande, de manière à former nu

royaume uni considérable sous le môme sceptre et assez fort

pour former une barrière. Par les Pays-Bas, la Prusse et le

Hanovre agrandis, l'Angleterre se ménageait une action pré-

pondérante sur la Confédération germanique. Lord Castlereagli

n'avait pas aperçu que la création diplomatique du royaume

des Pays-Bas manquait par sa base et que ce nouveau royaume

recelait des germes profonds de destruction prochaine. »

Antipathie Rien n'était plus antipathique que les populations hollan-

popui&tions daises et belges; la maison d'Orange était protestante sincère,

«t beiges, ardente, et, à ce point de vue, fort aimée des Hollandais, dont

^oTuge* l'État avait été formé par la réformation, les Belges au con-

prot*stante. traire, étaient fervents catholiques ; le sang espagnol coulait

L
îerventL

es
^ P^118 bords dans leurs veines. Lord Castlereagh avait cal-

oatooJique». cu^ froidement en homme d'État, que les intérêts effaceraient

les opinions: la Belgique était manufacturière, la Hollande

formait un peuple de marins, avec de riches colonies, et les

produits belges auraient un facile écoulement; mais chez les

nations profondément religieuses, les intérêts matériels ne sont

pas tout, les croyances ont une part très large dans leur vie

politique.» 1

Séparation Par suite de la révolution qui s'accomplit en Belgique en

tfq

e

J*dw 1830, ce pays fut de nouveau séparé de la Hollande, et son
ie> Pays-Bas.

indépendance, comme royaume à part, fut reconnue et garantie

par les cinq grandes puissances de l'Europe — l'Autriche, la

France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie. Le prince

Léopold de Saxe-Cobourg ayant été subséquemment élu roi des

Belges par le Congrès national, les termes et les conditions

de la séparation furent stipulés par le traité conclu, le 15 No-

vembre 1831, entre ces puissances et la Belgique, traité que

la conférence de Londres déclara constituer la base invariable

de la séparation, de l'indépendance, de la neutralité, et de

l'état de possession territoriale de la Belgique, sujet aux

modifications qui pourraient résulter d'une négociation directe

entre ce royaume et les Pays-Bas. 2

1 Capbpiouk, Congrès de Vienne, Intr. hist., p. lis.

2 Voir pour la séparation de la Belgique d'avec les Pays-Bas,

part. II, chap. i, § 4.
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Chap.IL] RECONNAISSANCE D'UN GOUVERNEMENT ÉTRANGER. 195

IX.

de l'effet sur l'identité d'un état de la séparation d'une

colonie ou d'une province de la mère-patrie.

RECONNAISSANCE D'UNE COLONIE PAR DES ETATS ÉTRANGERS.

Eléments, §. 10, tom. I, p. 36.

Histoire, 4* pér., § 24, tom. II, p. 202.

Il appartient exclusivement au département politique du ceat au d«-

Kouvernement de reconnaître ou de refuser de reconnaître pîûSqô^du

tout gouvernement étranger, prétendant avoir déplacé l'ancien SenîVrV-

gouvernement dans un pays et y en avoir établi un nouveau. 1
,

r

°ut"gou-

Le môme principe est, d'après la cour suprême, applicable à XJ^™*"
1

une controverse relative au gouvernement d'un État individuel pay
y,

tra"

de l'Union fédérale. Pour ce qui est des États-Unis, c'est au

pouvoir politique, et non au pouvoir judiciaire du gouvernement

fédéral de décider lequel des deux gouvernements contestants

est légitime. 2

«La reconnaissance», dit Sir James Mackintosh, « est un Reconn»!*..... MDC4 d'uu

terme qui a deux acceptions, n ayant rien de bien important pays par

en commun. Le sens véritable et légitime du mot reconnais- dépendait.

sance (récognition), comme terme technique du droit inter-

national, est celui qui dénote la reconnaissance explicite de

l'indépendance d'un pays par l'État dont il dépendait autrefois.»

Parlant de la reconnaissance proposée de l'indépendance des

colonies hispano-américaines, le même juriste fait la remarque

suivante: «Nous n'avons pas à nous occuper de la reconnaissance ueronnais

/-i
satire par

(récognition) dans son acception première et stricte. Ce n est ni d>tre,

par des stipulations formelles, ni par des déclarations solen-

nelles que nous devons reconnaître les États américains, mais

par des mesures de politique pratique, dont la plus importante

consiste dans l'acte d'envoyer et de recevoir des agents

diplomatiques. Cette manière d'agir n'entraîne ni garantie, ni

alliance, ni aide, ni approbation de la révolte qui a triomphé,

ni expression d'opinion sur la justice ou l'injustice des moyens

1 Howard's Reports, vol. XIV, p. 38. Kensett vs. Ciiambkrh.
1 Howari»'s Repart*, vol. VII, p. 1. Luther vs. Bobden.

13*
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196 RECONNAISSANCE D'UNE DÉPENDANCE [Part. I,

La mon- qui ont conduit à la réussite. La reconnaissance tacite d'un

udt'eTun nouvel État, n'impliquant pas une décision en faveur du nou-

n'impiiquf veau gouvernement contre l'ancien, ne se départit point de la

P
d«ï!%S

é" neutralité parfaite, et ne peut donner de juste cause d'offense

îouvéau" au gouvernement dépossédé. »
1

80
mVnt

Me" ^e Pr^cipe d'après lequel la Grande-Bretagne pensait agir

Principe de à l'égard des colonies en révolte contre l'Espagne fut décidé

'Br^ugwe*" dans le cas de Buenos-Ayres. Dans une minute de cabinet

à
Jk££« du 23 Juillet 1824, il est dit: «La longue période qui s'est

wuuTrL- écoulée depuis que cet État a notifié sa séparation d'avec l'Es-

pagne, et même depuis qu'il ne s'est plus trouvé un seul soldat

espagnol sur son territoire, l'absence totale d'un parti quel-

conque en faveur de la métropole ; le fonctionnement régulier

du gouvernement; la capacité de celui-ci à maintenir les rap-

ports politiques qui pourraient être conclus avec lui; l'étendue

des relations commerciales de Buenos-Ayres avec ce pays-ci;

le nombre des sujets de Votre Majesté, actuellement fixés dans

cet État, et l'importance qu'il y a à donner un caractère dé-

terminé à ces rapports commerciaux par des arrangements

diplomatiques en forme; toutes ces considérations ont con-

vaincu les serviteurs de Votre Majesté qu'ils ne font que rem-

plir leur devoir en donnant humblement avis à Votre Majesté

que le temps est venu de prendre des mesures décisives pour

l'établissement de relations avec Buenos-Ayres. Les servi-

teurs de Votre Majesté proposent donc humblement qu'il soit

l» négoci- envoyé un plein pouvoir à M. Parish pour négocier un traité de

traiïé équu commerce avec Buenos-Ayres. Un tel traité, ratifié par Votre

reconnais- Majesté, équivaudrait à une reconnaissance diplomatique de

ma tique'de l'État avec lequel il serait conclu. M. Parish pourrait dans ce

1 Etot
cas rester à Buenos-Ayres en qualité de ministre plénipotentiaire

de Votre Majesté.» 2

En Avril 1823, des consuls et des consuls généraux avaient

été nommés par le gouvernement britannique aux principales

stations, au Mexique dans la Colombie, au Pérou, au Chili, à

Buenos-Ayres. 3

1 Discours du 15 Juin 1824. Mackintosh's Works, p. 747.

* Stapleton, Canniny and his times
, p. 399.

9 Annual Register, 1823, p. 146.
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Les États-Unis avaient devancé de deux ans l'Angleterre l« éuu.

dans sa reconnaissance des Provinces révoltées. îïleeît

En adressant, le 8 Mars 1821, à la chambre des Représen- ^fuT
tants un message pour demander les fonds nécessaires à l'envoi

C0
S3T

i

ÎSSÎ

de ministres accrédités auprès des États de l'Amérique espa- ^
gnole, le Président Monroë déclara, que ces États avaient

pleinement acquis le droit d'être élevés dans leurs relations

avec les États-Unis au rang de nations indépendantes. 1 Malgré

les remontrances du ministre d'Espagne, le Congrès vota le

4 Mai une somme de cent mille dollars, pour défrayer les mis-

sions que le Président jugerait à propos d'inaugurer auprès

des nations indépendantes du continent américain. a

M. Canning disait que s'il y avait une chose dont il pût se

louer, c'était d'avoir choisi le temps opportun pour les négoci-

ations relatives à l'Amérique du Sud. Quant à la convenance

de faire participer aux droits des nations des États qui avaient

maintenu avec succès leur indépendance contre la métropole,

il ne pouvait exister de désaccord sur ce point. Quand la

question n'était pas aussi claire, il y avait deux moyens de

procéder pour atteindre au but — en ne gardant pas de mé-

nagements et en agissant avec hâte — ou bien, en restant

strictement dans les limites permises, de manière à ne violer

aucun principe, et à ne donner aucune offense aux autres puis-

sances. 3

Le Texas fut reconnu par l'Angleterre en 1839, lorsque sa Reconnais-

population n'était que de 60,000 habitants. Lord Palmerston tSm par

dit en cette occasion à M. O'Connell, « que le principe du gou- Bretagne!

vernement était de reconnaître tout État qui est indépendant

de fait.» 4

«Il n'existe point de proposition de loi sur laquelle les juris- La recon-

. , . . naissance de
consultes s accordent aussi généralement que sur celle d après ^/a« d'un

laquelle la reconnaissance virtuelle et de fait d'un nouvel donner 'd?

État (reconnaissance du pavillon de commerce et sanction de
j

Sv
la nomination des consuls dans ses ports) ne peut donner de

1 Lbscr, Annuaire, 1822, p. 589.
3 U. S. Statutes at large, vol. III, p. 578.
3 H. of Corn., 4 Fév. 1825. Hansard's Pari. Deb., 26 sér., vol.

XII, p. 78.

4 Haksard's Pari. Deb., 3e sér., vol. CLXVIII, p. 547.
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198 EECONNAISSÀNCE D'UN NOUVEL ÉTAT [Part. I,

juste sujet d'offense à l'ancien État, d'autant plus que celte

reconnaissauce ne décide rien au sujet des droits revendiqués

par le dernier.

«Avantde procéder à une reconnaissance formelle par l'envoi

d'ambassadeurs et par la conclusion de traités avec le nouvel

État, les puissances étrangères devraient attendre la cessation

pratique des hostilités, de la part de l'ancien État, laquelle peut

précéder de longtemps la renonciation théorique de ses droits;

Que fa»t-ii il faudrait aussi que le nouvel État fût assez consolidé pour
a
Etat°pour pouvoir maintenir les relations internationales avec les autres
être rc~

connu? pays
;

qu'il jouît bona fide d'une indépendance absolue, comme

royaume séparé, sinon d'une tranquillité intérieure parfaite et

non troublée, ce qui serait trop demander même à plusieurs

États existant depuis longtemps. 1

«Il devrait exister cependant un gouvernement, reconnu par

le peuple à la tête duquel il serait placé, et capable de ré-

pondre des actes de celui-ci, lorsqu'il se trouverait en contact

avec les nations étrangères. Mais le refus ou non-consente-

l« refoa.de mcnt de l'ancien État, lorsque tout semblant de lutte a cessé,

îortqwtfufe et
<I
ui serait basé simplement sur la possibilité qu'elle pourrait

n?préwnt!f établir son autorité un jour ou l'autre, ne peut présenter
an
SJ,e.

b" aucun obstacle légitime à la reconnaissance formelle du nouvel

État par les autres communautés du monde.» 2

Reconnais- ^a reconnaissance d'une dépendance qui se sépare de l'État

"tTetî-" commun P°ut avoir lieu explicitement par les stipulations ex-

no'îîe^Éui Prcsses d'un traité d'amitié ou d'alliance, par lequel l'indépen-

l« France dance du nouvel État est garantie par son allié. C'est ainsi

unis \nim. °i
ue la France reconnut et garantit l'indépendance des États-

Unis d'Amérique par le traité de Paris du 6 Février 1778.

Reconnais- Cette reconnaissance peut aussi avoir lieu implicitement

ciu^paMw Par l'envoi réciproque d'agents accrédités, ce qui indiquerait

7ioquT Que l'on reconnaît de fait la compétence de l'autre État à né-

a«rtdûés. g°cier et à contracter des engagements d'après le droit des

gens. 3

Par le traité de Tilsit du 6 Juillet 1807, entre la Prusse et

1 La possession par la Grande-Bretagne de Gibraltar n'affecte

pas le titre de l'Espagne d'être reconnu comme État indépendant.

2 Phillimore, Commentaries on international law, vol. II, p. 1 7— 22.

3 Twiss, Law of nations, vol. T, p. 20.

Digitized by Googl



Chap. II.] PAB DES ÉTATS ÉTRANGERS. 199

la France, et qui est déclare commun au roi de Naples, Joseph r

Napoléon, au roi de Hollande, et aux souverains du Rhin, p r
«"

e
P
d! Il

alliés de l'empereur Napoléon, le roi de Prusse reconnaît les Sn'dû
rois ci-dessus mentionnés, de même que la confédération du RhilK

Rhin et l'état actuel des possessions de chacun des souve-

rains qui le composent, et promet de reconnaître les sou-

verains qui deviendront ultérieurement membres de la dite

confédération. Il reconnaît pareillement le roi de Westphalie,

Jérôme Napoléon — dont le royaume doit être composé en

partie des provinces cédées par la Prusse, et il reconnaît

d'avance toute autre disposition que l'empereur pourrait faire

des pays cédés à lui par la Prusse. 1

Le Président Jackson, dans son message spécial du 21 dé- Principes qui

cembre 1836, au sujet de la reconnaissance du Texas, rappelle Tuu'unis*'

ainsi les principes qui ont guidé les États-Unis dans leur re- cînTaiMan™

connaissance de l'indépendance de nouveaux États : « Toutes
de

Et*ts?
ux

les questions touchant au gouvernement des nations étrangères,

qu'elles appartinssent à l'ancien continent ou au nouveau, ont

été traitées par les États-Unis, uniquement comme des ques-

tions de fait, et nos prédécesseurs se sont abstenus avec soin

de prononcer sur elles avant d'être en possession des preuves

les plus claires, de manière à pouvoir, non seulement dé-

cider convenablement, mais aussi mettre leur décision à

l'abri de tous soupçons injurieux. Dans toutes les contestations

résultant des révolutions de la France, des disputes au sujet des Révolutions

couronnes d'Espagne et de Portugal, des mouvements ré-
d
c0

a

ntcsu-
c '

volutionnaires dans ces royaumes, de la séparation des pos- Eïp°*
c

"t

sessions américaines d'avec les gouvernements européens, et en P0'111 ?*'-

des nombreuses luttes qui se répètent toujours pour le pouvoir

dans l'Amérique espagnole, l'action de notre gouvernement L'Amérique

a été si sagement d'accord avec nos principes de justice, que
csp*suo,e -

dans les circonstances les plus critiques nous avons échappé à

la censure, et n'avons eu autre chose à regretter qu'un refroi-

dissement passager dans nos relations d'amitié avec ceux contre
Réscrve plU3

qui, par la force de l'évidence, nous avons dû nous prononcer. » qu'ordi-
* ' 1 1 naire recom-

Une réserve plus qu'ordinaire était recommandée à l'endroit mandée à
4 1 l'endroit du

du Texas, tant à cause du fait qu'une grande partie des habi- Texas.

1 Martbws, Recueil de traités, tom. VIII, p. 662.
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tants civilisés étaient des émigrants des États-Unis, que par

suite du désir ouvertement manifesté par les Texains d'être,

après la reconnaissance do leur indépendance, admis dans

rUnion comme un des États fédéraux. 1

i,a recon- La conduite observée par les États-Unis dans la reconnais-
n

TexM
C

*»t sance du Texas, qui est placée au même point de vue que celle

même point du Mexique lui-même, est expliquée et justifiée dans les in-

d
ceue

e
dn

8
structions du 15 Avril 1842, du Secrétaire d'État, M. Webster,

Mexique.
^ ^ Thompson, ministre au Mexique. 2

En parlant de l'annexion qui s'ensuivit, M. Everett dit:

« Comme question de droit public, jamais extension de terri-

toire n'a eu lieu plus naturellement et nulle autre ne peut mieux

se justifier.» 3

Ternaire En 1848 un gouvernement provisoire fut formé en Hongrie,
d

gn>
I

en
n

et fut suivi en 1849 d'une tentative faite dans le but de dis-

pour se sé- soudre le lien qui rattachait ce royaume à l'empire d'Autriche,

l'Autriche. 0es ^eux Pavs étant unis sous un même sceptre, quoiqu'ayant

des lois fondamentales et d'autres institutions politiques di-

stinctes), et.de faire de la Hongrie un État européen indépen-

dant. L'état agité de l'empire autrichien, dont les efforts

étaient réclamés par une guerre sur un autre point avec des

ennemis nationaux et étrangers, aurait pu faire réussir cette

tentative, si les parties directement intéressées avaient été

intenrention laissées à elles-mêmes. Mais la Russie ayant cédé à la sollici-
russe.

#

J

tation de l'Autriche qui lui demandait de l'assister contre

«l'ennemi commun», tous les efforts faits par le gouvernement

révolutionnaire furent rendus inutiles. Le czar avait donné

pour raison d'intervenir, que l'insurrection, soutenue par

l'affluence de ses traîtres de la Pologne de l'année 1831 et par

des renforts de transfuges et de vagabonds d'autres pays, avait

donné à la révolte une extension qui menaçait même la tran-

quillité de ses propres provinces. 4

1 Gongressional Globe, 1836— 37, p. 44.
a Wbbstbr's Works, vol. VI, p. 434.
3 M. Everett , Secrétaire d'État au Comte de Sartiges, 1

er Dé-

cembre 1852. Cvng. Doc.
y

32° Coiig., 2e
sess., SenatS, Ex. Ihc,

No. 13, p. 20.

4 Lesur, Annuaire, 1849, app. p. 168. Manifeste de l'Empereur

de Russie, 8 Mai 1849.
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Les États-Unis n'intervinrent point dans cette lutte, mais lC s éuu-

ils s'exposèrent aux plaintes de l'Autriche, pour s'être mis en s'étaient* mis

mesure d'être les premiers à accueillir la Hongrie dans la fa- ïêîïeT™

mille des nations, et pour avoir autorisé un agent en Europe «coailhrV

(M. A. Dudley Mann) à déclarer qu'ils étaient disposés à 'Vut'"
1

reconnaître le nouvel État, en admettant qu'il fût capable de

se maintenir.

Ce sujet fut non seulement compris dans le message annuel Instructions

du Président Taylor, en Décembre 1849, mais les instructions ^miilnï'

données à M. Mann furent communiquées au Sénat qui en géïïtViin.

ordonna l'impression en Mars 1850.
primées.

Le chargé d'affaires autrichien (M. de Hulsemann) con- protesuuon

formément aux instructions de son gouvernement, adressa à
d-affîfr?**

ce propos (le 30 Septembre 1850) une note au Secrétaire »ulrichion -

d'État (M. Webster), dans laquelle il protestait en même temps

contre certaines expressions contenues dans les instructions

données à l'agent américain et contre les mesures adoptées

par le gouvernement des États-Unis pour se rendre compte

des progrès et du résultat probable du mouvement révolution-

naire en Hongrie. Il faisait observer de pins que « ceux qui

n'avaient pas hésité, à prendre sur eux la responsabilité de

confier une telle mission à M. Dudley Mann, auraient dû se M . Msnn

dire, en dehors des considérations de convenance, qu'ils ex- ÎSS^ï;
posaient leur émissaire à être traité comme espion.» Il rap- ««non-

pelait aussi au Secrétaire, « que si le gouvernement des États- Les Etals-

Unis jugeait à propos de prendre indirectement part aux ïïesaXde

mouvements révolutionnaires de l'Europe, la politique améri-
reP"s»,1K *-

caine s'exposerait à des actes de représailles, et à certains

inconvénients qui ne pouvaient manquer d'affecter le commerce

et l'industrie des deux hémisphères. »

M. Webster démontre dans sa réponse (21 Décembre 1850), Réponse d«

M Webster
que la conduite suivie par le Président Taylor s'accorde avec

la politique neutre qui a dirigé invariablement le gouvernement

des États-Unis dans ses relations étrangères, de même qu'avec

les principes établis et invariables de leurs relations inter-

nationales, et avec les doctrines du droit public. « Il n'est Les éuu-

pas exigé des pouvoirs neutres», dit-il, «qu'ils attendent la tendent "m

reconnaissance de la mère-patrie. Dans les trente dernières sance de la

années, huit ou dix nouveaux États ont formé des gouverne-
mere P»tne -
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ment s indépendants dans les possessions coloniales de l'Es-

pagne, et la môme chose a été effectuée par la Belgique et par

la Grèce. Tous ces gouvernements ont été reconnus par les

principales puissances de l'Europe, de même que par les États-

Unis, avant-même qu'ils le fussent par les États dont ils

s'étaient séparés. Si les États-Unis avaient reconnu formelle-

La mon- ment la Hongrie, lors même qu'il n'en fût résulté aucun avan-
naissance de , .

la Hongrie tage pour lune ou 1 autre des parties, cette reconnaissance

constitué un n'aurait pas constitué un acte contre le droit des gens, tant

ie

C

drou
n

dc
0

s qu'ils n'auraient pas pris part à la lutte contre l'Autriche. Les
gcn '' États-Unis s'étaient abstenus de le faire. »

m. Mann ne M. Webster répudie l'idée de considérer M. Mann comme
pouvait être . . , ..

traité d es- espion , cette qualification ne pouvant s appliquer qu a « une

personne envoyée par un des belligérants pour obtenir des ren-

seignements secrets sur les forces et les ressources de l'autre

dans le but de s'en servir pour des objets hostiles,» Le Se-

crétaire américain ajoute que l'Autriche, en traitant M. Mann

comme espion, se serait mise en dehors de la sphère des na-

tions civilisées, et que, si ce même gouvernement avait mis à

exécution ou tenté de mettre à exécution une mesure aussi

illégale, l'esprit du peuple américain aurait exigé qu'une guerre

immédiate fût faite avec tous les moyens dont la république

pouvait disposer.

l«s étais- M. Webster prend la défense des termes contenus dans les

pïJ
S

rMPo
U
n

,

!

t

instructions , comme étant ceux d'un document adressé à son

^ASt/iche," agent, par le gouvernement des États-Unis, qui ne peut ad-

ductions"" mettre qu'il en soit, en aucune façon, responsable envers le

gouvernement de Sa Majesté Impériale. Quant au titre hono-

m. wehaier rifique décerné dans les instructions de M. Mann au ci-devant

turc" décerné chef du gouvernement révolutionnaire de la Hongrie (Kossuth),

M. Hulsemann doit se dire que l'on ne peut attendre avec

justice, que le gouvernement des États-Unis, dans une commu-

nication confidentielle à son propre agent, refuse un titre de

distinction à un individu
,
simplement parce que son propre

gouvernement le considère comme rebelle, alors qu'une grande

partie du monde le croit digne de ce titre.

Pour ce qui est de l'hypothèse des représailles, dont M.

Htilsemann les menace, les États-Unis sont disposés à en cou-

rir les chances et à se soumettre à leur destinée. Tant qu'ils
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ne feront que remplir avec une stricte fidélité leurs devoirs de

neutres , rien n'empêchera le gouvernement ni le peuple des Lc8
u^J

a,v

exercent
le droit

i propres
opinions.

Ltv Président

États-Unis d'exercer, d'après leur propre jugement, les droits

qui leur appartiennent comme nation indépendante , ni de for- comme na-

mer et d'exprimer librement et en tous temps leurs propres "JnVante!

opinions sur les grandes questions qui peuvent s'élever parmi

les nations civilisées de la terre. La note de M. Webster con-

cluait par l'expression de la satisfaction qu'éprouvait le Pré-
v
s

e

u

,îe

,a

C0
D
n
°
s

"*.

sident de voir que, dans la nouvelle constitution de l'empire
^.Jjj^jjj

autrichien, plusieurs des grands principes de liberté civile, sur d'Autriche,

lesquels reposent les institutions américaines, étaient reconnus

et appliqués.

M. Hulsemann répondit, le 11 Mars 1851, en disant que les «rgn-

arguments contenus dans la note de M. Webster , n'avaient Webster ne'

pas eu pour résultat de modifier les vues du gouvernement im- les vues du

pcrial, à l'égard de la mission de M. Mann, ou de la portée et ment au-

des termes de ses instructions, mais qu'il se refusait à toute
tr,ch,cn *

discussion ultérieure de cet incident vexatoire, attendu qu'elle

ne pourrait conduire à aucun résultat satisfaisant. Il concluait

en disant: «Le Président Fillmore a déclaré dans son mes-

sage du 2 Décembre dernier, qu'il était déterminé à agir en- L'A«trirhe

vers les autres nations , de la môme manière que les États- S"^?"
Unis désiraient qu'on agît envers eux , et qu'il avait adopté pS^'e,
comme règle de sa politique d'user de bienveillance envers les ^J'^,*
puissances étrangères, et de s'abstenir de toute intervention des T 1 *';™'

dans leurs affaires intérieures. L'Autriche n'avait jamais de-

mandé et ne demanderait jamais autre chose que la mise en

pratique de ces principes. Tant que les États-Unis ne dévie-

raient pas de ces principes, le gouvernement impérial serait

sincèrement disposé à maintenir des relations amicales avec le

gouvernement des États-Unis. »

En accusant réception, le 15 Mars 1851, de la note de M.

Htilsemann, M. Webster exprima en même temps les regrets

du Président de ce que sa note précédente n'avait pas obtenu

l'approbation du gouvernement impérial, et sa satisfaction

d'apprendre que celui-ci désirait la continuation des relations

d'amitié entre les deux gouvernements , et aussi que les senti-

ments exprimés dans son dernier message annuel, au sujet des

relations internationales entre les États-Unis et les puissances
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étrangères, sentiments d'après lesquels il se conduirait, eussent

été approuvés par le gouvernement de M. Htilsemann.

, a M. Webster disait en terminant, que les principes et la

i«
c

iîSc?pi politique indiqués, en réponse à la note du 30 Septembre,

'îuîïSieïf comme devant être suivis par les États-Unis, s'accordaient
soivii. avec ieur condition, leur étant imposés par leur caractère,

leur histoire et leur position parmi les nations du monde. Ils

ne seraient donc ni abandonnés ni écartés, à moins de change-

ments extraordinaires dans la marche générale des affaires

humaines. 1

La question de reconnaissance a été souvent discutée en

Angleterre, à propos de la guerre américaine.

Dans un discours prononcé le 17 Octobre 1862 par Sir

sir George George Cornwall Lewis , alors Secrétaire d'État au départe-

u ment de la guerre, ce ministre explique la distinction existant

.Mn^dêV entre la simple reconnaissance des droits belligérants des États-
X*tAt*S Cou

déîés. Confédérés , et la reconnaissance formelle de ces Etats eux-

mêmes. «.(Aucun mot de la langue anglaise», dit-il, «ne pouvait

s'appliquer plus justement aux États du Sud, que celui de

belligérants (belligercnt). Si l'on prenait en considération

le nombre d'hommes armés qu'ils avaient mis sur pied et les

grandes armées qu'ils avaient jetées sur les champs de bataille;

si l'on se rendait compte de l'habileté des généraux par qui ces

i* tu™ de armées étaient commandées , et de la persévérance avec la-
h

oll'*p
r

pi

n* quelle la lutte avait été soutenue par elles, on ne pouvait nier

Étïs çîlifé qae le Sud ne méritât le nom de belligérant, au point de vue de
dere3,

la guerre qu'il soutient contre les États-Unis.

« Mais lorsqu'on demandait au gouvernement anglais d'aller

plus loin et de dire que les États du Sud s'étaient constitués

1 Webster's Works, vol. VI, p. 488— 505.

Nous devons mettre nos lecteurs en garde contre une prétendue

dépêche de M. Hûlsemann qu'il aurait adressée à^M. Webster, le

4 Juillet 1851 , en réponse a celle du Secrétaire d'État américain,

du 21 Décembre 1850. Cette dépêche, fabriquée par des journa-

listes américains, trompa plusieurs journaux européens qui la repro*

duisirent comme authentique. Elle a été également insérée dans
l'Annuaire de Lesnr, de 1851, et se trouve a la page 183 de l'ap-

pendice. C'est M. Everett lui-même, successeur de M. Webster
comme Secrétaire d'État, qui nous a assuré du caractère apocryphe
de cette dépêche.
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en puissance indépendante, il lui semblait alors qu'en agissant n8 uontpu

ainsi , le droit international ne serait plus du côté de l'Angle-
d
ïeconmw"

terre. Toutes les personnes qui suivaient, d'après les journaux, ^ndépeu*
1"

les événements d'Amérique, pouvaient constater que, bien qu'il

y eût là une lutte engagée entre deux puissances en armes,

c'était aussi une lutte dont l'issue n'était pas décidée, une

guerre que les États du Nord poursuivaient dans le but de

rétablir l'Union telle qu'elle était avant les hostilités, et que les

États du Sud soutenaient pour établir leur indépendance.

«Mais on devait admettre que le résultat de la guerre

n'était pas décidé, car les champs de bataille continuaient

d'être jonchés de milliers de cadavres des deux camps
;
jusqu'à

ce que le sort de la guerre eût été décidé d'une part ou d'une autre,

ou jusqu'à ce qu'il eût été décidé assez en faveur des États du

Sud pour engager les États du Nord à reconnaître leur indé-

pendance, ou pour prouver aux États étrangers que la lutte

était épuisée et que les États du Nord étaient incapables de

la continuer, jusqu'à ce que ce moment fût arrivé, on ne

pouvait dire, d'accord avec les doctrines établies du droit

international, que l'indépendance des États du Sud eût été

établie. Constatant l'état des choses existant, on ne saurait en

inférer que le Sud de l'Union eût déjà établi cette indépen-

dance de facto. Le gouvernement anglais ne pouvait donc

être accusé de négligence pour ne pas avoir reconnu l'indé-

pendance des États du Sud. » 1

Les vues du gouvernement anglais sur ce sujet avaient été

exposées dans la note suivante du comte Russell , du 2 Août Le comte
Kussell à M

1862, adressée à M. Mason, commissaire confédéré: «J'ai eu Mason.

l'honneur de recevoir vos lettres du 24 Juillet et du 1
er cou-

rant, dans lesquelles vous faites valoir de nouveau les consi-

dérations, qui, selon le gouvernement des États désignés

comme États-Confédérés, donnent titre à ce gouvernement à

être reconnu de droit , comme une puissance indépendante et

séparée , et à être reçu comme égal dans la grande famille des

nations.

«En présentant encore une fois ces vues, vous déclarez,

comme vous l'avez déjà fait auparavant, que la séparation de

certains États confédérés de l'Union des États de l'Amérique

1 ParUwnentary Débutes. Le Nord, 18 Octobre 1862.
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du Nord ne doit pas être considérée comme une révolution,

selon l'acception ordinaire de ce mot, et encore moins comme
un acte de rébellion ou d'insurrection, mais bien comme le

terme d'une confédération qui pendant une longue période

avait violé les conditions du pacte fédéral.

Le gouverne- «Je prends la liberté de dire, en premier lieu, que le gou-

uiqutïeSé- vernement de Sa Majesté n'a jamais prétendu» porter un juge-

port!? mîju- ment sur cette question de droit de séparation, tout aussi peu

fedriu
8

de
r
que sur la conduite antérieure des États-Unis. L'interpréta-

"paratiou.
tion de la constitution des États-Unis, et la nature des actes

du Président et du Congrès des États-Unis, sous cette consti-

tution, doivent être laissées, selon le gouvernement de Sa Ma-

jesté, au jugement des États et du peuple de l'Amérique du

Nord, qui ont hérité de cette constitution, et qui l'ont main-

tenue jusqu'à une époque récente. Le gouvernement de Sa

Majesté se refuse, en tous points, à prendre sur lui la respon-

sabilité de se constituer juge dans une pareille controverse.

« Vous maintenez que la Confédération a une population de

douze millions; qu'elle s'est montrée capable, pendant dix-

huit mois, de se défendre avec succès contre tout effort fait

pour la soumettre ou la détruire; que d'après le jugement

éclairé de toute l'Europe, la séparation est définitive, et que

l'ancienne Union fédérale ne peut, en aucun cas , être rétablie.

«D'un autre côté, le Secrétaire d'État des États-Unis a

affirmé, dans un dépêche officielle, qu'une grande partie de la

population, auparavant mécontente, est rentrée dans l'Union,

et fait preuve aujourd'hui de sa loyauté et de son attache-

ment sincère pour l'Union; que la population blanche, aujour-

d'hui en état d'insurrection, n'atteint pas le chiffre de cinq

millions , et que la Confédération du Sud ne puise sa princi-

pale force que dans l'espoir de recevoir aide de l'Europe.

Le gouverne- «En présence des vicissitudes de la guerre; des alternatives

déridé à at- de victoire et de défaite; de la prise de la Nouvelle-Orléans;
teo

t

d
o

r

re.

en
" du progrès des Fédéraux à Corinthe, à Memphis et sur les

rives du Mississipi jusqu'à Vicksburg, succès balancés d'un

autre côté par l'iusuccès de l'attaque sur Charleston , et par

la retraite de devant Richmond— placé ainsi entre les assertions

si contradictoires des parties engagées dans la lutte— le gou-

vernement de Sa Majesté s'est décidé à attendre encore.

Digitized by Google



Chap. II.] l'indépendance des étàts-confédébés. 207

sauce.

« Pour avoir droit à un rang parmi les États indépendants ce qu'il fon-

de la terre , un État devrait non seulement posséder la force ÉuiïcoTtl

et des ressources pendant un certain laps de temps, mais il a\"irVroït
r

faudrait aussi qu'il pût faire espérer la stabilité et la durée, pa"^""?

Si les États-Confédérés de l'Amérique obtiennent ce rang """X™"!!*"

parmi les nations, il pourrait paraître juste aux autres nations

de reconnaître une indépendance acquise par la victoire et

maintenue par une résistance heureuse contre tous les efforts

tentés pour la renverser. Le gouvernement de Sa Majesté ne

pense pas que ce temps soit encore venu. Tput ce que le gou-

vernement de Sa Majesté peut donc espérer, c'est que le terme,

par des voies pacifiques, de la lutte sanglante et destructive

qui se livre aujourd'hui, n'est pas éloigné.» 1

Lord Campbell demanda, le 4 Août 1862, copie de la corres- Lord cawp-

pondance avec M. Mason , et après s'être prononcé pour la ^ r'Jî»»"^

reconnaissance des États-Confédérés, tant à cause du détri-

ment qui résulterait pour l'Angleterre de la soumission du

Sud par le Nord
,
que par rapport au tort fait aux districts

manufacturiers par la continuation de la guerre, il dit: «De-

puis que l'Europe moderne existe, aucune guerre civile ne

s'est terminée par la souveraineté du pouvoir insurgé, avant

que ce pouvoir n'eût été reconnu par les États neutres , don-

nant par cette reconnaissance l'exemple au pouvoir qui visait

à le reconquérir. Ce ne fut qu'après que le Portugal eût été

reconnu depuis vingt-cinq ans par l'Angleterre
,
que l'Espagne

consentit à reconnaître son existence comme pouvoir indépen-

dant. Presque tous les gouvernements de l'Europe avaient

reconnu depuis longtemps les Provinces-Unies de la Hollande,

avant que l'Espagne n'abandonnât l'espoir de les incorporer de

nouveau dans ses possessions. Les mêmes circonstances se

sont présentées pour les États-Unis, pour les républiques de

l'Amérique du Sud, pour la Grèce, pour la Belgique, pour

l'Italie. La reconnaissance par les puissances neutres a tou-

jours précédé celle du pouvoir qui a cherché en premier lieu

à réprimer l'insurrection. On ne s'aventure pas trop, en po-

sant comme principe, que la guerre doit continuer contre

VÉtat insurgé, tant que les puissances neutres n'ont pas re-

connu celui-ci. La guerre faite pour reconquérir l'État ré-

* Parliamentary Paper».
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volté ne peut donc être abandonnée aussi longtemps que les

puissances neutres en sanctionnent la continuation. »

Lord Russeii Lord Russell s'opposa dans la Chambre des Lords , le 23
"
r«
p
conuau-

la Mars 1863, à la reconnaissance des États-Confédérés. Il dit

Étîu^Coïfé- a(
lu'il n'y a guère qu'un seul des cas cités où il y ait eu vrai-

derés. men£ ane smipie reconnaissance, c'est dans le cas de la guerre

entre l'Espagne et ses colonies d'Amérique, guerre qui a duré

de 1808—1809 à 1822—1823, sans qu'il y eût de propositions

de reconnaissance. C'était là une question digne d'atten-

tion, parce qu'elle a été éclairée par la douce sagesse de

Lord Lansdowne, par les recherches profondes de Sir James

Mackintosh et les brillants talents de M. Canning. Nous avons

donc sur ce sujet toutes les lumières désirables,

vues de « Nous pouvons nous rappeler ce que Lord Lansdowne a dit

"owiiî""' sur la question de droit. Il a déclaré qu'avant tout le pays

qui désirait être reconnu devait avoir établi son indépendance

dans l'avenir; et enfin, qu'il devait être capable d'avoir, avec

les nations étrangères , ces relations de paix et d'amitié qui

forment la loi générale internationale du monde,

situation de « Examinons maintenant avec Sir James Mackintosh et M.

du^âd^on Canning, quelle était la situation de l'Amérique du Sud, et
le la recon
naissance
des États
hispano-

ainericaïua. troupes espagnoles. Nous verrons aussi que si le Mexique

n'était pas absolument indépendant, la Vera-Cruz seule était

occupée par une garnison espagnole , et qu'il n'y avait au Pérou

que 4 à 5000 hommes de troupes espagnoles.

« Cependant, pour ces États, bien que la cause de l'Espagne

pût être regardée comme entièrement perdue, il fut convenu que

l'on différerait la reconnaissance de leur indépendance. C'est

seulement pour Buenos-Ayres et ces États qui depuis nombre

d'années avaient établi leur indépendance, qu'il fut considéré

que, la Grande-Bretagne avait le droit de procéder à la recon-

naissance. De plus , M. Canning prit soin d'informer l'Espagne

que bien que la Grande-Bretagne eût proposé d'attendre encore,

cependant, dans certaines circonstances, la reconnaissance ne

serait pas plus longtemps différée.

État actuel «Maintenant, si nous examinons la situation actuelle du Nord
de la Confé- ~
dératiou. de 1 Amérique, si nous la comparons avec 1 aspect des affaires

nous verrons que depuis douze ou quatorze ans la plus grande

partie du pays était entièrement libre de l'occupation des
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dès les premières années de l'Amérique du Sud, nous voyons

que la guerre est toujours menée avec la plus grande vigueur,

je puis presque dire avec la plus grande furie; nous voyons en

même temps que plusieurs des États qui dans le principe

avaient proclamé la séparation, par exemple une grande partie

de la Louisiane, sont occupés par des troupes fédérales, et

que la capitale de cet État, la Nouvelle-Orléans, est occupée

par les fédéraux, ainsi que les rives supérieures du Mississipi.

«Des armées fédérales considérables sont établies dans

d'autres États de la Confédération; les Mottes fédérales me-

nacent les ports de Charlcston et de Suvannah, en sorte que

nul ne peut dire que la guerre soit désespérée, et, bien que nul

ne puisse affirmer que le Nord finira par dompter le Sud , ce-

pendant l'on ne peut pas dire que la guerre soit finie. Quelle

est la situation dans le moment présent? Uicn que de grands

efforts aient été faits dans les premières années, ces efforts

ont-ils cessé?

«Loin qu'il en soit ainsi, nous voyons que le Congrès qui

vient de se séparer a soumis à la conscription tout homme
capable de porter les armes, et a mis à la disposition du gou-

vernement fédéral, pour pousser la guerre, des sommes qui ne

s'élèvent pas à moins de 180 millions sterliug. Les choses

étant ainsi, ce ne serait pas agir amicalement vis à vis des

États-Unis de l'Amérique, ce ne serait pas remplir nos obligations

envers un grand pays avec lequel nous avons longtemps maintenu

des relations de paix et d'union, que de nous interposer en ce

moment et de reconnaître l'indépendance des États du Sud. »
1

Pour le retrait des droits belligérants lorsqu'un parti révo-

lutionnaire a totalement échoué, voir Part. IV, chap. iv.

1 Parliamenhmj Débutes. Le Nord, 21 Mars 1SG3.
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XI.

DES EFFETS PRODUITS PAR UN CHANGEMENT FONDAMENTAL

DANS UN ÉTAT SUR DES RAPPORTS DE CET ÉTAT AVEC

D'AUTRES PUISSANCES.

DE L'EFFET DU CHANGEMENT SUR LES TRAITES.

DE LA RESPONSABILITÉ D'iN GOUVERNEMENT NOUVEAU POUR LES TOHTs

OU ACTES DE VIOLENCE COMMIS PAR LE GOUVERNEMENT PRECEDENT.

Éléments, § 11, tom. I, p. 38.

Lps droits et Fuficndorf dit en parlant de la réunion et de la fusion de

dejhaom deux États : « Lorsque deux ou plusieurs peuples s'unissent,
d,

unb
a

di-

re
" non par une alliance ou une Confédération, il en résulte un seul.

commuMk Grotius croit qu'en ce cas-là les droits qu'avait chacun des
tom if rorps. £tats réunis ne se perdent pas, mais deviennent communs à

tout le corps, aussi bien que les dettes et les autres charges, à

moius qu'on n'en dispose autrement par quelque convention. »
1

Nuti&cation Lors de l'annexion du Texas, le gouvernement britannique
df I'AurU'- , j , . . . ,, i »i -i

tfrrf et de lu donna ordre a son ministre d appeler 1 attention du gouverne-

Texas au su- ment texain sur les traites qui existaient entre la Grande-Bre-

tlî uutan"! tagne et le Texas , et de lui rappeler que la renonciation volon-

taire à la souveraineté, faite par le gouvernement et le peuple

du Texas, n'annulait point ces traités. Les stipulations de ces

traités devaient au contraire continuer à être observées, tout

comme si les Texains étaient demeurés État indépendant. 2

Des représentations pareilles furent faites au nom de la

France par M. de Saligny, chargé d'affaires. 3

Nous sommes en mesure d'affirmer qu'à la fin de l'admini-

stration du Président Buchanan (4 Mars 1861), aucune récla-

mation basée sur les traités avec le Texas n'avait été encore

faite aux États-Unis par les puissances étrangères , et nous

croyons pouvoir assurer qu'on n'en a fait aucune jusqu'à

ce jour.

1 Pukfendorf, Broit de la nature et des gens; traduction de Bar-

beyrac, tom. II. p. 504. Éd. 1712.
2 Earl Aberdeen a M. Elliot, 3 Décembre 1845.
8 Senate Doc, 29e Con9 .

}
Ve

sess., vol. VII, No. 375.
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EFFETS PRODUITS SUR LES DETTES PUBLIQUES.

Le dernier de la série de traités qui ont rapport à Dette* <ie u
Pologne.

l'extinction de la république de Pologne a été la convention du

26 Janvier 1779. Par celle-ci les puissances co-partageantes,

l'Autriche, la Prusse et la Russie, ont réparti les dettes de

cette république entre elles. 1

L'article 13 du traité du 19 Avril 1839, pour la séparation Répartition

de la Belgique et de la Hollande, pourvoit à la répartition de 1a entre I» Bel-

dette par le transfert, à la charge de la Belgique, de rentes HoTande*

annuelles s'élevant à cinq millions de florins. 2

Les obligations contractées par les États-Unis envers les obligation*

. » des Etats-

creanciers du Texas, par 1 annexion de cet Ltat et son ad- unis envers

mission en 1843, comme membre de l'Union, ont été considc- ciers du

récs comme présentant un cas pour l'application de la règle

qui se trouve dans le texte. L'affaire du Texas est cependant

sous quelques rapports exceptionnelle. Les conséquences ordi-

naires d'une réunion de deux États ou de l'incorporation d'un

État dans un autre sont, dans ce cas, modifiées par cette con-

sidération, que le Texas conservait sa souveraineté interne, en

tant que ses devoirs fédéraux n'étaient pas en question.

Par le traité négocié entre les États-Unis et la république stipulations

• • t-> > r* < t tt • du traité de

du lexas, mais rejeté par le Sénat en 1844, les htats-Unis se réunion re-

chargeaient du payement des dettes du Texas, jusqu'à cou-
jU

sénat.
c

currence de dix millions de dollars, qui auraient été payés avec

le produit de la vente des terres publiques.

Le Président Tyler, en faisant mention de cette négociation

dans son message annuel, en Décembre 1844, s'exprima ainsi:

« Xous ne pouvons honorablement prendre les terres, sans nous

charger du payement entier de toutes les dettes dont elles sont

grevées.» 3

Par la résolution du Congrès du 1
er Mars 1845, proposant T

^™J2^n
la

au Texas l'annexion et son admission comme État de l'Union d-annexiou.

fédérale à certaines conditions que ce pays accepta, il est

1*Schcf.i.l, Histoire des traités, toni. XIV, p. 167.

2 Lf.sur, Annuaire, 1839, app.
, p. 82.

3 lbid., 1844, p. 355.

14*
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convenu que l'État du Texas, lorsqu'il sera admis dans l'Union

après avoir cédé tous ses édifices publics, ses fortifications,

de même que tous autres objets propres à la défense du

Texas et lui appartenant, conservera tous les fonds publics, les

taxes et les créances de toute espèce, appartenant à la dite

république, et gardera aussi toutes les terres incultes et va-

cantes qui se trouvent dans ses limites, pour les appliquer au

payement des dettes de la dite république et que le dit État

disposera, comme il l'entendra, du reste des dites terres, après

la liquidation des dettes précitées, mais dans aucun cas, les

dites dettes ne pourront être mises à la charge du gouverne-

ment des États-Unis. 1

Art. <hi C-mi- Quoique ces obligations fussent ainsi repoussées, les États-

•.) s.-pt. î.'i'hrc Unis s'engagèrent par un acte du Congrès du 9 Septembre

1850, et après que le Texas eut cédé une portion de son terri-

toire aux États-Unis, et eut renoncé à toute réclamation

contre les États-Unis, pour dettes ou pour indemnité des ob-

jets livrés et mentionnés dans la résolution pour l'annexion, à

i ay. ...nu lie payer à l'État du Texas dix millions de dollars en considération

^.'rexâT.
8

de l'établissement des limites, de la cession du territoire, et de

la renonciation à toutes réclamations.

Comme par l'annexion du Texas et par son admission dans

l'Union tous les droits subséquents provenant des douanes

turcs Vj'iH devaient être versés dans le trésor fédéral, les créanciers pos-

iZ*dï»its'îL sédant des titres qui engageaient ces droits élevèrent des ré-

dounnei. clamations basées sur le caractère spécial de leurs créances.

C'est pourquoi il y eut des stipulations insérées dans l'acte

du Congrès, pour assurer l'application de l'allocation à cette

classe de créances avant toutes autres, afin d'écarter toutes

réclamations ultérieures.

Un acte du 28 Février 1855 introduisit dans l'acte en

liû'ts Vuis question de 1850, des changements en faveur des créanciers. 1

vaut la roui- La responsabilité des États-Unis pour les dettes du Texas,

„!ï"l d'après son status exceptionnel, comme membre de l'Union

fédérale, se présenta devant la commission mixte, sous la con-

1 Ibid., 134Ô, app., p. 114.
2 Annnul Regitter, 1844, p. 30ô. — U. S. Statutes at larye, vol.

V. p. 107. Ibid., vol. VIII, p. 44C. — Comj. Globe, 184U-Ô0,
upp., p. làC4. Jbid., vol. X, p. 617.
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vention de 1853 avec l'Angleterre, à l'occasion de la réclama-

tion d'un sujet anglais, qui avant l'annexion avait revu des bons,

garantis ]»ar la bonne foi et les revenus du Texas. Cette réclama-

tion fut écartée par l'arbitre d'après cette raison, qu'elle ne ren-

trait pas dans la convention, attendu qu'on n'en avait jamais fait

un sujet d'interposition nationale contre les États-Unis. On a J^.^m»'»'^-

paru toutefois admettre que la responsabilité des États-Unis, v\\sl»u. pr».

en supposant qu'elle existât, provenait non de la fusion des tr..u>r.-ii «i *

deux Cfats, mais du transfert, sous la constitution des États- .i.'ûin.M.

Cuis, «les droits de douanes au gouvernement fédéral.

Le commissaire américain, en rendant sou jugement , dit à

cette occasion que c'était prendre un point de vue erroné de

ce cas, (pic de considérer cette annexion comme une entière

absorption d'un État et de ses revenus par un autre. «Le i.- iw.s

Texas», dit-il, «demeure un État souverain, conservant tous un d-îù

ses droits et toutes ses facultés de gouvernement, avec cette
'S

iX"'p!!r

exception (pie ses relations internationales sont contrôlées par

les États-Unis et, qu'il a transféré à ceux-ci le pouvoir de

percevoir les droits de douanes.» Le commissaire semblait

considérer en outre toute obligation garantie antérieurement

par ces droits comme devant les réduire à leur juste valeur.

Le commissaire anglais soutenait que « l'on ne pouvait mettre i... „„,.is

eu doute l'obligation du Texas de payer ses dettes, et qu'il
s" r '

n'était pas démontré non plus que l'acte pur et simple de son

annexion eût transféré ses obligations au gouvernement fédéral,

quoique l'on ne pût nier qu'en ce qui concernait les gouverne-

ments étrangers, les États-Unis fussent actuellement tenus de

pourvoir à ce que les obligations du Texas tussent remplies.

C'était le transfert intégral des revenus du Texas au gouverne-

ment fédéral, qui était pris comme point de départ des nou-

veaux engagements des États-Unis. »
1

Les traités de Zurich du 10 Novembre 1859, par lesquels la R-i»;trtiti<>n

plus grande portion de la Lombardie tut cédée par 1 Autriche i..™ <i<- la

. . rt-.vsioii «le la

ii la France et par celle-ci «à la Sardaigne, contenaient entre i...mi..mii.

.

autres dispositions des stipulations pour la répartition pro-

portionnelle entre l'Autriche et le nouveau gouvernement, du

passif et, de l'actif du Moitié .LomOanlo-Ycncfo, île même que

1 iM'muus nf ttif Coniwifsion of Ctaims tanin- tfte Convention »/

IS:.3, p. 405—420.
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de l'emprunt national mentionné dans ces traités. Le nouveau

gouvernement devait succéder aussi aux droits et aux obli-

gations résultant des contrats régulièrement stipulés par l'ad-

ministration autrichienne pour des objets d'intérêt public con-

cernant spécialement le pays cédé. Le gouvernement autrichien

resterait chargé du remboursement de toutes les sommes ver-

sées à titre de cautionnements, dépôts ou consignations par

les sujets lombards, par les communes, établissements publics

et corporations religieuses, dans les caisses publiques autrichi-

ennes. De même, les sujets autrichiens, communes, établisse-

ments publics et corporations religieuses, qui avaient versé

des sommes, à titre de cautionnements, dépôts ou consig-

nations dans les caisses de la Lombardie, devaient être exacte-

ment remboursés par le nouveau gouvernement. Il y avait

un article spécial au sujet des chemins de fer. 1

Fusion «les Le parlement de Turin décida le 19 Juin 1861 la fusion des

lie tu dettes publiques générales des anciens états sépares, en une
110e dftte j . . . . a
commune, dette commune pour le royaume cl Italie. z

Par le traité du 3 Octobre 1866, on a stipulé que le gou-

vernement italien prendrait à sa charge la partie du Monte
Lombardo-Veneto qui était restée à l'Autriche d'après le traité

de Zurich, de même qu'une somme déterminée, pour la partie

de l'emprunt de 1854 afférente à la Vénétie. 3

Par la convention du 7 Décembre de la même année entre

la France et l'Italie pour le règlement de la dette pontificale,

on a fait une répartition de cette dette entre le Saint-Siège et

l'Italie. Le royaume italien a pris à sa charge la part pro-

portionnelle afFérente aux anciens États de l'Église et en ré-

glera le payement. 4

KKFOKTS DES ACTES D'UN USlUPATEUIt.
Les »cte« et

mon't^'^nu Puffendorf recherche jusqu'à quel point sont valables les

Ho.u-ffv«
r

-
îictes et les engagements d'un usurpateur. Il distingue entre

,aWw,?
les actes Rappliquant au dedans de l'État même, et ceux qui

1 Annual Reyister, 1859. p. 226. — Mahtens, Nouveau recueil gé-

néral, loin. XVI, part. II, p. 619, 527.
2 Almanach de Gotha, 1862, p. 517.
3 Mémorial diplomatique, 1866, p. 665. 4 Ibid., p. 805.
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opèrent au dehors. Quand il ne s'agit que des dettes contrac-

tées pour les besoins de l'État, la chose ne souffre point de diffi-

culté. Il ne voit pas non plus en vertu de quoi, ceux qui ont été

dépouillés de leurs biens pourraient les demander aux étrangers

qui les ont achetés. Car tant que l'usurpateur ne se soutient que

par la force et par la violence, il est regardé comme ennemi de

l'État, et par conséquent le butin qu'il a fait sur les citoyens,

lorsqu'il est une fois transporté dans un autre État, ne peut pas

être revendiqué , non plus que les autres choses mobilières ac-

quises par droit de guerre. Que si l'empire de l'usurpateur de-

vient ensuite légitime par le consentement des citoyens qui s'y

soumettent ou expressément ou tacitement, les étrangers peuvent

alors regarder comme légitimement confisqués les biens dont il

avait dépouillé les citoyens. Mais pour ce qui regarde les actes

d'un usurpateur dont l'effet est renfermé au dedans de l'État

même, le souverain légitime qui rentre dans ses droits peut

annuler ces actes, autant qu'il le jugera à propos pour le

bien public. 1

Dans le traité du 2 Décembre 1813, par lequel l'électeur de ve«tc de.

Hesse donnait son adhésion à l'alliance contre Napoléon, les Ewlwiies*

ventes de propriétés hessoises faites par le grand-duc de

Francfort sont déclarées de nulle valeur et envisagées comme

non avenues. Cependant l'électeur stipula de bonifier le mon-

tant payé par les acquéreurs de bonne foi dans une liquidation

régulière. 2

Les acquéreurs des domaines de Fulde et de Hanau, rache- Domaines de
1 Fuldo et de

tés par le grand-duc de l'empereur Napoléon, selon la con- FUn.u.

vention du 28 Décembre 1 8 1

1

3 et revendus, sauf des réserves, par

le grand-duc à une société de particuliers, ayant présenté au mois

d'Octobre 1814 un mémoire au Congrès de Vienne pour reven-

diquer leurs droits, on fit insérer l'article XII dans l'acte

final du 9 Juin 1815. D'après cet article, une commission

devait être nommée pour faire droit aux réclamations. Il y est

posé en principe que « si la vente de ces domaines n'était pas

maintenue, les sommes déjà payées seraient restituées aux

1 Puffbndorf, Droit de la nature et des gens; traduction de Bar-

betrac, toui. II, p. 502.

2 Capefigue, Congrès de Vienne, tom. I, p. 72.

3 Mabtkns, Nouveau recueil, tom. III, p. 214.
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21G validité des actes [Part, I,

acquéreurs, qui ne seraient obligés de sortir de possession que

lorsque cette restitution aurait eu son plein et entier effet. »
1

Déclaration Le roi Louis XVIII, dans la célèbre déclaration de Saint-

Loûi" xviii Ouen, du 2 Mai 1814, qui devint plus tard le préambule de la
au

mI*!h
d<S

Charte constitutionnelle, promit «que la vente des biens na-
nauonanx.

tionaux scrajt irrévocable et que la dette publique serait

maintenue». En 1825, 30 millions de rentes à 3%, repré-

sentant une somme capitale d'un milliard de francs, furent

créées pour être accordées aux anciens propriétaires des biens-

fonds confisqués et vendus au profit de l'Etat, en vertu des

lois sur les émigrés, les condamnés et les déportés. 2

mens na- Par le traité de Paris du 30 Mai 1814 (art. XXVII), il est

Fran^K stipule que les domaines nationaux, acquis a titre onéreux par
h
cï*nn*i î!-~ des sujets français dans les ci-devant, départements de la Bcl-
,n,

Fra.lce.'

a
giq"c , de la rive gauche du ïïhin et des Alpes, hors des an-

ciennes limites de la France, sont et demeurent garanties aux

acquéreurs. 3

Décisions «iu Le pape assura aux possesseurs la conservation des aequi-

ïofdc'sar- sitions 'qu'ils avaient faites des biens dits nationaux sous le

daigne,
gouvernement français. 4

Le roi de Sardaignc statua également que les biens na-

tionaux resteraient aux mains des acquéreurs, à moins que

l'acquisition n'eût été atteinte, aux termes des lois qui la régis-

saient, d'un vice emportant nullité. 5

ouvrages Klubcr dit en parlant des questions provenant de la vente
aiixqutl.s

1

Kiuber nous des biens nationaux: «Ces questions ont été souvent agitées
renvoie.

^

lors des changements effectués par les conquêtes de Napoléon

et par sa chute, dans les royaumes de France, d'Espagne, de

Sardaignc, de Naples, dans les États du Saint-Siège, dans les

électorats de Hanovre et de liesse, dans le duché de Bruns-

wick, dans celui d'Oldenbourg etc. »
6

1 C-APEFiurB, Congrès de Vienne, p. 72, 1407.
2 HiiNAi i/r, Abrvyv de r/tintoire de France, continuée par Miciiaid,

p. 7G4, 1)0(5. — Lksik, Annuaire, 1825, p. 87.

3 Maktkns, Nouveau recueil, tom. Il, p. 11.

4 Voir son édit du b Juilkt 181Ô, Jo Mutn proprio du 1(5 Juillet

1810, et la notification du Oardinal-Scerétairc d'Ktat, daté»' du l.
f
»

Novembre 1817, cités par Kliiiku.
5 Knutu, Droit des yens, éd. 1801, p. IVÔ'A.

Tour plus amples informations, iJ nous renvoie aux « Acten <le*
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Chai>. IL] d'un gouvernement usurpateur. 217

La Chancellerie de Justice de Meckleubourg-Sclrwerin, à

Gustrov, déféra aux universités de Breslau et de Kiel d'abord,

et ensuite à une autre université allemande, la question do la

validité d'une quittance donnée par l'empereur Napoléon tan-

dis qu'il possédait la souveraineté de llessc-Cassel, pour une GH.-sti„„ au

dette duc à l'électorat par un sujet du Mecklenbourg-Schwerin, validité

et garantie par des terres dans le dernier État. La quittance taure «limite

avait été enregistrée d'après un rescrit du grand-duc, lequel ^./nIT"

portait que Napoléon possédait, comme accessoire à la souve- Util' <lltt(!

raineté de llessc-Cassel, les dettes dues à cet État, et ordon- ''T.rai' de

"

liait à la Cour d'enregistrer l'extinction des hypothèques

pour celles que Napoléon avait acquittées. Les universités de

Iîreslau et de Kiel furent d'avis que la quittance était bonne

pour la somme vraiment pavée, mais non pas au-delà. La \mi <»./

troisième université a laquelle on en appela, a>( iiHj>arlnilcs r.tt.r,t»<.

c.rternos, soutint que la quittance était valable, que la dette eût

été payée ou non. Cet avis s'accordait avec le jugement des

Ainphictyons, au sujet de la dette due par les Thessaliens aux

Thébains, et remise aux premiers par Alexandre le Grand après

la conquête de Thèbes. 1

Yoici ce que dit Iloffter: «Les aliénations de capitaux, de h itut.
1 t

) Ali nation

rentes et eu général de biens qui tout partie du domaine de ^ i>jrm

l'État et non pas du domaine pri\é du souverain ou de la fa- i««r m» '*ou-

niîlle souveraine, opérées par le gouvernement intermédiaire, ViiT
.™1

™

sont considérées comme valables. Néanmoins nous avons dit

que ce point est on ne peut plus controversé. Les tribunaux

ont rendu plusieurs jugements dans le sens qui vient d'être

indiqué, mais il faut avouer qu'il y a des jugements rendus

dans un sens opposé, Pointant il est évident que le souverain

qui reprend après une longue interruption l'exercice de ses

anciens droits doit répondre des engagements contractés par

le gouvernement intermédiaire qui lui a succédé, et «pie ce

Wieurr (.'ungrefsett» (publiés par lui), toni. IV, p. 148, loi», l.
r
>7 et

t«im. X', p. 10 et suiw, ii plusieurs protocoles de lu diète de Franc-

fort, ainsi qu'ans écrits indiqués dans la «< Ncue Lit. <les Villkcr-

rt'c/its», de Kami i/., p. :M<Î tX. (KuitKit, /'/<»// tics y.//.s, éd. ISC1,

/.«•. ci/.)

1 l'mu IM..KI-; , fnt>iintH»i„il laïc, vol. III, p. 701, 712. Voir aussi

H.M.LK« K, l/iternatioiHtl Imr, p. Si'i.

/
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218 conventions d'indemnité de 1814— 15 [Part. I,

dernier pourrait en outre, après la dissolution complète de

l'ancien État, occuper valablement les biens de celui-ci, comme

vacants et sans maître. » 1

Oouverue- « Tous les gouvernements qui avaient existé en France ou
menu uuur- . A

pateur» e» dans les pays conquis par la France depuis le détroncment de
France

Louis XVI, étaient considérés par Louis XVIII (qui datait le

commencement de son règne, de la fin du règne supposé de

Louis XVII) et par les autres souverains des maisons restau-

Les souve- rées, comme usurpateurs. Il est vrai que les souverains alliés con-

rS'vis-à-vla durent à Paris le traité dit de Fontainebleau, du 11 Avril 1814,

verîemeîiu avec l'empereur Napoléon en lui accordant en toute souveraineté

Uévolutioo. et propriété l'île d'Elbe, et qu'ils l'avaient souvent reconnu de

la manière la plus absolue comme souverain de France, et que

l'Angleterre, sans lui accorder le titre impérial, avait accédé

à ce traité, en tant qu'il concernait l'île d'Elbe , les duchés de

Parme, de Plaisance et de Guastalla. 2 Mais loin de recon-

naître son titre après le débarquement d'Elbe et pendant les

Cent jours, les plénipotentiaires des Luit puissances, y com-

Napoiéon pris le ministre de Louis XVIII, lancèrent le 13 Mars 1815

lierai du lin manifeste qui déclarait «Napoléon Bonaparte, l'ennemi

monde, à sou perturbateur du repos du monde, et comme tel, livré à la
retour de .. ...
nie d Eibe. vindicte publique. »

Le traité du 25 Mars 1815 entre la Grande-Bretagne, l'Au-

triche, la Russie et la Prusse, était conçu dans le même sens. 3

«Les alliés», dit Lord Castlereagh dans son discours devant la

chambre des Communes, le 20 Février 1816, « avaient exprimé

le désir que S. M. le roi Très-Chrétien y accédât, mais il n'y

eut jamais de sa part une accession formelle. »

Cependant le protocole des huit puissances du 12 Mai 1815

avait déclaré que les changements survenus de fait, depuis la

déclaration du 13 Mars, n'avaient opéré aucun changement

dans la position de Bonaparte vis-à-vis des puissances de

l'Europe. 4

Nous examinerons dans la suite si, d'après ces actes, les

1 IIei'itkr, Vôlktrrecht, § 188, IV.
2 CapeI'IGCe, Conyrès de Vienne, tom. I, p. 148, 155. — Ibid.,

tu m. II, p. 012.
3 Ibid.

y p. 971.

« lbid., p. 1182.
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Chap. II.] AVEC LA PBANCE. 219

alliés du souverain légitime étaient autorisés à agir envers la u chûte de
Bonaparte

France comme envers un pays conquis. équivalait-
^ 1 1 0 A J H oo XX *

En admettant l'état de eboses proclamé par les souverains <iu.ue de i*

, . . . France?
restaurés, qui ne reconnaissaient pas les gouvernements issus

de la révolution française, nous avons, dans les questions qui

s'élevèrent en 1814—1815, une occasion on ne peut plus fa-

vorable d'approfondir la proposition posée par Puffendorf, et

que nous venons de citer.

C'est un principe du droit des gens ordinairement re- Effet d'un

connu, qu'un traité de paix met fin aux réclamations anté- sur des

rieures, à moins qu'elles ne soient expressément réservées. 1
antérieures.

Par le traité du 30 Mai 1814, les puissances alliées renon- ueuomia-

eèrent à la totalité des sommes qu'elles avaient à réclamer de îrïHIi*
la France à raison de contrats de fournitures ou d'avances

Mî" 1314

quelconques faites au gouvernement français dans les diffé-

rentes guerres depuis 1792, et il fut déclaré que les dettes

spécialement hypothéquées dans leur origine sur les pays qui

cessaient d'appartenir à la France , ou contractées pour leur

administration intérieure, resteraient à la charge de ces mêmes

pays. L'article XIX portait cependant que le gouvernement

français s'engageait à faire liquider et pnyer les sommes qu'il

se trouverait devoir dans des pays hors de son territoire, en i, e traité

vertu de contrats ou d'autres engagements formels passés entre réelarua-

des individus ou des établissements particuliers et les autorités

françaises, tant pour fournitures qu'à raison d'obligations

légales. >l

Le comte Capo d'Jstria, plénipotentiaire russe, annexa Ménmm»-
i i t -ii i * r> *r i

dutndeCapo
au protocole du 28 Juillet 1815, un mémorandum qui se rap- ,rbtri«.

porte il la déclaration du 13 Mars, au traité du 25 Mars et au

protocole du 12 Mai. Les mots mêmes de la déclaration du

13 Mars y sont cités: «Les puissances alliées, en prenant, les

armes contre Bonaparte et ses adhérents, n'ont point consi-

déré la France comme un pays ennemi.» « Maintenant », ajoute

le ministre russe, «qu'elles occupent le royaume de France, elles

ne peuvent donc y exercer le droit de conquête. »

3

1 Voir l'art. IV, chap. iv, § 3. — Phm.limore, International law,

vol. 111, p. 679.

2 Martens, Nuuceau recueil, tova. II, p. 10.

3 Capkfic.ur, Conyrh de Vienne, p. 1471.
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220 RÉCLAMATIONS DES PUISSANCES ALLIÉS [Part. I,

Tmitc du 20 Par le traité du 20 Novembre t815, contrairement anx dé-

isiT
e

indom- clarations précédentes cl malgré les rapports existant entre

pm'sauics. ' C8 puissances alliées et le roi J/>uis XV111, outre la réduction

de son territoire, déjà borné par le traité de l'année précé-

dente aux limites de 1792, à celles de 1700, la France fut

grevée d'une indemnité de 700 millions de francs au profit

des envahisseurs; il lui fut imposé en outre de pourvoir à

l'eut rctien d'une armée d'occupation de 150,000 boni mes, pon-

dant trois ou cinq ans. La totalité de ces engagements, y

compris l'entretien des troupes, était (d'après les calculs do

Lord Oastlereagb) de quatre-vingts millions sterling ou de 2000

millions de francs. 1

LHttos duos Au secoud traité de Paris ont été jointes deux conventions.
atix sujiHs

d. s pays l'une relative à l'examen et à la liquidation des réclamations
ctrann- rs. ^ pourraient, former les sujets des puissances continentales

alliées à la charge du gouvernement français, l'autre du même

genre relative à la liquidation des réclamations des sujets de

Dettes Sa Majesté britannique contre le gouvernement français. 1 Les
aii^lai-es

nuiiatipuives réclamations des Anglais remontèrent jusqu'au 1
er Janvier

dans le truite „ . , , .... ,

d'Amiens. J793, sans égard au fait que le traite intermédiaire d Amiens.

du 27 Mars 1802, avait passé outre là-dessus. Ce traité n'avait

en effet stipulé «que la levée des séquestres et le renvoi devant

les tribunaux compétents des réclamations entre les individus

des deux nations respectives. »
3

La somme h Le duc de Richelieu annonça à la Chambre des députés, le
payer aux
créanciers 25 Avril 181H, qu'il vcunit de conclure trois conventions

étrangers ilc-

rinitivement avec les puissances étrangères, d après lesquelles le paiement

des créances restant dues à leurs sujets était définitivement

fixé à 16 millions 40,000 francs de rentes, au capital de 300

millions 200,000 francs. 4

La totalité des réclamations des sujets des pouvoirs conti-

nentaux s'élevait à 1290 millions 91,337 francs; le total

payé à 343 millions 132,449 francs; la diminution supportée

1 J>i.^'niirs dans la Chambre des Communes, *J0 Février 1810.

— C.M'EKK.n;, C-nifrès de Vienne, p. 1H79.
2 Ihid.

, p. ItîlO, 1621).

:l Martkns, Hecuvil, y éd., t<mi. Vil. p. 111.

* Lehvk, Annuaire, 1818, p. UHî.
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Cbap. II. J CONTRE LA FRANCE. 221

à 952 millions 938,838 francs. La somme de 6 millions

500,000 francs de rentes fut payée aux créanciers anglais. 1

Dans une dépêche adressée a son gouvernement le 2 Janvier

1818, M. Gallatin, ministre américain, avait dit que la tota-

lité qui avait été payée et qui devait être payée par la France

pour réclamations, provenant de créances européennes parti-

culières, se montait à une somme capitale de 460 millions en

rentes à 5 %. *

Les stipulations des traités du 30 Mai 1814 et du 20 No- Recom.ais-

vembre 1815, conclus avec Louis XVIII, comme roi de France, ïiïouwbi-

reconnu comme étant le souverain légitime depuis longtemps, ''dV^Eiat*

et qui laissent à la charge du gouvernement de la restauration eintn™crs?

les réclamations des sujets des gouvernements étrangers pour

les actes des gouvernements révolutionnaires, démontrent suf-

lisammcnt la responsabilité solidaire d'un État envers les

étrangers, quels que soient les changements qui aient lieu dans

les institutions intérieures.

Si l'on considère la reconnaissance imposée à la France des

réclamations des sujets des puissances continentales et de

l'Angleterre (malgré les actes solennels des alliés qui avaient

déclaré que Bonaparte était un brigand, et son invasion de la

France un acte de piraterie) non pas comme un simple acte

de justice internationale, mais plutôt comme une pression

exercée par la conquête , il n'est pas permis d'envisager les

réclamations américaines au- même point de vue. Les Amé- Réclama-

ricains ne prétendaient pas en effet avoir conquis la France, "^in™'/"

et leurs réclamations n'étaient basées sur autre chose que sur

la solidarité d'un pays envers les étrangers, saus égard aux

changements dans son gouvernement. Ces réclamations étaient

faites pour les saisies et confiscations de leurs navires et car-

gaisons effectuées du temps de l'empire. Plusieurs d'entre

elles avaient été, en 1810, reconnues justes en principe, même

par le duc de Richelieu. 3 Leur liquidation fut cependant dif-

férée jusqu'à l'avènement de Louis-Philippe.

1 SciiŒLL, Histoire, tom. XI, p. G 11, Glo-

2 Contj. /W., 18 1' Cu>i9 . % l
re sess., No. GO, p. 23.

3 Voir Us dépêches de M. Gallatin au Secrétaire d'État, '20 Janv.

1817; 23 Avril 1817. Cong. Vue, lSe Co«y., I™ tes*., No.GO, p. 18, 20.
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222 EÉCLAMATIONS CONTRE LES DEUX-SICILES. [Part. I,

Traité du 4 L'article l
or de la convention conclue par M. Rives, plénipo-

J
'avoï la" tcntiaire américain, le 4 Juillet 1831, porte que le gouverne-
Frnnce. mcn i français, à l'effet de se libérer complètement de toutes los

réclamations élevées contre lui par des citoyens des États-

Unis, pour saisies, séquestres, confiscations et, destructions

illégales de leurs navires, cargaisons ou autres propriétés, s'en-

gage a payer une somme de 25 millions de francs au gouverne-

ment des États-Unis
,
qui en fera la répartition entre les ayants

droit, suivant le mode, et d'après les règles qu'il déterminera. 1

Traité du ^a convention avec la France fut suivie d'une autre pareille,

,83<fuvcïïe9
conclue le 14 Octobre 1832 par M. Nelson de la part des États-

Dcux-siciie».
jj niS) avec ]e roi cIes Deux-Siciles. Une indemnité pour des ré-

clamations, objet de ce traité, avait été demandée au gouverne-

ment napolitain de la restauration, en 1816, par une mission cx-

rnstru. tioi.s traordinaire envoyée à Naples à cet effet. Dans ses instructions

a°M
M

i»i!a!n

r

oy à M. Pinkney, M. Monroë avait dit: «Le commerce des États-
en laie. ^ n j s avant invité à entrer dans les ports napolitains, par des

décrets spéciaux, et plusieurs navires y étant venus avec des

cargaisons de grand prix, sur la foi de ces décrets, le tout a été

saisi par le gouvernement lui-même, et approprié à l'usage de

l'État. Aucun principe n'est mieux établi que celui d'après

lequel une nation est responsable des actes de son gouverne-

ment, sans qu'un changement d'autorité affecte les obligations

encourues. »
*2

indemnité Le préambule de la convention de 1832 donne pour motif

pou'rTesIé- de la conclusion de cette convention, le désir du roi des Deux-
q
Murât!

d
* Siciles «de mettre fin aux réclamations avancées contre Sa Ma-

jesté par les États-Unis, pour indemniser les négociants de ces

dits États des pertes que leur a fait éprouver Murât par dépré-

dations, saisies, séquestres, confiscations, et destruction de

leurs navires et cargaisons, dans les années 1809, 1810, 1811,

1812.» Le roi s'engage donc, pour satisfaire à ces réclama-

tions, à payer la somme de deux millions cent quinze mille du-

1 U. S. SUtlutes at large i vol. VIII, p. 431. — Voir pour la cor-

respondance entre les Etats-Unis et la France an sujet de ces récla-

mations, American Animât Register, 1832— 33, p. 136 — 354.

2 Waite's American State Papers, vol. XI, p. 488. — Voir aussi

Collktta, Histoire du royaume de Saples, tom. IV, p. 68.

i
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Chap. IL] caractère d'un état souverain. 223

cats napolitains au gouvernement des États-Unis, pour être

répartis entre les ayants droit. 1

Si l'on se rappelle que les actes dont les États-Unis se plai-

gnaient avaient été commis tandis que la partie continentale

du royaume, dont le roi Ferdinand IV avait été chassé en

1806 par une armée française, était possédée par le roi Joachim,

lequel était lui-même soumis en réalité à l'autorité d'un gou-

vernement étranger, alors que le roi légitime continuait à régner

en Sicile, on verra que cette convention constituait la recon-

naissance la plus complète du principe qui établit la respon-

sabilité de tout pays pour les actes de son gouvernement de

fait, quel que soit le titre sous lequel il fonctionne.

Les réclamations provenant des révolutions qui se répètent

sans cesse dans les pays de l'Amérique espagnole viennent

encore à l'appui de cette règle.

XII.

DÉFINITION D'UN ÉTAT SOUVERAIN.

DE INÉGALITÉ DES ÉTATS SOUVERAINS.

Éléments, § 12, tom. 1, p. 43.

Nous avons suffisamment expliqué (§2) ce qu'on entend

par un État souverain. «Le caractère essentiel de cette sou- carac-tère™-.,»•»« » , . , ,
st'nticl (l'un

verainete», dit Martens, « c est que 1 Etat, dans ce qui touche mat souve-

à sa constitution et à son gouvernement civil, n'ait , de droit , à

recevoir des lois d'aucun étranger. » 2

Martens dit encore dans une note: «La dépendance dans «apport* de»

laquelle les États catholiques se trouvent envers le pape , ne n^uVaUc"

porte atteinte à leur souveraineté, qu'en tant que celui-ci cm-
16 pape '

piéterait sur les droits du pouvoir civil sur l'Eglise (jus circa

sacra). »
3

Kluber dit de son côté: « L'État souverain est également

indépendant à l'égard de ses droits sur l'Église, ou du pouvoir

souverain en matière de religion (Kirchenhoheit). Même le

1 U. S. Statut™ at large, vol. VIII, p. 443.

2 Martens, Précis du droit des gens, § 1G, tout. I, p. 77.

8 Martens, loc. cit.
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224 régime ecclésiastique. [Part. I,

Souverain Pontife, comme chef ecclésiastique de l'église catho-

lique et romaine, est, pour ce qui concerne son activité ecclé-

siastique, subordonné partout de droit au gouvernement sécu-

lier, en tant que les concordats n'ont point établi d'exceptions.» 1

«Dans la plupart des communautés politiques dans les-

quelles le catholicisme romain est la religion prédominante et

établie, le pape exerce des pouvoirs législatifs et judiciaires:

c'est-à-dire, que ces pouvoirs sont exercés par un gouverne-

ment externe ou par un membre d'un gouvernement externe.

Mais ces communautés politiques, ou leurs gouvernements

internes et temporels , ne sont pas désignés pour cela, par

les écrivains sur le droit international , comme mi-indé-

pendants, ou mi-suprémes. Les publicistes paraissent sup-

poser que dans toutes les communautés ainsi situées , ces

pouvoirs sont simplement exercés de l'autorité du gouverne-

ment interne, ou que le pape et le gouvernement interne sont

conjointement souverains. Dans le premier cas, le gouverne-

ment interne est par lui-même entièrement souverain, et dans

le dernier cas il est membre constituant d'un gouvernement

suprême et indépendant,

î^imo rr- « Mais, quoique ces pouvoirs soient exercés exclusivement
iitv,mstiqi.e.

j pg matières ecclésiastiques, ce n'en sont pas moins des

pouvoirs législatifs et judiciaires. Comment pourrait-on établir

du reste une distinction précise entre des matières qui sont

purement ecclésiastiques et celles qui ne le sont pas? entre

les pouvoirs du régime ecclésiastique qu'il appartient à l'église

seule d'exercer, et les pouvoirs du régime ecclésiastique (le

jus circa sacra) que les gouvernements séculiers et profanes

peuvent exercer sans péché? û 2

Dans tous les pays de l'Europe et de l'Amérique, catholiques

ou non catholiques, a l'exception des États-Unis, la religion est

une affaire d'Etat. Le régime ecclésiastique déroge plus ou

moins à la souveraineté intérieure du pouvoir civil, même

dans les pays où l'on reconnaît la liberté des cultes. Aux

États-Unis, au contraire, d'après la constitution fédérale «le

Congrès ne pourra faire de loi pour établir une religion ou en

1 Kli'BKR, Droit des yens, § 87.

2 Al'stin, Province of jurisprudence, p. 214.

Digitized by Google



«

Chap. IL] ÉTATS MI-SOUVERAINS. 225

interdire l'exercice. » 1 Les constitutions de tous les États de

l'union sont basées sur le même principe.

« Tous les États jouissant d'une personnalité morale et libre, *«g|*
f

dM

chacun d'entre eux peut prétendre à tous les droits qui déri-

vent de cette personnalité ; leurs droits y sont par conséquent

égaux. » 2

XIII.

DE8 ÉTATS MI-SOUVERAINS.

Éléments, § 13, tom. I, p. 43.

Austin dit qu'aucun gouvernement n'est en même temps Aucan 8°«-
verneroent

souverain et sujet
;
qu'aucun gouvernement ne peut propre- n'est souve-

a i . . . a . » . r&in c* sujet.

ment être designé comme mi-suprême, ou imparfaitement su-

prême, et que la désignation de mi-souverain est capricieuse. 3

D'après Heffter, comme le terme a une signification double: souveraineté
r 1 ° extérieure et

souveraineté extérieure par rapport aux puissances étrangères;
"f^îjjjj

1*

souveraineté intérieure par rapport au régime intérieur de

l'État, il est permis de parler d'un État mi-souverain pour in-

diquer la nature bâtarde d'un corps politique condamné à

subir dans ses rapports extérieurs l'impulsion d'une puissance

supérieure. 4

I. CRACOVIE.

Histoire, 4e pér., § 13, tom. II, p. 128—132.

Le sort de Cracovie, en 1846, a été celui du royaume de cracov.e .

Pologne en 1832. Cette ville, qui avait été soumise à PAu-
en im-

triche à la suite du dernier partage de la Pologne, en 1795,

et que l'empereur Napoléon avait réunie au duché de Varsovie,

fut comprise dans les articles relatifs à l'ancienne Pologne,

lors du Congrès de Vienne, et devint, d'après l'acte final du

9 Juin 1815, ville libre, indépendante et neutre, sous la pro-

tection commune de l'Autriche, de la Prusse et de la Russie.

1 Constitution des États-Unis d'Amérique, Amendements, Art I.

2 Kliber, § 89.

3 aXi-stin, Province of jurisprudence, p. 214.

* Heffter, Droit internationalpublic de l'Europe, éd. 1866, § 19, p. 37.

Lawrkkck-Wukato^. I. 15
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Le» traités ^ cei acte sont annexés les traités du 3 Mai (21 Avril) entre
entre le» v y

trois puu- ia Russie et la Prusse, et entre la Russie et l'Autriche, de môme
aaoecs et la

. . ,
rontutotion que le traité du même jour entre les trois puissances. La con-

•nnexés à stitution de Cracovie est annexée à ce dernier traité. 1

Les discussions qui se sont élevées depuis entre les signa-

taires de l'acte final, au sujet de l'annexion des actes ci-dessus

Eflfa de cette mentionnés et de celle d'autres documents de même nature,

appellent la citation des termes mêmes de l'article CXVIII : « Les

traités qui se trouvent annexés, sont considérés comme parties

intégrantes des arrangements du Congrès, et auront partout la

même force et valeur que s'ils étaient insérés mot à mot dans

le traité général. »
2

Qrcnpation Pendant l'insurrection polonaise de 1830—1831 , le terri-

cracovie. toire de Cracovie fut occupé militairement par les forces russes,

d'accord avec les deux autres puissances protectrices. Cette

occupation avait eu lieu en violation de l'article IX du traité

de Vienne, qui avait prescrit «qu'aucune force armée ne pour-

rait jamais y être introduite sous quelque prétexte que ce soit.»

Les puissances alléguèrent, pour justifier cet acte, la violation

de la stipulation qui défendait à Cracovie de donner asile aux

transfuges, déserteurs, ou gens poursuivis par la loi. Ces

stipulations étaient réciproques, selon elles. L'acte du 23 Mars

constitution 1833, publié par le Sénat, apporta d'ailleurs un changement

fondamental à l'ancienne constitution, par suite de l'interven-

tion des puissances protectrices, au moyen d'une conférence

des Résidents, qui devait prononcer sur toutes les questions qui

pourraient s'éleveMans l'intérieur de l'État, ainsi que Ta ex-

pliqué M. Wheaton dans VHistoire (tom. II, p. 130).

convention Par la convention du 4 Janvier 1834, les trois cours, pre-
du 4 Janvier '

1

1834 entre nant en considération leur intérêt égal au maintien de la tran-
les trois ...

, . ,

puissances, quilute et de I ordre légal dans les provinces polonaises sou-

mises à leur souveraineté, arrêtèrent, « que quiconque commet-

tra dans les États de l'Autriche, de la Russie ou de la Prusse,

les crimes de haute trahison, de lèse-majesté ou de révolte à

main armée, ou qui entrera dans un complot dirigé contre

la sûreté du trône et du gouvernement , ne trouvera ni asile,

1 Cai-efioob, Congres de Vienne, p. 1163, 1170, 1392, 1431. —
Voir § 19, in/ra, le royaume de Pologne.

2 Ibid., p. 1432.
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ni protection dans les autres États. Les trois cours s'en-

gagent au contraire à ordonner l'extradition immédiate des

individus accusés des crimes ci-dessus spécifiés. » 1

En 183G,la Russie, l'Autriche et la Prusse mirent à exécu- nmipation

tion la résolution depuis longtemps prise de chasser du territoire „L,
l

dïunï!

de la république quelques centaines de Polonais proscrits pour •
>u,Sfla,lce8 -

avoir pris part à l'insurrection de 1830. Le 17 Février,

malgré l'article déjà cité du traité de Vienne qui interdit l'in-

troduction de toute force armée, la ville et le territoire de

Cracovie furent occupés au nom des trois puissances protec-

trices, et tous les réfugiés furent conduits par force hors du

territoire. 2

L'indépendance de cet Etat se trouva alors tellement anéan-

tie que la nomination du Président de la diète avait été annu- c^l'ov^

lée par le sénat, sur l'ordre des Résidents des trois cours. 3 «EX.
L'occupation militaire qui se continua jusqu'en 1841 four- o.cpr.tio,,

nit, en 1840, à Lord Palmerston, alors ministre des affaires "^j;^
étrangères, l'occasion de déclarer que les motifs allégués par iu^n

les trois puissances pour justifier l'occupation, n'étaient pas

en accord avec les stipulations du traité de Vienne, dont la Plainte* «i-

L<.r»j rai-

Grande-Bretagne et la France étaient, parties contractantes, et mento»

qu'il était aussi important pour l'Angleterre de veiller à ce que

l'indépendance de Cracovie ne fût pas attaquée, que s'il s'agis-

sait de la Prusse ou de toute autre grande puissance. 4

M. Guizot dit de son côté à la tribune française, que des .
et

changements ne pouvaient s'opérer à l'endroit de Cracovie,

qu'avec le consentement et sous la surveillance de toutes les

puissances signataires du traité de Vienne.

Lors de l'insurrection qui éclata en 1846 dans les pro- i»snrr«><tio»

vinces polonaises soumises a la domination prussienne et au- i<* provins»
... i « j i > vi- » -î' polonaises île

trichienne, de même que dans la république censée indepen- rAutri.h.- h

dante de Cracovie, le sénat, dont l'autorité n'avait été que
de la ,,ÏU;ise -

fictive depuis 1830, demanda et obtint que la ville de Cra-

covie fût occupée par des troupes autrichiennes.

1 LbBi R, Annuaire, 1833, app., p. 145.

2 Martbns, Nouveau recueil, tom. XIII, p. 573.
3 Leslh, Annuaire, 1 830, p. 315.

* Les débats dans le Parlement anglais se trouvent dans V Histoire,

tom. II, p. 131—132.

15*
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228 CRACOVIE. [Part. I,

Nous avons fait mention, dans la notice sur M. Wheaton, de

sa dépêche du 22 Avril 1846, dans laquelle il attribuait l'in-

succès de ce soulèvement au défaut d'union et de concert entre

les différentes classes de la population. (Voir Notice p. 69.)

Déclarations Lorsqu'à la fin de l'insurrection, les troupes des trois puis-
de l'Angle

w r r

terre et de sances entrèrent dans Cracovie, les ministres des Affaires
la Franco.

Cracovie Étrangères d'Angleterre et de France déclarèrent que l'exis-

tence de la république avait son fondement dans les stipu-
~

'vienne * ^a^ons formelles des traités de Vienne, et qu'à ce titre la

question était européenne; que la France et la Grande-Bre-

tagne, comme puissances signataires des traités de Vienne,

avaient pris, pour ainsi dire, sous leur garantie l'indépendance

et les droits de la seule ville qui restât libre en Pologne.

Interruption Un annaliste contemporain attribue l'anéantissement de
û%mS* Cracovie comme État indépendant à une désunion momen-

F^ince ît tanée de la France et de la Grande-Bretagne, provenant de la
i Angleterre.

ques^£on jes mariages espagnols. « 11 avait fallu la signature

de trois puissances pour accomplir cet acte regrettable, et on

pouvait croire qu'une au moins n'aurait pas donné la sienne, si

une entente cordiale des deux nations lui eût donné le point

d'appui dont elle avait besoin. » 1

Déclaration Le prince de Metternich déclara, le 31 Mars 1846, que l'oc-
du prince de '

Metternich cupation n était qu une mesure exceptionnelle, destinée à cesser
relative à . A , . .

l'occupation, aussitôt que les conjonctures permettraient de rentrer sans

danger dans la situation créée par le traité de Vienne. 2

Les plénipotentiaires des trois puissances s'étant réunis le

4 Avril discutèrent d'abord le programme d'un partage, sem-

Traité de blable aux anciens partages de la Pologne. Par une conven-
réunion de

t

cracovie a bon signée le 6 Novembre 1846, rAutriche, la Prusse et la

du « No- Russie déclarent que la ville de Cracovie et son territoire
vembre 1846. .

, . . , .

sont rendus a 1 Autriche et reunis a la monarchie autrichienne,

pour redevenir, comme avant l'année 1809, la possession de Sa

Majesté Impériale et Royale Apostolique.

Quoique l'insurrection fût dirigée contre le gouvernement

reconnu de Cracovie, qui invita même les Autrichiens à entrer

sur le territoire de la république, les trois puissances préten-

1 Lksur, Annuaire, 1846, p. 302.

' Le comte de Flahaui.t, ministre h Vienne, a M. Guizot, le 1
er Avril

1846. — Martkss, Nouveau recueil yëneral, tom. X, p. 45.

Digitized by Googl



Cbap. II.] CRACOVIE. 229

dirent pouvoir user contre celle-ci, d'après les termes de cette

convention, « de tous les droits que leur donnait la guerre » et Cracovie re-

déclarèrent « que par cela seul elles seraient autorisées à dis- d'après les

poser d'un territoire qui avait pris vis-à-vis d'elles une atti- ^glïrre.
'*

tude hostile. » 1

M. Guizot dit, en s'adressant le 2 Juillet 1846 à la Chambre Effet de nn-
sertiou des

des Pairs, qu il resuite deux choses de cette insertion des traités parti-

traités particuliers dans l'acte final du Congrès devienne : l'une, racto géné-

que les droits dont il s'agit sont consacrés par ce grand traité ; vienne,

l'autre, que les puissances signataires de l'acte du congrès de

Vienne ont droit de regarder à ce qui se passe dans ces portions

de l'ancien territoire polonais et dans la république de Cracovie

en particulier; qu'elles ont droit d'y regarder et d'intervenir

dans les changements qui pourraient y être apportés. 2

Lord Palmerston, interpellé par M. Hume dans la Chambre

des Communes, le 17 Août 1846, donna des explications ana-

logues à celles de M. Guizot. 3

Il est dit, d'un autre côté, dans les dépêches des trois cours Dépêchesdw
trois cours

expédiées, le 6 Novembre, à Londres et à Paris pour porter à du 6 no-r
' ' v.mure 1846.

la connaissance des cabinets d'Angleterre et de France les in-
. . J/acte des

tentions des puissances protectrices a 1 égard de Cracovie, qui trois puts-

devait cesser d'exister comme État libre, et surtout dans celles seutéa.iCou-

du Prince Metternich, qu'il est regardé comme établi que les enregistre-

puissances n'ont présenté au Congrès de Vienne l'acte qu'elles ment.

avaient passé entre elles, que pour l'enregistrement.4

Cette assertion est combattue dans les instructions de Lord Réponse de
Lord l'ai-

Palmerston aux ministres de la Grande-Bretagne, à Vienne, à a*
JA Novembre

St. Pétersbourg et à Berlin, du 23 Novembre 1846. 5 Bans sa im et de
» . ,

M.Cjinzot du

note du 4 Décembre, M. Guizot disait : « Des puissances mde- n D^mbr«

pendantes, qui traitent sur un pied de parfaite égalité et dé-

libèrent sur des intérêts communs, ne sont jamais appelées à

enregistrer des déterminations et des actes adoptés sans leur

participation. » 6

1 Martens, Nouveau recueil général, tom. IX, p. 376.

3 Ibid., tom. X, p. 47.

3 Ibid., p. 48.

* Ibid., y. 53—68.
a Ibid., p. 107.

« Ibid., p. 116.
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Dans le mémoire qui accompagne les dépêches des trois

puissances, il est dit qu'elles ont été unanimement d'avis que

l'œuvre politique, créée en 1815, détruite aujourd'hui par la

révolte elle-même, avait produit un résultat trop fatal au main-

tien de la paix, qu'elle s'était montrée trop incompatible avec

les conditions de repos intérieur, pour qu'il leur fût possible

de le reconstruire sans assumer, aux yeux de leurs peuples et

de l'Europe, la responsabilité d'une coupable imprévoyance.» 1

Notes du La note circulaire du baron Canitz aux ministres prussiens
Baron Canitz „ . .

du 29 No- al étranger, en date du 29 Novembre, est dans le même sens

17™ /^mbre que la dépêche autrichienne et le mémoire déjà cités. Celle
1646

du 17 Décembre 1846 est en réponse aux dépêches de M. Gui-

zot et de Lord Palmerston dans lesquelles ces ministres pro- -

testent contre l'incorporation de Cracovie, comme étant une

violation de l'acte final du Congrès de Vienne. Lord Pal-

merston avait dit : « Pour ce qui est de la dissolution du gou-

vernement de Cracovie par son propre acte, on ne peut guère

dire qu'elle ait été le fait du peuple de Cracovie lui-même,

attendu que le général qui avait été appelé par le gouverne-

ment cracovien pour maintenir l'ordre dans Cracovie, avait

emmené avec lui toutes les autorités constituées de la ville,

laissant celle-ci, de même que l'État, dans une anarchie com-

plète. »

Note de Dans la note adressée le 4 Décembre 1846 au cabinet
M. Guizot

.

du 4 Dé- autrichien, par lentremise du ministre de France à Vienne,
' M. Guizot avance qu'il n'y a pas la moindre différence entre les

articles qui instituent la république de Cracovie, et ceux qui

donnent à la Prusse une partie des États du roi de Saxe. La
fondation de la république de Cracovie est placée au même
rang que les stipulations qui ont formé d'autres États, institué

des royaumes, reconnu les villes libres d'Allemagne, créé la

confédération germanique. 2

R̂ p°"9e
. 4
de M. Canitz explique ainsi la question de Cracovie dans sa

expliquant réponse du 17 Décembre 1846 à M. Guizot: « Si l'une des
la question
de cracovie. parties contractantes se fût déliée spontanément des stipu-

lations du traité du 3 mai 1815, et eût voulu prendre pos-

session du territoire de Cracovie sans le consentement des
i

Martens, Nouveau recueil général, tom. X, p. 65.

2 Ibid., p. 119.
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deux autres, c'eût été incontestablement une rupture des trai-

tés ; car la républiqne de Cracovie, comme le fait observer avec

raison la dépêche du gouvernement français, ne devait faire

partie d'aucun des territoires dans lesquels le duché de Var-

sovie avait été partagé en 1815; mais qu'après que la répu-

blique de Cracovie avait été renversée par l'insurrection, les

trois parties contractantes n'avaient pas eu le droit, comme le

dit la dépêche en question, de remplacer par une nouvelle

l'ancienne convention au sujet de ce petit territoire, sans en-

freindre les droits garantis aux autres puissances par les

traités de 1815; c'est ce qui à notre avis n'a pas été prouvé.»

«Pour ce qui est de la Saxe prussienne», continue M. Canitz, Question

«l'acte final de Vienne contient une stipulation particulière dan6
8axoune -

son article XVII, qui dit expressément que la possession de ces

pays (spécialement désignés dans l'article XV) a été garantie à

Sa Majesté le roi de Prusse et à ses successeurs, par l'Au-

triche, la Russie, la Grande-Bretagne et la France. Les

motifs pour lesquels cette garantie spéciale a été insérée dans

l'acte final du Congrès sont contenus dans les négociations qui

l'ont précédé. La base légale de cette possession est d'une

toute autre nature que celle sur laquelle a été fondée la répu-

blique de Cracovie. » 1

II. ILES IONIENNES.

Ce ne fut que le 24 Avril 1819, lors de la cession de Parga Ratification

à la Turquie, qu'eut lieu l'acte de ratification par la Porte tîwt%°aïu

Ottomane, du protectorat exclusif de la Grande-Bretagne sur

les Iles ioniennes. 2

Au commencement de la guerre de Russie, Lord John Les ne*

Russell communiqua à la Chambre des Communes, le 2 Juin étaieut-ejies

Etat neutre

1854, l'opinion formulée par les conseillers de la Couronne, à <iaus u
' r r

guerre avec
la Russie?

1 Ibid.y p. 96—107.— Voir aussi leMémoire dn prince de Metternich,

annexé a sa dépèche du 9 Janvier 1847, communiquée à Lord Pal-

merston (ilid., p. 122) et la note du comte de Nessblrode a la diète

germanique du 11 Avril 1847. Ibid., p. 140—142.

2 Lbsur, Annuaire, 1819, p. 583.
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232 LA VALACHIE ET LA MOLDAVIE«an [Part. I,

l'endroit de la république ionienne. Cette république, était-il

dit, étant placée sous le protectorat de Sa Majesté, ne pouvait

être considérée comme État neutre, et était tenue de participer

à la guerre dans laquelle la Grande-Bretagne était engagée,

quoiqu'elle ne fût pas dans l'obligation de prendre une part

active dans les hostilités. Les bâtiments naviguant sous pa-

villon ionien ne devaient point par conséquent être considérés

comme naviguant sous pavillon neutre. 1

jugement de La cour d'amirauté anglaise décida cependant dans la suite
la cour de
ramirauté. que le droit de l'Angleterre provenait d'un traité et non d'une

conquête, et que par le 7 e article de la convention qui insti-

tuait le protectorat, le pavillon de commerce des Iles ioniennes

était reconnu comme celui d'un État libre et indépendant. La
Grande-Bretagne, était-il dit, aurait pu faire entrer les Iles io-

niennes dans la guerre, mais elle ne l'avait point fait. Ces îles

ne sont pas comprises dans les traités faits par la Grande-

Bretagne, à moins d'être spécialement mentionnées. Les na-

vires ioniens ne tombaient donc pas sous la clause de Vordre

en conseil du 15 Avril 1854, qui défendait aux navires anglais

de faire le commerce avec les ports de l'ennemi. 2

L'Angleterre ayant renoncé, avec le consentement des puis-

sances qui l'avaient constitué, au protectorat de ces îles, elles

furent réunies au royaume de Grèce par le traité de Londres

du 29 Mai 1864, conclu entre le roi des Hellènes et les puis-

sances protectrices. 3

m. PRINCIPAUTÉS DE VALACHIE, DE MOLDAVIE ET DE SERVIE.

Histoire, 3e pér., § 9, 10, 11, tom. I, p. 351—353; 4e pér., § 28,

29, 30, 31, 32, Zo, tom. II, p. 239—2G1.

La Vîilacliie Le stattis des principautés de Valacbie et de Moldavie,
M
iM

U

otto*
T
gouvernées auparavant, aussi bien que la Servie, par des princes

m* ns
- tantôt indépendants, tantôt tributaires, ou Hongrois ou Polo-

1 Hosack, On rights of neutrals, p. 117.
2 Jurist, vol. I, N. S. p. 549. The Leucade. — Voir aussi Twiss,

Law of nations, vol. I, p. 35.

3 Voir pour la réunion de ces îles à la Grèce, Part. II, § 9.

uigitizeo uy
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nais, a toujours été anomale depuis leur conquête par les

Ottomans. La Valachie qui s'était unie à la Servie pour leur

résister, fut vaincue avec celle-ci en 1389 et forcée par Baja-

zet I
er à payer un tribut, tout en continuant à se gouverner

par ses propres lois. Elle essaya de secouer le joug, et se

remit sous la suzeraineté des rois de Hongrie, mais elle fut

contrainte de nouveau par Mahommet II (1462) à reconnaître

la domination turque. 1

Nous nous reportons ainsi en arrière, parce que le traité de

soumission, regardé encore comme la charte des droits de la

Valachie vis-à-vis de l'empire ottoman, stipulait « que le Sultan

protégerait le pays contre tous ses ennemis: qu'il ne se mêlerait

en rien de l'administration intérieure, que la nation continue-

rait de jouir de sa religion, de ses lois, de ses libertés; que le

duc ou woïwode serait élu par les boyards et les évêques
;
qu'il

aurait le droit de paix et de guerre, de vie et de mort; que les

Turcs ne pourraient s'établir dans le pays: que la Valachie

payerait au Sultan un tribut de 10000 ducats. »•*

La Moldavie résista plus longtemps. Ce fut seulement sous conquête ne
* ° 1

la Moldavie

les successeurs de Mahommet II, que la province tomba, i»"- ><*«

'
1 1

' Turcs.

comme la Valachie et à des conditions analogues, à l'état de

vassale et de tributaire. 3

En 1529, Bogdan, prince de Moldavie, envoya un ambassa-

deur à Constantinople, pour offrir à Soliman I
er de mettre ses

États sous la protection de sa Hautesse, afin qu'ils devinssent

fiefs de l'empire, sous la condition expresse que l'exercice de

la religion chrétienne y serait conservé et que les deux Mol-

davies seraient protégées en tout temps par les Turcs. 4

Les Polonais avaient aussi des prétentions sur la Moldavie, Prétention»
des l'olouais

et par le traité de 1621 outre Sigismond III, roi de Pologne, ia Moi-

et Osman I
er

,
empereur des Turcs, il fut déclaré «qu'il ne serait

mis dans la Moldavie que des Palatins chrétiens, exempts d'ava-

rice, amateurs de paix, et soigneux d'entretenir l'alliance

entre les deux couronnes. » 5

1 Malte-Brun, Géographie universelle, tom. IV, p. 637. — Bioyro

phie universelle, tom. XXV, p. 217.

,J Malte-Brun, Géographie universelle, Inc. rit.

3 Ibid. p. 638.

* Mionot, Histoire de fempire ottoman, tout. I, p. 501.

5 Du mont, Corps (Upl, tom. V, part. II, p. 371.
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Et par le traité de Carlowitz de 1699, il fut stipulé «que le

woïwode de Moldavie demeurerait en bonne amitié et intelligence

avec la Pologne, que celle-ci ne donnerait aucun asile aux

fugitifs de cette province, ni la Moldavie aux fugitifs polonais.» 1

conquête par Du temps de Mourad II (ou Amurat II), la Servie devint un
Mahomet ii

^j et ^ querelle entre les Turcs et les Hongrois. Elle fut fina-

lement soumise par Mahommet II en 1454. 2

Traité de Par le traité de Belgrade, conclu le 18 Septembre 1739 entre

is septembre l'empereur Charles VI et la Porte Ottomane, la Servie et la

i»

73

porte
l

et partie de la Valachie conquises par l'Autriche, et qui lui

Charles vï.
avaient été cédées par la paix de Passarowitz du 22 Juillet

1718, 3 furent restituées à la Turquie. 4

Traité (îe Un traité avait été également conclu àBelgrade entre la Porte

enfreKorto et la Russie, le 18 Septembre 1739. Par la convention conclue
et

de im
ie

le 28 Décembre 1739 à Constantinople, lors de l'échange de la

ratification de ce dernier traité, l'empereur de Russie, con-

sentit « que la forteresse de Choczin, ainsi que tous les lieux

occupés par les Russes dans la province de Moldavie, fussent

restitués à la Sublime Porte dans l'état où ils se trouvaient.» 5

Ces deux traités de 1739, de la Porte avec l'Empire et avec

la Russie, furent conclus avec la médiation de la France et

garantis par celle-ci. 6

La Valachie et la Moldavie, qui avaient servi de champ de

bataille dans la guerre précédente, furent restituées à la

Sublime Porte, de même que presque toutes les autres conquêtes

de la Russie, par le traité de Kutschuck Kainardji, du 10 Juillet

Traité de 1774. Ce traité porte «que la Sublime Porte les reçoit aux

Kainardji de conditions nommées avec promesse solennelle de les observer
1774

saintement. » Par quelques unes de ces conditions, la Porte

accordait une «amnistie absolue», et s'engageait «à n'em-

stipuiations pêcher aucunement le libre exercice de la religion chrétienne,
en faveur de

°
u valachie à ne mettre aucun obstacle à la construction de nouvelles
et de Ja

Moldavie, églises, ni à la réparation des anciennes, ainsi que cela a été

1 Schœll, Histoire des traités, tom. XIV, p. 278.
2 Ibid., p. 232.

3 Ibid., p. 324.
4 Wenck, Codex juris gentium, tom. I, p. 333.
6 Ibid. p. 394.
6 Schœll, tom. XIV, p. 368.

Digitized by Googl



Chap. IL] LA VALACHIB ET LA MOLDAVIE. 235

précédemment , à restituer aux couvents et aux autres parti-

culiers les terres et possessions ci-devant leur appartenant, et

à recevoir les impositions qu'elle mettrait sur ces provinces

par la voie de députés qui lui seraient envoyés à Constantinople

tous les deux ans. »

La condition relative aux représentants des principautés à

Constantinople, dont le caractère diplomatique a été mis en

question (voir Part. III, ch. i, § 3) est ainsi conçue: « La Porte

permet aux princes de ces deux États d'avoir auprès d'Elle chacun

un chargé d'affaires, pris d'entre les chrétiens de la communion

grecque, lesquels veilleront aux affaires concernant les dites prin-

cipautés, et seront traités avec bonté par la Porte, et, nonobstant

leur peu d'importance, considérés comme personnes jouissant

du droit des gens, c'est-à-dire, à l'abri de toute violence. »

La dernière condition accorde une espèce de protectorat à

la Russie, en l'autorisant à s'immiscer dans les affaires de la

Valachie et de la Moldavie. « La Porte», est-il dit, « consent,

selon que les circonstances de ces deux principautés pourront

l'exiger, que les ministres de la cour impériale de Russie,

résidant auprès d'Elle, puissent parler en leur faveur; et pro-

met de les écouter avec les égards qui conviennent à des puis-

sances amies et respectées. » 1

Les stipulations en faveur de la Moldavie et de la Valachie

furent établies de nouveau par la convention explicative du

10 Mars 1779, qui fixe l'époque du traité de 1739, comme point

de départ à la restitution des terres et des autres possessions:

la Porte, en faisant mention des Hatti-chérifs accordés aux prin-

cipautés lors de leur retour à sa domination, donna à ceux-ci

une sanction internationale. 2

Par une convention de 1781, la Porte concéda à la Russie

le droit d'avoir des consuls en Moldavie et en Valachie, ce

qu'elle avait refusé de lui accorder jusque-là. 3 — Par le

traité de commerce du 10 (21) Juin 1783 entre ces puissances,

11 est stipulé nommément contre tout abus des douanes des prin-

cipautés au préjudice des Russes. 4

Les chargés
d'itffirirex des
principautés
jouiront à ,

Constanti-
nople du
droit dea

gens.

Droit des
ministres

russ<'8 d'in-

tervenir en
faveur des
principau-

tés.

Traité de
177'J.

Convention
de 1781.

1 Martens, Recueil Je traités, tom. II, p. 303.
2 lbid., p. 659.

3 Schœll, tom. XIV, p. 444.
4 Martens, tom. III, p. 625.
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Traité de
17S4.

Les traités de paix de 1774 et la convention de 1779 furent con-

firmés parle traité du 8 Janvier 1784, etleHatti-chérif en faveur

de la Valachie et de la Moldavie fut renouvelé la même année. 1

Traité de Le traité de Jassy du 9 Janvier 1792, pour lequel la cour

de Danemarck avait engagé ses bons offices 2, renouvela toutes

les stipulations des traités existant avant les dernières hostili-

tés, et les conquêtes faites en Moldavie et en Valachie furent

restituées à la Porte. 3 Ce traité avait été conclu à la suite de

celui de Szistowe du 14 Août 1791, entre l'Autriche et la Porte,

par la médiation de l'Angleterre, de la Hollande et de la Prusse.

Traité de Le traité d'alliance du 23 Décembre 1798 confirme le traité
1 798

de Jassy et tous les autres traités qui y sont compris, mais

ne parle pas expressément des principautés. 4

Armistice de Le traité d'armistice, conclu le 24 Août 1807, avec la mé-

diation de la France, lors de la guerre qui avait éclaté à la

suite de la déclaration de la Porte du 7 Janvier de cette même

année, stipule l'évacuation de la Valachie et de la Moldavie

par les Russes et les Turcs également; et il est arrêté en outre

« que les deux parties contractantes ne se mêleront nullement

de l'administration jusqu'à l'arrivée des plénipotentiaires char-

gés de la paix; que les troupes ottomanes ne pourront occuper

aucune des forteresses qui seront , en conséquence de l'armis-

tice, évacuées par les troupes russes. Les habitants seuls,

pourront y entrer.»» Cet armistice était expiré au mois d'Avril

1808. Il continua cependant jusqu'à la rupture qui suivit le

congrès de Jassy de 1809. 5

Les hostilités recommencèrent en 1809 entre la Russie et

la Turquie, et ne furent définitivement terminées que par le

Buchfrwt
traité (le Bucharest du 28 Mai 1812. Après avoir cédé un

tiers de la Moldavie, la Turquie stipula que ce qui restait de ces

principautés lui serait restitue, en confirmant par une clause

expresse du 5° article les traités et les actes relatifs aux pri-

vilèges dont elles jouissaient avant. 6

1 Martens, Recueil de traité», tom. III, p, 707.

a Voir Schœll, t'wi. XIV, p. 499.
3 Animal liegister, 1792, p. 328. — Martens, tom. V, p. 291.

4 Ibid., tom. VI, p. 532.

5 lbid., tom VIII, p. 690. - Schœll, tom. XIV, p. 525—530.
" Martens, Nouveau recueil , tom. IJI, p. 398. — Annual Reyisttr.

1812, p. 435. — Schœll, tom. XIV, p. 549.
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La rébellion qui éclata en 1821 dans les territoires du Sul- Réb
[

m
îl

on t,e

tan, se manifesta d'abord en Vaîachie et en Moldavie, d'où

elle s'étendit à la Morée et aux îles. Les Turcs réussirent

néanmoins à rétablir leur autorité dans les principautés , mais

ils donnèrent de justes sujets de plaintes à la Russie, par les

cruautés qu'ils exercèrent contre les coreligionnaires de cette

puissance à Constantinople, où le patriarche grec, entre autres,

fut arraché de l'autel et pendu devant sa propre maison.

C'était en outre à la Russie, comme puissance protectrice, à

faire des remontrances contre l'occupation, contrairement aux

traités, de la Moldavie et de la Valachie, de même que contre

la profanation et la destruction des églises, et contre les in-

jures de toutes sortes auxquelles les sujets chrétiens de la

Porte avaient été exposés. 1

Lors de la mission spéciale du duc de Wellington à St. Pé-
™*f"\v"\-

tersbourg au printemps de 1826, la Russie, quoique prête à u^'^0^
renoncer au protectorat de la Grèce et à la direction exclusive <i* St -

1 tersbourg.

des affaires dans cette partie de l'Empire ottoman, refusa abso-

lument d'un autre côté de discuter avec les autres puissances les

réclamations qu'elle adressait à la Porte pour violation des droits

et des privilèges de la Valachie, de la Moldavie et de la Servie

dont elle se considérait comme garante. Le protocole signé par

le duc de Wellington et par les plénipotentiaires russes se borna

donc à la pacification de la Grèce, et des mesures préliminaires

furent prises presqu'en même temps pour régler les rapports spé-

ciaux entre la Russie et la Sublime Porte. Ces négociations se

terminèrent le 7 Octobre 1826 par le traité d'Ackerraann. A ce Traité
d'Ackcr-

traité furent annexés deux actes séparés consentis le même jour manu, i82c.

et relatifs, l'un à la Moldavie et àlaValachie, l'autre aux Serbes. -

Ce fut la violation de ce traité qui servit de prétexte à la

Russie pour faire la guerre à la Turquie pour son propre compte,

tout en étant partie avec la France et l'Angleterre au traité

du 24 Juillet 1827.

Un des actes séparés du traité d'Ackermann stipule que les

hospodars de Moldavie et de Valachie seront choisis par les Élection «les

boyards indigènes, que leur élection sera désormais faite dans
Hospot,ar""

chacune de ces provinces, avec le consentement de la Porte,

1 Statleton, Canning's Political Life, vol. I, p. 183.

2 W. B. Lawrence a M. Clay, Secrétaire d'État, le 6 Mars 1828.
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par l'Assemblée générale du divan , conformément à l'ancien

usage du pays. Les hospodars et les boyards des divans

devaient veiller à la fixation des impôts et des charges, d'après

le hatti-chérif de 1802. Le même acte dit «que les hospodars

auront égard aux représentations du ministre de Sa Majesté

Impériale et à celles que les consuls de Russie leur adresseront

d'après ses ordres, tant sur cet objet que sur le maintien des

privilèges du pays. » 1

Traité d'An- Par le traité d'Andrinople du 2/14 Septembre 1829, il fut
d
ï?3!

k
stipulé que les principautés de Moldavie et de Valachie

s'étant, par suite d'une capitulation, placées sous la suze-

raineté de la Sublime Porte, et la Russie ayant garanti

leur prospérité, il est entendu qu'elles conserveront tous les

privilèges et immunités qui leur ont été accordés, soit par leurs

propres capitulations, soit par les traités conclus entre les

deux empires ou par les hatti-chérifs, et comprenant le libre

exercice de leur culte, une sûreté parfaite, une administration

nationale indépendante et une pleine liberté de commerce. 2

Acte séparé. Par acte séparé, annexé au traité et qui confirmait tout ce

qui avait été stipulé par l'acte séparé de la convention

d'Ackermann relativement au mode d'élection des hospodars,

il fut convenu que la durée du gouvernement des hospodars

ne serait plus bornée à sept ans, comme par le passé, mais

Hospodari à qu'ils seraient investis de cette dignité à vie. Ils régleraient

librement toutes les affaires intérieures, en consultant leurs

divans respectifs. La Sublime Porte s'engageait à ne conser-

ver aucun point fortifié sur la rive gauche du Danube, et à

ne tolérer aucun établissement de ses sujets musulmans dans

Ville» resti- la Moldavie et la Valachie. Toutes les villes turques situées
tu

'uchl*.
* sur la rive gauche du Danube devaient être restitués à la Va-

lachie, et les musulmans qui possédaient des biens-fonds dans

ces principautés étaient tenus de les vendre aux indigènes.

Privilèges Le gouvernement des deux principautés, jouissant de tous
des gouver-
nemnita des les privilèges d'une administration intérieure indépendante,

tés*! pourrait librement établir des cordons sanitaires, et entretenir,

pour le service des quarantaines, pour veiller à la sûreté des

frontières, au maintien du bon ordre, et à l'exécution des lois,

1 Mautens, Nouveau recueil, tom. VI, p. 1050— 1061.

2 lbid.
t
tom. VIII, p. 143.
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un nombre de gardes armés strictement nécessaire pour ces

diverses fonctions. Une contribution pécuniaire, indépendam- Contribution

ment du tribut annuel, serait substituée aux diverses fournitures substituer

pour la consommation de Constantiuople et l'approvisionne- foaSires

ment des forteresses du Danube, et aux corvées de toute p
8oïJîuoî""

nature, exigées autrefois. Les habitants devaient jouir de la

pleine liberté de commerce pour toutes productions de leur sol Liberté uv

j commère*.
et de leur industrie, sans aucune restriction, hormis celles que

les hospodars, de concert avec leurs divans, jugeraient indis-

pensable d'établir afin d'assurer l'approvisionnement du pays.

Ils pourraient naviguer sur le Danube, avec leurs propres

bâtiments, munis de passeports de leurs gouvernements, et aller

commercer dans les autres villes ou ports turcs.

Le traité d'Unkiar-Skelessi entre la Russie et la Turquie, Traité «run-
ki-r-Ske-

du 8 Juillet 1833, fut la suite du secours accordé au sultan ïessi.

dans sa lutte avec le pacha d'Egypte. C'est par un article

secret de ce traité, que la Turquie s'engageait, au bénéfice de

la Russie, à fermer le détroit des Dardanelles, c'est-à-dire,

« à ne permettre à aucun bâtiment de guerre étranger d'y

entrer sous aucun prétexte quelconque. » Le traité con-

firme celui d'Andrinople ainsi que ceux qui y sont compris.

Mais les principautés n'y sont pas nommées. 1

Le traité du 15 Juillet 1840 entre l'Autriche, la Grande-

Bretagne, la Prusse et la Russie, et le traité du 13 Juillet

1841 entre les cinq puissances, s'appliquent exclusivement aux

affaires de l'Égypte et à la fermeture du passage des détroits

des Dardanelles et du Bosphore. 2

M. Wheaton considère, dans ses dépêches, les relations po-

litiques des principautés à une époque postérieure aux traités

ci-dessus mentionnés entre la Turquie et la Russie. Dans une

dépêche datée de Berlin, le 24 Mai 1843, et. adressée au Secré- jî^Jî;,^
taire d'État, il dit: «La Russie a concurremment voix dans ««' i*» "p-

7 ports de la

l'élection des hospodars de Moldavie et de Valachie, et elle a
• » les princi-

le droit d'intervenir dans l'élection des princes de Servie. Il P»utés -

semble probable que la Russie exercera désormais son contrôle

dans la Servie, de la même manière qu'elle le fait aujourd'hui

1 Ibid.
%
tom. XI, p. 655.

2 M.ARTEN8, Nouveau recueil général, tom. I, p. 156 —206.

tom. II, p. 128.
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dans les principautés de Moldavie et de Valachie, où les con-

suls russes exercent sur les autorités locales une influence pa-

reille à celle des Résidents britanniques dans le* cours des

princes indigènes de l'Inde, dont les territoires ne sont pas

encore formellement annexés à l'empire anglo-ind*en. »

L'incivil- « L'indépendance complète de ces principautés a été consi-
dance des .,.•..«., . , . -, ,,-r-,

principautés dérée a différentes reprises dans les cabinets de 1 Europe, et
considérée -, , 1 i

dans les ca- 1 on donna pour entendu que le traite de commerce, conclu

rEun.pe. en 1838, 1 entre l'Autriche et la Grande-Bretagne, contenait

un article secret, par lequel ces puissances s'engageaient à

faire reconnaître cette indépendance par la Porte. » 2

Convention La convention de Balta-Liman du 1
er Mai 1849, qui fut con-

mandei"s49" clue lors de la guerre de la Hongrie et du soulèvement des

nationalités, suspendit les assemblées ordinaires, et déclara

que les deux cours se réservaient de s'entendre au sujet de

leur rétablissement sur des bases combinées avec toute la ma-

turité requise, à l'époque où elles jugeraient que cette mesure

pourrait être mise à exécution sans inconvénient pour le main-

tien du repos public dans les principautés. Il fut également

arrêté, qu'au lieu de suivre le mode établi par le règlement de

1831 pour l'élection des hospodars de Moldavie et de Valachie,

ces hauts fonctionnaires seraient nommés par le Sultan, d'après

un mode spécialement concerté entre les deux cours, et que

pour cette fois ils ne seraient nommés que pour sept ans. Cette

convention régla aussi l'occupation des principautés par une

armée mixte de Russes et de Turcs, la durée de cette occupa-

tion étant fixée à sept, ans. 3

Traité de Le traité de Paris du 30 Mars 1856, qui est la base des in-
P«i ris

stitutions politiques actuelles de ces provinces, stipule, en ce

qui regarde la Moldavie et la Valachie, la continuation, sous

la suzeraineté de la Porte, et sous la garantie des puissances

contractantes, des privilèges et immunités dont elles sont en

Divan ad possession, y compris le maintien d'une force armée pour la

men^è ror" préservation de la tranquillité intérieure et pour la sûreté

dénnuive! des frontières. Il stipule en outre, qu'un divan ad hoc sera

1 Ânnuat Kegister, 838, p. 1321.

2 Wheaton's M. S. Despatches.

3 Martens, Nouveau recueil (jouerai, tor ' IV, p. 378. — Lksur,

Annuaire, 1849, p. 568. — Parliamentary Papers, 1849, vol. XXVII.
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convoqué dans chaque province pour exprimer les vœux des

populations relativement à l'organisation définitive des princi-

pautés. 1
•

r-

Ce ne fut cependant qu'en Octobre 1857 que les divans fu- Élection* «u

N
*

, Moldavie
rent convoques, après que la Porte eût été forcée d annuler annulée*,

les premières élections en Moldavie comme étant entachées de

violence, sur la demande des puissances contractantes, et à la

suite d'une suspension dans les rapports diplomatiques avec-

la France, la Prusse, la Sardaigne et la Russie, aux propo-

sitions desquelles l'Angleterre et l'Autriche se rallièrent fina-

lement.

Dans chaque province ou fut presque unanime pour deman- unanimité

tler une union en un seul État sous un prince étranger et union sois

héréditaire, issu d'une des dynasties régnantes en Europe, et "franger*

dont les héritiers seraient élevés dans la religion du pays. 2

Leur union avait été proposée par la France au Congrès de

Paris, et l'Autriche s'était rangée en cette occasion du côté

de la Turquie, qui persistait à s'y opposer, tandis que l'Angle-

terre semblait disposée ù adopter les vues du Sultan et de

l'État limitrophe.

Les plénipotentiaires des puissances contractantes con- convention

durent finalement la convention du 19 Août 1858. Celle-ci isss pour

i . . « m * a r t î
l'organisa

stipule entre autres, que les principautés constituées sous la «on des

dénomination des Principautés-Unies de Moldavie et de Valachie
prlu^au "

demeurent placées sous la suzeraineté du Sultan. Les capi-

tulalions émanant des sultans Bajazet I, Sélim I, Soliman II
de la Porte -

et Mahomet II, qui constituent leur autonomie en réglant leurs

rapports avec la Porte, et que plusieurs hatti-chérifs, notam-

ment celui de 1834, ont consacrées, sont expressément cités

à cette occasion.

Le pouvoir exécutif sera exercé dans chaque principauté par pouvoir

Tuospodar, élu à vie par l'Assemblée, et pouvant être Valaque uJaiatiV

ou Moldave; le pouvoir législatif, par l'hospodar et une As-

semblée élective, ou bien, dans des cas d'intérêt commun, les

actes seront préparés par une commision centrale des deux

principautés et votés par les assemblées de chacun.

i

1 -Martens , Nouveau \'"<fiieil général , toin. XV, p. 778.

* Annuatre des Deux Mondes. 1857— 58, p. 680, 683.

Lawrshce-Whbatom. I. 16
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Tribut an- La Moldaviepayera un tribut annuel de 1 million 500,000, et la

nuel
" Valachie de 2 millions 500,000 piastres. L'investiture sera,

comme par le passé , conférée aux hospodars par le Sultan , et la

Memrea de Cour suzeraine devra combiner avec les principautés les mesures
défense t\-

téjieure. de défense de leurs territoires , en cas d'agression extérieure , et

il lui appartiendra de provoquer, par une entente avec les cours

garantes, les mesures nécessaires pour le rétablissement de

JrLatfonaux
l'ordre > s

'

il venait à être compromis. Les traités internatio-

iîîpriïS
naux > concIus par la Porte , seront applicables aux principautés,

pautés. dans tout ce qui ne portera pas atteinte à leurs immunités.

Les hospo- Les hospodars seront représentés à la cour suzeraine par

seitéucon- des agents ou moldaves ou valaques, ne relevant d'aucune juri-
atantinople.

étrangèrGj et agréég par j ft porte

u» a adres- En cas de violation des immunités des principautés , les

cour souve- hospodars adresseront un recours à la puissance souveraine,

représen-
' et s'il n'est pas fait droit à leur réclamation , ils pourront le

puîwances à faire parvenir par leurs agents aux représentants des puis-

^Xîe."" sances garantes à Constantinople. Tout acte émanant de

l'hospodar devra être signé par les ministres compétents.

cour de II sera institué une haute cour de justice et de cassation,
cassation .

commune aux deux principautés. D'autres articles stipulent

Milice*. qUe les milices recevront une organisation identique.

Les Moldaves et les Valaques seront tous égaux devant la loi,

et les individus de tous les rites chrétiens jouiront également

Tous les des droits politiques. La jouissance de ces droits pourra être

tiens Jouis- étendue aux autres cultes par des dispositions législatives. On

droits poli- tenta, mais en vain, pendant les conférences qui précédèrent cette
«quesegaux.

convention) d'abolir la juridiction des consuls étrangers dans

ces principautés. 1

uatti-chérif D'après le vœu de l'article 25 du traité du 30 Mars 1856,

"îittédu
r
" un hatti-chérif, textuellement conforme aux dispositions de la

Convention elle-même, fut publié dans les principautés. Con-

Lemêmeiu- trairement à l'esprit, sinon aux termes de cette convention, le

hospodar en mt'Hie individu fut élu, le 17 Janvier 1859, hospodar de Mol-

en Moldavie, davie , et le 6 Février
,
hospodar de Valachie. La question de

double élection fut soumise à la conférence qui se réunit de

nouveau à ce sujet, le 6 Septembre 1859.

1 Martbns, Nouveau recueil général, tom. XVI, part, II, p. 50.
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La Porte, prenant en considération la recommandation La Porta

faite par cinq des puissances garantes (la France, la Graude- l'investiture.

Bretagne, la Prusse, la Russie et la Sardaigne — l'Autriche

s'étant associée à la déclaration du plénipotentiaire de la Tur-

quie), conféra exclusivement, et pour cette fois seulement, l'in-

vestiture au colonel Couza, comme hospodar de Valachie et de

Moldavie. Pour maintenir le principe de la séparation admi-

nistrative, la Sublime Porte s'engageait à lui délivrer deux

iirmans. Le prince Couza, appelé exceptionellement pour

cette fois, était-il dit, à l'hospodarat de Moldavie et de Va-

lachie, maintiendrait dans chacune des deux principautés une

administration séparée et distincte. 1

Une union administrative pendant la vie de Couza fut con- L«9 del'*

provinces

cédée dans la suite, et en Décembre 1861, la Porte commu- sont réunie,

niqua aux puissances un firman d'union dont les termes avaient

été approuvés, et les provinces furent réunies en un seul État

ayant une législation commune. 2

M. Thouvenel s'exprima néanmoins, dans sa circulaire du

10 Décembre 1861 , dans les termes suivants: «Cette con-

cession est faite à titre temporaire. Il a toutefois été entendu

qu'à la mort de l'hospodar, avant de porter un jugement sur la

décision à prendre, les puissances examineraient, de concert

avec la Porte, l'état des principautés et le résultat de l'expé-

rience. » 3

La proclamation
,
par laquelle les deux principautés danu-

biennes étaient réunies en un État, fut publiée à Jassy et à

Bucharest le 23 Décembre 1861, et la première assemblée lé- f^b"e

gislative commune se réunit le 5 Février 1862. 4
TKïrïtr

1*

Il est dit dans «l'Exposé de la situation de l'empire» pré- mi -

senté au Sénat et au Corps législatif de France, en Novembre

1863, que «la situation des Principautés-Unies de Moldavie et

de Valachie ne répond pas, jusqu'ici , aux espérances que l'on

avait fondées sur Tordre nouveau constitué dans ces provinces,

par la convention du 19 Août 1858. De graves dissentiments

1 Protocole, No. XXII. Séance du G Septembre 1859.
2 Annuaire des Deux Monde*, 1858— 59, p. vi— su , 723. Ibid.,

1861, p. 560.

3 Mémorial diplomatique, 1866. p. 137.

* Almanach de Gotha, 186*2, p. 962, 966.

16*
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Couveuts
dédiés.

ont éclaté entre le prince régnant et rassemblée législative,

quand l'union et le concours de tous eussent été indispensables

pour organiser le pays auquel l'Europe avait remis le soin de

préparer lui-même son avenir. S'il devient nécessaire qu'elle

intervienne de nouveau pour modifier la constitution des Prin-

cipautés-Unies , le gouvernement de l'empereur sera disposé à

s'entendre avec la Porte et avec les autres puissances ga-

rantes pour faciliter les réformes dont on aurait reconnu l'op-

portunité. »
1

Depuis quelques années il s'est élevé des différends relative-

ment aux couvents dédiés
,
placés sous la direction d'établisse-

ments religieux se trouvant hors du territoire roumain, tels

que les Saints-Lieux de la Palestine. Les propriétés qui appar-

tiennent à ces établissements constituent la huitième partie du

sol moldo-valaque. La commission européenne de 1857 avait

suggéré l'idée « d'amener les couvents des Saints-Lieux à faire

abandon de leurs prétentions contre la fixation d'une somme

annuelle servie par l'État. » La conférence de Paris de 1858

décida que les parties intéressées seraient invitées à s'entendre

entre elles au moyen d'un compromis. Ce compromis n'ayant

pas été effectué dans le délai fixé, le Prince Couza prit sur lui

de trancher la difficulté en faisant prononcer par l'assemblée

elle-même la sécularisation des biens conventuels. Tel est

l'historique de la question des couvents dédiés qui a donné

lieu au différend entre le prince Couza et les puissances garantes,

différend qui n'était pas encore définitivement réglé lorsque le

prince fut forcé de quitter le pouvoir.

Les dissentiments entre le prince Couza et l'assemblée de

^prince^et Roumanie aboutirent à un coup d'Etat. Le 2/14 Mai 1864, le

prince émit sa proclamation décrétant la dissolution de l'as-

semblée, et fit appel à la nation et aux citoyens de tout

piMoiution rang et de toute fortune. Par son décret, le statut qui déve-
d« 1 Assetu- ' •

biéeetpi«bu loppait la convention du 7/19 Août 1858 et une nouvelle loi
•cite.

r * '

électorale (à laquelle l'Assemblée n'avait pas voulu donner sa

sanction) furent soumis à l'approbation du peuple roumain.

Celui-ci fut convoqué du 10/22 au 14/26 Mai, pour opiner par

oui ou par non sur les actes proposés par le prince. Étaient

bisseutl
ment» entr*

1 Exposé, Novembre 1863, p. 114.
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appelés à voter tous les Roumains âgés de 25 ans qui réunis-

saient les conditions exigées pour les électeurs communaux.
La question rurale avait été la plus irritante de celles qui tou-

chaient à l'organisation intérieure, et, dans sa proclamation, le

prince rappelait les efforts tentés par lui pour que, disait-il,

« tout Roumain pût librement posséder, au prix de son travail,

une parcelle de notre sol. »

Le vote eut lieu et donna les résultats suivants: 713,000

pour, et 57,000 contre. Le 14 Juillet 1864, le prince Couza,

après une entente directe avec la Porte, constatée par un acte

auquel la Conférence à Constantinople donna son adhésion,

promulgua le nouveau statut qui porte le titre « d'acte addi-

tionnel à la convention du 19 Août 1858.» 1

Dans la nuit du 10/22 au 11/23 Février 1866, le Prince

Couza était victime d'uu coup de main exécuté à Bucharest.

Arrêté dans l'habitation princière, il fut forcé de signer l'acte

d'abdication qui est ainsi conçu: «Nous, Alexandre Jean I
er

,
Abdication

conformément an vœu de la nation entière et a 1 engagement coUZa.

que j'ai pris en montant sur le trône, je remets aujourd'hui,

1 1/23 Février, les rênes du gouvernement entre les mains d'une

lieutenance princière et du ministère choisi par le peuple. «
2

Le jour même de l'abdication du prince Couza, l'Assemblée,

composée du Sénat et de la Chambre des Députés, « acclama à

l'unanimité seigneur de la Roumanie, le comte Philippe de l« comte d«

Flandre, sous le titre de Philippe I
er

. » Aussitôt que la nou- acdimé'aei

velle de ces événements fut parvenue à Constantinople, la Su- Roumanie,

blime-Porte, se basant sur les protocoles de 1859 et de 1861,

s'adressa aux représentants des puissances garantes pour de-

mander la convocation d'une Chambre à Bucharest et d'une autre

à Jassy, qui seraient invitées à élire un prince pour chacune des

Principautés ci-devant distinctes. L'Europe entière a jugé

d'un commun accord que la question soulevée le 11 Février

rentrant dans le droit international, devait être examinée là où

elle avait été primitivement traitée; conséquemment les con-

férences ont été convoquées à Paris.

Le 6 Avril 1866, le roi des Belges reçut les membres de la

1 Annuaire des Deux Mondes, 1864—G5, appendice, p. 982.

» Ibid., p. 621—628.
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La dcpu- députation roumaine nui s'étaient rendus à Bruxelles pour lui
tation rou-
maine à présenter le vote de l'Assemblée nationale de Bucharcst en
Bruxelles.

faveur du comte de Flandre comme souverain des Princi-

pautés - Unies. Léopold II répondit que « la résolution Lien

arrêtée du comte de Flandre de ne point accepter le fardeau

du pouvoir lui faisait un devoir de décliner en son nom la

couronne qui lui était offerte. »
1

Les dé lègues Le 15 Août 1866, les délégués des Principautés -Unies

iVco'nftrenr* s'adressèrent à la Conférence de Paris composée des ministres
tu Panv ^ puissances garantes du traité de 1856.

Le mémoire dit : « Les Roumains veulent fonder une dynastie

par un prince étranger; mais ils veulent en même temps ne pas

toucher aux autres clauses de la convention de Paris. Les

Roumains ont espéré et ils espèrent trouver un prince étranger

qui accepte leur couronne avec la suzeraineté ottomane. Le pays

avec son autonomie offre assez de compensations à une noble

ambition pour que la suzeraineté de la Turquie, qui est loin

d'être celle des temps féodaux, soit un obstacle réel. Un prince

indigène à vie ou à terme limité est désormais impossible. Le
pays ne consentira jamais à faire un pareil choix. Il ne pourrait

s'imposer ou se maintenir qu'avec l'aide d'une force étrangère.

Mais alors c'en serait fait de l'autonomie roumaine. » 2

Le^prince de Les Roumains n'ont pas tenu compte des déclarations de la

loiiern-sig- Conférence de Paris qui les rappelait à l'observation des traités,

propose au et, au mois d'Avril 1866, la candidature du prince Charles de
p€U

miin.°"' Hohenzollern-Sigmaringen a été mise en avant par le gou-

vernement provisoire1 et soumise au suffrage universel. La
nation ayant répondu à cet appel par 682,000 votes contre

240, son acceptation fut annoncée dans le message de la lieutc-

nanec princière aux Chambres réunies, le 28 Avril 1866. 3

Entrée du Le 10 Mai, le prince Charles fit son entrée solennelle à Bu-

Ru
r

rh"cst. eharest, et prêta le serment qu'on lui demanda. La formule

ne fait aucune allusion au sultan et est ainsi conçue: «Je jure

d'être fidèle aux lois du pays, de défendre la religion de la

Roumanie et l'intégrité de son territoire, de régner en prince

constitutionnel. » 4

1 Mémorial diplomatique, 1866, p. 155, 214, 316.
2 Ibid., p. 267.

3 Ibid., p. 331.

« Ibid., p. 346.
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La Conferénce pour les Principautés danubiennes à Paris, procédédeu

composée des représentants des signataires de la convention
ConféreDC*'

de 1858, tout en reconnaissant l'illégalité de l'intronisation du
prince Charles de Hohenzollern, se prononça contre l'oppor-

tunité de l'intervention turque en Roumanie. Elle convint

provisoirement, que le prince de Hohenzollern ne serait pas

reconnu comme souverain de la Roumanie, que le corps consu-

laire de Bucharest n'entretiendrait avec son gouvernement que

des relations officieuses, et, enfin, qu'il ne recevrait pas du

sultan l'investiture légale. 1

La Turquie a fini néanmoins, après des négociations assez Beconnais-

laborieuses, par reconnaître le prince de Hohenzollern comme JSnide
souverain des rrincipautés-Uuies , avec le droit d'hérédité ac- i0îîe?â

D
par

cordé à ses descendants en ligne directe
,
^et, le 24 Octobre , le

la Tar^ ie-

prince, qui s'était rendu à Constantinople, a reçu des mains du

sultan l'acte de sa reconnaissance. 2

Dans le discours que le prince Charles Ier prononça,' après

avoir prêté serment à la nouvelle constitution adoptée par les

deux Chambres, il s'était exprimé ainsi: «Notre neutralité,

garantie par les grandes puissances de l'Europe, est un gage

sérieux de sécurité pour notre avenir. Les liens séculaires

qui nous unissent à la Cour suzeraine, et qui ont toujours été

pour les Roumains une sauvegarde puissante dans les temps

les plus difficiles, doivent être respectés et maintenus. 8

Pour ce qui est des Serbes, l'article VI du traité d'Andri- Tr»it«9

noplc de 1829 stipule la mise à exécution des clauses de l'acte man̂
C
ef

r

de

séparé de la Convention d'Ackerman du 25 Septembre 1826,

relatif à la Servie
,
lequel acte se rapportait lui-même au hui-

1 Mémorial diplomatique, 1866, p. 356. 2 /6icf., p. 677.

3 Ibid., p. 4.58. — Le nouveau souverain de la Roumanie est allié en

même temps a la famille royale de Prusse et a la branche princicre des

Murât qui a son tour est alliée a la famille impériale de France. Il est

le second fils du prince Charles Antoine de Hohenzollern-Sigmaringen,

qui abdiqua, par acte du 7 Décembre 1849, de même que le prince

de Hohenzollern-Heehingen, en faveur du roi de Prusse, chef de

toute la maison de Hohenzollern. Sa grand'mère était la princesse

Marie Antoinette Murât, sœur du roi Joachim Ier de Naples, qui

épousa une des sœurs de l'empereur Napoléon I
er

. (Voir Almanach

de Gotha, 1866, p. 79, 199.)

Bucharest.
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tième article du traite de Bucharest de 1812. 1 Ce dernier

traité était le premier qui affranchissait les Serbes de la domina-

tion directe de la Porte. Entre autres stipulations, la Turquie

s'engageait par l'article séparé du traité d'Aekermann à procé-

Restuution der à la restitution immédiate des six districts détachés de la Ser-

k in servie, vie, à accorder aux Serbes la liberté du culte, le choix de leurs

chefs, l'indépendance de leur administration intérieure, la ré-

union des différents impôts en un seul, la permission aux né-

gociants serbes de voyager dans les États ottomans avec leurs

propres passeports, l'établissement d'hôpitaux, écoles et im^

primeries, et enfin à défendre aux Musulmans, autres que ceux

appartenant aux garnisons, de s'établir en Servie.

La Russie « La Sublime-Porte informera la cour impériale de Russie de
d
foîméT dT l'exécution qu'aura reçue l'article VIII du traite de Bucharest,

'd'eYsMpn" et lui communiquera' le firman revêtu du Hatti-chérif par lequel
lations.

les susdits avantages seront accordés. » 2

séjour en D'après le Hatti-chérif constitutif de l'indépendance de la
Servie inter-

dit aux Mu- Servie, rendu en 1830, le séjour en Servie est entièrement in-

terdit aux Osmanlis
,
excepté pour les garnisons de forteresses

au nombre de cinq. Un autre tirman, qui est de 1833, prescrit

à tous les Turcs encore établis en Servie d'y vendre leurs biens

dans le délai de cinq ans et d'évacuer le pays ou de se retirer

dans les citadelles. 3

Traite de Les articles 28 et 29 du traité du 30 Mars 1856 stipulent

que la Servie continuera à relever de la Porte, conformément

Conôrmation aux Hatti-chérifs impériaux qui fixent et déterminent les droits

immunités, et immunités, placés désormais sous la garantie collective des

puissances contractantes; que la dite principauté conservera

son administration indépendante et nationale, ainsi que la pleine

liberté de culte, de législation de commerce et de navigation.

Aucune in- Le droit de garnison de la Sublime-Porte, tel qu'il se trouve
terveution 1

armée sans stipule par les règlements antérieurs, est maintenu. Aucune
un accord
avec les intervention armée ne pourra avoir lieu sans un accord préa-

hautes puis-
t t .

sance». lable ci itre les hautes puissances contractantes.4

1 Martens, Nouveau recueil, tom. VIII, p. 146.
2 Ibid., tom. VI, '2 e part., p. 1063. — Annual Reyster, 1829,

p. 476, 481. Ibid., 1826, p. 349. — Lesi r, Annuaire, 1826, app. p. 100.
s Annuaire des Deux Mondez, 1857—58, p. 695.

* Martens. Nouveau recueil général , tom. XV, p. 736, 778.
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D'après une nouvelle loi de Juillet 1860, l'Assemblée na- constitution

tionale (Skuptchina) devait se réunir tous les ans.
de

i«6o!

,'t

Des difficultés s'étant élevées au sujet de l'occupation de

la forteresse de Belgrade, et ayant amené à Constantinople une

conférence des représentants des puissances signataires du

traité de Paris, ces derniers étaient convenus au mois de Sep-

tembre 1862 avec le gouvernement du Sultan d'un arrangement

destiné à assurer l'exécution du firman de 1830 relatif au sé-

jour des Musulmans en Servie, et à placer dans des conditions

réciproquement favorables la ville et la forteresse de Belgrade. 1

Aujourd'hui (1866) le gouvernement de la Servie exige de

la Porte Ottomane l'évacuation immédiate, complète, des for-

teresses serbes par les garnisons turques, et menace même de

faire par la force ce qu'elle n'a pas réussi à faire par la voie

diplomatique. C'est par l'occupation de ses forteresses par

les garnisons turques que la condition de la Servie diffère de

celle des provinces danubiennes et même de celle de fÉgypte,

qui jouissent d'une souveraineté intérieure presque com-

plète. 2

Le titre héréditaire fut conféré au prince de Servie après la Titre here-

paix d'Andrinople (1829). Le père du prince actuel, après
d
pr!nî«

du

avoir renoncé à cette dignité pendant un mouvement insurrec-

tionnel en 1839, fut réinstallé comme prince héréditaire de

Servie le 23 Décembre 1858, par décision unanime de la

Skuptchina nationale, et , à sa mort, son fils fut confirmé dans

sa dignité princière par un firman de la Sublime Porte du 7

Octobre 1860. 3

IV. MONTÉNÉGRO.

Le Monténégro, que la Turquie réclame également, est con-

sidéré comme État mi-souverain : il a été traité presque en

État indépendant, en droit et en fait, par la Russie de même Gourerne-
* ' 1 1 ment du

que par l'Autriche. Son gouvernement, politique et ecclésias- Monténégro.

1 Exposé de l'Empire français
y
Janvier 1863, p. 105.

s Le Nord, 20 Décembre 1866. — Exposé etc., Février 1867, p. 300.

a Almanach de Gotha, 1867, p. 849.
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tique, avait été administré, pendant un siècle et demi, antéri-

eurement à 1852, par l'évêque, qui désignait son successeur

par testament. Mais le prince Daniel I
er

,
qui parvint au pou-

voir en vertu du testament de son oncle, ayant refusé de

prendre les ordres, le sénat convoqua une assemblée générale

du peuple, qui, le 21 Mars 1852, se prononça en faveur d'une

réforme basée sur la séparation du spirituel et du temporel. 1

Le plénipotentiaire autrichien au Congrès de Paris, comte

de Buol, intima à la conférence du 25 Mars 1856, qu'il serait

utile d'obtenir des plénipotentiaires russes les assurances, que

la Russie n'entendait pas exercer dans le Monténégro une action

ayant une certaine analogie avec celle qui lui avait été dévolue

dans les provinces danubiennes, et que les plénipotentiaires

pourraient, au moyen d'une déclaration qui resterait consignée

au protocole, lever tous les doutes à cet égard.

La Russie Les plénipotentiaires russes répondirent qu'ils n'hésitaient
desavoue A *

tontes reia- pas à déclarer, puisqu'ils étaient interpellés, que leur gouverne-
tious poli-

tiques ex- ment n entretenait avec le Monténégro d autres rapports que
rlusivcs

avec le ceux qui naissent des sympathies des Monténégrins pour la
Monténégro,

Rusgie et deg dispositions bienveillantes de la Russie pour ces

montagnards. Dans la conférence du 25 Mars 1856, les pléni-

potentiaires de l'Autriche, de la Grande-Bretagne et de la Tur-

quie déclarèrent considérer les explications fournies par les

plénipotentiaires de la Russie au sujet du Monténégro comme
impliquant l'assurance que la Russie n'entretenait pas avec

cette province des relations d'un caractère politique exclusif.

<rAu*p»cha
Al*" Pacûa ajouta que la Turquie regardait le Monténégro

comme partie intégrante de l'empire ottoman, et déclara que

la Porte n'avait pas l'intention de changer l'état actuel des

choses.'2

protestation Cette déclaration du plénipotentiaire turc motiva, le 19/31 Mai
naniei.

c

1856, une protestation de la part du prince Daniel, adressée

aux ministres des puissances qui avaient signé le traité de

Paris. «Ali-Pacha», disait-il, «avance que la Porte considère

le Monténégro comme une de ses provinces. Cette assertion

est insoutenable. Les Monténégrins auraient plutôt le droit

1 Annuaire des Deux Mondes, 1852— 53, p. 632..

' Martens, Nouveau recueil général, tom. XV, p. 736, 738.
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de prétendre à la moitié de l'Albanie et à toute l'Herzégovine,

puisque mes prédécesseurs, princes indépendants de Monté-

négro, dues de Zêta, ont possédé autrefois ces territoires,

tandis que les Turcs n'ont jamais possédé le Monténégro. » 1

L'agression de la Turquie contre le Monténégro, en 1858, Agression do

eut pour résultat l'intervention collective des cinq grandes 'îonïï© uT

puissances. A la suite de la défaite essuyée par l'ar-
MoI,,enegro '

niée turque à Grahovo dans la môme année, une commis-

sion composée des délégués de la France, de la Russie, de commission

l'Autriche, de la Prusse, de la Turquie et d'un délégué monté-
dcs limileb -

négriu (la Turquie et l'Autriche n'acceptant ce dernier qu'avec

beaucoup de difficultés) fut nommée pour vérifier l'état de pos-

session respective en l856, alors que le grand visir déclarait

au Congrès de Paris que la Porte ne voulait rien changer à

cet état, et pour en faire ensuite un rapport aux représentants

des grandes puissances à Constantinople. 2

En 1862, la guerre éclata entre la Turquie et le Monténégro, Guerre de

le prince de ce dernier pays demandant l'indépendance absolue
1862 '

du Monténégro, le pouvoir héréditaire pour ses descendants, Demande du

et une nouvelle fixation de limites, de manière à lui procurer
Monte,,eB^<, •

un port sur l'Adriatique.

La campagne de 1862 fut malheureuse pour les Monténé- UésilItat de

grins. Par la convention du 8 Septembre, ils furent forcés
la %"e dc

de se soumettre à la construction d'une route militaire à tra- Conveution

vers le pays, et à l'érection, sur toute la ligne dc cette route,
tc^f^sw.

dc blockhaus qui devaient être occupés par des troupes turques.

11 n'est pas question dans le document de la reconnaissance

de la souveraineté de la Porte. Fuad-Pacha déclara qu'il n'y

avait pas lieu de reconnaître ce que la Porte avait toujours pos-

sédé de droit, et ce qu'elle possédait maintenant de fait.

Les termes imposés par la Porte au Monténégro ayant ap- Remon-

pclé une remontrance de la part de la Russie, une correspon- '"i^sie
6 u

danec s'ensuivit entre cette puissance et l'Angleterre. Dans

cette correspondance se trouve exposée la politique anglaise

d'alors, qui était si peu favorable aux provinces chrétiennes

que l'on prétend être sous la suzeraineté dc la Turquie.

1 Le Nord, 2 Septembre 1862.

2 Annuaire des Deux Mondes, 1857-58, p. 704. Jôid., 1858—59,

p. 731.
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Note de Lord Lord Russcll dit, dans une note adressée en Septembre 1862
R
ra"î!!rî

u
au représentant diplomatique de l'Angleterre à St. Pétersbourg,

s"" p*\ers- 1ue (< lc gouvernement de Sa Majesté a toujours entendu que,

ïmbïè S*. du m<>ment ou la* Turquie a été admise à faire partie du sys-

tème européen , elle devrait aussi participer à tous les avan-

tages et à tous les devoirs qui reviennent à .un État indé-

pendant. »

«Il n'est pas juste», eontinuc-t-il, «lorsque les traités se

taisent, d'intervenir sans nécessité ni provocation, dans le cas

d'uue insurrection en Turquie, et lorsque cette insurrection a

été soutenue par un prince voisin. C'est ce qui est arrivé en

Herzégovine, où une insurrection avait éclaté, et dans le Mon-

ténégro, par qui cette révolte avait été fomentée et soutenue.

Si le prince de Monténégro était un vassal, le Sultan avait le

droit de lc réduire à l'obéissance et de lui imposer telles con-

ditions qui pussent assurer cette obéissance dans l'avenir. »

Les Monte- Lord Russcll assimile les conditions de la Porte à celles im-

"Su&Vus
1
* posées aux Ecossais par les Anglais, après la suppression de

lof/dTieur la rébellion qui avait pour but de renverser la dynastie ha-

rontre^dy- novrienne. Après avoir défait les rebelles à deux reprises, les

""tienne. Anglais avaient établi de bonnes routes à travers les montagnes

de l'Ecosse et avaient érigé des forts pour tenir les révoltés

en respect.

«Si d'un autre côté», ajoute Lord Russell, «le prince de

Monténégro était un prince indépendant, le Sultan avait le

droit de lui imposer telles conditions de paix qui pussent pré-

venir le renouvellement d'une aggression de sa part. »

vuesdugou- Partant de la question plus générale, il dit: «Je ne veux

briunïiqîe pas terminer sans exposer en peu de mots le point de vue du

"pa^e'ëîi gouvernement de Sa Majesté sur ce qui se passe en Turquie.
Turquie,

g.
jeg sujetg s iavcs et grecs ^n Sultan se révoltent, et que l'in-

surrection soit réprimée , le poids de l'autorité deviendra plus

lourd ; des privilèges seront retirés , et les sommes destinées

à la construction de routes et de ponts, et à l'introduction

d'améliorations, seront distraites par le payement et le main-

tien d'une force imposante. Si, au contraire, la chimère ca-

8uitMj)09- ressée dans certaines provinces de renverser le pouvoir otto-

Vnsurrectîîn man se réalisait, les Grecs et les Slaves entreraient en lutte;

•t

d
d«i

S
ore«. chaque province réclamerait la suprématie; la guerre civile
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ravagerait les pays où l'autorité du Sultan aurait été ren-

versée, et un appel serait fait aux grandes puissances de

l'Europe pour mettre une fin à l'anarchie, en partageant entre

elles les provinces turques. Mais les puissances européennes

seraient difficilement en état d'accomplir cette tâche sans

donner lieu à de nouveaux conflits, et probablement à une

guerre générale.

« Telles sont les vues qui engagent le gouvernement de Sa

Majesté Britannique , désireux d'ailleurs d'améliorer la situa-

tion des sujets chrétiens de la Porte, à refuser toute coopéra-

tion à la réalisation des projets connus en Grèce sous le nom
de la grande idée, projets qui, tant chez les Grecs que chez les L*

i$£
nd*

Slaves , tendent à la dissolution des liens d'obéissance dans

l'empire ottoman , et sont plus ou moins en relation avec les in-

trigues criminelles dont la Turquie éprouve les effets en Servie

et qui visent autant au renversement de toute monarchie en

Europe qu'à la destruction de l'intégrité de l'empire ottoman.»

Dans une dépêche du 28 Septembre 1862, adressée au baron Dépéch^du

Brunow, à Londres, le prince Gortschakoff dit entre autres: tschakotf au

«Je ferai observer incidemment, que l'Angleterre a tou- no°i,
2™"

jours professé des doctrines tendant à la reconnaissance des
Se

i86?
br"

gouvernements de fait, c'est-à-dire de ceux dont l'existence se

manifeste par des faits assez notoires et assez durables, pour

constater leur vitalité.

« D'après cette doctrine, il nous semble que le cabinet anglais
f^^eJinnaii-

ne devrait pas contester au Monténégro un droit à l'indépen- *™c

v
*

r
^*'

dance que ce pays a maintenue depuis plus d'un siècle avec une ments de

indomptable énergie, à moins d'admettre que le principe en CeS9e . t elle

question cesse d'être applicable, du moment où il s'agit de "
ÎSfiîd

réduire un État chrétien sous la domination turque. » "Éta^chî?"

Le prince Gortschakoff ne semble-t-il pas combattre le droit de d#n?

conquête mis en avant par la Russie elle-même en tant d'autres

occasions pour se délier des obligations contractées avec ses co-

signataires dans les traités? Il ajoute: «. Dans la question pré-

sente, à côté de la Porte et du Monténégro comme belligérants,

il y a un troisième élément: les grandes puissances de l'Eu-
L .

ttUéUtlyn

rope, sans parler des antécédents qui ont amené leur partici- de» pui».
r 1 * * iancea appe-

pation solennelle à des actes concernant les rapports entre la
Jj* t

sur
ar
u
u

Turquie et le Monténégro. Ces puissances ont vu leur solli- Votiï
*
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citude appelée sur ce débat par la Porte elle-même, qui, en

prenant spontanément vis-à-vis d'elles rengagement de ne mo-

difier en rien le statu quo territorial et administratif de la Mon-

tagne, a posé de sa propre initiative une limite à son droit de

belligérante. C'est donc à ces puissances à juger si ces con-

ditions sont d'accord avec les engagements pris à leur égard.» 1

Sï h»
0,1 trouve dans " l'Exposé de l'Empire » de Novembre 1863, la

C

nt Venir"
(lcr,u^ re phase d'alors de l'affaire du Monténégro. « La guerre

pSAnws (
l
ui avait éclaté est_il dit, ft entre ,a Turquie et le Monténégro,

n'aura rien changé à la situation territoriale et politique de ce

dernier pays, telle qu'elle résulte des arrangements qui ont eu lieu

en 1858. Toutefois, des blockhaus militaires ayant été construits

par la Turquie sur le territoire monténégrin, plusieurs cabinets,

et celui de Vienne en particulier, se sont joints à nous pour repré-

senter à Constantinople que le maintien de ces retranchements

serait en contradiction avec l'état de choses établi en 1858, et

l'Ambassade de l'Empereur a reçu l'assurance que le commissaire

de la Porte serait muni des instructions nécessaires pour or-

donner la démolition de ces blockhaus.)» 2 Dans «l'Exposé» de

Février 1867, il est dit que le gouvernement turc a définitive-

ment accepté la délimitation opérée par les soins de la com-

mission internationale de 1859, en cédant des territoires dont

Les diffé- la possession pour les Monténégrins est en quelque sorte une

Porte ré-

1

condition d'existence. «Les différends», ajoute-t-il, «sont ainsi
'ûlua

* résolus à la satisfaction commune. »
3

V. MONACO.

Happons Dans sa déclaration du 8 Novembre 1817, le roi de Sardaiene
arec la Sur- .

0
daigne, reconnaît que le prince de Monaco est souverain, et qu'il ne

possède d'autre droit sur le territoire de ce prince que celui

d'avoir garnison à Monaco et de nommer le commandant de

la place. En Mars 1841, la ville de Menton et son annexe

1 Le Nord, 30 Octobre 1862.
2 Exposé etc., Novembre 1863, p. 115.
3 Exposé etc., Février 1867, p. 298.
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Roquebrune se détachèrent de la principauté, et reconnurent

la souveraineté de la Sardaigne.

La Sardaigne ayant cédé à la France le comté de Nice, dans ceisiousàu

lequel Monaco était enclavé, le prince de Monaco céda à la

France, par le traité du 2 Février 1861, et contre une in-

demnité de quatre millions de francs, Menton et Roquebrune,

qui avaient déjà été comprises dans la cessiou de Nice, faite en Lepniiced*
Monaco ne

1860 par la Sardaigne. La principauté se borne aujourd'hui possède piu»

4 que 1s ville

à la ville de Monaco qui n'a que 1200 habitants environ. 1 de ce nom.

VI. POGLIZZA.

Le district de Poglizza, en Dalmatie, fut considéré aussi na- Posiizza.

guère comme État mi-souverain, sujet à la suzeraineté de

l'Autriche. Il ne peut en être question aujourd'hui. 1

VII. RÉPUBLIQUES D'ANDORRE ET DE SAN MARINO.

La petite république d'Andorre, sous le protectorat de l'em- Andorre «
San Marino

pereur des Français et de 1 évèque espagnol dTrgel, et la ré-

publique de San Marino, sous le protectorat du Saint-Siège,

sont ordinairement comprises parmi les États mi-souverains.

1 Klvber, Droit des yens, par Ott, éd. 1861, p. 32. — Almunach de

Gotha, 1863, p. 683— 684.
2 Heffter, Droit international, éd. 1866, p. 38, note 2. — Cepen-

' dant Malte-Brun dans son édition de 1858 dit qn' «un canton de Dal-

matie conserve des formes républicaines; c'est la Poglizza au nord-

est de Spolatro ; trois castes, formant en tout 16,000 individus, occu-

pent ce pays: la peuplade se réunit annuellement dans un tbor ou

assemblée pour choisir ses magistrats, parmi lesquels le grand-comto

doit toujours être un Hongrois.» Malte-Bkix, Gèoyraphie ttnicerselie,

toiu. III, p. 418. — Voir Klvber par Ott, p. 32. — Twiss, Lato uf

mitions, vol. I, p. 41.
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VIIJ. SEIGNEURIE DE KNIPHAL'SEN.

Kuiphiusen. La seigneurie ( HerrlicKkeit) de Kniphausen, appartenant

au comte de Bentinck qui prétendait à la souveraineté, forma,

en vertu de la convention du 25 Juin 1825, un État mi-souve-

rain placé sous la souveraineté des grands-ducs d'Oldenbourg.

Par suite d'un traité conclu avec le comte de Bentinck le 1
er

Août 1854, elle fait depuis cette époque partie intégrante du

grand-duché d'Oldenbourg. 1

IX. ÉOYPTE.

Histoire, 4« pér., § 32, tonj. II, p. 252.

Le texte de « l'Histoire » nous fait connaître, de même queCouvention
de Londres
du 15 Juillet Ceiui des « Eléments », le status de l'Egypte vis-à-vis du Sultan

1640.

Atticle V.

lradé Impé-
rial du 27
M»l 1866.

d'après la convention de Londres du 15 Juillet 1840 entre

l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, con-

vention à laquelle la Porte accéda.

C'est seulement la souveraineté intérieure limitée qui a été

accordée à l'Égypte. L'article V du traité porte: « Tous les

traités et toutes les lois de l'Empire ottoman s'appliquent à

l'Égypte et au pachalick d'Acre comme à toute autre partie

de l'Empire; mais le sultan consent qu'à condition du payement

régulier du tribut mentionné , Méhémet-Ali et ses descendants

perçoivent des impôts, au nom du Sultan et comme délégués

de Sa Hautesse, dans les provinces dont l'administration leur

sera confiée. »
2

Le pouvoir absolu a été exercé par un lieutenant vassal de

la Porte, dit le « Valé d'Égypte», lequel portait le titre d'Al-

tesse et de Vice-roi. Cette dignité était héréditaire dans la

famille de Méhémet-Ali depuis 1841, d'après la loi de succes-

sion turque. 3 Mais par un iradé impérial, daté le 12* jour de

la lune de Mouharrem de l'an de l'Hégire 1283 (27 Mai 1866),

1 Kllbbb, par Oit, p. 42.

s Martens, Nouveau recueil généra^ tom. I, p. 161.

• Almanach de Gotha, 1866, p. 1007.
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Chap. IL] ÉTATS TRIBUTAIRES OU VASSAUX. 257

adressé au vice-roi, le sultan s'exprime ainsi: «J'ai décidé que

dorénavant le gouvernement de l'Égypte sera transmis à l'aîné de

tes enfants mâles , et de la même manière aux fils aînés de tes

successeurs; que si, à sa mort, le gouverneur-général de 8u
Ĵ "Jj°

n *

l'Égypte ne laisse aucun enfant mâle, la succession sera trans- royauté,

mise à l'aîné de ses frères, et, à défaut de frère, à l'aîné des

enfants mâles du plus âgé parmi les frères du défunt. La
règle qui interdit la succession aux filles des gouverneurs est

maintenue comme par le passé. »

Le vice-roi a depuis institué un système constitutionnel, système con-
' stitutionnel

avec une assemblée qui aura mission de délibérer sur les in- en Egypte,

térêts du pays. Les élections sont à deux degrés et les repré-

sentants sont choisis pour trois années. La première assem-

blée fut convoquée pour le 18 Novembre 1866. Dans son

discours d'ouverture, le vice-roi dit: «Mes préoccupations

continuelles des grands intérêts de ce pays me conduisirent

à penser souvent à la création d'un conseil de représentation

dont la mission serait de discuter les importantes affaires pure-

ment intérieures du pays. Des questions d'utilité publique

intérieures y seront discutées et votées. Les séances se tien-

dront au Caire durant toute la session qui sera de deux

mois.» 1

XIY.

DES ÉTATS TRIBUTAIRES OU VASSAUX.

Éléments, § 14, tom. I, p. 48— 52.

i. les»États barbaresques.

On applique le terme suzerain au sultan , vis-à-vis des États suzerain^,

tributaires ou vassaux de la Turquie; mais ses rapports avec

les Principautés danubiennes, de même qu'avec la Servie, ont

été soumis, ainsi que nous l'avons indiqué, aux règlements

établis par des traités avec les puissances européennes.

1 Mémorial diplomatique, 1866, p. 399, 764, 779. — Voir pour les

rapports internationaux de l'Égypte, de même que pour ceux avec

la Porte, Part I, chap. i, § 10 et § 14 de ce chapitre, part. II, chap. i,

§ 10, et pour ce qui a rapport à l'isthme de Suez, Part. II, chap. iv.

Lawrbhce-Whkaton. I. 17
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système féo- Bodinns écrivant au I6me siècle, dit que le système féodal est

da,S! le
* Pins en vigueur dans l'Empire des Turcs que partout ailleurs:

«Jus fiduciarium, seu feudale, sanctius est patrocinii jure,

quod etiam a magistris jus patronatus appellatur. Hoc qui-

dem antiquius illo, quod tamen à Longobardis origine ducta, po-

pulos omnes mutua fiduciae caritate complecti videtur; nus-

quam tamen uberius
,
quam in imperio Turcarum

,
qui quod nos

feudum, ipsi Timar appellant, et beneficiarios seu vasallos Ti-

mariotas: quibus feuda principis beneficio, et quidem precario,

non tamen diutius quam fructuarii vita, fruenda permittuntur

iis conditionibus , ut ingruenti bello , Timariotae équités sine

stipendio militari, et eum equorum numerum deducere, qui

pro ratione beneficii, cuique libelle censuali definiri solet. Est

autem Timar honorarius pra?diorum fructus a Grœco ut opinor

Te|xàv, quae verbi notatio propriam feudi naturam explicare vi-

detur. » 1

Malgré le peu d'influence que l'on attribue à la cour suze-

raine sur les États barbaresques, on trouve que, dans plusieurs

La Porte re- traités entre la Porte et les puissances chrétiennes, elle admet

PK°"te

a
r?eîde« qu'il est de son obligation de protéger ou d'indemniser ces der-

Et
?e1q

b
ueî

tt
" nières contre la piraterie d'Alger, de Tunis et de Tripoli.

Ainsi, dans le traité de Belgrade du 18 Septembre 1739 entre

Envers PAu- l'Autriche et la Porte, il est déclaré «qu'il sera sérieusement
triche.

^

enjoint aux Algériens, aux Tunétains et aux Tripolitains , de

ne point contrevenir aux conditions de paix et aux capitula-

tions faites séparément. Les Dulcignotes sur la mer Adria-

tique seront également réprimés, ainsi que tous les autres su-

jets de l'empire ottoman, afin que désormais ils s'abstiennent

de la piraterie. On leur ôtera leurs barques, frégates et autres

navires, et on les empêchera d'en construire d'autres. Les

prises que ces sortes de brigands auront faites, en contraven-

tion à la paix, seront rendues, ainsi que les captifs, et ils

seront de plus sévèrement punis. Art. XI.» 2

Par le traité de paix de Szistowe du 2 Janvier 1791, égale-

ment avec l'Autriche, la Porte confirme et renouvelle , dans

toute leur étendue, le sened du 8 Août 1783 par lequel elle

1 Bodinus, De republica, éd. 1586, p. 107.

a Schœll, Histoire des traités , toro. XIV, p. 373.
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s'est engagée à procurer aux bâtiments marchands autrichiens

la sûreté contre les Barbaresques , et la réparation de tout

dommage qu'ils pourraient en éprouver.

Par le traité de Iassy du 9 Janvier 1792, entre la Russie Enver* u

et la Porte, cette dernière garantit les sujets russes contre les

pirateries des Barbaresques, et promet, en cas de désobéis-

sance de ces États, de restituer tout le dommage qu'ils auront

causé> 1

Le traité d'Ackermann, de 1826, en se rapportant aux ar-

ticles du traité de Jassy, et de celui de Bucharest de 1812,

fait des stipulations précises ayant pour objet d'empêcher que

les corsaires des régences barbaresques n'inquiètent le com-

merce ou la navigation russe, de faire restituer toutes les

prises faites par les dits corsaires, et de faire dédommager les

sujets russes des pertes qu'ils auront essuyées. A cette fin, un

fi rman rigoureux devra être adressé aux régences barbaresques,

de manière à ce qu'il ne soit plus nécessaire de le réitérer une

seconde fois , et dans le cas où ce firman n'aurait pas été exé-

cuté, la Porte devra payer le montant de l'indemnité, de son

trésor impérial. 2

Les États-Unis avaient à peine pris rang parmi les nations, Lw Êuts

qu'une guerre selon les principes des États barbaresques leur f^?d?T!"

était faite et que leurs navires étaient capturés par les croi- Ï^e^ÎT
seurs du Maroc et d'Alger. Ces actes paraîtraient avoir été Uuis

envisagés comme condition nécessaire de leur indépendance;

l'article VIII du traité de commerce de 1778 stipule en effet que

la France emploiera ses bons offices et son entremise auprès

des États de la côte de Barbarie, à l'avantage, commodité et

sûreté des États-Unis, de leurs sujets, vaisseaux et effets

contre toute violence, insulte, attaque ou déprédation, de la

part des princes et États barbaresques, ou de leurs su-

jets. » 3

Un de nos ministres en Europe discutant , bientôt après la Tritmtspaycs
aux Ethts

révolution américaine, l'alternative de la paix ou de la guerre b»rb«-

avec ces États, posait cette question au Congrès de la Confé-

dération : «Tant que la France, l'Angleterre, la Hollande,

1 Schoell, Histoire des traites, tom. XIV, p. 486, 491, 505.

* Martbns, Nouveau recueil, tom. VI, part. IIe, p. 1058.

5 Martens, Recueil, tom. II, p. 591.— Statutes at large, vol. VIII, p. 17.

17*
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l'Empereur etc., voudront se soumettre à être tributaires de

ces brigands , et même à les encourager , à quoi nous servirait

de leur faire la guerre?» 1

Le même ministre rendant compte d'une entrevue qu'il avait

eue avec l'ambassadeur de Tripoli à Londres, dit: «Ayant

demandé à Son Excellence comment il pouvait exister une

guerre entre deux nations, sans qu'il y eût eu de part ni d'autre

ni hostilité, ni injure, ni insulte, ni provocation , l'ambassa-

deur me répondit que la Turquie, Tripoli, Tunis, Alger et le

Maroc possédaient la Méditerranée en toute souveraineté, et

qu'il n'était permis à aucune nation de naviguer sur cette mer,

sans avoir un traité de paix avec ces États. » L'ambassadeur

avait précédemment fait intimer à M. Adams « que Tripoli

ferait un traité de paix avec les États-Unis
,
moyennant un

tribut annuel de cent mille dollars. » 2

Tarir de 1790 Le tarif communiqué, le 30 Septembre 1790, dans le mes-

voi'de* ™r"- sage du Président Washington au Congrès fait connaître le

américains prix de la rançon des prisonniers américains, dont quelques

uns avaient été détenus à Alger depuis 1785. Le chiffre

varie de quatorze cents à six mille dollars , suivant la position

des individus. 3

Traite do Un traité stipulant un tribut annuel fut conclu avec Alger,
1795,

le 5 Septembre 1795, mais celui-ci n'offrait plus du reste le

moindre avantage, attendu que l'existence de la guerre de 1812
entre les États-Unis et l'Angleterre avait induit le dey à croire

que des hostilités lui rapporteraient plus qu'un tribut. Le con-

sul américain dut quitter Alger , au mois de Juillet de cette

même année. 4

Traité de A la fin de la guerre avec la Grande-Bretagne , le Congrès
1815 et abo- . . , , , .

lition du prit des mesures pour protéger le commerce américain contre

« la guerre de rapine des Algériens » ;

5 celles-ci amenèrent

le traité du 30 Juin 1815. Ce traité abolissait en termes

formels toute espèce de tribut.

1 Diplomatie G>rrespondence of the United States, 1783— 89, vol.

II, p. 152. M. Adams à M. Jay, Secrétaire des Affaires hranghres,

15 Décembre 1784.
2 Ibid., vol. IV, p. 488, 490. Le mime au même, 17 Février 1786.

* Wait's American State Paper8,'vo\. X, p. 61.

« Ibid., vol. IX, p. 127.

6 Statuiez at large , vol. III, p. 230.

tribut.
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»

En 1815 un arrangement fut fait par la Grande-Bretagne Arrauge-

avec Tunis et Tripoli, et l'année suivante, Lord Exmoutb, après 0™^^
avoir bombardé la ville d'Alger, conclut un traité avec le dey, tS^tA-
forçant celui-ci à se conformer aux usages des nations civi-

po,i '

Bombarde-
liséeS. 1 mentd'Al-

Ce ne fut toutefois qu'après l'absorption d'Alger dans Conqu$ te

les possessions françaises, en 1830, que les marins de la Médi- ^%g
r

e

a

r

D
ç*r

terranée purent se considérer comme à l'abri de toute piraterie.

A l'époque de cette conquête, on ne paraît pas avoir Lord Al)er.

pris en considération les droits de la Porte. Dans une dé- Lord
ee

8
"
UBrt

pêche de Lord Aberdeen à Lord Stuart de Rothsay, du 23 J jfïiH'
Mars 1830, il est dit: «Je ne cacherai pas à Votre Ex- 1830

cellencc que le silence complet observé à l'égard des droits

et des intérêts de la Porte dans l'exposition détaillée des inten-

tions du gouvernement français, telle qu'elle ressort de la dé-

pêche de M. de Polignac, a été remarqué avec quelque sur-

prise. 11 est difficile d'imaginer que ces titres soient écartés

par Sa Majesté Très-Chrétienne, quel que soit le changement

qui ait lieu. Il est vrai que plusieurs des États de l'Europe,

y compris la France et l'Angleterre, se sont longtemps habi-

tués à traiter les Régences comme États indépendants et ont

rendu leurs gouvernements responsables de leur conduite, mais
#

nous n'avous oublié ni leur position envers la Turquie, ni l'espèce

de souveraineté que le Sultan exerce encore sur eux. Ce n'est

que très-récemment que Sa Majesté Très-Chrétienne a re-

noncé à l'idée de profiter de la médiation et de l'autorité du

gouvernement turc pour amener une réconciliation avec Alger.

Ces États barbaresques sont encore vassaux et tributaires de e^i* barba-

la Porte, et lorsque le pouvoir du vassal cesse d'exister, il saux de la

est raisonnable de supposer que les droits du suzerain seront

pris en considération. On ne peut supposer autrement si l'on

pense à la sollicitude que Sa Majesté Très-Chrétienne a tou-

jours témoignée pour la préservation et la prospérité de l'em-

pire turc. » 2
Lord fituart

Lord Stuart de Rothsay mande à Lord Aberdeen, le 26 Mars de Rothsay

1830: « Sa Majesté Très-Chrétienne ne nie pas la suzeraineté Aberdeen, i*

2b Murs

» Annual Rester, 1810, p. 97.

3 Martkns, Nouveau recueil, toro. XI, p. 56.
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La France de la Porte et ne repoussera pas l'offre d'intervention de ce

suzerain été gouvernement, dans le but d'obtenir la réparation à laquelle
de u rorte.

gft Majesté a droit) et quojque ia conduite des Algériens ait

rendu impossible la présence d'un négociateur français, si les

agents de la Porte peuvent obtenir les conditions que le gou-

vernement français, d'après l'information que j'ai reçue du

prince de Polignac , est décidé à obtenir , il n'y aura pas de

raison pour faire partir l'expédition ; mais le prince ajoute que

Ton connaît trop bien par expérience la complète inhabileté de

la Porte à influencer les autorités d'Alger, pour qu'il prenne

sur lui de conseiller à son souverain de retarder les prépara-

tifs pour obtenir par la force la satisfaction que l'on pour-

suit. »

Projet de Le 31 Mai 1830, Lord Aberdeen envoya à Lord Stuart de

ïo£e!
n
ie Rothsay le projet d'une note que ce dernier était chargé d'adres-

aLÎtdsîuîît ser au prince de Polignac, et dans laquelle on reproduit les

de Rothsay.
vues ^ l'Angleterre sur les rapports d'Alger vis-à-vis de la

Porte, telles qu'elles étaient exposées dans sa dépêche du

23 Mars 1830. Rien n'indique toutefois qu'une pareille

communication ait jamais été faite au gouvernement français.

Celui-ci fau'La correspondance conclut par une note de Lord Stuart de
connaître, le , . . .

16 Jniiiet, lo Rothsay, du 16 Juillet, dans laquelle celui-ci fait con-

rexpédition naître qu'il a félicité le prince de Polignac sur l'entier suc-

inention des cès de l'expédition , et que celui-ci lui a donné l'assurance que
dr

ro
8

rti
e U

celle-ci n'avait été entreprise dans aucun but d'acquisition ni

de conquête. Il n'est pas fait mention dans cette note des

droits de la Porte. 1

Droits de La révolution qui renversa la branche aînée des Bourbons
8

échiwTia eut lieu quelques jours après, et la question ne paraît pas

avoir été reprise avec le gouvernement de Louis Philippe. Le
fait est simplement annoncé dans les annales du temps. « La
capitulation céda à la France tous les droits de souveraineté

sur la Régence. » 2

«L'expédition », dit l'Annuaire anglais, «avait été regardée

par l'Europe comme une expédition faite pour punir une in-

sulte; il paraît maintenant qu'elle est devenue une conquête. » 3

1 Martens, Nouveau recueil, tom. XI, p. 57, 75, 77.

8 Lbscb, Annuaire, 1830, p. 103.
8 Annual Register, 1830, p. 238.

Frauce.
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Guizot ne fait aucune mention du sultan en rapportant ces Gui«ot sur

événements. Il s'exprime ainsi : « Quand le roi Charles X , en VaiU??
16

1830, déclara la guerre au dey d'Alger, ce n'était point là, de

notre part, une guerre défensive, et pourtant celle-là était légi-

time; outre l'affront que nous avions à venger, nous donnions

enfin satisfaction à un grand et légitime intérêt français et euro-

péen, en délivrant la Méditerranée des pirates qui l'infestaient

depuis des siècles. Et la conquête de la Régence a été légitime

comme la guerre, car elle était Tunique moyen d'accomplir

réellement et à toujours cette délivrance. » 1

Les institutions que la Sublime Porte a établies par traités Situation l'x-

n'ont jamais été appliquées à Tunis, quoique la situation ex- wSaTunh,
0

.

ceptionnelle faite à cette Régence ne résulte d'aucune recon-

naissance de la Porte. Elle n'en est pas moins un fait qui

n'est contesté par aucune puissance européenne et contre le-

quel la Turquie elle-même ne saurait s'élever, puisqu'elle s'est

engagée dans le temps, envers la France, à ne pas chercher à

modifier le statu quo.

Une circulaire du général La Marmora du 4 Octobre 1864, circulaire du
général La

adressée aux agents diplomatiques italiens , leur fait connaître Marmora du
4 Octobre

l'attitude prise par l'Italie, la France et l'Angleterre, en pré- 1864.

sence des événements dont la Tunisie était alors le théâtre et

qui provenaient de la rébellion contre la Régence. «M. Drouyn

de Lhuys», dit-il, « a fait observer que la France n'admettait

pas.que la Porte et la Régence modifiassent en quoi que ce fût

la nature de leurs rapports mutuels , et que son gouvernement

verrait de graves inconvénients à ce que la frontière turque,

en Afrique , vînt s'appuyer sur celle de l'Algérie. 11 demande

que le gouvernement italien s'associe à cette manière de voir,

et déclare qu'il veut, lui aussi, le maintien du statu quo en Maintien du
stutu quo en

Tunisie. » Tunisie.

Le général La Marmora ne fit pas de difficultés à adop-

ter les idées de M. Drouyn de Lhuys. M. Nigra écrivit le 29

Décembre 1864 au président du Conseil, pour lui dire que M.

Drouyn de Lhuys avait accentué davantage son langage et dé-

claré d'une façon péremptoire que la France ne tolérerait pas

que la Tunisie tombât sous la domination directe de la Porte,

1 Guizot, Mémoires, tom. IV, p. 10.
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264 TRIBUS INDIENNES. [Part. I,

ni qu'aucun changement fût introduit dans les rapports poli-

tiques existant entre les deux États. 1

Du reste, presque toutes les puissances de l'Europe, de

même que les États-Unis, sont liées aujourd'hui par des traités

avec le Bey. Il n'en est pas ainsi cependant avec l'Égypte.

En 1839, comme moyen de se rendre les grandes puissances

propices, pendant que le Sultan était engagé dans une lutte avec

Hatti-chcrif 1© pacha d'Égypte, un hatti-cJicrif , lu solennellement dans la

d
de
G
Ï83*.

ne
plaine de Gulhané, en présence du souverain , des fonctionnaires

et des représentants des puissances
,
annonçait aux populations

des règles de gouvernement qui leur avaient été jusqu'alors

inconnues: plus d'arbitraire dans l'assiette et la perception

des impôts, chacun devant être taxé également selon sa for-

tune; plus d'inégalité dans le service militaire; plus de justice

secrète, et par cela même, inique; enfin plus de confiscation

et de poursuite contre des héritiers innocents des crimes ou

des délits de leurs auteurs. 2

Le hatti'cJtérif de Gulhané fut promulgué en Égypte, con-

formément à une disposition spéciale de l'acte du 25 Mai

1841. Cet acte contient en effet la prescription suivante:

ftLes nouvelles institutions que la Sublime-Porte a déjà établies

ou peut établir à l'avenir seront également appliquées à ce

pays (l'Égypte), suivant les exigences de la localité et les

principes de la justice.» En conséquence, la promulgation

Hatt-hu- du hatt-lmmayoun do 1856 y eut lieu également sans diffi-
tnayouti de ...

1856. CUltéS.

II. RELATIONS ENTRE LES TRIBUS INDIENNES DE L'AMÉRIQUE DU

NORD ET LES ÉTATS-UNIS.

Les tribus

aborigènes Dang un cas décidé par la Cour Suprême en 1846, il fut
n'ont pas cte '

considérées dit ; a Les tribus des aborigènes qui se rencontrèrent sur le
par les gou-

.

vernement» continent américain lors de sa découverte, n ont jamais été
européens
c,omme des reconnues ni traitées par les gouvernements européens comme
1"" tiits i ndc* .je.

pendants, des Etats indépendants , et elles n'ont jamais été considérées

1 Livre vert italien de 1865. — Mémorial diplomatique , 1866

p. 60.

8 Lbsdb, Annuaire
, 1839, p. 342.
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Chap. IL] TRIBUS INDIENNES. 265

comme les propriétaires des territoires qu'elles occupaient re-

spectivement. La totalité du continent fut au contraire

divisée et morcelée, et concédée par les gouvernements de

l'Europe, comme si les terres avaient été vacantes et in-

occupées, tandis que les Indiens ont été toujours consi-

dérés et traités comme soumis à la domination et au contrôle

de ces gouvernements. Les États-Unis ont maintenu à ce su- Les États-

jet les mêmes doctrines qui avaient été établies précédemment maintenu les

par d'autres nations , et ils ont prétendu avoir le même pou-
m
Trines.°

c

voir et la même domination dans leur propre territoire. Il est

trop fermement et trop clairement établi que les tribus in-

diennes , se trouvant dans les limites territoriales des États-

Unis, sont sujettes à l'autorité de ce pays, pour que l'on puisse

admettre de discussion à ce sujet. Le Congrès peut aussi,

par une loi
,
punir une offense commise soit par un homme

blanc, soit par un Indien, dans un des pays non compris dans

les limites d'un des États. »
1

La Cour Suprême décida en 1855, dans un autre cas, que Les pays des

. Cherokees
« le pays des Cherokees peut se considérer comme territoire 2 (ter-, considérés

comme ter-

ritory), d après 1 acte de 1812, qui autorisait toute personne ou ^toirede»

toutes personnes à qui des lettres testamentaires ou d'admi-

nistration auraient été accordées, ou auxquelles il en serait

accordé dans la suite par les autorités régulières de n'importe

quel État de l'union ou de Vun de ses territoires, à soutenir

un procès dans le district de Colombie.

« Ce pays ne peut en aucune façon se considérer comme

État ni comme territoire étranger , attendu qu'il est compris

dans notre juridiction , et soumis à nos lois. »
3

Reconnais-

On insère
,
depuis 1785, dans tous les traités avec les tribus '^«tïe

0

;

indiennes, un article ainsi formulé : a Les dites nations indiennes États-unis.

a i «j tt - » i» Indiens

se reconnaissent être sous la protection des Mats-Unis, a l ex- non namra-

clusion de celle de tout autre souverain quelqu'il soit. » 4
pas etyoyens

On verra à l'article sur la naturalisation ,
5 que les Indiens

de
unh?.

ts"

1 Howard'8 Reports, vol. IV, p. 572. The United States w. Rogbrs.

2 Territory, nom accordé à un district qui n'est pas encore dans

l'Union fédérale, comme Etat.

» Howabd'8 Reports, vol. XVIII, p. 104. Mackay vs. Coxb.

* Statutes at large, vol. VII, p. 16.

6 Part. II, chap. u, § 6.
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266 PROTECTORAT MOSQUITO. [Part. I,

ne sont pas citoyens des États-Unis , à moins qu'ils ne soient

naturalisés d'après un acte du Congrès, ce qui peut s'appliquer

aussi bien à une tribu entière qu'à des individus séparés.

lm régie» Les mêmes règles qui sont applicables ailleurs, dans le ter-
applicablea
hux autres ritoire du continent américain , aux aborigènes , sont censées
aborigènes
le sont aux dominer dans la république de Nicaragua, à l'égard des Indiens
n

qaî'os
°8

' Mosquitos qui se trouvent dans leurs limites territoriales , et

auxquels les États-Unis ont refusé tout droit de souveraineté,

ou tout titre autre que celui du droit indien d'occupation. Ce
protectorat droit peut être anéanti au gré du gouvernement d'origine
sur ces In- ,

dienaréeia- européenne établi dans le territoire, quoique la Grande-Bre-
• mé par

.

i Angie- tagne ait réclamé a différentes reprises une espèce de protec-

torat indéfini sur ces Indiens.

Ce sujet a donné lieu à un grand nombre de discussions

soulevées par la contiguité du territoire à la communication

inter-océanique que l'on avait en vue. Dans le but de faciliter

celle-ci, une convention fut conclue, le 19 Avril 1850, entre

les États-Unis et la Grande-Bretagne. Il n'est pas question

dans cette convention de protectorat mosquito.

Il est vrai que dans le projet d'accord entre ces puissances,

à la date du 30 Avril 1852 ,
projet que l'on se proposait de

soumettre à l'acceptation du roi des Mosquitos, de même qu'à

celle de Nicaragua et de Costa-Rica

,

%

il y avait à l'endroit de

ces Indiens une réserve relativement à un district indiqué

dans le projet.

Le Nicara- Le Nicaragua refusa toutefois de se rallier à cet arrange-

ment, et protesta contre toute intervention étrangère dans ses
une inter- . «

mention affaires. *

étrangère. ^ différend avec l'Angleterre fut finalement ajusté par le
Traite de la ° ** 1

Grande- traité du 28 Janvier 1860, entre la Grande-Bretagne et le
Bretagne .... . 1» » i

avecieNica- Nicaragua; dans ce teaité, il est stipulé que 1 Angleterre, sans
TA ETU A HU S 11 -

jet des in- porter atteinte à la question des limites entre le Nicaragua et
diens Mos-

quitos.

1 Congressional Globe, 1852—53, vol. XXVI, p. 268. — Ihid.,

vol. XXVII. p. 252, 286. — Annuaire des Deux Mondes, 1852— 53,

p. 741. App., p. 922. — Président Fillmore's Message, Annual

Register, 1852, p. 301. — Voir aussi pour les négociations avec

la Grande-Bretagne postérieures au traité inter-océanique, Cong.

Doc, 32 e Cong., 2e
»ess., No. 12 et 27. — Ibid., 33e Cong., l re sess.,

Senate, Ex. Doc, No. 8 et 13.
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le Honduras, reconnaîtrait le pays occupé jusqu'alors ou ré-

clamé dans les limites de la république par les Indiens Mos-

quitos, comme appartenant au Nicaragua et comme étant sous

sa souveraineté
;
qu'un certain district désigné à cet effet serait

assigné à ces Indiens , mais que celui-ci continuerait à être

sous la souveraineté du Nicaragua, et ne pourrait être cédé

par les Indiens à aucun prince ni à aucun État étrangers. Le

protectorat anglais devait cesser trois mois après l'échange

des ratifications. 1

Il avait été antérieurement conclu, le 28 Novembre 1859, par Traité du 2s

la Grande-Bretagne avec Honduras, un traité par lequel Ruatan et avec le Hon-

les autres îles de la baie de Honduras étaient reconnues comme
faisant partie de la république de Honduras, celle-ci s'engageant

à ne pas céder ces îles ni le droit de souveraineté sur elles à

aucune nation ni à aucun État quel qu'il pût être. Une stipu-

lation, sujette aux conditions et aux engagements spécifiés

dans le traité , avait été faite , sans porter atteinte à la question

de limites entre le Honduras et le Nicaragua, pour reconnaître,

comme appartenant au Honduras et comme étant sous sa sou-

veraineté, le pays occupé ou possédé par les Indiens Mosqui-

tos dans les limites de cette république, quelles qu'elles

fussent. 2

Le Président Buchanan déclara dans son message annuel , en Ces arrange-

Décembre 1860, que ces arrangements s'accordaient sur tous tisf'nisnnta

les points principaux avec les amendements adoptés par le Kut"unis.

Sénat à un traité conclu à Londres, le 17 Octobre 1856, entre

les États-Unis et la Grande-Bretagne, amendements que celle-

ci rejeta. 3

Il y a une certaine analogie entre les rapports des pays de

l'Inde avec la Grande-Bretagne , et ceux des tribus indiennes

américaines avec les États-Unis, a Les États de l'Inde nous

offrent un exemple d'États dépendants: ils maintiennent des

relations importantes avec le gouvernement britannique par

des pactes faits avec la Compagnie des Indes Orientales. Tous

ces États admettent la suprématie du gouvernement britannique,

et quelques uns lui reconnaissent le droit d'intervenir dans

1 Martbns, Nouveau recueil général, tom. XVI, p. 375.
1
Ibid., p. 371.

1 Annual Register, 1860, p. 285.



268 SUÉDE ET NORVÈGE [Part. I,

leurs affaires intérieures, à un tel point que la Compagnie

des Indes Orientales était devenue, de fait, leur véritable sou-

verain. Ces États n'ont aucunes relations politiques entre

eux ni avec les puissances étrangères. » 1

XVI.

UNION PERSONNELLE SOUS LE MEME SOUVERAIN.

Éléments, § 16, tom. I, p. 52.

Histoire, 4e pér., § 16, tom. II, p. 177.

SUEDE ET NORVEGE.

L'uuion do En faisant rentrer l'union de la Suède et de la Norvège

de la Nor- dans la catégorie des unions personnelles, notre auteur ne nous

pas une paraît pas tout à fait exact.

""omîe/îe'" La constitution de la Suède a été établie le 6 Juin 1809,

Constitution lors de l'avènement au trône du duo de Sudermanie, sous le
de la Suedo
établie en titre de Charles XIII. Ce prince avait été appelé au gou-

18U9.

veniement, après l'abdication forcée de Gustave IV, qui avait

eu la folie de vouloir combattre, après la paix de Tilsit, et les

Russes et les Français tout à la fois. C'est en vertu de cette

constitution que le général Bernadotte, premier roi de la dy-

nastie actuelle, fut élu prince royal de Suède pour régner

après le décès de Charles XIII.

Traité de Par le traité de Kiel, du 14 Janvier 1814, le roi do Dane-
Kicldcl8l4.

, ,

marck renonça en faveur du roi de Suéde et de ses successeurs,

à tous ses droits et prétentions au royaume de Norvège, et

déclara que ces provinces formeraient un royaume uni à celui

de la Suède; le roi de Suède s'engagea de la manière la plus

formelle à laisser jouir pour le futur les habitants du royaume

de Norvège et de ses dépendances , de toutes les lois , libertés,

de tous les droits et privilèges alors existants. 2

Avant la prise de possession, les Norvégiens avaient rédigé

une constitution et avaient proclamé roi, le 17 Mai 1814, le

1 TwiS8, Lato of nations, vol. I, p. 27.

2 Martens, Nouveau recueil, tom. I, p. 668. — Capefigub, Con-

grès de Vienne y tom. I, p. 92.
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prince danois, jusqu'alors gouverneur général de Norvège.

Dans la suite, ce prince renonça à la couronne, et le prince

royal de Suède promit au nom du roi, d'accepter la constitu- constitution

tion décrétée par les députés de la diète d'Eidswald ; de n'y
d Eidswa,d -

proposer aucuns changements autres que ceux devenus néces-

saires à cause de l'union des deux royaumes, et de ne rien en-

treprendre ni ordonner que de concert avec la diète. Cette

constitution fut décrétée de nouveau par la diète extraordinaire,

le 4 Novembre 1814. Elle est insérée presque textuellement Acte dn 16

dans l'acte qui établit les rapports constitutionnels des royaumes établissant

de Norvège et de Suède , et qui fut signé par Charles XIII, le de la Norvège

6 Août 1815. suède
1
.*

L'article 1
er de ce dernier acte déclare que le royaume de l» Norvège

Norvège formera un royaume libre, indépendant, indivisible '^XèdT
et inaliénable, réuni avec la Suède sous un même roi.

80U9
J°

™

êroe

2° L'hérédité suivra la ligne descendante masculine et col-

latérale , de la manière qui a été réglée dans l'ordre de suc-
0rdrc de

cession du 26 Septembre 1810, décrété par les états de Suède, i^
6"^^*

et adopté par le roi.

3° S'il n'existe point de prince qui soit de droit héritier

présomptif, et qu'il s'agisse d'en nommer un par voie d'élection,

la diète de Norvège et celle de Suède seront convoquées pour

le même jour.

Le jour fixé pour l'élection, les deux diètes, en se réglant Comment le

sur le mode prescrit par la constitution de chacun des deux mé à défaut

royaumes , choisiront chacune un individu parmi les candidats
d hentier*-

proposés. Si le choix des deux royaumes tombe sur la même

personne, ce sera l'héritier légitime du trône. S'il tombe sur

deux individus, le comité réuni des deux royaumes fera cesser

cette division par la voie du scrutin. L'acte indique les règle-

ments nécessaires pour conduire le scrutin.

L'article suivant semble donner à l'union une sorte de ca- caractère fé-

ractère fédératif. Le roi aura le droit de rassembler les runion.
e

troupes, de commencer la guerre, de faire la paix, et de conclure

ou de rompre des traités, d'envoyer ou d'admettre des ministres

plénipotentiaires.

« Si le roi veut faire la guerre , il doit faire part de son des-

sein à la régence de Norvège, et lui demander son sentiment

sur cet objet; il lui communiquera en même temps un rapport
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détaillé sur l'état du royaume, par rapport aux finances, aux

moyens de défense, etc. Ensuite le roi rassemblera en Con-

seil d'État extraordinaire le ministre d'État et les conseillers

d'État de Norvège, ainsi que ceux de Suède. Il demandera

aux membres du conseil leur opinion
,
que chacun d'eux don-

nera séparément
,
pour être insérée au procès-verbal sous la

responsabilité que prescrit la constitution. Alors le roi aura

le droit de prendre et d'exécuter la résolution qu'il jugera

avantageuse à l'État.

«Le ministre d'État et les deux conseillers d'État de la

Norvège, qui suivent le roi, ont séance et voix délibérative au

Conseil d'État de Suède
,

lorsqu'on y traitera d'objets qui in-

téressent les deux royaumes. En pareil cas , on prendra l'avis

de la régence de Norvège, à moins que les choses ne demandent

une si prompte exécution qu'on n'en ait pas le temps. Toutes

les fois qu'on traitera devant le roi au Conseil d'État de Nor-

vège, où et quand il est rassemblé, des questions qui concernent

les deux royaumes, trois membres du Conseil d'État de Suède

y auront aussi séance et droit de voter. » 1

vues de a Si l'on examine attentivement l'union de la Norvège et de
Twiss, de °

wheatou,de la Suède», dit Twiss, «on verra que c'est une union fédérale,
Phillimore, .

deHeffter et basée sur un pacte entre la nation norvégienne et la nation
de Kluber.

suédoise. Wheaton classifie cependant cette union parmi les

.unions personnelles, et Phillimore 2 adopte le même ordre de

classification. Il cite la Norvège et la Suède à côté de la

Grande-Bretagne et du Hanovre, de la Prusse et de Neu-

châtel, comme offrant un exemple d'union personnelle. D'un

autre côté, Kluber 3 et Heffter 4 classifient l'union de la Nor-

vège et de la Suède parmi les Unions réelles. Kluber l'assimile

à la réunion de la Pologne à la Russie, à la suite de l'article 1 er

de l'acte final du Congrès de Vienne ; à celle entre les deux

Siciles, en vertu de la loi de succession de Charles III du 6

Octobre 1752, et de la proclamation de Ferdinand IV du 12

Décembre 1816.»
1 Dtjfau, Duveroier et Guadkt, Collection de constitutions, toro.

III, p. 272— 349. — Martens, Nouveau recueil général, tom. II,

p. 608— 615.

2 Phillimore, International law, vol. I, p. 91.

3 Kluber, Droit des yens, § 27, éd. 1861, p. 37.

4 Heffter, § 20, éd. 1866, p. 39.
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v Grotius», 1 ajoute Twiss, «semble avoir défini correctement Définition

le véritable caractère d'une union personnelle, lorsqu'il dit
d
°GÏSiu

P
»*

r

que, la famille régnante venant à s'éteindre, le pouvoir sou- £Stïï3ïï
verain retourne à chacun des peuples réunis auparavant sous

un même chef. » a

Nous ne voyons pas, quant à nous, sur quoi l'on peut se

fonder pour considérer l'union de la Suède et de la Norvège

comme une union personnelle. Cette union , au lieu de cesser,

si la famille régnante venait à s'éteindre, doit au contraire

continuer, puisqu'il a été expressément pourvu, par un pacte

constitutionnel des deux royaumes, au choix d'un nouveau roi,

le cas échéant, et à la perpétuité de l'Union. Cette union, d'après

nous, ne diffère guère de celle de la Hongrie avec l'Autriche.

L'année 1865 a vu proclamer en Suède une nouvelle Réforme con-

réforme constitutionnelle. L'ancienne représentation par
8t

eU
u,

8u"de.
le

cadres — la noblesse, le clergé, la bourgeoisie et Jes pay-

sans — qui formaient quatre chambres distinctes délibérant à

part, n'existe plus. On y a substitué une diète divisée en

deux Chambres, qui ont dans toutes les questions la même
compétence et une égale autorité. Les membres de la pre-

mière chambre sont choisis, dans tout le royaume, pour neuf

ans
,
par les assemblées provinciales ou Jandsthings , et , dans

les villes qni ne participent point aux assemblées provinciales,

par les conseillers municipaux. Les députés de la seconde

chambre sont élus pour trois années. A la campagne, il en

est élu un pour chaque juridiction, et dans les villes un par

nombre rond de 10,000 habitants. Un cens peu élevé, l'âge

de vingt-cinq ans , une année de domicile dans la commune

sont les conditions pour élire ou être élu à la seconde chambre.

La constitution de la Norvège diffère sous plusieurs rapports constitution

de celle de la Suède. Les titres de noblesse y ont été
de
vi*

Nor"

supprimés et il existe entre les citoyens une égalité absolue,

où le storthing, assemblée unique ouverte à la plus mince pro-

priété, a l'initiative, la sanction, le veto, tout le pouvoir légis-

latif enfin.

En Norvège, les sessions du storthing n'ont lieu que tous

1 Gbotius, liv. I, chap. IH, § VII, 4, éd. 1729, tom. I, p. 150.

2 Twiss, Law of nations, vol. I, p. 50, 51.
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les trois ans. Désormais les sessions de la diète suédoise seront

annuelles.

Le discours royal au storthing du 5 Octobre 1865 parle

de la commission mixte pour étudier les changements qu'il

pourrait y avoir lieu d'apporter dans le pacte d'union, mais

ceux-ci ne sauraient être, en aucun cas, contraires à la loi

fondamentale, dont la pensée dominante est l'indépendance

respective des deux pays. 1

XVII.

UNION RÉELLE SOUS LE MÊME SOUVERAIN.

Éléments, § 17, tom. I, p. 53.

Histoire, 2e pér., § 1, tom. I, p. 210.

EMPIRE AUTRICHIEN.

États réunis Kluber met les États réunis sous le sceptre de l'empereur

"re'îfr

1

dï!-" d'Autriche dans la catégorie des États coordonnés (États
triche, réunis entre eux avec égalité parfaite de droits), dont la

réunion ne préjudicie point à la souveraineté individuelle de

chacun des États réunis. Il ne se prononce pas sur le carac-

caractère de tère de cette réunion , si elle est personnelle ou réelle , mais
e union. ^ annotatcur le plus récent ajoute que « la Hongrie préten-

dit, en 1861, que, d'après son ancienne constitution, il n'exis-

tait entre* elle et les autres pays de la couronne d'Autriche,

qu'une union personnelle, tandis que les publicistes autrichiens

soutiennent qu'il a toujours subsisté une certaine union réelle.» *

« La loi fondamentale de l'Autriche , le testament de l'empe-

reur Ferdinand I
er

, de l'année 1543; celui de Ferdinand II.,

de 1621 ; le statut de l'année 1703 de l'empereur Léopold Ier
;

la sanction pragmatique de l'empereur Charles VI, de 1734;
la loi pragmatique de François II, de 1804, établissent l'indivi-

8ucce««ion sîbilité de la monarchie et règlent la succession au trône d'après
au Iront'.

les droits de la primogéniturc et de la descendance linéale , la

ligne féminine devant succéder en cas d'extinction de la ligne

masculine.» 3

1 Annuaire des Deux 3fondes
t
1804— C5, p. 370— 375.

a Kluber, Droit des gens^ par Ott, § 27, p. 37.

8 Schmidt, Das Kaiserthum Oesterreich, p. xxvii.
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L'Autriche avait été divisée, avant 1848, en deux portions Distinction

distinctes, soit sous le rapport de son organisation intérieure, férente s par-

soit sous celui de ses liens avec la Confédération germanique.
tles

^e
1 em

Les États de la première catégorie
,

désignés sous le nom
avanl 1 8*

d'États héréditaires, allemands ou censés allemands, avaient

été placés sous un régime à peu près le même pour tous, et

avaient été toujours considérés comme membres de la Confé-

dération germanique; ils étaient soumis aux mêmes administra-

tions suprêmes résidant à Vienne, quoiqu'ils eussent des États

provinciaux pour certains objets. Les États de la seconde

catégorie, non allemands, avaient ou étaient censés avoir des

institutions spéciales, une administration indépendante. 1

L'Autriche, comprenant la Styrie, la Carinthie et la Car-

niole, passa sous l'autorité de Rodolphe de Hapsbourg, élu

empereur en 1273, et fut accordée à son fils, comme fief de

l'empire. Le Tyrol fut réuni à cet État vers le milieu du 14e

siècle; la Moravie passa avec la Bohême sous la domination

de l'Autriche en 1626.

La constitution du royaume de Hongrie (auquel ont appar- Coattttjitten

tenu la Croatie et la Slavonie , de même que la Dalmatie , les Hongrie,

confins militaires et la Transylvanie) différait de celle des

autres pays de la monarchie autrichienne, en ce que les droits

et les privilèges de la couronne y étaient grandement modifiés

et limités par une assemblée des États et par une diète qui

participait d'une manière très-efficace à la législation , votait

l'impôt, jouissait de nombreux privilèges personnels, et exer-

çait sur le gouvernement du pays une surveillance active. ?
es

° L J Uons rernon-

La plupart des institutions qui ont longtemps régi la Hongrie à
Jtr

remontent à Étienne I
er

,
qui fonda la première dynastie en 997.

La bulle d'or, décret porté sous le roi André II, qui donnait Bull
J222

or de

le droit de résistance ou le veto , au cas que le roi enfreignît

quelques uns des articles jurés , date de la diète de 1222, et

ne fut abolie qu'en 1687. Ce fut à cette dernière époque que Abolie en

m 1687.

1 empereur Léopold I
er

,
profitant de circonstances favorables,

. Jr ' * 'La couronne
s adressa aux États pour faire déclarer, en considération des déclarée he-

reditaire en
l'ffoits qu'il avait été obligé de faire contre les musulmans, la faveur de*

mâles de*

couronne héréditaire dans sa maison en faveur des mâles des deux
branches.

1 Annuaire des Deux-Mondes, 1851 — 52, p. G25. — Dufau, Do-

tbkGibjt et Guadet, Collection de constitutions, tom. II, p. 148.

Lawkbkce-Whkaton. tt 18
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deux branches , à l'extinction desquels toutefois ils devaient

rentrer dans leur ancien droit.

Le droit de Charles VI avait reconnu lors de son avènement au trône,
succession

(pragmatique en 1711 le droit des Etats d'élire le souverain, dans le cas
sanction)
4tendu™x où il mourrait sans postérité masculine. Il n'avait que des

filles, et il obtint des États, en 1722, que ce droit de succes-

sion
,
auquel on a donné le titre de pragmatique sanction , serait

également étendu aux filles.
1 La même loi avait déjà été

succession sanctionnée dans tous les pays héréditaires de sa maison,
en 1740.

C'est à sa mort, en 1740 ,
que s'ouvrit cette guerre fameuse

Les droits de 711 o

Marie Thé- de la succession, qui rattache les questions constitutionnelles

nus et son de la Hongrie au droit public de l'Europe. Cette guerre se

cois de Lor- termina , non-seulement en confirmant les droits de Marie Thé-

empereur rèse au trône des États héréditaires, mais aussi en faisant

magne. François de Lorraine, son époux, empereur d'Allemagne.

Marie Thé- Marie Thérèse, avait, lors de son couronnement à Pres-
rèse prête le ' '

serment, bourg, en Juin 1741, prêté le serment, institué par André II,
cou fi rm an t

les privilèges de confirmer les privilèges hongrois, serment que son grand-
hongrois.

père 2

Serment Léopold II, qui succéda en 1790 à son frère Joseph II

LéopoidTi. (tous deux étant fils de l'empereur François Ier et de Marie

Thérèse), s'engagea à faire le même serment qui avait été

prêté par sa mère. Il promit que la couronne royale serait

conservée en Hongrie par des gardiens choisis parmi les

membres des États; que les pays nouvellement conquis et qui

avaient appartenu au royaume de Hongrie y seraient réunis
;

1 La pragmatique sanction de Charles VI fut d'abord publiée en

1713. Il la fit approuver par les Etats provinciaux de tous les paya

héréditaires d'Autriche, de même que par les filles de l'empereur

Joseph et par leurs époux, les électeurs de Saxe et de Bavière. Il

obtint la garantie de cette succession, du roi d'Espagne, le 25 Avril

1725, de l'impératrice de Russie en 1726, du Danemarck en 1732.

La succession fut reconnue en 1726 par l'électeur de Bavière, de même
que par l'électeur de Cologne. Elle fut garantie par la Prusse, en

1726, par la Grande-Bretagne et les États-Généraux en 1731; elle

fut reconnue par l'Empire germanique en 1732 et par la France en

1738. (Schœll, Histoire des traités etc., tom. II, p. 285— 287.) Voir

pour la pragmatique sanction en entier, Wbiss, Histoire de t em-

pire y tom. III, part. 3, p. 680.

* Mahon, History of England, vol. IU, p. 88.
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qu'à Pextinction de la famille régnante, la couronne redevien-

drait élective; qu'enfin tous les successeurs de Léopold

seraient tenus de faire le même serment. Il établit que le

royaume de Hongrie était indépendant des autres États de la Hongrie in-

. . . .1 » .
dépendant©

maison d Autriche et n y serait jamais assimile ; mais qu il aurait des antre»

son gouvernement particulier
;

qu'il serait tenu une diète tous maison d'Au-

les trois ans, et plus souvent, si les circonstances l'exigaient. Il

confirma la liberté des paysans et la tolérance de la religion

protestante. La Hongrie est désormais liée au sort de l'Em-

pire. Elle n'est plus rien dès lors dans le système européen. 1

Depuis ce temps jusqu'à 1848, la Hongrie resta fidèle à la

maison d'Autriche ; elle lui a même témoigné un grand dévoue-

ment dans les guerres contre la France (1793— 1815); mais

en 1848— 49 une terrible insurrection qui ne put être corn- iusurrcetion
* 1

de 1848 49
primée qu'avec le secours de la Russie faillit la séparer de

l'Autriche. 2

Nous aurons occasion d'indiquer , sous la rubrique de la Con- Titre d-Em-

fédération germanique 3 les circonstances qui ont obligé le Kepî^èn
souverain alors régnant à abdiquer, en 1806, le titre d'Em- 1S06 '

pereur d'Allemagne, pour prendre celui d'Empereur d'Autriche.

En 1848, à la suite d'une émeute à Vienne, l'empereur remPereu'r

accorda la liberté de la presse et la convocation des États, îjberîTde "a

dans toutes les provinces de la monarchie. 4
Knv'ocauon

Le 4 Mars 1849, une constitution fut octroyée à tous les
d* s E

'.
ats *

1 J Coustitu-

pays composant la monarchie autrichienne, y compris la Hongrie
J
c

Jf°r
y
s

ée

et le royaume lombardo-vénitien. iM9.

Par cette constitution , il est déclaré que « la couronne de La couronne
de l'empire

l'empire et de chaque province de l'empire est héréditaire et de chaque

dans la maison de Lorraine, conformément à la pragmatique déclarée
6

sanction et à la loi de famille autrichienne. »

Il devait y avoir une diète, composée d'une Haute-Chambre, Diè
^^

ec

dont les membres seraient choisis par la diète de chaque pays

de la couronne, et d'une Chambre-Basse, formée par l'élec-

tion directe du peuple.

1 Dukau, Dcvergier et Guadet, Collection de constitutions, tom.

IV, p. 109— 135.

2 Voir § 10, p. 200 suprâ.

3 Voir § 23 infra.

* Lesur, Annuaire, 1849, p. 390.

18
•
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coustitu- La constitution de la Hongrie fut maintenue , en abrogeant

Hongrie est les dispositions qui n'étaient pas en harmonie avec la consti-
m*intenue.

tution de l'empire, et en garantissant l'égalité des droits de

toutes les nationalités et les idiomes du pays par des institu-

tions spéciales dans tous les rapports de la vie publique et civile.

Il fut pourvu de plus à ce que « la vayvodie de la Servie re-

çût des institutions pour lui garantir son église et sa natio-

nalité , et quoique la réunion de la Transylvanie , votée par la

législature hongroise (loi de 1848), eût été accueillie avec

de vives sympathies en Transylvanie, il fut déclaré que l'or-

ganisation intérieure et la constitution de ce pays seraient

basées sur son indépendante complète du royaume de Hon-

grie; un statut particulier réglerait la constitution du royaume

Consti- lombardo- vénitien. Tous les autres pays de l'empire rece-

^iiïrefïls vraient des constitutions particulières. Les constitutions d'État
autres pro- . . , , .

vincea. étaient abrogées. »
1

constitution Par les ordonnances du 31 Décembre 1851, et après que la

abrogée révolution hongroise de 1848— 1849 eût été étouffée, la consti-
18M

" tution du 4 Mars 1849 fut abrogée. L'égalité de tous les su-

jets devant la loi , de même que la suppression de tout rapport

de soumission de corvée et de dîmes envers les Seigneurs,

moyennant une juste indemnité, furent expressément confir-

mées. L'une des ordonnances ajoute : « Pour fonder les in-

stitutions propres à satisfaire aux besoins de tous nos peuples,

et pour assurer la prospérité de toutes les classes de la société,

on suivra les voies de l'expérience, et l'on se basera sur l'étude

approfondie de tous les rapports, pour rédiger ensuite des lois

organiques qui dériveront de principes posés.» Dans un

autre décret du même jour, l'empereur donnait des garanties

aux diverses églises. Ces ordonnances rétablirent officielle-

ment le pouvoir absolu dans sa plénitude; Les ministres

n'étaient responsables que devant l'empereur. 2

Diplômr iiu- La publication d'un diplôme impérial, le 20 Octobre 1860,

25
é

oclobre concernant le règlement de l'organisation politique de la mo-
1

f
,

org!nï
,

-

r
narchie, les droits et la position de chacun des royaumes et

monwchie
1

* pays, ainsi que la définition, la consolidation et la représen-

1 Leslr, Annuaire, 1849, app., p. 135.
2 Annuaire des Deux Mondes, 1861—52, p. 637, 648.
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tation de l'union politique (Verband) de la monarchie commune
(Gesammte Monarchie), fut suivie de la loi organique du

26 Février 1861. D'après cette loi, toute la législation était Loi orga-

exercée par Pempereur, avec le concours des diètes ou du Con- 2" Février

seil de 1 empire (Reichsrath). Tous les objets de législation Reichtr

'

atk.

qui concernent en commun toutes les parties de l'empire, tels

que la législation sur les monnaies, les finances et le crédit

public, la législation générale concernant les postes, télégraphes

et chemins de fer, seraient à l'avenir discutés dans le Conseil

de l'empire.

La diète de la Hongrie, en vertu de ses constitutions anté- La diète de

Heures, était investie de tous les pouvoirs législatifs, à l'ex-
'*

Hon?H ""

ception de ceux accordés au Conseil de l'empire. La loi or-

ganique s'exprime ainsi : « Quant à nos royaumes de Hongrie, Le* eonstt-

de Croatie et d'Esclavonie, et à notre principauté de Transyl- Hongrie, de

j té. 1 • a.- a '* Croatie,
vame, nous nous proposons de rétablir les anciennes constitu- de ve$cu-

tions de ces royaumes, conformément aux déclarations du uTransyi-

diplôme du 20 Octobre 1860 déjà cité, et nous n'avons encore
T

*bîe"
ta "

rien décidé de définitif à l'égard de la situation politique de L* pahnatie
° * * vis a-vis de

notre royaume de Dalmatie, vis-à-vis de nos royaumes de Cro- l» Croatie et

, •'de l'Esda-

atie et d Esclavonie. » Pour ce qui est des autres royaumes et vonie.

territoires, le Conseil de l'empire possède (la présence des
r^u^r

*êt

représentants de la Hongrie n'étant plus nécessaire) tous les territoires,

pouvoirs législatifs qui ne sont pas expressément réservés aux

différentes diètes par les constitutions spéciales.

Le Conseil de l'empire est composé de deux Chambres; celle ^Sîîi"
des Seigneurs et celle des Députés.

d7™P
cham-

La Chambre des Seigneurs se compose des princes de la bres -

famille impériale, des chefs des familles influentes par leurs ^gn^ri**
grandes richesses territoriales, des archevêques et des évêques

ayant rang de prince, et de membres nommés à vie pour ser-

vices distingués rendus dans l'Église ou dans l'État ou dans

les sciences et les arts.

La Chambre des Députés est répartie entre les différents Ch
**^J. s

dM

royaumes et pays qui constituent l'empire. Les membres en ehoisi^par

sont choisis par les diètes des royaumes et des pays, parmi locaiea.

les membres qui représentent dans ces susdites diètes les

territoires, les villes et les corporations. Le droit est réservé

à l'empereur d'ordonner des élections directes, dans le cas
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où une diète refuserait d'envoyer des représentants à la

Chambre des Députés. 1

Nous voyons donc d'après ce programme, que la monarchie

autrichienne a deux droits publics — le droit public des pays

hongrois qui remonte à plusieurs siècles — et le droit public

des pays non hongrois (qu'ils aient été ou non compris dans

la confédération germanique) qui ne date que de cette même loi

organique que nous venons de citer,

ouverture A l'ouverture du Conseil de l'empire, le 30 Avril 1861, la

d" Sire Hongrie ne fut pas représentée, et il en fut de même pour ses

le

i8cî.

vril
anciennes annexes, la Croatie et l'Esclavonie, y compris laDal-

matie, et pour la Transylvanie. La diète d'Agram, représen-

tant le royaume trisuni de Dalmatie, Croatie et Esclavonie,

avait proposé des termes d'union politique avec la Hongrie.

Ils avaient été précédés de la déclaration a que, par suite des

Effet de» événements de 1848, tout lien quelconque, législatif, adminis-

aViiS**** tratif ou judiciaire entre le royaume trisuni et le royaume de

entre*"* Hongrie a cessé complètement et de plein droit, à l'exception de

ie°ro
g
y"uroe ce <l

ue Sa Majesté leur roi commun, d'après les lois qui leur sont
truuni.

restéts communes jusqu'en 1848, et d'après les diplômes de

couronnement distincts arrêtés pour le royaume trisuni et pour

le royaume de Hongrie, doit être également couronné comme
roi de Dalmatie, Croatie et Slavonie, et ce par la libre volonté

de la nation des Trois-Royaumes, avec la même couronne et par

le même acte de couronnement que pour le roi de Hongrie ;
»

il est déclaré en outre « qu'à ce royaume trisuni appartiennent,

outre ses droits territoriaux, politiques et constitutionnels,

également les droits publics dont jouissait la Hongrie, jusqu'à

la fin de 1847, autant que ces droits ne sont pas en contradic-

tion , directement ou indirectement, avec la propre indépen-

dance et autonomie qu'il vient de proclamer. » *

LeConaeiide Le Conseil de l'empire n'a pas de pouvoir législatif, il n'a

pi™ <ie qu'un vote consultatif ; aussi ne l'a-t-on point baptisé du nom

îS'maîâ de diète ou Corps législatif, mais seulement du nom de Conseil
un

8uîuti
C

f.

0U
" de l'empire (Reichsrath). 8

1 Le Nord, 24 Octobre 1860. Ibid., 2 Mars 1861. — Annuaire des

Deux Mondes, 1860, p. 473.
2 Le Nord, 31 Juillet 1861.

3 Ibid., 6 Mars 1862.
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L'empereur, dans le discours prononcé à l'ouverture du L'empereur

Bcichsrath, au mois de Juin 1863, s'exprima ainsi: «Lorsque, dL°XÏÏî™
en vertu du rescrit impérial du 21 Avril de cette année, la

raM
1863.

Juin

diète provinciale du grand-duché de Transylvanie aura été

convoquée, il n'y aura parmi les pays et royaumes qui se

troQvent réunis sous le sceptre autrichien, aucun pays auquel

la voie de la participation aux délibérations des affaires com-

munes n'ait été ouverte, délibérations qui ont été réservées

à la représentation de l'empire par le diplôme du 20 Octobre

1860 et par la patente du 26 Février 1861. » 1

Les complications de la question hongroise se sont encore Diète de

accrues par suite de l'union que l'on a voulu établir entre la

Hongrie et les provinces que nous avons citées. Chacun des

pays du royaume triun, l'Esclavonic, la Croatie et la Dalmatie,

avait, de même que la Transylvanie, sa diète spéciale, tout en

se faisant représenter pour les affaires communes dans la diète

de Pesth.

Au mois d'Octobre 1863, la diète spéciale de Transylvanie, La diète de

réunie à Hermanstadt, et uniquement composée de Saxons et vanie repré-

de Roumains, les Hougrois ayant refusé d'y prendre part, avait nichrSa.

décidé qu'elle se ferait représenter au Reichsrath, consacrant

implicitement par ce vote l'abrogation de l'acte ci-dessus men-

tionné de 1848, concernant l'union de la Transylvanie et de la

Hongrie. 2

Dans le discours d'ouverture de la session suivante du Discours

15 Février 1864, l'empereur dit: «J'éprouve une satisfaction d«°Févtier

particulière à voir dans vos rangs les représentants de la

principauté de Transylvanie. L'enthousiasme de la fête par

laquelle le pays, qui forme une forte citadelle aux frontières

occidentales de l'empire, avait célébré le 500e anniversaire

de sa réunion à l'Autriche, s'était calmé à peine que , sur la

frontière orientale, vous, Messieurs les députés de Transylvanie,

êtes entrés avec une confiance joyeuse dans la voie de l'ac-

tivité communo qui unit mes peuples par des liens nouveaux,

plus solides de jour en jour. » 3

1 Le Nord, 22 Juin 1863.
3 Annuaire des Deux Mondes, 18(54—65, p. 528.
s Mémorial diplomatique, 1864, p. 116.
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convocation Le Iteichsrath était convoqué pour le 14 Novembre 1864.

Reicîsrath, Cette convention avait été précédée d'une session ordinaire

vembîe^s'u. des dix-sept diètes provinciales de l'empire, celles de Hongrie

et de Croatie exceptées, et comme conséquence de l'arrivée

à Vienne des députés de l'un des pays de la couronne de Hon-

grie (la Transylvanie), l'empereur proclamait solennellement

l'existence d'un Iteichsrath plénier.

*piénier!* Le discours du trône commençait ainsi : « Les conditions

auxquelles le Iteichsrath peut être appelé à traiter les matières

de législation qui sont communes à tous les royaumes et pays

de mon empire s'étant trouvées accomplies dans le cours de

la précédente session, je l'ai convoqué pour exercer ses attri-

butions comme représentation plénière de mon empire. 1

R
i'

s

r

c

sep-
U

Le rescrit de l'empereur d'Autriche, du 1
er Septembre 1865,

t«nbreis65.
dit .

(( Notre diplôme impérial du 20 Octobre 1860 a rétabli

les institutions constitutionnelles des pays de notre couronne

de Hongrie dans l'intention d'amener le règlement définitif et

durable de l'ordre légal des choses dans ces pays, afin de pré-

parer une solution satisfaisante et définitive de la questiou

très-importante du règlement des rapports politiques de notre

xSîttsyivî-
principauté de Transylvanie, vu les étroites relations qui

vie

née
aà°" unissent ce Pavs a la couronne de Hongrie. Nous avons jugé

C
bîïr?

n nécessaire de convoquer la diète constitutionnelle dans notre

ville libre et royale de Clausenbourg, en statuant que la com-

position de cette assemblée sera réglée conformément aux dis-

positions de l'article XI de la loi de 1791. A cette diète sera

dévolue, comme objet unique et exclusif de ses délibérations,

la révision de l'article I
er de la loi de 1848 (faite par la légis-

lature hongroise), touchant la réunion de la Hongrie et de la

Transylvanie, en ce qui concerne les intérêts communs des

deux pays."2

La patente impériale du 1
er Septembre 1865 suspendit donc

implicitement la compétence du Iteichsrath, en détruisant la

compétence de la diète d'Hermanstadt, la seule diète d'un pays

hongrois qui se fût fait représenter à Vienne. Le ministère

n'avait pas voulu encourager les résistances de la Transylvanie

1 Annuaire des Deux Mondes, 1864—65, p. 528.
2 Le Nord, 16 Septembre 1865.
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et de la Croatie contre les Hongrois et leurs lois de 1848.

Dans la diète qui s'ouvrit à la fin de Novembre, il se passa L'union d«ji »j . , , _ la Transyl-
donc le contraire de ce qui s était vu a Hermanstadt deux ans au- vanic avec ia

paravant. L'union de la Transylvanie avec la Hongrie fut votée. "îS*
Dans un manifeste du 20 Septembre 1865, l'empereur dit: Manifeste du
_ 20 Sep-

« Une grande partie de l'empire a persisté à se tenir éloignée des temore 1863.

travaux législatifs communs ; cette partie cherche à motiver

ses objections par la diversité des dispositions de ces lois

organiques qui forment précisément dans leur ensemble la con-

stitution de l'empire. Pour ne pas sacrifier la forme au fond,

j'ai résolu de choisir tout d'abord la voie de l'entente avec les

représentants légaux de mes populations dans les parties orien-

tales de l'empire, et de soumettre à la diète hongroise, ainsi soumission

qu'à celle de la Croatie, le diplôme du 20 Octobre 1860, ainsi gan^ueVi»

que la loi organique concernant la représentation de l'empire, hongroise,

qui a été promulguée en même témps que la patente du 26 Fé-

vrier 1861, pour être votés par elle. Je ne puis que regretter

que cette mesure impérieusement réclamée implique également

un arrêt dans l'activité constitutionnelle du Rcichsrath res-

treint, mais l'ensemble organique et la force égale de toutes les

dispositions fondamentales de la loi concernant l'activité com-

mune du Reichsrath, rendent impossible de séparer celle-ci et

de laisser une partie de la loi en vigueur. Tant que la repré-

sentation de l'empire ne sera pas réunie, il sera du devoir de

mon gouvernement de prendre toutes les mesures urgentes, et

notamment celles qui sont commandées par les intérêts finan-

ciers et économiques de l'empire. » 1

L'empereur François Joseph, en qualité de roi de Hongrie,

ouvrit la diète de Hongrie le 14 Décembre 1865. L'adresse Adresse de

de la diète, de Février 1866, dit au sujet de la présentation, Février tm,

en vertu de la constitution, du diplôme d'Octobre et de la pa- r*cepub!eV

tente de Février, que cette dernière est inacceptable, et elle

déclare relativement aux affaires communes des pays situés à

l'ouest de la Leitha, que la Hongrie ne pourrait exercer

aucune influence, mais qu'elle désirerait l'établissement du

gouvernement constitutionnel des deux côtés de la Leitha. 2

1 Le Nord, 23 Septembre 1865. — Annuaire des Deux Mondes,

1864— 55, app., p. 974.

7 Mémorial diplomatique, 1866, p. 86.
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3

R
m«m

1

i86«
"Dans lc rescrit **u 3 Mars 1866, l'empereur s'exprima ainsi:

" a Nous sommes bien éloigné d'exiger que la Hongrie fasse lc

sacrifice de son autonomie constitutionnelle et de son indépen-

dance légale. Nous attendons cependant, et, plein de confiance

dans les lumières et dans la claire intelligence des intérêts dupays,

nous pouvons attendre à bon droit que la Hongrie ne voudra pas

profiter et ne profitera pas de son autonomie constitutionnelle

pour se confiner elle-même dans un isolement qui pourrait

conduire à l'affaiblissement, mais qu'elle n'y verra que le moyen

de faire valoir ses intérêts vrais et durables. Il nous paraît

souhaitable, an surplus, que toutes les clauses des lois de 1848

qui n'ont pas été mises par nous à exécution jusqu'à présent

soient de nouveau soigneusement examinées. 1

La diète hongroise fut ajournée par un rescrit, le 26 Juin,

par suite de la guerre qui venait d'éclater avec la Prusse, guerre

qui ne se termina que par la séparation de l'Autriche d'avec

l'Allemagne et par la perte pour elle de ce qui lui restait en-

Rescrit du core du royaume lombardo-vénitien. Le rescrit royal du 17

1866?
re

qui fut lu le 19 Novembre 1866, lors de la ré-ouverture, di-

sait entre autres : « Ce que nous devons nécessairement sauve-

garder, c'est l'unité de l'armée, — le développement actuel

des relations internationales; les conditions vitales de l'industrie

exigent que lc système douanier et le monopole de l'État

soient réglés en commun sur une base uniforme. Les dettes

de l'État et l'essence du crédit public exigent que ces affaires

aient une direction unique, si l'on veut que les relations

monétaires soient préservées des fluctuations qui leur sont si

fatales.» — Le rescrit ajoutait: «Nous sommes résolu à faire

prévaloir le système de gouvernement responsable , non-seule-

ment en Hongrie, mais dans toute la monarchie. 2

Adrewede la L'adresse de la Chambre des Députés de Hongrie, en réponse
Chambre des .

Dépotes de à ce rescrit, dit: «Nous espérions que nous réussirions en
Hongrie.

^e temps à arriver à une solution satisfaisante, parce que

Votre Majesté avait choisi elle-même pour point de départ la

pragmatique sanction, comme étant la base légale reconnue des

deux côtés. Le rescrit de Votre Majesté n'est pas, même par

les promesses et la reconnaissance qu'il renferme, propre à

1 Le Nord, 9 Mars 1866.

» Jbid., 23 Novembre 1866.
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calmer nos inquiétudes, car nous avons demandé le rétablisse-

ment immédiat de notre constitution et la continuité entière

de notre droit, et notre prière n'a pas été accomplie. Ce qui

n'est pas refusé d'une manière positive, est subordonné au

temps et aux circonstances.» La Chambre se plaint que l'em-

pereur fasse dépendre la nomination d'un ministère spécial et

l'autonomie municipale du règlement préalable de la question

des affaires communes. 1

CONSTITUTION DE 1867.

L'empereur, dans un rescrit à la diète, du 17 Février 1867,

dit que les États et les représentants, dans leurs dernières

adresses, ont accepté la tâche de faire disparaître les difficultés

et les scrupules qui ont retardé l'entente mutuelle, qu'ils ont

donné l'assurance que, en ce qui concerne les affaires com-

munes et leur mode de discussion, on lui soumettrait des pro-

positions compatibles avec les conditions vitales de l'empire,

qu'ils régleraient, sans retard, certaines dispositioes des lois

de 1848, que l'empereur désirait changer.

«En présence de ces déclarations sérieuses, dignes et solen-

nelles de la diète hongroise», dit le rescrit, «nos appréhensions

s'évanouissent et nous saisissons avec joie l'occasion de réta-

blir la constitution du royaume de Hongrie et de constituer, à

cet effet, un ministère hongrois responsable. » 2

L'empereur avait, le 2 Janvier 1867, convoqué un Beichs-

rath extraordinaire des pays cisleithans pour le 25 Février;

mais le 18 Février, un message fut lu, à l'ouverture des diètes

de ces pays respectifs, annonçant que «les négociations enga-

gées avec la diète hongroise, avaient amené une adhésion cer-

taine à des propositions de nature à maintenir la grande po-

sition de l'ensemble de la monarchie. »

L'empereur avait ordonné en conséquence, de renoncer à la

convocation duReichsrath extraordinaire, de réunir, le 18 Mars,

Propositions
satisfai-

santes do la

diète hon-
groise.

Constitution
hongroise
rétablie et

ministère
responsable
constitué.

Le Reichs-
rath con-
stitutionel

convoqué
pour le 18
Mars 1867
pour la

transaction
avec la

Hongrie.

1 Mémorial diplomatique, 1866, p. 807
1

Ibid., 1867, p. 185.
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le Reichsrath constitutionel, et de lui soumettre les arrange-

ments nécessaires pour arriver à une entente avec la Hongrie. 1

Nouille loi Un projet de loi sur les affaires communes, en d'autres
con

n«n".
,on

termes, la proposition hongroise de transaction fut adoptée, au

mois d'Avril, par la diète de Hongrie, mais ce ne fut qu'en

Décembre que le Reichsrath cisleithanien agréa les nouvelles

constitutions.

Délégation Les affaires communes aux royaumes et provinces représen-

tes Vom!" tées dans Ie Reichsrath d'une part, et aux pays de la couronne
mnnes. Hongrie de l'autre, sont réglées par les délégations nom-

mées à cet effet par la diète hongroise et par le Reichsrath

des pays cisleithaniens.

Chaque délégation se compose de 60 membres et l'approba-

tion de ces deux délégations est nécessaire pour toutes les

lois qui rentrent dans les attributions de ces délégations ; si

l'approbation est insuffisante, il faut une décision des dites

délégations réunies en séance commune et, dans tous les cas, la

sanction de l'empereur est nécessaire.

Ministères II y a un ministère hongrofs et un ministère spécial, distinct
hongrois et J ° r *

cl

n!en
h* ^a m *ms^re de l'empire, pour les royaumes et les pays re-

présentés dans le Reichsrath cis-leithanien. Ce dernier mi-

nistère est responsable vis-à-vis de l'empereur et du Reichs-

rath.

^Siïîîeî?"
Les affaires extérieures sont du ressort du ministère de

l'empire
,
chargé de la direction des affaires communes.

Sans attendre un arrangement définitif avec les pays cis-

L emperrur leithaniens, l'empereur fut couronné roi de Hongrie, d'après
C

d* Hoôgrto! les anciennes formules , le 8 Juin , à Bude. La diète d'Agram

^trisuûi"
06

refusa d'envoyer des délégués au couronnement, mais il parait
retabh.

qU
'

au mois d'Octobre, la constitution du royaume trisuni, y
compris la Dalmatie et la Transylvanie, a été renouvelée, et

que ce royaume a repris sa place à l'endroit de la Hongrie. 2

1 Ibid., 1867, p. 205.
3 Le Nord , Janvier— Décembre 1867.
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XVIII.

UNION INCORPOREE.

Éléments, § 18, tom. I, p. 53.

Wheaton cite, à propos d'une union incorporée, l'union qui

existe aujourd'hui entre les royaumes britanniques. Ceux-ci

constituent une seule souveraineté interne et externe, mais on souveraineté'des
ny trouve de 1 homogénéité ni dans la jurisprudence, ni dans royaumes

, britan-
la religion établie comme religion d'Etat. niques.

Depuis l'avènement, en 1603, de Jacques VI, d'Écosse, au

trône d'Angleterre, sous le nom de Jacques I, jusqu'à leur .ymon de

réunion en 1707, ces pays formaient, sous tous les rapports, îAugletw"

deux royaumes distincts, quoiqu'ils eussent le même roi.

.D'après les articles d'union (5, Anne, c. 8), ils ont été réunis

en un seul royaume, auquel on donna le nom de Grande-Bre-

tagne.

L'Irlande a été presque toujours traitée en province con- Eut de re-

quise, depuis l'invasion de l'île par Henri II d'Angleterre,
l

*ruoiÔn*
nt

jusqu'aux temps actuels. Quoiqu'elle eût, avant l'union, un

parlement à elle, de même que ses propres tribunaux, ce par-

lement et ces tribunaux étaient subordonnés à ceux d'Angle-

terre, et ce ne fut qu'en 1782 que son indépendance législa-

tive et judiciaire fut reconnue.

Par l'acte d'union (39 et 40, George III, c. 67) fut constitué, union avec
l'Irlaude.

à partir du 1
er Janvier 1801 , le Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande.

La succession de la monarchie, telle qu'elle est établie pour

l'Angleterre , est reconnue dans les deux actes. Il y est égale-

ment stipulé qu'il y aura un seul parlement. Dans ce corps

législatif, l'Écosse doit être représentée par 15 pairs et 45
^uJJ

1"^*9

membres de la Chambre des Communes. L'Irlande a dans le

Parlement d'après l'acte d'union , 4 archevêques ou évêques,

28 pairs et 100 membres des Communes.

La Chambre des Pairs était composée, en Février 1866, de

454 membres, la Chambre des Communes en comptait 658.

Depuis 1832, l'Écosse a eu 53 membres, et l'Irlande 105

membres dans cette dernière Chambre.
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stipulations On annexa à l'acte d'union entre l'Angleterre et l'Écosse, des
a 1

égj[s

d
e8

dC8

actes des parlements de ces deux pays, ayant pour but de main-

tenir, à perpétuité, les églises anglicane et écossaise, telles

qu'elles existaient alors , comme des églises d'État.

L'acte d'union avec l'Irlande , reconnaît ce dernier arrange-

ment et consacre de plus la réunion de l'église établie comme

religion d'État en Irlande ( quoiqu'elle ne comprenne qu'une

partie minime de la population) avec l'église anglicane, sous

le titre d'église unie d'Angleterre et d'Irlande.

Droit» en L'acte d'union avec l'Écosse pourvoit à ce que les lois qui

KcSS'et
0
"» concernent le commerce, les douanes et l'accise soient les

Angleterre m£mes en Ecosse qu'en Angleterre , mais que toutes les autres

lois restent en vigueur, à moins qu'elles ne soient rapportées

par le parlement.

Comme le droit civil romain entre pour beaucoup dans la

jurisprudence écossaise, tandis que l'Angleterre a toujours

tenu au droit commun (common law), il s'ensuit que les lois

civiles anglaises (municipal) n'ont ni force ni validité en Écosse,

et que celles de l'Écosse sont sans force et sans validité en

Angleterre.

en Irlande. D'un autre côté, les usages dont il ne reste aucun souvenir,

c'est-à-dire le droit commun anglais, ont été, presque dès le

temps de la conquête , la règle de justice en Irlande.

Actes du Depuis l'union de l'Écosse avec l'Angleterre, les actes du
P
dep™

Mt
Parlement s'étendent à l'Écosse, à moins que le contraire ne

runjon.
goit déclaré. Il en est de même pour l'Irlande depuis son

union.

Tribunal en Les procès sont jugés dans chaque pays du Royaume-Uni,

Spouïïe d'après la jurisprudence qui y domine, mais le tribunal en der-
R
T«T

e
nier ressort, pour tous les cas, et pour tous les pays du

Royaume-Uni , c'est la Chambre des Lords. 1

Italie

Victor L'absorption des États d'Italie sous Victor Emmanuel, avec
Etat unitaire. Un seul parlement, ne s'arrête pas à une union incorporée,

1 Stephen, Commentaries on the Imo of England, vol. I, p. 86—
99. — May, Constitutional history of Eugland, vol. II, p. 518— 541.

'Parliamentary history of Engfand. vol. Vï, p. 558. Ibid.> vol. XXXIV,

p. 209, 467
j 714, 827.

Digitized by Google



Chap. IL] la Pologne. 287

attendu que l'on a fondu toutes les anciennes souverainetés

dans un seul État unitaire, et établi partout une jurispru-

dence et des lois communes. C'est en effet ce qui vient d'être

effectué.

XIX.

DE L'UNION ENTBE LA EUSSIE ET LA POLOGNE.

Éléments, § 19, tom. I, p. 53.

Histoire, 3e pér. § 1, 2, 3, tom. I, p. 333—342. — 4e pér. § 13,

tom. II, p. 110—122.

Il y a déjà longtemps que les révolutions polonaises oc-

cupent une place assez considérable dans l'histoire du monde.

Nous ne nous proposons pas de remonter à l'époque où ce

pays a été la terreur du Turc, le libérateur de Vienne, ni de

discuter les prétentions surannées par lesquelles les États co-

partageants ont voulu justifier le dépouillement d'un voisin, en

réclamant des conquêtes faites plusieurs siècles auparavant.

Mais
,
pour mieux faire comprendre les efforts que l'on fait de

temps à autre depuis plusieurs années pour rétablir l'autono-

mie et l'indépendance politique polonaises, nous croyons à

propos de jeter un coup d'œil sur les institutions qui étaient institutions

particulières à ce pays. Tup^gn^.

Ce fut Jagellon, déjà grand-duc de Lithuanie, qui, en deve-

nant roi en 1386, réunit la Lithuanie, la Samogitie et une pays réunis

partie de la Russie à la Pologne; mais ce ne fut qu'en 1569, "poîotLM*

que la Lithuanie, la Russie-Blanche et l'Ukraine furent dé- raK'de u
fautivement incorporées au royaume. Mais les Russes, qui etc!!en*i5tk

veulent justifier les partages faits par la Russie, la Prusse et

l'Autriche, prétendent que, quoique ces provinces eussent été

envahies par une nombreuse aristocratie polonaise et que plu-

sieurs colonies polonaises y eussent été établies, la masse de

la population était restée russe et avait continué à professer

la religion orthodoxe (grecque-russe).

La couronne, quoique dite élective, dès l'avènement de
U

quoi
r

îuT'

Louis, roi de Hongrie, en 1370, fut toujours gardée dans la gantée du»

même famille jusqu'à l'extinction des Jagellons en 1572. A £»miï™.
0
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partir de cette époque, elle devint purement élective. Il fut

arrêté que toute la nation, c'est-à dire toute la noblesse, pren-

drait part à l'élection du roi: celle-ci avait lieu dans une plaine

près de Varsovie, et tous les nobles s'y rendaient en armes.

Lors de la première élection, le roi souscrivit aux pacta

pact» cou- conventa, qui établissaient comme principe qu'il existait, entre

les gouvernants et les gouvernés, des obligations et des droits

réciproques, et que la violation du contrat par l'une des par-

ties dégageait l'autre de toute obligation.

Traits etc. Malirré le titre royal, la Pologne s'appelait république: les
au nom du " '

"

r«i et de la traités et les autres actes publics se rendaient au nom au roi
république
de Pologne, et de la république.

Dièt« poio La diète polonaise n'était composée en principe que des pré-

lats et de toute la noblesse. En 1404, Jagellon y appela les

nonces ou députés élus dans les diétines tenues dans chaque

palatinat, et pris parmi les gentilshommes ayant le droit de

voter. La diète réunissait l'exercice de tous les pouvoirs su-

prêmes et néaumoins il était libre au dernier gentilhomme de

paralyser ses résolutions, en leur refusant son suffrage. Ce

qui influa beaucoup sur le sort futur de la Pologne , ce fut le

Liberum Uberum veto, d'après lequel l'élection du roi, et même les autres

résolutions devaient être prises nemine contradicente. Ce règle-

ment amena l'institution pratique de Confédérations, devenues

si fréquentes dans les derniers jours de la république. 1

Rien de plus singulier que ces associations bizarres, ré-

voltes organisées, anarchie quasi légale. Il y en avait de plu-

sieurs sortes; les unes, formées du consentement du Sénat et

de l'Ordre équestre, n'étaient, à vrai dire, que des diètes où le

confédéia- veto était suspendu, car dans toutes les confédérations les

décisions se prenaient à la pluralité des voix. Les autres

étaient formées tantôt par la noblesse de quelque district,

tantôt par l'armée. Presque toujours instrument d'ambitions

personnelles, de rébellions, de jalousies et de haines, elles

s'appuyaient sur la force, et comme il en existait d'ordinaire

plusieurs à la fois, l'une d'elles finissait par l'emporter, en

entraînant la majorité de la nation, et en faisant violence au

pouvoir royal.

1 Di'FAU, Duvergier et Guadkt , Collection de constitutions, tow. IV.

p. 26.

Digitized by Google



Chap. IL] PROJETS DE PARTAGE. 289

Les confédérations avaient des formes régulières; elles nom- LesConfédé-
rations

niaient des maréchaux, dont l'autorité dictatoriale n'était mo- Tériubie»
COll-

dérée que par leurs lieutenants. C est à consacrer ces ligues spirations.

tumultueuses, véritables conspirations au grand jour, rarement

utiles, souvent funestes, toujours pleines de périls, que beau-

coup de Polonais s'attachaient comme à un palladium. 1

Ce ne fut pas du reste en 1772 que Ton discuta pour la

première fois le partage de la Pologne. A l'époque du traité Partage de

de Marienbourg, du 15 Juin 1656, Charles Gustave de Suède, projeté en

désespérant de se maintenir à la longue en Pologne, projeta

un partage de ce pays. Il voulait se réserver seulement la

Prusse royale, le véritable objet de la guerre, donner à l'élec-

teur de Brandebourg la Grande-Pologne avec le titre de roi,

et abandonner la Petite-Pologne et la Lithuanie aux Russes,

aux Cosaques et au Prince de Transylvanie. 2

En 1658, et lorsque la Pologne était l'alliée de la Prusse, le Tentative de

roi de Suède fit une nouvelle tentative auprès de l'électeur de 1658, entro

_ , . . . _ , l'Autriche,

Brandebourg. Il proposa un partage de la Pologne entre la suède et

l'Autriche, la Suède et l'électeur; celui-ci devait avoir la bourg.
c

Prusse royale et abandonner au roi la Poméranie ultérieure. 8

Il paraîtrait qu'aux conférences tenues à Thorn en 1659 et E"

en 1660,

1660, on entendit souvent parler d'un projet de partage entre entre tau-
triche, la

l'Autriche, la Russie et l'électeur de Brandebourg, projet qui Rus«e et

fut effectivement exécuté plus d'un siècle après. 4
i>oorg .

On peut faire remonter les causes qui donnèrent lieu au par- Le partage

tage de 1772 à l'élection, eu 1764, de Stanislas Poniatowski, monte T
le protégé de la Russie. Par le traité du 24 Février 1768,

1 e

suÏÏM
d°

conclu avec la diète intimidée par cette puissance, ou plutôt
P
eu

,

*Î764!
k1,

par un article séparé, la Russie garantit les lois cardinales ou Traité de

constitutives de la république, qui avaient été dressées par Jj" et* /a

une délégation, de concert avec l'ambassadeur de Russie.
Po,°8,,e -

Celui-ci, au dire de Lord Malmesbury, alors ministre anglais
,

' " 1 Le liberum

à Varsovie, était plus roi que le malheureux Stanislas. Tous veto et tous
7 lea vices de

les vices de la constitution, en comprenant le liberum veto dans i* consti-

tution inaiu-

les diètes, furent maintenus par ce traité; mais ce fut un autre tenus.

1 Revue des Deux Mondes, Août 1863, p. 861.

2 Scbœll, tom. XII, p. 182.

3 Ibid., p. 221.

* Ibid., p. 299.
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Article « article séparé, relatif aux dissidents, terme dont on se servait

dtoideuû? pour désigner les Grecs non unis et les évangéliques, qui donna

lieu au plus grand mécontentement parmi les catholiques. Ce

fut précisément ce traité qui, d'après un publiciste moderne,

«ruina l'existence politique de cette nation, en ouvrant une

Les sujets large brèche au prosélytisme de l'orthodoxie. En vertu de ce
uou catho- . .

t . . # îi*
iiques placés traité, les sujets non catholiques de la république, grecs ou

tection de protestants, furent placés sous la protection de l'impératrice
Cji t lit* ri n© IX

' Catherine II, protection destinée en réalité à perpétuer l'anar-

chie, dont la Russie profita bientôt pour consommer le premier

partage de la Pologne. » 1

La France La France 'entretint le mécontentement des Polonais en les

œécoiVte'ïte

1

-* excitant à défendre leur liberté et leur religion ; le duc de

Poiooi" Choiseul tenta même, mais sans succès, de détacher le roi de

Prusse de l'alliance avec Catherine. Les grands du royaume

implorèrent le secours des Turcs et bientôt la guerre s'alluma

entre la Russie et l'Empire ottoman. Les Polonais eurent

recours, comme à l'ordinaire, pour le maintien de leur religion

Confédéra- et de leur liberté, à une Confédération, qui se forma dans la ville

Bar. de Bar, d'où lui est venu son nom. Les confédérés furent

Défaite des battus par les Russes, «mais», dit Schœll, parlant des

événements de cette époque, «quelle puissance peut subjuguer

une nation qui combat pour ce qu'elle estime plus que la vie?»

Le démem- Quant au démembrement qui fut substitué à la conquête de

i

b
a

r
Toiogne

e
,

la Pologne par la Russie seule, nous en avons les détails de

»
b
conqSêîe la P^me da ™i d© Prusse lui-même, qui, en revendiquant la

p
îïe «S"!" Silésie de l'Autriche, lors de la guerre de la succession, et en

faisant confirmer ses droits prétendus au Congrès d'Aix-la-

Chapelle de 1748, semble avoir enseigné à Marie Thérèse à

ne pas montrer trop de scrupules et à s'indemniser par une

province limitrophe. Après avoir dit que l'Autriche craignait

le voisinage de la Russie dans la Moldavie et la Valachie,

qu'elle venait d'arracher aux Turcs, Frédéric ajoute:
Un corps _ A
d

1autri- En même temps que Vienne était remplie de projets et la
chiens entre
•n Pologne. Hongrie de troupes, un corps autrichien entra en Pologne, et

On trouve dans le Codez Wbnckii, tom. III, p. 651, ce traité

polonais et en latin; il est également inséré en allemand et

latin dans le Recueil de Martbhs, tom. I, p. 535—596.
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s'empara de la seigneurie de Zips , sur laquelle la cour avait

des prétentions. Comme la cour de Vienne donnait suffisam-

ment à connaître qu'elle voulait profiter des troubles présents i* roi

pour s'agrandir, le roi ne pouvait se dispenser de suivre son rïïemp"!

exemple. L'impératrice de Russie, irritée de ce que d'autres triche"

troupes que les siennes osaient faire loi en Pologne, dit au ouverture

prince Henri de Prusse que , si la cour de Vienne voulait dé- nmpôra-

membrer la Pologne, les autres voisins de ce royaume étaient run si e au

en droit d'en faire autant. Cette ouverture se fit à propos ; de
c

prum.

car après avoir tout examiné, c'était Tunique voie qui restât

d'éviter de nouveaux troubles et de contenter tout le monde.

La Russie pouvait s'indemniser de ce que lui avait coûté la Moyen <n.».

guerre avec les Turcs , et au lieu de la Valachie et de la Mol-
de

R?iSe.
u

davie qu'elle ne pouvait posséder qu'après avoir remporté au-

tant de victoires sur les Autrichiens que sur les Musulmans,

elle n'avait qu'à choisir une province de la Pologne à sa conve-

nance, sans avoir de nouveaux risques à courir. On pouvait

assigner à l'impératrice-reine une province limitrophe de la

Hongrie, et au roi, ce morceau de la Prusse polonaise qui sé- l* part du
» roi de

parait les Etats de la Prusse royale, et par ce nivellement poli- Prusse,

tique, la balance des pouvoirs entre ces trois puissances de-

meurait à peu près la même.

Il n'y eut d'abord de partage qu'entre la Prusse et la Russie. Premier
partage

Ce partage fut formulé dans une convention signée à St. Pé- outre u

tersbourg le 17 Février 1772. On fixa le temps de la prise i« itu-sie on

de possession au mois de Juin: on convint d'inviter l'impé-

ratrice-reine à se joindre aux deux puissances contrac-

tantes, afin de participer à ce partage, la Russie et la Prusse Garantie

se garantirent leurs acquisitions , et promirent d'agir de con- TaYrus^eV

cert à la diète de Varsovie
,
pour obtenir pour tant de cessions

,a Uu8s,e "

le consentement de la république : le roi promit encore par un

article secret, d'envoyer 20,000 hommes de son armée en Po-

logne
,
pour se joindre aux Russes , au cas que la guerre devînt

générale : de plus , Sa Majesté s'engageait à se déclarer contre

la maison d'Autriche, supposé que ce secours ne fût pas suffi-

sant. Il restait à persuader à la cour de Vienne de se joindre >'
v̂ £

r,

J
h*

e

aux deux puissances contractantes. Après un entretien du Joindre au

roi de Prusse avec l'envoyé de l'Autriche, entretien dont

19*
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celui-ci rendit compte à sa cour, le prince Kaunitz fut con-

vaincu qu'il fallait renoncer à l'alliance des Turcs , comme à

tous les projets qui étaient fondés sur ce préalable : il comprit

L'Autriche également qu'il ne pouvait plus empêcher le partage de la Po-

"iêïhw ce" logne, à moins d'attaquer, sans l'assistance d'aucun allié, la Prusse
partage.

et la Rugsje en même temps. Il ne lui restait donc d'autre parti

raisonnable, que celui de se joindre aux deux cours alliées, afin

de participer au partage de la Pologne, et de maintenir par ce

L'Autriche moyen l'équilibre entre ces trois puissances. Par suite de cette

une
r

°éK°aHté
résolution, le baron de Swieten fut chargé de proposer, au nom

ie pïmge. de sa C0ur j ^a signature d'un acte par lequel les trois cours pro-

mettaient d'observer une égalité parfaite dans le partage qui se

ferait de la Pologne.

Traité du 4 Ce traité
,

signé le 4 Mars , entre les cours de Berlin et de

mîu'quTâ Vienne , fut incessamment communiqué à celle de St. Péters-
8t

bo^r£"" bourg; l'impératrice reçut avec plaisir cette nouvelle impor-

tante. On se pressa ensuite d'égaliser le partage des trois

cours; ce qui avait été réglé entre la Prusse et la Russie fut

aussitôt communiqué à l'impératrice-reine; la cour de Vienne

ne s'oublia pas dans son contre-projet. Il fallait se hâter de

conclure, si l'on ne voulait pas renoncer à tout partage : d'autres

puissances auraient immanquablement profité de cette més-

on craint intelligence, et toutes les peines qu'on s'était données jusqu'alors

"ticT"* auraient été perdues. Dans cette persuasion, le roi conseilla

pn?uance«. à l'impératrice de Russie d'accepter les conditions que la cour

Triple cou- de Vienne annonçait être son ultimatum ; elle comprit combien
vent ion

aignce à st. les moments étaient précieux, et rien n'y mettant plus d'em-
Pétersbourg A , , . , . ,
le 5 Août pecnement , la triple convention des cours contractantes rat

signée par leurs ministres à St. Pétersbourg, le 5 Août 1772. 1

M. Schœll dit que tout ce que le roi de Prusse a écrit sur

cette négociation a été confirmé par les pièces authentiques

Le comte de que le comte de Goertz a publiées en 1810. a Les trois traités
Goerti cnn-
firme tout ce sont uniformes, 8 à l'exception des noms des plénipotentiaires et de
q
de Prusae

0
' l'article qui trace les limites des cessions. Le traité entre l'Au-

triche et la Russie et celui entre la Russie et la Prusse se trouvent

1 Œuvres de Frédéric II, tom. V, p. 59, 60, 74, 75, 76, 77, 78, 79 , 80,

* Schœll, tom. XIV, p. 24.

8 Ibid., tom. XIV, p. 42.
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dans Martens. 1 On trouve aussi dans le même ouvrage les dé- Déclaration

clarations des trois cours au sujet de leurs prétentions sur la courT*

Pologne.

L'empereur commença par notifier son mémoire au roi et au Notifications

sénat de Pologne. Les cours de Russie et de Prusse ne tar- *«Ut\ie Co-

dèrent pas à faire de même, et, au mois de Septembre 1772,

les Polonais ne purent plus douter du concert des trois usur-

pateurs
,
qui exigèrent d'eux qu'ils fissent une cession régulière. Diète con-

Une diète fut convoquée pour le 19 Avril, et, malgré l'opposi- ^iVa^ÎT
tion de la majorité des députés pendant plusieurs jours, et mal-

gré la fermeté du roi, il y eut enfin une pluralité de six voix pluralité

dans le Sénat pour accéder aux demandes des trois cours. Dans
Am

*JL
Sc"

l'Assemblée, l'avis ne passa qu'à la majorité d'une voix, et pour L'avis passe

obtenir ce consentement tardif, il fallut que les ambassadeurs
d.™

b!ée!"

menaçassent de livrer Varsovie au pillage et d'enlever la cou-

ronne au roi. La perte de population pour la Pologne ne s'éleva

pas à moins de cinq millions. Pour enlever en outre aux Polonais Constitution

tout espoir de se reconstituer, les cours firent adopter une constitu- après le

tion qui devait, croyaient-elles, les rendre impuissants à l'avenir. 2
parU8e -

Ces actes n'appelèrent de remontrances, ni de la part de l'Angle-

terre, ni de celle de la France. M. Harris (Lord Malmcsbury), Dépêche de

ministre d'Angleterre, écrivit le 1
er Mars 1772: «Au moment

où j'allais fermer mon paquet, je viens d'apprendre qu'un traité

de partage, disposant de diverses parties de la Pologne, a été

signé à St. Pétersbourg le 15 du mois dernier. » Le 7 Avril,

il écrit de nouveau: «J'ai de bonnes raisons pour croire que le

traité relatif au partage de plusieurs districts polonais est

revenu hier ici de Vienne avec les ratifications , et qu'avant

peu toute l'affaire sera rendue publique. »

Lord Suffolk, ministre des affaires étrangères, répondant le Réponse du

26 Juin 1772, se contenta de mettre en doute les faits rapportés
mi
îiwrM

des

par M. Harris, qui ne s'accordaient pas, disait-il, avec les
c

d™ïie
P

-

s

déclarations du ministre de Prusse. 11 ajoutait qu'il était inutile

de chercher à former des conjectures sur cette curieuse affaire.»

Lord Suffolk paraît avoir été fort satisfait de la réponse

qu'il fit, au mois de septembre, aux déclarations qui lui avaient

été remises par les ministres des trois puissances, et qui

1 Mabtbks, Recueil de traités, tom. II, p. 89— 109.
s Dblacboix, Constitutions des États de CEurope y

tom. I, p. 222.
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8* réponse étaient relatives au partage de la Pologne. Voici ce qu'il

disait : « Le roi veut bien supposer que les trois cours sont
l

MncSï.
,tt

" convaincues de la justice de leurs prétentions respectives,

quoique Sa Majesté ne soit pas informée des motifs de leur

conduite. » « Ces expressions », dit il, a ont été pesées avec le

plus grand soin, de façon à ne pouvoir impliquer la moindre

disposition favorable à une pareille transaction, dont les résul-

tats sont trop incompatibles avec la morale publique et la

bonne foi pour ne pas mériter le blâme de Sa Majesté, bien

qu'elle ne les considère pas comme ayant un intérêt immédiat

qui doive motiver son intervention. » 1

tosir de Frédéric II nous a dit combien l'Autriche tenait à conserver

d« convier ses relations avec la France. Joseph et Marie-Thérèse étaient

^eiaS'iT encore retenus en 1769 par les liens qui les unissaient à cette

France! cour
;
aussi, lorsque le cabinet de Vienne se fut décidé à prendre

sa part d'une spoliation qu'il ne croyait plus pouvoir empêcher,

le comte de Merci-Argenteau , son ambassadeur à Paris, fut-il

chargé d'alléguer, pour principal motif de la conduite de sa

cour, l'indifférence et le silence observés par le duc d'Aiguillon,

successeur du duc de Choiseul. 2

Approha- Les traités dressés par les cours co-partageantes pour sanc-

poiogoe ïux tionner les cessions ne furent revêtus de l'approbation du roi

"S^uri* <l
ue le *9 Novembre 1773. Les diètes de 1773 et 1774 ne

l1773 - ratifièrent le démembrement de la république et ne consentirent

à modifier la constitution, qu'après que les ministres étrangers

eurent pris la précaution de les faire confédérer, afin qu'il

Ratification suffît de la pluralité des voix pour faire adopter toutes les

moyen résolutions. Toutefois, ces actes consentis par des diètes con-
c

°5o
e

n*

e

.

r*"
fédérées ne parurent pas offrir une autorité suffisante; en

La diète conséquence on convoqua en 1778 une diète libre, où toutes
libre de 1778 '

donne *a les résolutions prises dans celles de 1773 et 1774 furent sanc-
sauction.

tionnées, du moins tacitement. 3

Une alliance, après avoir été offerte à plusieurs reprises

1 Maries and Correspondence of tke Earl of Malmesbury, vol. I,

p. 69, 70, 78.

* Revue des Deux Mondes, Septembre 1863, p. 62.
3 Dcfau, Dcvkrgier et Guadbt , Collection des constitutions, tom.

IV, p. 42.
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par la Prusse à la Pologne, fut conclue le 29 Mars 1790 1 et Amance de

une nouvelle constitution qui abolissait le recours aux confédé- «te/u Pô-

rations, de même que le liberum veto, et qui rendait la cou-
,0

iiS,.

eu

ronne héréditaire dans la maison de Saxe, fut adoptée le 30

li 1791 avec la vive approbation de Frédéric -Guillaume IL Constitution
de 17^1

Celui-ci déclara que les traités de 1773 ne pouvaient être con-

sidérés comme un obstacle à l'établissement d'une nouvelle

forme de gouvernement, que la garantie promise par les trois

cours co-partageantes leur imposait l'obligation de conserver

à la Pologne l'intégrité de son territoire, mais qu'elle ne leur

donnait pas le droit d'intervenir dans ses affaires intérieures

et d'empêcher les innovations jugées nécessaires.

Le parti parmi les magnats polonais, qui était opposé à la confrdéra-

nouvelle constitution, forma une confédération à Targovice en ''Sïvice de"~

1792, et l'impératrice de Russie déclara sa détermination de „|?e
2

p

™

soutenir leur résistance. La diète nationale demanda l'aide
u,,s8 ' 0 '

de la Prusse, par" suite du traité de 1790. Mais un autre Appe , k

changement avait eu lieu
,
pour nous servir des expressions de

Pru86e*

M. Wheaton, dans «la politique capricieuse de cette puis-

sance.» Frédéric Guillaume II s'était réconcilié avec l'Au-

triche et la Russie. Il répondit que l'établissement de la con- Refus de u

stitution du 3 Mai 1791 étant postérieur au traité d'alliance, soutenir u

le casus foederis ne s'était pas encore élevé , d'autant plus coSSuon.

qu'il n'avait jamais approuvé ce changement, mais en avait,

au contraire, prévu les suites malheureuses.

A la confédération de Targovice fut ajoutée une seconde con-

fédération dans le grand-duché de Lithuanie, dans le sens de

la première. Le roi et ses principaux ministres accédèrent le Le roi de
Pologne « c-

23 Juillet 1793 aux confédérations, qui se réunirent le 29 Oc- cède ie n
tobre à Grodno. Le 6 Janvier 1793, le ministre de Prusse Confédéra-

remit une déclaration du roi, portant que les principes démo-

cratiques et révolutionnaires répandus dans cette partie de la

Pologne, et les liaisons que plusieurs habitants entretenaient La plus

avec les Jacobins de France, le forçaient à mettre ses états à fie

a
dî°ia

P
Po-

couvert de leurs machinations, et il ajouta que cette mesure
lo

Pe"
e

ic

C

24

avait été concertée avec les deux cours impériales. Les pa
u

r j™
3

troupee prua-
troupes occupèrent, dès le 24 Juin, la plus grande partie de la sieunes.

1 Mabtens, Recueil, tom. III, p. 161.
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Pologne et la ville de Thorn. Frédéric-Guillaume avait conclu

Traité du 9.i à Vienne, avec l'Autriche, le 25 Juillet 1791, un traité qui
Juillet 1791,

, .
'

'
, . . ' .

*

eutre l'An- portait « qu on inviterait la cour de Russie à convenir avec les

Prusse, autres puissances alliées de ne rien entreprendre pour altérer

l'intégrité du territoire de la Pologne et le maintien de sa con-

stitution , et de ne pas chercher à placer sur le trône de Po-

logne un prince de leurs maisons, ni par mariage, ni à titre

d'élection.» 1

La Russie n'y Mais la Russie, qui n'avait pas accédé à ce traité, avait
.ccede pas.

trouy£ moven de l'annuler, en favorisant les vues du roi de

Prusse sur Dantzig et Thorn. Le 13 Juillet, le ministre de

c^rodDo'îiu
^uss *e communiqua à la diète polonaise un projet de traité,

92 Juillet et elle fut informée que son refus de traiter sur cette base
1793, eutre n
la Russie .«t serait regardé comme une déclaration de guerre, et que les
la Pologuc.

troupes russes seraient cantonnées dans les terres des nonces

récalcitrants. Cette menace fit accepter le traité, qui fut

signé àGrodno, entre la Russie et la Pologne, «le 22 Juillet 1793.

cession* à la Par ce traité, un territoire comprenant une population de

3,011,688 âmes fut cédé à la Russie. 2

Traité du 25 Par le traité, également signé à Grodno, que la Prusse con-

1793 entre la clutavec la Pologne, le 25 Septembre 1793, après que l'am-
P
po

8

iognc.
,il

bassadeur de Russie eut fait arrêter les quatre nonces les

plus récalcitrants et eut fait garnir de troupes les portes du

château, la première de ces puissances acquit, outre les villes

de Dantzig et de Thorn, d'autres territoires comprenant en tout

une population de 3,694,640 âmes. L'Autriche ne participa

pas à ce second partage. 3

convention Ce dernier traité fut suivi de la convention du 16 Octobre

tobre entre la 1793 avec la Russie, par l'acceptation de laquelle, sous le nom

ïi'inl
1

* d'union indissoluble et d'alliance défensive sans restriction

ftoluble. quelconque , la diète se soumit à la Russie , et renonça véri-

tablement à son indépendance. Parmi les articles , il est sti-

pulé aqu'il est aussi juste que salutaire de laisser à S. M.
l'impératrice de toutes les Russies tout le degré d'influence

utile dans les mesures militaires et politiques qu'une sage

1 Schœll, tom. IV, p. 187.
2 Ibid., tom. XIV, p. 140.
3 Ibid., tom. XIV, p. 194.
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prévoyance, d'après un conseil préalable avec le gouvernement

polonais, pourrait conseiller pour la sûreté et la tranquillité de

la république. En conséquence, il est libre à S. M. I. de faire

entrer ses troupes dans tous les cas de nécessité, après en

avoir amicalement prévenu le gouvernement de la république,

de les y faire séjourner, et d'y former des magasins,» etc.

Par un autre article, il est pourvu à ce que la république

ne contracte avec aucune autre puissance ni liaison ni trans-

action, et ne fasse même, vis-à-vis des puissances étrangères,

aucune démarche essentielle, qu'au su de la Russie, et de

concert avec elle; la Russie garantit la constitution que la La Russie

république se donnera dans la présente diète, sans que cette constitution

garantie exclue le droit de la république d'y faire par la suite

des changements et des améliorations. Cependant ces change-

ments devront être concertés avec la Russie. 1

Le 7 Février 1794, le ministre russe demanda que tous les

actes de la diète révolutionnaire, et nommément l'acte (consti-

tution) du 3 Mai 1791, avec tous ceux qui l'avaient précédé

et suivi, fussent retirés des archives. L'insurrection qui avait insurrection

éclaté sous Kosciusko finit en 1794, et la plupart des chefs furent riwko tor-

transportés en Russie. Kosciusko lui-même fut dangereuse-
m

ira.*"

ment blessé et fait prisonnier dans la bataille du 10 Octobre.

Le 3 Janvier 1795, la Russie et l'Autriche échangèrent des
4

.

Déc,»r*",
' tions, le 3

déclarations portant que les deux souverains, convaincus par Ja
"^,

e

r^95
'

l'expérience du passé, de l'incapacité absolue de la république
^JJ

1**1

de Pologne de se donner un gouvernement ferme et vigoureux, pour le

partago total

et de vivre paisiblement sous les lois, en se maintenant dans deiaPoiogne.

un état d'indépendance quelconque, ont reconnu, dans leur sagese

et dans leur amour pour la paix et le bonheur de leurs sujets, qu'il

était de nécessité indispensable de procéder à un partage total de

cette république entre les trois puissances voisines. Le lot

de la Russie, comprenant les duchés de Courlande et de Sémi-

galle, se composa d'un territoire peuplé de 1,176,590 âmes.

L'Autriche obtint la ville de Cracovie, avec un territoire renfer-

mant 1,037,742 habitants. Le territoire qui échut à la Prusse

avait une population de 939,237 âmes. a

1 SCHŒLL , hc. C'it.

2 Ibid., ton». XIV, p. 162.

Digitized by Google



298 GRAND-DUCHÉ DE VARSOVIE. [Part. I,

Abdikauon Le 7 Janvier, le roi Stanislas-Auguste quitta Varsovie, où

Augure i« le général russe gouvernait avec un pouvoir absolu, et se ren-
25 Nombre ^ ^ Gr0(iri0j sur i'invitatioii de l'impératrice. Son abdication

eut finalement lieu le 25 Novembre 1795, après la conclusion

de la convention du 24 Août 1795 entre les trois cours. Le

paiement des dettes de la Pologne, ainsi que de la pension as-

signée au roi, fut réglé par une convention signée le 26 Janvier

1797. Les trois cours copartageantes notifièrent en Janvier

1797 le partage à la diète germanique, en lui communiquant

les actes passés à cet effet.
1

GRAND-DUCHÉ DE VARSOVIE.

Napoléon en En 1806, Napoléon s'annonça aux Polonais comme libéra-

noaceUHx teur- Il devait rétablir la Pologne
,
grande

,
puissante , et forte

;

corame
n
ïbé- mais ^ fallait pour cela dépouiller l'Autriche et la Russie de

rateur.
jenrs pOSsess ionSj ce qui ne convenait pas à la politique du

jour. 2

Trait* de L'article V du traité de Tilsit , du 7 Juillet 1807, contient

juillet 1807. l'article suivant: aLes provinces qui, au 1
er Janvier 1772, fai-

saient partie de l'ancien royaume de Pologne, et qui ont passé de-

puis, à diverses époques, sous la domination prussienne, seront,

à l'exception des pays qui sont nommés ou désignés au précédent

article, ou spécifiés dans l'article ci-après, possédés par Sa
l« grand- Majesté le roi de Saxe, sous le titre de duché de Varsovie, et
duché de *

Varsovie régis par des constitutions qui, en assurant les libertés et les
constitue. ° * ^ '

privilèges des peuples de ce duché, se concilient avec la tran-

quillité des États voisins. » 3

Constitution La constitution de ce nouvel État déclara la couronne grand-
do l'Etat

ducale héréditaire dans la maison du roi de Saxe: on y con-

serva les anciennes dominations de diètes, de nonces, de die-

Unes, de palatins, de castellans. La représentation nationale

1 Schœll, tom. XIV, p. 164, 167.
2 Dupau, Dovbbgieb et Gcadbt, Collection, tom. IV, p. 55.

* Schœll, tom. VIII, p. 436.
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était partagée en deux chambres; d'ailleurs l'esclavage fut

aboli et tous les citoyens déclarés égaux devant les lois.
1

Schoell dit que les cessions faites au roi de Saxe, comme cessions

tel, par le traité de paix de Schœnbrunn, du 10 Octobre 1809,
MS£W° l

étaient peu considérables, mais les acquisitions faites par ce gmnd^uuc de

prince, comme duc de Varsovie, sont d'autant plus importantes. Varsovle -

Elles comprennent, outre d'autres territoires, toute la Galicie

occidentale. 2

L'empereur Napoléon signa, le 24 Février 1812, un traité Traité du 2*

particulier avec la Prusse, par lequel le roi Frédéric-Guillaume conclu par

s'obligeait à fournir "trente mille hommes au corps auxiliaire.
N
«\
P
ec

e

i»

n

L'article VIII portait : « Dans le cas d'une heureuse issue de
Pru8M '

la guerre contre la Russie, Sa Majesté impériale s'engage à

procurer à Sa Majesté le roi de Prusse une indemnité en terri-

toire, pour compenser les sacrifices et charges que Sa Majesté

aura supportés pendant la guerre. »

L'article V du traité du 14 Mars 1812 avec l'Autriche, par Traité du u
lequel cette puissance s'obligeait également à fournir un cou a ver. l'Au-

tingent de trente mille hommes, disait: «que si par suite de la

guerre, le royaume de Pologne venait à être rétabli (il n'exis-

tait alors que le grand-duché de Varsovie aux mains du roi de

Saxe), l'empereur Napoléon garantirait à l'Autriche la pos-

session de la Galicie, à moins qu'il fût dans sa convenance de

l'échanger contre les provinces illyriennes; et, dans le cas

d'une heureuse issue de la guerre, l'empereur Napoléon s'en-

gageait à donner à l'Autriche un agrandissement de territoire

qui non - seulement compénserait les sacrifices faits pour la

guerre, mais qui constaterait l'union intime existant entre les

deux puissances. » 3

Lorsque la guerre éclata enfin entre la France et la Russie, Déclaration

Napoléon déclara aux Polonais, le 21 Juin 1812, que leur Napoléon

royaume serait plus grand qu'il ne l'avait été sous Stanislas. "îe

X
«

0
Suin*

Le roi de Saxe, comme grand-duc de Varsovie, avait insti-
m2,

tué un conseil autorisé à prendre, en l'absence du roi, toutes

les mesures qu'exigerait le salut de l'État et à exercer tous les

1 Dufatj, Dovergier et Goadet, Collection, tom. IV, p. 56.
1 Schœll, tom. IX, p. 285.

* Capbfioob, Congru de Vienne, Introd., p. iv.
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pouvoirs que la constitution déléguait au souverain. Le con-

seil convoqua une diète qui ouvrit ses séances le 26 Juin 1812.

Dièt« Elle se constitua, le 28, en confédération générale de la Po-

pu "e grand- logne, et cette confédération « exerçant dans toute leur pléni-

saxeiTcon-* tude les pouvoirs qui appartiennent à l'association générale de

coofédéra- la nation», déclara que le royaume de Pologne et le corps de
U
°rate

é

.

ne
la nation polonaise étaient rétablis. Le roi de Saxe, invité par

une députation du conseil général à adhérer à la confédération,

Adhésion^du signa, le 12 Juillet 1812, son acte d'accession. Une autre dépu-

juiiîet 1812. tation se rendit auprès de l'empereur Napoléon. La réponse

de celui-ci ne satisfit pas tout-à-fait l'attente des Polonais qui

s'étaient flattés que leur patrie serait entièrement rétablie dans

ses anciennes limites. Elle suffit cependant pour répandre

l'esprit de rébellion dans les provinces russes. Napoléon avait

5a£îteon
d
à

dit: ttDans ma Position >
j'ai Dien des intérêts à concilier et

une dépu- bien des devoirs à remplir. J'applaudis à tout ce que vous
tation polo- „ ., . , _ . . .

naise. avez fait, j autorise les efforts que vous voulez faire ; tout ce

qui dépendra de moi pour seconder vos résolutions, je le ferai.

Si vos efforts sont unanimes, vous pouvez concevoir l'espoir

de réduire vos ennemis à reconnaître vos droits. Je dois

ajouter ici que j'ai garanti à l'empereur d'Autriche l'intégrité

de ses États , et que je ne saurais autoriser aucune manœuvre
ni aucun mouvement qui tendrait à le troubler dans la paisible

possession de ce qui lui reste de provinces polonaises. » 1

Tmité du Par le traité de Kaiisch, du 18 Février 1813, la Prusse
18 Février
1813 entre u s'alliait à la Russie, qui, de son côté s'engageait à ne déposer

r

Ko?8te.
a

les armes que lorsque la Prusse serait reconstituée dans ses

proportions statistiques, géographiques et financières d'avant

la guerre de 1806. 2

Dans l'entrevue que le prince de Metternich eut avec l'em-

pereur Napoléon à son quartier général à Dresde, avant le

congrès de Prague qui ne s'ouvrit que le 29 Juillet 1813, le

piMoiution ministre autrichien proposa son ultimatum convenu d'avance
du duché de * 1

Va
partage

el entre ^a ^uss*e
>

^a I*riIsse et l'Autriche, par un traité signé le

^«provinces 27 Juin, entre les trois puissances. L'ultimatum demandait la

demandés, dissolution du duché de Varsovie et le partage des provinces

1 Schœll, tom. X, p. 141.
2 Capefioub, Congres de Vienne

t
Introd., p. v.
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polonaises qui le formaient, entre l'Autriche, la Prusse et la

Russie, d'après les arrangements à prendre par ces trois puis-

sances, sans aucune intervention du gouvernement français. 1

Lors du traité de Paris, l'empereur Alexandre manifesta la Dispositions

plus haute volonté de reconstituer .'ancien royaume de Po- 'V^£
logne. Par un article additionnel, il avait stipulé que la

France paierait toutes les dettes et arrérages des sujets de

Lithuanie ou du grand -duché de Varsovie; il annonçait la

fusion de toutes les anciennes provinces polonaises détachées Toutes les

provinces

depuis le partage de 1772, pour ne plus former qu un seul polonaisesr x- o 7 * jt
détachées de»

royaume de Pologne. « S'il ne pouvait accomplir cette pensée pim 1772,

, ...... formeront un
immédiatement, c est que ses engagements avec l'Autriche et la royaume de

Prusse ne permettaient pas de leur demander impérativement °
°gne '

les provinces cédées dans les divers partages. » 2

A Vienne comme à Paris, l'empereur Alexandre avait montré

un vif intérêt pour la Pologne. Maître du grand-duché de

Varsovie que ses armes occupaient, l'empereur Alexandre vou-

lait y rattacher toutes les anciennes provinces polonaises pour

en faire un royaume annexé à la Russie. Rien n'était plus

simple pour l'empereur que de rattacher la Lithuanie , alors

fort dévouée à ses idées ; mais pour former un royaume de Po-

logne, il fallait obtenir les provinces cédées à la Prusse par le ce qu'u

partage de 1772, et demander à l'Autriche la rétrocession de constituer uq

la Galicie; il fallait surtout violer un des articles du traité de
tel royttun,c -

Kalisch, du 28 Juin 1813, qui stipulait le partage entre les

trois puissances du duché de Varsovie.

Le roi de Prusse avait autorisé des négociations pour échan- Proposition

ger sa part du grand-duché de Varsovie contre la Saxe, alors la Pologne

occupée par l'armée russo-prussienne.
c

°saxe.

U

Le prince de Hardenberg dit dans le mémoire secret qu'il

communiqua, le 7 Novembre 1814, à Lord Castlereagh, que

l'empereur était prêt à donner aux Polonais toutes les garanties

imaginables, et particulièrement pour leur part à l'ancienne

Pologne; qu'il ajouterait au nouveau royaume toutes les pro-

vinces russes autrefois polonaises
;
qu'il lui donnerait une côn-

stitution qui le séparerait de la Russie et retirerait toutes les

1 Capbpioue, p. XII.
2

Ibid.
y p. xxxiii.
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troupes russes, sans exception, derrière les limites de ce nou-

veau royaume.

«Décidons-nous donc», dit-il, «à déclarer sans détour à

l'empereur qu'en renonçant à l'article secret du 15/26 Janvier

1796, nous consentirons au rétablissement d'un royaume de

Pologne séparé de l'empire russe, auquel il joindrait toutes les

provinces russes ci-devant polonaises et donnerait une consti-

tution à part, pourvu qu'il veuille se prêter à un arrangement

territorial qui puisse nous contenter, et qu'il nous garantisse

nos États polonais. » 1

Lord casiie- Lord Castlereagh s'opposait itérativement et avec force,

au
tt

Q royaume au nom de sa cour, à l'érection d'un royaume de Pologne, qui

Mslni°$™ fût uni, et qui fît partie de la couronne impériale de la Russie—
Russie* le désir de «a cour étant de voir une puissance indépendante,

plus ou moins considérable en étendue, établie en Pologne, sous

une dynastie distincte et comme un État intermédiaire entre

les grandes monarchies (note du 18 Octobre 1815). 2

L'Autriche Cette opinion de Lord Castlereagh, l'Autriche l'adoptait
se range a
ropinion de pleinement, et M. de Metternich déclarait « que loin de con-
LoTd Caatle- '

^

reagh. sentir à la réunion de Varsovie à la Russie, il était plutôt dis-

posé à concourir, par des sacrifices, à l'entier rétablissement

de la Pologne comme royaume indépendant. » 3

Louis xviii Bien que la restauration dût beaucoup à l'empereur de Rus-

contre les sie, Louis XVIII n'hésita pas à se prononcer contre ses idées

sur la Pologne. «D'abord la Russie ne veut pas le rétablisse-

ment de la Pologne pour perdre ce qu'elle a acquis, elle le

veut pour acquérir ce qu'elle ne possède pas. Or, rétablir la

Pologne pour la donner tout entière à la Russie, pour porter

la population de celle-ci en Europe à quarante-quatré millions

de sujets, et ses frontières jusqu'à l'Oder, ce serait créer pour

l'Europe un danger si grand et si imminent, que, quoiqu'il faille

tout faire pour avoir la paix, si l'exécution d'un tel plan ne

pouvait être arrêtée que par la force des armes, il ne faudrait

pas balancer un seul moment à les prendre. a Pour ce qui

était de l'établissement d'une Pologne indépendante, Louis XV11I

dit: « Il serait désirable que le roi de Saxe, déjà souverain du

1 Capbfioce, p. 406.

* Ibid.y p. I.

* Ibid., loc. cit.
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duché de Varsovie, dont le père et les aïeux ont occupé le Louis xvn
trône de Pologne et dont la fille avait été appelée à porter le Kîi deBut

sceptre polonais en dot à son époux, fût fait roi de Pologne.
po
p
u

o

r

iog
0

ne?
e

En exceptant le cas où la Pologne pourrait être rétablie dans

une indépendance éntière de chacune des trois cours co-par-

tageantes, la seule proposition admissible et la seule à laquelle

le roi pourrait consentir, c'est (sauf quelques rectifications

de frontières) de tout rétablir en Pologne sur le pied du der-

nier partage. » 1

ROYAUME DE POLOGNE.

L'acte général du Congrès de Vienne, signé le 9 Juin 1815

par les plénipotentiaires des huit puissances, signataires aussi

du traité de Paris de 1814, c'est-à-dire l'Autriche, la Grande-

Bretagne, la Russie, la Prusse, la Suède, la France, l'Espagne

et le Portugal, renferme cent vingt et un articles. Les treize Articles du

premiers sont consacrés à la Pologne. «Le duché de Var- Vienne rela-

sovie, à l'exception des provinces et districts dont il a été Pologne,

autrement disposé dans les articles suivants, est réuni à l'em-

pire de Russie. Il y sera lié irrévocablement par sa consti-

tution, pour être possédé par Sa Majesté l'Empereur de toutes

les Russies, ses héritiers et ses successeurs à perpétuité. Sa

Majesté Impériale se réserve de donner à cet État, jouissant

d'une administration distincte, l'extension intérieure qu'elle

jugera convenable. Elle prendra avec ses autres titres, celui

de czar, roi de Pologne, conformément au protocole usité et Royaume de
' o » * Pologne.

consacré pour les titres attachés à ses autres possessions. »

A cet article, spécialement destiné à fixer les rapports de la

Russie et de la Pologne, le Congrès ajoutait des obligations

imposées aux autres co-partageants. « Les Polonais, sujets res- p
?
e

°

9

u *

d̂ ',
s

a

u "

pectifs de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse, obtien- Russie, de ia
r Prusse et de

draient une représentation et des institutions nationales réglées l'Autriche.,

d'après le mode d'existence politique que chacun des gouverne-

ments auxquels ils appartenaient jugerait utile et convenable

de leur accorder. »

1 Capbpioue, p. xxxviu, 235.
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L'empereur Alexandre avait insisté pour que les vestiges de

iuutè'ïuMa 1* nationalité fussent conservés comme des reliques, et aie

""u'oLVio" Congrès de Vienne proclama l'indépendance et la neutralité de

""'usine?'" Cracovie, la ville sacrée de la science et le siège de l'université;

on la constitua en république, afin que tous les Polonais exilés

de leur patrie, en captivité comme Israël à Babylone, pussent se

réunir quelquefois et entendre les leçons de leurs professeurs

nationaux sur l'histoire et les lois de leur pays. » 1

On trouve indiqués dans le texte des «Éléments» les princi-

ArticiMdei» paux articles de la Charte constitutionnelle du 15/27 Novembre
C
»

h
"nUoî"" 1815, que l'empereur, qui devait venir se faire couronner à

ivJi
e

No- Varsovie comme roi de Pologne, jurerait de maintenir *et de
vembre i8i5.

faire exécuter de tout son pouvoir. Cette charte avait établi

à perpétuité une représentation nationale qui devait être formée

de la diète composée du roi et des deux Chambres, la pré-

mière formée du Sénat, la seconde des nonces et des députés

des communes. Dans la diète résidait le pouvoir législatif.

La Charte contient pour la liberté et la propriété des indi-

vidus toutes les garanties expresses que Ton trouve dans les

constitutions les plus libérales de l'Europe ou de l'Amérique.

Elle comprend un article qui porte que les deux Chambres

délibèrent publiquement, sauf exception à la demande d'un di-

xième des membres présents. Un autre article déclare « que la

La peine de peine de confiscation est abolie et ne pourra jamais être réta-
contiscation .... -r, * , ^.

boiie. blie dans aucun cas. » Il est dit au même titre que la Charte

c^nsmatiin-
constitutionnelle sera développée par des statuts organiques,

njjie ne^ et que les statuts organiques et les codes ne pourront être

changée que modifiés ou changés que par le souverain et les deux Chambres
par le sou-
verain et les de la diète. 2

Chambres. Pour ce qui est de Vextension intérieure indiquée dans l'acte

final du Congrès de Vienne, il n'y fut jamais donné suite.

Nous avons voulu mettre nos lecteurs à même de juger du

droit des signataires de l'acte final du Congrès de Vienne d'in-

tervenir dans les affaires polonaises, soit dans celles du royaume

cédé à l'empereur Alexandre, soit dans celles des anciennes

provinces rendues de nouveau aux puissances co-partageantes.

1 Capepigub, p. LXX1X.

* Dufao, Dcveroieb et Guadet, Collection, tom. IV, p. 85—103.
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A cet effet nous avons tracé pins en détail que la nature de Droit de»
res
finalnotre travail ne nous permet ordinairement de le faire, les dïRîîS

événements qui avaient produit l'état de choses qui existait dïntîîîïïîr.

en Pologne lors de l'acte final du Congrès de Vienne. Doit- Doit on u»

on regarder les huit puissances comme garantes de la Charte Commï
d
gî-

constitutionnelle, octroyée d'accord avec le traité dans lequel S«te
d
coL*

l'empereur de Russie trouvait son seul titre à l'ancien duché
n^îie^cc ?

de Varsovie, de même que de l'établissement d'institutions

spéciales plus on moins libérales dans les anciennes provinces

polonaises ? '

Il ne pouvait guère exister de doutes sur le dénouement

d'un système qui séparait, par une ligne imaginaire, les ci- LigDe lma.

toyens d'un État constitutionnel d'avec les sujets d'une monar- J-p^/au^.

chie absolue, les uns et les autres étant soumis à un seul et

même souverain. Un pareil système portait en lui-même les

germes de sa dissolution, a Les traités de 1815», comme l'a

bien dit M. Billault, ministre sans portefeuille, dans le sénat de

France, le 20 Mars 1863, «ont placé une population qui a

le sentiment de la liberté, à côté d'une population qui ne

l'avait pas ; ils ont placé sous le même sceptre une population

animée de l'esprit de résistance légale, et une population qui

n'en avait pas même l'idée; ils n'ont fait que poser l'un à côté

de l'autre des éléments qui se combattent; ils ont attaché au

flanc des puissances co-partageantes, une plaie, un mal de

chaque instant. » 1

D'après la Charte, la diète aurait dû être convoquée tous i>e mb à

les deux ans. Depuis 1815 jusqu'à 1832, où elle cessa d'exister "IVï*^
même de nom, la diète ne s'était assemblée que quatre fois. "^tVi?.

6

La Charte avait été si totalement méconnue jusque-là, que

l'empereur avait décrété sans consulter les Chambres, comme

article intégrant et inséparable de la Charte constitutionnelle,

que hors des séances d'ouverture et de clôture, ainsi que de

celles où la sanction royale des projets de loi serait promul-

guée, les Chambres se formeraient toujours en comité par-

ticulier. » 2

1 Le Nord, 21 Mars 1863.

* Lbscr, Annuaire, 1825, p. 367.
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La dernière La dernière diète, avant l'abrogation de la Charte, fnt con-

voquée le voquée, après cinq ans d'attente, pour le 28 Mai 1830, et fut
28 Marsme p^g^e par l'empereur Nicolas. La courte durée de la ses-

sion, bornée à un mois, ne permettait pas de longues discussions,

Mais, au travers des ménagements que Ton gardait pour une
P
a

I

Sî?t

te

de!
u autor^^ ombrageuse, il s'échappa pourtant des plaintes vagues

violation» de contre les violations de la loi fondamentale, et des vœux se
la loi fon-

'

damentaie. firent entendre pour le renvoi du ministère et pour la réunion

de la Lithuanie. On se plaignit aussi de l'enchaînement ab-

solu de la presse, de la préférence accordée à l'église grecque,

du despotisme brutal du grand-duc Constantin, qui, non content

de maltraiter l'armée, sévissait aussi contre les bourgeois qu'il

traitait comme des serfs du moyen-âge.

L'iwurrec- L'insurrection éclata le 29 Novembre 1830. Le conseil
tion éclate le

29 No^mbre d'administration du royaume (composé, d'après la Charte, des

ministres, chefs des cinq départements du gouvernement et

Le couse» d'autres personnes spécialement désignées par le roi), crut

tration s'ad- devoir appeler à son aide quelques personnages dont la popu-

queuiues larité pouvait ramener la confiance publique. Le gouverne-

p
P
opuialrel ment suprême ainsi modifié publia une proclamation, dans la-

quelle il annonçait que le grand-duc Constantin venait de dé-

fendre toute intervention ultérieure à ses troupes.

L'existence du conseil russo-polonais fut de courte durée,

mentir. Un gouvernement provisoire fut établi et les deux Chambres
visoire. étant constituées le 20 Décembre déférèrent au commandant

8Uprême
n
dé- en chef de l'armée (Chlopicki), l'autorité suprême la plus

chîoplckï. étendue. La diète elle-même fut suspendue pendant la durée

de la dictature. Chlopicki ne désespérait pas d'amener l'em-

pereur Nicolas à faire des concessions de nature à satisfaire

les Polonais, à justifier la révolution et à prévenir une guerre

nationale. 1

Mais l'empereur n'ayant voulu agréer aucun accommodement,
L
ne
n
ïeut'

,r le dictateur donna sa démission le 19 Janvier suivant. La diète

accommode-
fit une déclaration d'indépendance et proclama la vacance du

ment. trône. Les termes de cet acte disaient que la diète ne son-

d^nîéjeî" geait pas à rétablir l'ancienne république, mais qu'elle recon-
dail

dièt

>

e

a

.

r la
naissait qu'une monarchie constitutionnelle, fondée sur le droit

1 Lbscb, Annuaire, 1830, p. 654, 661, 666.
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Chap. IL] INSUBBBOTION POLONAISE DE 1831. 307

de succession pour la famille élue, était en harmonie avec les

besoins du pays. 1

Tel fut le succès des premières tentatives des Polonais, que Le gouver-

le gouvernement national, s*adressant le 31 Mars 1831 aux nouai... , . . . , ... s'adrogse le

puissances étrangères pour réclamer la reconnaissance de l in- 31 Mars isai

dépendance de la nation
,
put dire que sa demande ne se basait sances étran-

pas seulement sur les droits imprescriptibles de la Pologne à 8 rc'*

one existence nationale indépendante , dont la réussite de la

conjuration des trois puissances co-partageantes ne devait pas

la priver, mais aussi sur le fait même, que le gouvernement

national du royaume, nommé par une diète, dont tous les

membres avaient été élus sous le gouvernement russe, ne trou-

vait aucune opposition dans l'exercice de son pouvoir, « Les

troupes polonaises», dit la circulaire du ministre des relations

extérieures, en date du 31 Mars 1831, «après trois combats

glorieux, mais meurtriers, ont été remises au grand complet. »

«Nous sommes aujourd'hui», ajoute-t-il, «indépendants dans

toute la force du terme, et la question de fait n'est plus en

contradiction avec la question de droit. » 2

Une insurrection formidable qui éclata en Lithuanie pro- insurrection
en Lithua-

mettait une diversion décisive en faveur de la Pologne, et le me.

21 Mai, ce royaume tout entier fut encore une fois délivré de

ses ennemis. 8

La Pologne ne pouvait toutefois continuer à soutenir une

lutte inégale contre la Russie. « L'abandon de la Pologne par

tous les gouvernements de l'Europe, malgré les sympathies des

peuples
; l'insuccès de toutes les tentatives pour faire insurger

tes provinces voisines; les défaites en Volhynie, l'annihilation

de toutes leurs espérances en Lithuanie, la violation flagrante

de la neutralité de la Prusse; tant de batailles livrées, tant de

victoires obtenues, au bout desquelles les Polonais se trou-

vèrent cernés , sans espoir de secours ; tout cela avait réveillé «

tes divisions , affaibli l'enthousiasme, occasionné des troubles

et rempli les esprits de doutes et de mécontentements. » Le 8

Septembre, la ville de Varsovie passa entre les mains des

1 Lksdr, Annuaire, 1831, p. 488.
1

Ibid., 1831, Appendice, p. 180.
1 Uid., 1831, p. 498.

20*
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308 LA POLOGNE SOUMISE [Part. I,

Russes, et an mois après, toute la Pologne était réduite sous

le pouvoir de son ancien maître. 1

sutut org». Les dispositions principales du statut organique du 14/26

"jS" f." Février 1832, qui tendent directement au double objet d'en-
tier 1832.

\ever aux Polonais leur constitution et leur nationalité, se

trouvent dans le texte des «Éléments». D'après ces dis-

positions , la Pologne devait être administrée par un gouverne-

ment général et par un conseil d'administration nommé par

l'empereur. Les ordonnances étaient préparées dans le con-

seil du royaume et confirmées dans la section du Conseil d'État

de l'empire russe, dite section pour les affaires de Pologne.

Dans le manifeste qui précède le texte des nouveaux statuts'

organiques, l'empereur base son titre à la Pologne sur le droit

de conquête et ne parle pas des traités de 1815. Il déclare

dê pJiogne
* que le r°yaume de Pologne ne cesse pas de former une partie

p
*Sïte

in

dî"
int^rante de l'empire, et qu'à l'avenir les habitants de ce pays

r
r

emP

e

ire

e

ne forment avec les Russes qu'une seule et même nation. » 2

Un des derniers vestiges de la nationalité polonaise fut ef-

ukase du 7 facé par un ukase du 7 Mars 1837 8 qui supprime les dénO-
Mars 1&37 1 ^ rr
taisant dis. minations établies depuis un temps immémorial, ordonne que
paraître la

#
nationalité désormais les woivodies seraient appelées gouvernements,

comme en Russie, les présidents des woivodies, gouverneurs

civils , et les commissions de woivodies
,
régences.

vlSSill
Depuis cette époque jusqu'en 1861, la Russie n'a cessé

adoptées d'adopter des mesures tendant a anéantir tous les restes d'une
jusqu'en A
1861. nationalité polonaise dans le royaume de Pologne, tel qu'il

avait été établi par le congrès de Vienne, et rien ne fut fait

pour remplir les engagements pris envers les anciennes pro-

vinces polonaises.

^i-oïîîSÎ Cette substitution de la volonté personnelle de l'empereur
e
"u Angîe-

et Nicolas à la volonté de toutes les puissances garantes du
terre. traité de Vienne, excita un soulèvement général de l'opi-

nion en France et en Angleterre. D'énergiques réclamations

se firent entendre dans la Chambre des Communes et dans

celles des Députés. On trouvera un résumé des débats qui

1 Lbscr, Annuaire, 1831, p. 484— 508.

* Voir pour les statuts organiques, Lbscr, Annuaire, 1832, p. 185.
" Lbscr, 1837, p. 614.
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Chap. II.] LA NATIONALITÉ SUPPBIMÉB. 309

eurent lieu à ce sujet dans le parlement anglais, dans T «His-
toire».

Quelques années plus tard, lors de l'affaire de Cracovie, Lord Grey,

Lord Palmerston, dans un débat de la Chambre des Communes, neraents de

le 17 Août 1846, s'exprima ainsi: «Quiconque a connu le
188

i°ogïef°"

dernier comte Grey doit être convaincu que, s'il n'a pas pris

une part plus active en 1831 (Lord Grey était alors premier

ministre) aux affaires de la Pologne, cela tenait à des circon-

stances qui rendaient impossible à l'Angleterre d'aller plus

loin qu'elle n'est allée. » 1

A partir de l'abrogation de la Charte constitutionnelle, toutes supplice des

les mesures du gouvernement russe ne respiraient que le res- ^nilmim
sentiment. En 1833, les chefs du mouvement insurrectionnel, «JSSSl"

après avoir été soumis à la torture, furent condamnés, ceux-

ci à être fusillés , ceux-là à être pendus. *

Quoique la confiscation eût été abolie à jamais par la charte confiscation

constitutionnelle, un décret du 14 Avril 1835 organisa la con- des
e

réfù#la.

fiscation et le séquestre des biens des réfugiés. 8 On émit suppression

même en 1836 des ukases pour faire prévaloir la langue russe
d

J0\on!îii5!
0

sur la langue polonaise. L'université de Varsovie fut suppri-

mée, et la monnaie polonaise abolie.

Par un ukase du 6/18 Septembre 1841, l'empereur, rap- ukase du

pelant qu'il avait créé en 1832 dans son conseil de l'empire temï/îCi.

un département spécial du royaume de Pologne, et considérant

l'existence ultérieure d'un conseil d'État distinct dans le

royaume, comme n'étant plus en harmonie avec la situation

actuelle du pays , déclara qu'il avait résolu de le supprimer, de

même que la cour de justice suprême, et de les remplacer à

Varsovie par deux départements du Sénat dirigeant, et par une

Assemblée générale des départements de Varsovie et du Sénat

dirigeant. 4

Le royaume de Pologne ne se ressentit qu'à peine de l'in-

surrection de Cracovie de 1846 et des agitations de la France

et de l'Allemagne, en 1848. *
o i

— ~ — *~

1 Martens, Nouveau recueil, tom. X, p. 52.
1 Lescr, Annuaire , 1833, p. 435.

» lbid.
y 1835, p. 457.

4 Ibid., 1841, p. 511.
a *• . .

" 'ota.,
, p. an.

' Ibid., 1851—52, p. 516.
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suppression Quant à la suppression , en 1851 , de la ligne des douanes,

dis douînea au point de vue des intérêts matériels, la Pologne n'avait qu'à

en 1851,
se louer de voir disparaître cette sorte de frontière intérieure,

mais elle l'envisageait en même temps comme une séparation

de moins entre le vainqueur et le vaincu. 1

Il résulte des documents diplomatiques présentés au Sénat

l* France et français le 15 Mars 1863, que la France et l'Angleterre s'oc-

îorsde cupaient des affaires de la Pologne, lors de la guerre de Cri-

*cïirale.
c

mée. Dans une dépêche du 26 Mars 1855, de M. Drouyn de

îe Lhuya
7
à
Lhuys

i
ministre des affaires étrangères , au comte Walewski,

r
£ï!uto~

amDassadeur de France à Londres , il est dit : a Par les notes

France à de Vienne et par le traité du 2 Décembre, les puissances al-
Londres , le

,

2

i8?5
ars 1^es se sont exPressément réservé la faculté de mettre des

conditions particulières au rétablissement de la paix , en sus

des quatre garanties qui doivent en former la base. Ces con-

ditions qui furent faites à l'empereur Alexandre, quand l'Eu-

rope consentit à la réunion de la plus grande partie de Var-

sovie à l'empire russe , sous le nom de royaume de Pologne,

avaient un caractère strictement obligatoire. Ces obligations

contractées par Alexandre Ier et inscrites dans les traités

de Vienne, l'empereur Nicolas s'en est délié en 1831, sans

tenir compte des protestations de la France et de l'Angle-

terre. Puisque la Russie elle-même a de plein gré rompn

cette paix au maintien de laquelle nous avions sacrifié de justes

griefs, puisqu'elle-même nous a forcés à prendre les armes

pour empêcher de sa part une nouvelle violation du droit, le

moment nous semble venu de se rappeler les engagements

qu'elle avait pris avec l'Europe relativement au royaume de

Pologne et dont elle s'est affranchie. » *

waieîSi
Le comte Walewski écrit

>
le 28 Mars 1855, au ministre des

ïes^ffiiïes
affaires étrangères : a Le principal Secrétaire d'État a admis

étT

2stlrl
10 qu en temP s 0PP<>rtlin il serait désirable de faire quelque dé-

1W5. marche de nature à corroborer l'opinion exprimée précédem-

ment par la France et l'Angleterre sur la conduite tenue par

la Russie envers la Pologne en 1831, mais Lord Clarendonà

son tour, m'a fait observer que, dans ce moment, toute tenta-

tive ayant pour but d'amener la Russie à remettre les choses

1 Lescr, Annuaire
y 1848, p. 516.
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en Pologne sur le pied où elles étaient avant 1830, serait in-

opportune , et pourrait avoir des conséquences regrettables. »

M. Walewski, devenu ministre des affaires étrangères, ^ minl8tre

écrivit le 15 Septembre 1855 à M. de Persigny, à Londres: élrLigèîîià

«L'article 1
er du traité de Vienne du 9 Juin 1815, en pro- ur de per'

' 1 sigoy, «m-
noncant la réunion du duché de Varsovie à l'empire de Russie, bassadeur à

* * ' Londres, le

régla qu'il y serait lié invariablement par sa constiUition, «septembre
1 85v*

sous le nom de royaume de Pologne. Contrairement à des

promesses et à des assurances formelles de l'empereur Nicolas,

le royaume de Pologne incorporé à Russie n'a plus été qu'une

province de cet empire. Ni le soulèvement de la Pologne, ni

le triomphe de l'armée russe sur les insurgés, n'avaient pu

sous aucun rapport, et à aucun titre, dégager la Russie de

ses obligations à l'égard des États avec la participation et

sous la garantie desquels ce traité fut signé. La France et

l'Angleterre réclamèrent contre une telle infraction au droit

public de l'Europe ; et si, dans l'intérêt du maintien de la tran-

quillité générale, elles évitèrent d'en faire un cas de guerre, toutes

deux n'en réservèrent qu'avec plus de force les droits pour

lesquels elles venaient de protester, en attendant qu'il s'offrît

une occasion de les rappeler et de les soutenir avec plus de

chances de succès. »

Le 15 Octobre 1855, M. Walewski écrivit de nouveau à m. walewski
h M de Pcr-

M. de Persigny, au sujet de la dépêche de Lord Clarendon signy le 15

que Lord Cowley lui avait lue, et qui était en réponse à celle 1855.

que nous venons de reproduire, « La seule question » ,
dit-il,

«aux yeux du gouvernement de Sa Majesté britannique, serait

de savoir si le moment est opportun pour prendre l'engage-

ment de ne traiter avec la Russie, qu'à la condition de la re-

mise en vigueur des stipulations qui concernent la Pologne

dans les actes de Vienne. Il conclut que, sans nous lier les

mains et sans nous imposer à nous mêmes une ligne particu-

lière de conduite, il nous suffit de convenir que nous profiterons

des événements dans la mesure du possible en faveur de la Po-

logne.

«J'ai dit à Lord Cowley que j'étais d'autant plus disposé à La gestion

donner mon entier assentiment aux vues du gouvernement bri- n e«t pas uue
condition ab-

tannique, qu'elles me paraissaient • absolument conformes à soiue de u

celles que nous avons nous-mêmes émises dans les communi-
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cations que nous lui ayons faites. — Il n'est point davantage

entré dans notre pensée de faire de ce qui constituait l'objet

de notre communication une condition absolue du rétablisse-

ment de la paix avec la Russie. Mais il nous a paru que

nous pouvions nous demander dès à présent, s'il ne convien-

drait pas de faire entrer parmi les intérêts à débattre lors de

la paix future, le retour obligatoire de la Russie à l'observa-

tion de ses engagements envers l'Europe par rapport à la Po-

logne. »

Pourquoi la La dépêche suivante, du 15 Avril 1856, de Lord Clarendon

lonai.se n'a à Lord Palmerston, communiquée au parlement anglais, ex-
p
"e devant plique pourquoi la question polonaise n'a pas été portée de-
ie congrès.

VJffl j je (joug^g <je Paris. Lord Clarendon dit : « Le 9 , à la

requête du comte Walewski, j'ai eu une conversation à ce su-

jet avec le comte Orloff. J'ai dit que la condition de la Po-

logne avait été discutée et sa future organisation déterminée

par le Congrès de Vienne, et que le Congrès actuel ne pouvait

voir la question avec indifférence.

observations « Le comte Orloff me répondit que l'Empereur avait résolu

orioft^au de rendre aux Polonais tout ce dont je venais de parler, mais
c

°rendoo.
&

que cette déclaration ne pouvait être faite au congrès, parce

qu'elle serait mal interprétée en Russie, où l'on penserait que

Sa Majesté Impériale avait cédé à une pression étrangère , ce

qui lui ôterait le mérite de la spontanéité. » Le comte Orloff

me dit d'une manière amicale: «Dans l'intérêt des Polonais,

ne portez pas l'affaire devant le Congrès; car, dans le Congrès,

je ne puis rien vous dire, ni y admettre votre droit de m'inter-

roger. Par conséquent , ma réponse serait décourageante pour

les Polonais, et l'Empereur jugerait peut-être qu'il serait de

sa dignité de retarder ce qu'il compte faire.

«J'ai dit que la question paraissait reposer sur le point de

savoir s'il y aurait une déclaration volontaire de la part de

l'Empereur au Congrès , ou une proclamation à quelque époque

ultérieure, et que je pensais que la première alternative serait

un acte plus gracieux et en même temps avantageux à l'Em-

pereur.

«Hier, son Excellence , en réponse à ma question touchant

la réponse qu'il avait reçue de Saint-Pétersbourg, m'a annoncé

qu'elle devait décliner de faire aucune déclaration touchant la
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Pologne. Elle m'a dit que l'Empereur avait résolu de faire

tout ce qui avait été suggéré, et que l'amnistie serait large;

mais il désirait signaler son couronnement par cet acte et par

d'autres actes de grâce , et leur bon effet serait détruit si les

intentions de Sa Majesté étaient proclamées d'avance.

«Son Excellence a répété que, si je persistais à porter l'af-

faire devant le Congrès, elle serait contrainte de donner une ré-

ponse défavorable et de déclarer que l'intervention étrangère

amènerait probablement un ajournement ou une diminution des

faveurs que Sa Majesté comptait octroyer à ses sujets po-

lonais.

«Dans ces circonstances, le comte Walewski et moi, nous

avons pensé que la marche la plus prudente serait de ne pas

saisir le Congrès de la question. »
r

Lord Palmerston répondant, le 17 Avril 1856, au comte de

Clarendon, approuve complètement la marche suivie par lui,

tant en discutant la question avec le comte Orloff qu'en s'abste-

nant, par suite des déclarations du comte, de porter cette

question devant le Congrès. 1

L'empereur Alexandre II, en inaugurant son règne en Po-

logne, et lors d'un voyage qu'il fit à Varsovie en 1856, se pro-

nonça contre l'autonomie nationale dans son discours aux maré-

chaux de la noblesse. «La Finlande et la Pologne», dit-il,

«me sont aussi chères que toutes les autres provinces de mon

empire, mais il faut que vous sachiez que pour le bien de la

Pologne, pour le bien des Polonais eux-mêmes, ils doivent rester

unis pour toujours à la grande famille des empereurs de Rus-

sie. C'est à vous, Messieurs, de me faciliter ma tâche, et

croyez que je suis animé des meilleures intentions, mais je

vous le repète, point de rêveries, point de ?'êveries.y>
2

L'idée de dénationalisation fut suivie jusqu'à l'année 1861,

époque à laquelle l'agitation se manifesta de nouveau en Po-

logne. Des émeutes sanglantes, dont les suites furent des plus

sérieuses, éclatèrent le 25 Février, premier anniversaire de

la bataille de Grochow, et le 27 du même mois, anniver-

saire de la mort des patriotes pendus quelques années

Décision de
ne pus saisir

le Congrès
de 1* ques-

tion.

Lord Pal-
merston ap-
prouve cette
décision le

17 Avril
1856.

Voyage de
l'empereur
Alexandre II

en Pologne
en 1856.

La Finlande
et la Pologne
dans la même
catégorie.

L'idée de dé*
nationalisa-
tion suivie.

Émeutes
sanglantes
au mois de
Février.

1 Le Nord, 18 Mars 1863.
1 Annuaire des Deux Mondes, 1855— 56, p. 669.
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L'empereur auparavant par les Russes. L'empereur modifiait cependant

P™ntiîue"n sa politique, en revenant, sinon à la Charte constitutionnelle, duSa

oïg

1

.
u
. moins au statut organique du 14/26 Février 1832, auquel avait

ni

ïm
e

dérogé l'ukase du 6/18 Septembre 1841.

ukaso de Un ukase de 14/26 Mars 1861 déclare', « qu'en remplace-

rai,^e
8

ment de l'Assemblée générale du département de Varsovie et

dïut du du Sénat dirigeant , le conseil d'État du royaume de Pologne

VéubiT.
6

e8^ rétabli. » Ce conseil est composé des hauts fonctionnaires

et ses attributions sont du même genre, mais plus étendues que

celles de l'ancien conseil d'État établi en 1832 et supprimé

en 1841.

Conseils spé- Le même ukase pourvut à la formation dans chaque arron-

Tcs'pîî"
8

dissement de conseils spéciaux électifs , et à Varsovie et dans

cJnîeiis ma- les autres villes principales , de conseils municipaux dont les

nicipaux. memfcres devaient aussi être élus. 1

Suppression Un ukase du 1/13 Janvier 1862, reconnaissant comme su-

ù"\\z Ja'î- perflu, en conséquence du rétablissement du conseil d'État,

département te maintien dans le conseil de l'empire d'un département spé-

"ïrt •ffaSeV cial pour les affaires du royaume de Pologne
,
supprime ce dé-

de Pologne. partement 2

Le recrute- L'insurrection de 1863 a eu pour cause immédiate le

surrection recrutement qui était infligé exceptionnellement aux popula-
de 1863.

tiong de la p0i0gne> sans atteindre les autres possessions de

la Russie. De plus, la politique russe avait favorisé les pay-

sans contre les nobles , et l'on avait décidé arbitrairement que

les populations rurales seraient exemptées de la conscrip-

tion , et que la levée ne frapperait que les villes. 8

Attaque Les troupes russes furent attaquées dans la nuit du 22 au

tîoupes 23 Janvier: à cette attaQue succéda une proclamation qui dé-

Éut de siège, clarait tout le royaume en état de siège.

La révolu- La révolution paraissait au commencement ne pas devoir
tiou menace
les autres se borner au royaume de 1815 , mais vouloir se communiquer

Salies?
8

aux provinces polonaises russes , laissant en suspens pour le

La Gaïude moment la question de la Gallicie et de Posen. C'est pourquoi

les districts de Lithuanie et de Volhynie qui sont sur les fron-

1 Le Nord, 6 Avril 1861.
a Ibid.> 22 Juin 1862.
3 Revue des Deux Mondes , Janvier et Février 1863, p. 1002.

et Posen.
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tières du royaume étaient mis en état de siège comme le

royaume l'avait été.

L'Autriche elle-même ne fut pas à l'abri des suites de Tin- L'Autriche

. , TOCTincée des
surrection , comme il parut dès le commencement, et elle s en suites de u

expliqua, le 11 Février 1863, avec l'Angleterre et la France,
c°mm

°
°n*

dans une dépêche à ses ministres , à Londres et .à Paris. « Le
gouvernement impérial, est-il dit, s'est abstenu tout d'abord

de prendre à l'occasion de l'insurrection polonaise d'autres

précautions que celles qui étaient impérieusement prescrites

par ses devoirs envers le gouvernement russe et envers la sé-

curité publique. »

Les dépêches de M. Wheaton, que nous avons citées dans

notre notice sur sa carrière, nous ont déjà mis à même de

juger du peu de cas que la Prusse, pendant toute la durée de

sa mission à Berlin, qui se termina en 1846, faisait des stipu-

lations des traités de Vienne, en faveur de ses sujets po-

lonais. 2

Le roi de Prusse avait octroyé une constitution à la Prusse, constitution
octroyée à la

le 3 Février 1847, et une autre, le 5 Décembre 1848. Cette Prusse le s
Février 1847.

dernière, après avoir été revisée, fut publiée le 31 Janvier

1850. Cette constitution, modifiée en 1851, 1852, 1853,

1854, 1855 et 1857, existe encore.

La constitution de 1850, ainsi qu'il ressort des annales de ^» constita-
' ^ uon repous-

l'époque, avait été repoussée dans la Poznanie (Posen). Les séo en pox-

députés polonais avaient demandé une modification des délimi- ^ depute8

tations territoriales du royaume, pour conserver l'autonomie

polonaise sérieusement menacée par l'incorporation de la plus ^Jf^*"

grande partie de Posen à la Prusse, depuis 1848, et ils avaient

aussi demandé pour le grand-duché de Posen un statut orga-

nique en rapport avec les stipulations de 1815. Cet amende-

ment avait été rejeté , même pour ceux des districts poznaniens

qui n'étaient pas encore annexés à l'Allemagne. Aussitôt que

la constitution eût été jurée par le roi , les députés polonais

donnèrent leur démission en masse
,
pensant qu'ils ne pouvaient

honorablement accepter la position nouvelle qui était faite à

leur pays. 8

1 Le Nord, H Mai 1863.
s Voir Notice etc., p. 69 supra.
3 Le Parlement prussien est composé de denx Chambres, dont
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LaGaiiicie • D'un autre côté, l'annexe à la note française du 3 Août 1863,

gouTeroe- dit: « Sous le nom de Polonais , les cabinets ont entendu ici

"ef/ien^un"" les habitants de l'ancien territoire de la Pologne, qui restait
diète, etc.

en dehors des limites du nouveau royaume. Conformément à

ce vœu , la Gallicie a obtenu du gouvernement autrichien une

diète investie des attributions ordinaires de ces sortes d'assem-

blées. Cette province est en même temps représentée dans le

conseil de l'empire par des députés appelés à participer au

vote des lois et du budget pour l'ensemble de la monarchie

autrichienne.» 1

Proclama- La première proclamation du comité de l'insurrection natio-

mité aï ffn- nale fut datée de Varsovie, le 2 Février 1863, et le 3 Mai, le

"ïeTFé"' comité central de la révolution déclara qu'il s'était constitué

' en gouvernement provisoire. 2 Mais
,
quoique les Polonais se

fussent efforcés d'établir un gouvernement, et quoiqu'ils eussent

presque détruit Inaction régulière du gouvernement russe en

Pologne, ils ne possédaient, lors des négociations des puis-

sances européennes concernant la question polonaise, ni une seule

ville, ni un gouvernement qu'ils pussent avouer. L'autorité

de l'invisible comité fonctionna cependant avec une régularité

singulière. *

l'une est appelée la Chambre des Seigneurs (Herrenhaus) , et l'autre,

la Chambre des Députés (Haus der Abgeordneten). En 1858, la liste

des membres de la Chambre des Seigneurs portait 229 noms; il s'y

trouvait 4 ducs, 26 princes, 84 comtes, 24 barons, 55 nobles et

36 bourgeois. Le nombre des seigneurs dans la famille desquels

le droit de siéger dans la Chambre est héréditaire, est de 66; celui

des représentants de charges dignitaires de la couronne et de l'État,

de 4; celui des représentants des chapitres, de 2; celui des ordres

corntaux des provinces, de 8; celui des agrégations de familles, de

10; celui des universités, de 3; celui des villes, de 28. Il y a en

outre 13 syndics de la couronne, 17 députés appelés par le souve-

rain, et 78 représentants des propriétaires de fidéicommis et majorats.

D'après la dernière constitution prussienne, Posen a 20 députés

sur 352 qui composent la Chambre des Députés. Umobwittbr, Die

preussische Monarchie, p. 557.

Les nouvelles annexions de la Prusse, en 1866, ont fait porter

le nombre des députés a 432. Voir § 23 infra.

1 Documents diplom. de rEmpire français, 1863, p. 59.
2 Almanach de Gotha, 1864, p. 1004— 1011.
3 Revue des Deux Mondes, Mars et Avril 1863, p. 998. Pour la
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Il se peut que la violation de la charte et de l'acte du Con-

grès de Vienne (qui stipule une administration distincte pour

le royaume)
,
par le fait du recrutement des Polonais pour les

années russes , sans tenir compte du maintien d'un armée con-

stitutionnelle nationale , eût pu justifier une intervention de la

part des signataires du traité de 1845, selon les raisonnements

de 1847. Si la question de recrutement ne se présentait que intervention

sous l'aspect d'un mouvement purement local, «la convention taire«*du

signée à St. Pétersbourg le 8 Février, » dit le gouvernement Vienne, par

français, «par laquelle, sous le prétexte de maintenir la police convention

de la frontière, la Prusse s'engageait envers la Russie à co- ^«ïi"
opérer dans une Certaine mesure à la répression , vient donner ^RÏSÎe.*

à cette lutte un caractère international, et met les cabinets

dans l'obligation de s'en occuper. » 1

M. Drouyn de Lhuys informa le baron de Talleyrand à Ber- ^^"JpJ
lin, le 17 Février 1863, que le comte de Goltz, ambassadeur vrieri863,

annoncée

de Prusse, lui avait annoncé l'acte ci-dessus mentionné, en au gouverne-
ment fran-

cir clarant néanmoins, qu'il n avait pour objet que «de main- ç*is.

tenir la sûreté des relations commerciales , et d'empêcher le

pillage des caisses de la douane. Les troupes de chacune des

deux puissances, afin d'atteindre ce but, pourraient respecti-

vement franchir la frontière commune et poursuivre au besoin

les bandes armées sur le territoire de l'autre jusqu'à la ren-

contre d'une force nationale suffisante.» «Le bruit public»,

continue M. Drouyn de Lhuys, «est aujourd'hui que les deux

cabinets se seraient de même entendus pour assurer le passage

des chemins de fer prussiens aux renforts qui seraient dirigés

des provinces baltjques sur Varsovie, mais la communication

de M. de Goltz ne m'autorise point à penser que la convention

signée à St. Pétersbourg renferme une clause de ce genre ex-

plicitement formulée.

«Sous le prétexte d'intérêt douanier, il n'est que trop facile M-Drou^nde

de discerner le caractère politique de l'entente établie. La ie ca-

nature en est suffisamment indiquée par la stipulation qui "entente

ouvre la frontière aux troupes des deux pays et qui implique

demande des droits de belligérants aux Polonais , faite an Sénat fran-

çais, voir § 7 de ce chapitre, p. 185 supra.

1 Exposé de la situation de PEmpire etc., 1863, p. 107.
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dans nn rayon vaguement défini une véritable coopération mi-

litaire de la Prusse.

« L'existence même d'un accord écrit à ce sujet est à elle

seule un événement d'une gravité incontestable. En interve-

nant d'une manière plus ou moins directe dans le conflit, le

cabinet de Berlin n'accepte pas seulement la responsabilité des

mesures de répression adoptées par la Russie, il réveille l'idée

d'une solidarité entre les différentes populations de l'ancienne

Pologne. Il semble inviter les membres séparés de la nation

polonaise à opposer leur union à celle des gouvernements, à

tenter en un mot une insurrection vraiment nationale. » 1

Le ministre Le 18 Février 1863, le ministre des affaires étrangères
des affaires

étrangères écrit au duc de Montebello, a St. Pétersbourg: «La question

Montebello polonaise a, plus qu'aucune autre en France, le privilège

bourg, fe
6

18 d'éveiller des sympathies également vives dans tous les partis.
Février 1863.

jjg gon^ & cet égard, unanimes; le langage des défenseurs les

fmnçaiJr plus zélés des idées monarchiques et religieuses ne diffère que
pour la cause , , . . , - . , _ _

par des nuances de celui des organes les plus avancés de la

démocratie. Que pouvons-nous opposer à des publications

qui se posent sur le terrain du droit public et qui ne font que

revendiquer les principes les plus incontestés? Non-seulement

nous sommes désarmés contre de semblables écrits, mais puisant

nous-mêmes notre force dans l'opinion , nous sommes obligés

de compter avec des sentiments qui sont devenus depuis de

longues années ceux du pays. Les représentants de l'Eu-

rope assemblés au congrès de Vienne en subissaient l'im-

pression et l'acceptaient dans une certaine mesure, lorsque,

cherchant à réparer les maux de la Pologne, l'un des princi-

paux objets de leur sollicitude, ils plaçaient, en tête de l'acte

général destiné à servir de base au nouveau système politique,

les stipulations qui y rattachaient le sort de ce pays. Je

n'ai pas caché à M. le baron de Budberg que, malgré nous,

les événements pouvaient devenir de plus en plus embarras-

sants
,
que la pression du sentiment public s'imposerait davan-

tage à mesure que les circonstances prendraient plus de gra-

vité, et que nous devions faire des vœux pour que, dans les

moyens auxquels le gouvernement russe aura recours, rien ne

1 Le Nord, 17 Mars 1863.
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vienne rendre notre position plus difficile vis-à-vis du cabinet

de St. Pétersbourg, de nous-mêmes et de l'Europe.» 1

,
Bans sa dépêche du 19 Février 1863 au duc de Grammont, Dépêche du

à Tienne , M. Drouyn de Lhuys dit : « L'intérêt du cabinet de au duo de

Vienne était de s'attacher à maintenir à l'insurrection le carac- ^"nn?
à

tère essentiellement local qu'elle a pris dès le début et con-

servé jusqu'à présent. — La cour d'Autriche s'est gardée ainsi

de la faute dans laquelle me paraît être tombé le cabinet de

Berlin, en signant la convention de St. Pétersbourg. Elle

ne saurait avoir à regretter cette réserve, car, au milieu de

conjonctures aussi graves et aussi délicates
,
l'avantage est évi-

demment pour celui qui conserve la liberté de son jugement et

de ses résolutions. »

La dépêche à l'ambassadeur de France à Londres , datée du Dépêche à

21 Février 1863, est ainsi conçue: «Les troubles suscités par deur de

le recrutement opéré en Pologne, en dehors des conditions Londres, le

21 février
ordinaires , devait nécessairement attirer notre attention. Les i8*3.

douloureux incidents de la résistance des populations à une

mesure d'administration intérieure ne pouvaient toutefois être

encore envisagés que d'un point de vue d'humanité. Mais

l'arrangement signé à St. Pétersbourg est venu inopinément à st. pétew-

donner à cette crise un caractère politique sur lequel il appar- àTa'cri^un

tient sans nul doute aux cabinets de porter un jugement.
ca

atiqS.
p°*

«J'ai indiqué à M. le baron de Talleyrand l'ordre d'idées

dans lequel il doit se placer avec le cabinet de Berlin. D'un

autre côté, la vivacité du sentiment public en Angleterre, les

déclarations anciennes du gouvernement de Sa Majesté Bri-

tannique et les principes de sa politique , m'autorisent à penser

que le langage tracé à Sir Andrew Buchanan sera en parfait

accord avec celui que tiendra le ministre de l'Empereur.

Mais je me demande si l'expression orale de notre manière de

voir est en rapport avec la gravité de l'acte que nous avons

à apprécier, et s'il ne serait pas nécessaire de donner à la ma-

nifestation de notre opinion une forme moins fugitive et plus

déterminée. Ne pourrions-nous pas
,
par exemple, combiner

les termes d'une communication identique destinée à être re-

1 Le Nord, 17 Mars 1863.
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Commnni ca- mise simultanément au cabinet de Berlin, et qui serait en-

Viquepro- suite portée à là connaissance de celui de St. Péters-

?t

0

rê

e
remi8« bourg ? Il me semble d'ailleurs qu'une démarche de cette na-

inènt aî
n
c». ture pourrait obtenir également le concours du cabinet autri-

nn'etportS chien. Le cabinet de Londres est renseigné comme nous sur
k
Jnci°de^'. l'attitude adoptée par l'Autriche. Il sait qu'elle a suivi une
lu

ti?flbooVg!* ^Éfne ^e conduite différente de celle de la Prusse. Il y a lieu

de présumer que le cabinet de Vienne n'envisage pas autre-

ment que nous une convention dont la seule nouvelle a notable-

ment accru l'agitation en Pologne, et dont la mise en vigueur

ne peut que l'augmenter. Il aurait à tous égards intérêt à en

décliner plus complètement encore la solidarité en s'associant

à nos appréciations. Il donnerait ainsi à l'opinion publique

une satisfaction qui contribuerait puissamment au maintien de

la tranquillité en Gallicie. »

Projet de M. Drouyn de Lhuys indique, dans un projet de note annexé
note indique J * ^ '

r *

par m. à sa dépêche, le caractère de la démarche collective que le
Drouyn de '

Lhuys. baron Gros doit inviter le cabinet de Londres à faire auprès

de celui de Berlin. Dans ce projet il est dit en parlant de la

convention qui est indiquée dans la note précédente: «Un

semblable accord n'a pas seulement pour conséquence d'étendre

le théâtre des hostilités ; il crée une situation nouvelle et trans-

forme un incident des affaires de Pologne en une question eu-

ropéenne.» L'ambassadeur français était également chargé

de faire savoir à Lord Russell que le ministre avait écrit dans

le même sens à Vienne. Dans ce projet il était dit: « une co-

opération même limitée, que ne justifiait d'ailleurs aucun

symptôme menaçant dans les provinces polonaises de la

monarchie prussienne, dépasse les obligations tracées au ca-

binet de Berlin par le droit public: elle semble procéder de la

pensée préconçue d'une solidarité politique que les traités

européens n'ont pas établie en réglant le sort de la Pologne,

et dont les intérêts généraux pourraient avoir à souffrir. Le
gouvernement de Sa Majesté l'Empereur considère, de son

côté, comme un devoir envers lui-même et envers l'Europe,

de signaler à la cour de Berlin les préoccupations causées par

les arrangements qu'elle a conclus avec le cabinet de St. Pé-

tersbourg, et il aime à croire que ces observations, inspirées
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par le sincère désir d'écarter tout sujet de malentendu, seront

accueillies avec le même sentiment de confiance bienveillante «
qui les a dictées. »

Dans la circulaire aux agents diplomatiques de l'empereur, circulaire du

du 1
er Mars 1863, il est dit: a Lorsque les troubles actuels aux agents

ont éclaté en Pologne, ils n'avaient encore que le caractère tiques fran-

d'un acte de résistance à une mesure d'administration inté-

rieure. — Mais, devenue l'objet d'un acte international, la

question changeait* de nature et les cabinets étaient appelés à

apprécier ces arrangements. Nous n'avons pas tardé à être

instruits des dispositions du gouvernement de Sa Majesté Bri-

tannique par les discours dus ministres de la reine devant le Discours des

Parlement anglais, et une communication de la cour d'Autriche anglais de-

SUr son attitude en Gallicie nous autorisait à penser que le liment
*r"

sentiment de cette puissance ne s'éloignait pas du nôtre. —
rAutriche^

Nous étions persuadés que les observations que les trois cabi- G»uicie.

nets estimaient légitime et utile de faire parvenir individuelle-

ment à Berlin seraient tout aussi légitimes et plus utiles en-

core si elles y étaient portées simultanément dans des termes

semblables.
i

«Le gouvernement de Sa Majesté Britannique n'a pas adhéré lm gouver-

à la démarche que nous étions disposés à faire. L'Autriche, ïSî'et au

de son côté, tout en adoptant notre manière de voir, ne s'est n'ont pas

pas crue fondée à blâmer officiellement une convention dont démarche*

elle s'était bornée d'abord à décliner la solidarité. Dans cet
propo*ée-

état de choses, le gouvernement de l'Empereur n'a plus au-

cune suite à donner à une proposition qui supposait un ac-

cord.» 1

Le rapport fait, le 14 Mars, sur les pétitions relatives à la Discussion

Pologne, donna lieu dans le Sénat français à la discussion des français, le

14 Mars
affaires polonaises. MM. Bonjean, Walewski, et Poniatowski, 1863.

d'un coté, et le vicomte de La Guéronnière, le Marquis de La

Rochejacquelin, de l'autre, prirent part à cette discussion.

a La commission vous propose l'ordre du jour, le gouverne-

ment vous demande de le voter», dit M. Billault, ministre

sans portefeuille, et il rappela les paroles prononcées, le 26 Mars

1862, par Lord John Russell dans la Chambre des Communes.

1 Le Nord, 17 Mars 1863.

Lawrenck-Whbaton. I. 21
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«Jamais aucun homme d'État anglais n'a eu l'idée de prê-

ter une assistance matérielle à la Pologne. » M. Billault

ajoute, que dans son dernier discours, Lord Palmerston avait

dit: «Nous avons le droit d'invoquer les traités de 1815;

mais c'est un droit dont nous n'avons pas jugé à propos d'user

jusqu'à présent. »

«L'Angleterre», avait dit M. Billault en débutant, «a dans

conduire de
son knfiPÉP an libéralisme absolu, elle a dans sa conduite une

l'Angleterre, circonspection aussi absolue que son libéralisme. »

«Nous avons agi sans retard», continue-t-il
,
«auprès du

cabinet de St. Pétersbourg. On nous a répondu par des pa-

roles bienveillantes. On nous a dit que devant la levée de

boucliers
,
l'empereur ne retirait pas les reformes faites , ni

celles qu'il avait promis de faire. On a même prononcé le

mot d'amnistie. A côté vint se produire un autre fait grave,

je veux parler de la convention du 8 Février. Nous avons

alors proposé à l'Angleterre d'agir avec nous dans cette ques-

tion: les dépêches qui contiennent cette proposition sont du

21 Février. Quelques jours plus tard, nous apprenions que

l'Angleterre voyant des inconvénients à une action collective

avait fait remettre, le 2 Mars, des notes isolées aux cabinets de

L'Angleterre Berlin et de St. Pétersbourg. Nous pensions que l'effet devait
fait remettre

à Berlin et à en être moins satisfaisant
,
lorsqu'une circonstance nouvelle

bourg des vint modifier la situation. Le Parlement prussien avait mani-
0

' festé une résistance énergique contre cette convention qui ne

se trouva pas ratifiée et resta ainsi à l'état de lettre morte. » 1

P
r empereur*

Après avoir jeté un coup d'œil rétrospectif sur la politique

Monm étrangère depuis l'avènement de Napoléon III, M. Billault

conclut en disant: «Vous savez ce que l'empereur veut faire:

vous savez quelles sont ses sympathies; fiez-vons donc à sa

politique. »

L'empereur Napoléon écrivit à M. Billault à propos de ce

discours : « Vous avez su concilier l'expression de nos sympa-

thies pour une cause chère à la France avec les égards dus à

des souverains et à des gouvernements étrangers. » 2

Le 23 du même mois de Mars, Lord Palmerston expliqua

» Le Nord, 18, 19, 20, 21 Mars 1863.

* Le Nord, 23 Mars 1863.
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dans la Chambre des Communes la manière dont la Grande- Manière dont

Bretagne envisageait la question polonaise. Il refusa d'ad- envisage la

mettre que le traité de Vienne contînt pour la Grande-Bre-
question -

tagne une obligation d'intervenir par la force des armes dans

les affaires de Pologne, « II y a un droit «, dit il, « si elle juge eiic a le

à propos de l'exercer; mais il n'y a point dans ce traité d'en- venir, mais

gagement contracté par la Grande-Bretagne, qui lui impose forcée* de
5"

l'obligation d'intervenir par la force des armes, afin de donner

effet à sa manière d'interpréter les articles de ce document.

J'ai dit que lorsqu'un traité entre différentes puissances ne

renferme pas une stipulation expresse qui , de la part de quel-

qu'une ou de toutes les puissances, garantisse des arrangements

particuliers établis par le traité, il y a de la part de chacune

des parties contractantes un droit d'imposer par la force l'en-

gagement, si elle croit avoir le moyen de le faire, mais il n'existe

aucune obligation morale d'intervenir par la force des armes.» 1

Sir H. Howard, ministre anglais à Hanovre, écrivit, le 28 Le ministre

Mars, à Lord Russell au sujet de la convention du 8 Février, Hanovre à

et dit que M. de Bismarck , dans une dépêche circulaire aux seii, ie 28

représentants de la Prusse près des cours allemandes, appelle

leur attention sur les impressions exagérées qui ont prévalu arcidairc de

au dehors relativement à cette convention, déclarant qu'il n'y marck reia-

tive à la cou-
a pas eu convention , mais simple accord; que' cet accord ne vention du

sera pas mis à exécution, qu'il est maintenant lettre morte, et

que des explications satisfaisantes ont été données au gouverne-

ment britannique.

Cependant , dans son discours dans la Chambre des Lords,

le 11 Juin 1863, Lord Russell dit que la Prusse, sans aller LordRusseii
. , _ , «ur la con-

jusqu a permettre aux troupes russes de poursuivre les Polo- duite de u

nais sur son territoire , a fait tout ce qu'elle a pu , sans s'ex-

poser tout-à-fait à ce qu'on l'accusât d'avoir violé la neutralité,

pour aider la Russie à étouffer l'insurrection. « C'est à mon
avis » , dit il , « de la part de la Prusse une fort mauvaise poli-

tique, qui en même temps paraît donner lieu à des négociations

déplaisantes avec la France et l'Angleterre. » a

1 Le Nord, 27 Mars 1863.
2 Le Nord

y
14 Juin 1863. Voir aussi l'extension donnée à la con-

vention de cartel du 8 Août 1857, Martens, Nouveau recueil gé-

néral, tom. XVI, part. II, p. 505. Le Nord, 1 er et 11 Août 1863.
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sir a. Bu-
' Une dépêche de Sir A. Buchanan à Berlin , à Lord Russell,

îeVîfn à reçue le 6 Avril 1863, dit: «M. de Bismarck m'a répondu que

8eu°,

r

6 A
U
*rii

l ft Prusse ne pouvait changer une politique qu'elle avait suivie

1863
- depuis deux ans, et qu'après avoir pendant ce temps mis l'em-

pereur de Russie sur ses gardes contre les inévitables consé-

quences qu'il y aurait à encourager les aspirations polonaises

pour leur nationalité, il lui était impossible de l'engager main-

tenant à octroyer aux Polonais l'autonomie qu'on réclamait en

leur faveur. » 1

i/Autriche L'Autriche avait devancé l'Angleterre et la France dans la
avait rcl'use

d être partie discussion de la question polonaise, en refusant d'être partie à

tioî d!î 8

V

Fé" la convention du 8 Février 1863, quoique la Russie invoquât
>rer 1 63.

ja conYeution de Mûnchengrâtz, conclue en 1836, d'après la-

quelle l'Autriche serait obligée de faire l'extradition de tout

insurgé polonais venu sur son territoire. 2 Mais on rappela

au prince Gortschakoff, qu'à l'époque de l'entrevue des souve-

rains à Varsovie, il avait déclaré expressément que la conven-

La conven. tïon de Mûnchengrâtz n'existait plus, lorsqu'il en avait été ques-
tion de Mûn-
chengrâta de tion à l'occasion des menées panslavistcs d'agents russes dans
1836, Invo- -

. , . , , _ °_
quée par la les Etats autrichiens et dans les pays du Bas-Danube,

changements Le changement dans la politique de l'Autriche et l'accord
da

tique 5e
h" de cette puissance avec l'Angleterre et la France sont d'autant

dtpaïu Plus à noter <ïue >
dans la question de Cracovie, le prince de

q
cracovie

de Metternich avait revendiqué avec tout autant d'ardeur que les

ministres des deux autres puissances copartageantes, pour

celles-ci seules, parties contractantes au traité du 3 Mars
1815, le droit de s'immiscer dans les affaires de la nation sou-

mise à leur domination. Mais il ne faut pas oublier que la ques-

tion polonaise se rattache aujourd'hui tout autant aux idées

Le« garanties
reli&ieuses qu'aux idées politiques. C'est pourquoi la Gallicie

confession- s'est mieux réconciliée à l'Autriche que la Poznanie à la Prusse.
nelles, de ^

%
»

même que ou que le royaume de Pologne à la Russie. 8

le9 garanties _
politiques, «L empereur Nicolas a anéanti en Pologne, a-t-on dit, non
Pologne, seulement les garanties politiques des traités de 1815, mais

» Le Nord, 2 Mai 1863.
2 Voir aussi la convention du 4 Janvier 1834 entre l'Autriche,

la Russie et la Prusse. Lbscr, Annuaire, 1833, app. 145, cité dans
notre article sur Cracovie, p. 226, supra.

8 Presse de Vienne, Avril 1863, citée dans le Nord.
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aussi les garanties confessionnelles. Le cabinet de Vienne de-

mande à celui de St. Pétersbourg, avant tont, l'établissement

de l'égalité entre l'église catholique et l'église schismatique. » 1

Dans sa dépêche du 12 Août 1863 au Chargé d'affaires au- Dépêche du

trichien à St. Pétersbourg, écrite lorsqu'il ne restait que peu Kechberg,du
12Avr 1863

d'espoir d'amener les négociations avec la Russie à une con- à regard dè

clusion favorable, le comte de Rechberg s'exprimait ainsi: «Si ^"ut».™"

la cour de Russie a\ait tenu plus de compte des engagements

pris en 1772 et en 1815 en faveur du maintien de la liberté

religieuse et des institutions nationales, les excitations du de-

hors n'auraient pas si facilement provoqué ces troubles dont

le retour fréquent inquiète, non sans raison , les pays voisins

de l'Europe entière. » 2

Dans la circulaire du 24 Mars 1863 aux agents diploma- circulaire
française du

tiques de France, il est dit: «Le gouvernement autrichien 24 Mars ma,
relative à

maintient l'attitude qu'il a prise et qui se distingue de celle de l'attitude de

la Russie et de la Prusse. Sa position particulière à l'égard
1 Autriche '

de la Pologne lui impose cependant une circonspection dont il

est certainement du droit d'un gouvernement prévoyant de ne

pas se départir. »

L'Angleterre avait abordé même, dans sa note à Lord Napier La queation

à St. Pétersbourg, du 2 Mars 1863, la question des traités, et

conseillé en conséquence à l'empereur Alexandre de proclamer d*/8
g
Jf
*™

une amnistie immédiate et de remettre le royaume de Pologne

en possession des privilèges politiques et civils qui lui sont N«pier.

accordés , en exécution des stipulations de Vienne.

Lord Napier répondit à cette note le 5 Mars, en informant Le prince

Lord Russell que le prince Gortschakoff l'avait averti tout ne remettra

d'abord que, pour agir en esprit de conciliation, il ne ferait IVnà écrite,

remettre aucune réponse écrite.

La note anglaise fut suivie, le 4 du même mois, d'une circu- circulaire du

laire adressée aux représentants de la reine près les cours de 4

Paris, de Berlin, de Vienne, de Madrid, de Lisbonne et de

Stockholm, dans laquelle il est dit: «Dans l'opinion du gou- ^"bÏm?"
vernement de la reine, une transmission d'appréciations ana- etc -

hffues de la part des représentants des puissances signataires ~

1 Presse de Vienne, Avril 1863.
8 Documents diplomatiques français , 1863, p. 66.

Digitized by Google



326 INTERVENTION DE IiA FRANCE, [Part. I,

des traités de 1815, à St. Pétersbourg, pourrait avoir pour ré-

sultat de mettre un terme à l'effusion du sang et de rétablir le

peuple polonais dans la jouissance des droits qui lui ont été

promis à Vienne , et dont il se trouve depuis si longtemps dé-

possédé. Le gouvernement de Sa Majesté pense que le meil-

leur moyen d'assurer la paix de l'Europe serait de rendre aux

Polonais le privilège d'une Diète et d'une administration natio-

nale. » 1

Note do Lord Dans sa note du 10 Avril, dont une copie a été communi-
Russell, du , , .

. , ,,_ _ , _
io Avril, quee a toutes les cours de 1 Europe, Lord Russell dit: a Le

quée à toutes priïïCC Gortschakoff soutient, comme l'ont fait avant lui tous

^Enrope?* ses prédécesseurs, que la suppression de la révolte de 1830 à
affranchi la Russie de tous les engagements pris par elle dans

le traité de Vienne, et a laissé au czar la liberté de traiter le

royaume de Pologne comme pays conquis et de disposer des

institutions du peuple selon son bon plaisir. Mais le gouverne-

ment de Sa Majesté ne peut adhérer à une doctrine qui lui

semble si contraire à la bonne foi, si destructive de l'obligation

imposée par les traités, si fatale à tous les liens internationaux

qui unissent ensemble la grande famille des États et des puis-

sances de l'Europe. Le monarque russe possède le royaume
de Pologne en vertu d'une clause solennelle d'un traité conclu

par lui avec la Grande-Bretagne, l'Autriche, la France, la

Prusse, la Portugal, l'Espagne et la Suède. La révolte des

Polonais ne peut ni le délier des engagements contractés dans
ces conditions, ni effacer les signatures par lesquelles ses plé-

nipotentiaires ont conclu et lui-même ratifié ces engage-
ments. » 2

çïae dïïô
La note franÇaise >

aussi du 10 Avril 1863, et communiquée
Avril 1863. également aux autres puissances, se fonde, pour intervenir,

« sur l'intérêt commun à toutes les puissances de voir défini-

tivement écarter des périls sans cesse renaissants. » 8

s?*»? « De son côté
>
le comte de RechberS> écrivant à M. de Thun,

ThÛ?
te

ifi2
Char«é d

'

affaires d'Autriche à St. Pétersbourg, le 12 Avril
Avril' 1863. 1863, s'exprime ainsi: «En effet, il est impossible que la

1 Lq Nord, 5 Avril 1863.

* Documente diplomatiques français, 1863, p. 11.
» Ibid.

, p. 10.
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Gallicie ne se ressente pas d'événements aussi déplorables que La Gainde

ceux qui viennent de se passer dans le voisinage immédiat de intï ZI'

ses frontières. Le cabinet de St. Pétersbourg comprendra d/ïoiogn'e'

sans doute lui-môme les dangers des convulsions périodiques

qui agitent la Pologne, et il reconnaîtra l'opportunité d'aviser au

moyen d'y mettre un terme, en replaçant les provinces polonaises

soumises à la Russie dans les conditions d'une paix durable. » 1

Avant même d'avoir eu occasion d'accuser réception des notes

des trois puissances, l'empereur deRussie avait publié, le 12 Avril,

un manifeste impérial daté du 31 Mars, décrétant l'amnistie en

faveur des insurgés polonais. Dans cette pièce il est dit : « Sur
j^gSJ?

1-

nous repose l'obligation de préserver le pays du retour des 3i Mars dé-

désordres et d'ouvrir une ère nouvelle à la vie politique qui amnistie,

veut être basée sur l'organisation rationnelle de l'autonomie

administrative locale. Nous avons posé les bases de cette au-

tonomie dans des institutions qui sont octroyées mais qui n'ont

pas encore été expérimentées. Nous maintenons ces institu-

tions, nous réservant de procéder à leur développement, sui-

vant le temps et les besoins du pays. »

Un ukase étend l'amnistie aux insurgés des provinces occi- ukase éten-

dentales de la Russie. Mais l'influence de cet acte a été plus nistie aux in-

que neutralisée par un règlement qui décrète la mise sous sé- provinces

questre des biens des personnes impliquées dans les désordres de la Bw
*

ssje.

dont les gouvernements limitrophes du royaume de Pologne s^iuestredea

ont été les victimes. Ce règlement, promulgué par le Sénat des révoltés,

dirigeant de l'empire, a été inséré le même jour dans le journal

alors publié à Paris, où nous cherchons ordinairement les do-

cuments publiés. Ce journal, presque toujours partisan de la

politique russe , dit en parlant de cet ukase « nous ne saurions

assez en regretter l'adoption. Celui qui l'a conseillé a été bien

mal inspiré: il appartient au nombre de ces décisions rigou-

reuses d'un autre temps et d'un autre régime qui, ne semant

que le mal, ne récoltent que le mal; nous voudrions n'avoir

pas à le publier. » 2

Dans la réponse faite par le prince Gortschakoff à l'Angle- Réponse du
r _ . 0 prince Gort-

terre le 14/26 Avril 1863, il est dit: « Le gouvernement de Sa schakoff à
. . , . . , l'Angleterre

Majesté Britannique se place sur un terrain où le cabinet impe- du 142c

1 Documents diplomatiques français, 1863, p. 13.

2 Le Nord, 13 Avril 1863.
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rial n'hésitera jamais à le rencontrer , celui des traités. Toute-

fois , il s'agit moins ici du texte que de l'interprétation. Nous

avons le droit de ne point admettre sans réserve toutes celles-

qu'on pourrait vouloir y donner. » Le prince Gortschakoff, en

citant la clause du traité du 9 Juin 1815 qui déclare «que le

duché de Varsovie est érigé en royaume de Pologne pour être

indissolublement lié à l'empire de Russie sous certaines con-

ditions», et en référant ces conditions à la clause suivante de

l'article, voudrait exclure les autres Polonais, sujets de la

interpréta- Russie, de toutes les stipulations des traités. Il ajoute: «Or,

des stipiu- voici ce que l'acte du Congrès de Vienne stipule à l'égard de

nanties po- ces conditions: Les Polonais, sujets respectifs de la Russie,

de l'Autriche et de la Prusse, obtiendront une représentation

et des institutions nationales réglées d'après le mode d'exis-

tence politique que chacun des gouvernements auxquels ils ap-

partiennent jugera utile et convenable de leur accorder. L'em-

pereur Alexandre Ier développa ces principes dans le sens de

ses vues personnelles. Il octroya à la Pologne la constitution

du 12/24 Décembre 1815; ce fut un acte spontané de son ini-

tiative souveraine. Il constituait d'autant moins un engage-

ment irrévocable vis-à-vis des puissances étrangères, que l'acte

même de la constitution, postérieur au traité devienne, ne

leur a jamais été communiqué. Lord Russell conteste le prin-

cipe d'après lequel la révolte de Pologne en 1830, ayant

abouti à prononcer la déchéance de la dynastie souveraine,

aurait annulé les bases de l'existence politique accordée en

vertu de l'acte de Vienne. Bien que l'histoire ait plus d'une

fois confirmé cette conclusion du droit naturel, la théorie

peut offrir matière à controverse. Nous croyons qu'on pour-

rait constater que si la révolte n'invalide pas les engagements

internationaux, elle annule du moins les développements spon-

tanés qu'une pensée généreuse y avait ajoutés et qui ont eu

une issue funeste à la Pologne et à la Russie. »

institutions Vlus loin il dit: «Nous n'entrerons pas ici dans l'énuméra-
d
a
n
éM

e

dotî.
9

ti°n des institutions nationales, la plupart électives, dont ce

pays a été doté. — Le manifeste du 31 Mars indique à cet

égard les vues de notre auguste maître. A côté d'un acte de

clémence qui a pu recevoir une large extensipn depuis la dis-

persion des bandes armées les plus importantes, l'empereur a
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maintenu les institutions déjà octroyées, et a déclaré qn'il se

réservait d'y donner les développements indiqués par le temps

et les besoins du pays. Sa Majesté peut donc s'en référer au

passé dans la droiture de sa conscience; quant à l'avenir, il

dépend nécessairement de la confiance que ses intentions ren-

contreront dans le royaume. On lui demande de faire rentrer

celui-ci dans les conditions d'une paix durable. Nous n'hési-

tons pas à déclarer que ces vœux sont entièrement d'accord

avec ceux de notre auguste maître.» 1

En présentant cette dépêche à Lord Kussell, le baron Bru- Leciiliinet de
8t. Péters-

now lui dit « que le cabinet impérial était prêt à entrer en bourg prêt à

échange d'idées sur la base du traité de 1815, en vue de la échange"

pacification et de la tranquillité permanente de la Pologne. »' d,
bâse S»

1*

La réponse de la Russie à la France datée , comme celle à ^pon99

'

de

l'Angleterre, du 14/26 Avril 1863, se réfère à la note déjà ££™ s

£Jn

citée en réponse à la note anglaise, et attribue le mal dont 14/2

^63

Vril

souffre le royaume de Pologne aux éléments de révolution

cosmopolite répandus dans presque tous les pays. Elle con-

clut en disant que^ a les sentiments de confiance envers notre

auguste maître, dont la dépêche du ministre des affaires

étrangères de France contient l'expression, nous autorisent

à espérer qu'appréciant la question d'un point de vue élevé,

avec toutes les difficultés qu'elle comporte et les ménagements

qu'elle réclame, l'empereur Napoléon ne refusera pas le con-

cours moral qui peut dépendre de lui, afin de faciliter à notre

auguste maître la tâche que lui tracent sa sollicitude pour le

royaume de Pologne , ses devoirs envers la Russie et ses rela-

tions internationales avec ses voisins et les grandes puissances

de l'Europe. » 3

Dans sa note, également du 14/26 Avril, à M. de Balabine à Note dn

Vienne, le prince Gortschakoff, après avoir dit que la dépêche ^chakoffT

au baron Brunow à Londres le dispense d'entrer dans de plus
'

bine à

amples détails, ajoute: «Notre auguste maître comprend les ^Avr».
préoccupations qu'inspirent au cabinet de Vienne les déplo-

rables événements qui se passent dans le voisinage immédiat

1 Documents diplomatiques, 1863, p. 18.

2 Le «comte Russell a Lord Napier le 17 Juin 1863. Ibid., p. 29.

* Documents diplomatiques , 1863, p. 16.
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Six points
proposés au
cabinet de
8t. Péters-

bourg par
les trois

cours.

Note fran-

de ses frontières, et le prix qu'il doit attacher à y voir mettre

un terme. Sous ce rapport, sa sollicitude ne saurait dépasser

celle qu'y voue notre auguste maître.

((Toutefois, M. le ministre des affaires étrangères d'Autriche

ne méconnaîtra certainement pas que le retour du royaume

de Pologne aux conditions d'une paix durable ne dépend pas

seulement des mesures intérieures qui peuvent y être appli-

quées. Nous ne croyons pas avoir besoin de lui signaler la

conspiration permanente organisée au dehors par le parti de

la révolution cosmopolite, qui est la source principale de ces

agitations. » 1

Considérant que les réponses respectives de la Russie aux

notes des trois puissances avaient convié celles-ci à s'entendre

avec elle sur les affaires de la Pologne , ces puissances propo-

sèrent au cabinet de St. Pétersbourg les six points suivants

comme base des négociations; 1° amnistie complète et géné-

rale; 2° représentation nationale (selon la France et l'Angle-

terre, avec des pouvoirs semblables à ceux qui sont déterminés

par la charte du 15/27 Novembre 1815, ou, d'après la rédac-

tion de l'Autriche
,
représentation nationale participant à la

législation du pays et possédant des moyens de contrôle effi-

caces) ;
3° nomination des Polonais aux fonctions publiques, de

manière à former une administration distincte, nationale et

inspirant de la confiance au pays; 4° liberté de conscience

pleine et entière, et suppression des restrictions apportées

à l'exercice du culte catholique; 5° usage exclusif de la langue

polonaise comme langue officielle de l'administration, de la jus-

tice et de l'enseignement; 6° établissement d'un système de

recrutement régulier et légal.

La note française infère des termes du prince Gortschakoff

à l'ambassadeur russe à Londres, que «Sa Majesté admet

que, dans la juridiction particulière de royaume, les troubles

qui l'agitent peuvent affecter la tranquillité des États limi-

trophes entre lesquels ont été conclus, le 3 Mai 1815, les trai-

tés séparés destinés à régler le sort du duché de Varsovie,

et qu'ils peuvent intéresser les puissances signataires de la

transaction générale du 9 Juin où ont été insérées les princi-

1 Documents diplomatiques, 1863, p. 23.
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pales stipulations de ces traités séparés.» «Ainsi», dit M.

Drouyn de Lhuys, aie cabinet de St. Pétersbourg a d'abord et

spontanément donné à entendre qu'il accepterait le concours

des huit puissances qui ont participé à l'acte général du Con-

grès de Vienne. »

La note anglaise conclut en déclarant que les propositions Note
anglaise.

du gouvernement de Sa Majesté reviennent aux trois suivantes,

1° l'adoption des six points énumérés comme base des négo-

ciations; 2° une suspension d'armes provisoire à proclamer

par l'empereur de Russie; 3° une conférence des huit puis-

sances qui ont signé le traité de Vienne.

Les notes française et anglaise sont datées du 17 Juin, celle N°tc aatrl-

° ' chieune.

de l'Autriche du 18 du même mois. Cette dernière puissance

dit au sujet des six points: «Nous aimons à nous persuader

que ces propositions seront accueillies par la cour de Russie

comme des bases pouvant servir de point de départ à cet

échange d'idées auquel elle s'est montrée disposée.

«A en juger par un passage de la dépêche du prince Gort-

schakoff au baron de Brunow, il semble admettre l'intérêt

qu'auraient toutes les puissances signataires de l'acte général

du Congrès de Vienne à participer à des délibérations concer-

nant le pays désigné dans cet acte sous le nom de duché de

Varsovie. Nous n'aurions point d'objection, pour notre part,

contre une pareille forme de négociations , et nous serions prêts

à accepter des pourparlers ou des conférences entre les huit

puissances signataires de l'acte général du Congrès de Vienne,

si la Russie en reconnaît l'opportunité, afin de discuter le dé-

veloppement et l'application du programme que nous avons

formulé plus haut. » 1

Le prince Gortschakoff, dans sa dépêche du 1/13 Juillet au ba- Le prince

ron de Budberg à Paris, revient sur ce qu'il appelle «l'action revient ie

des éléments révolutionnaires de tous les pays qui se concentre sur l'actiou

aujourd'hui dans le royaume de Pologne , et constitue le carac-
d
révo!uUon^

tère européen de la question.» Il ajoute: «Nous devions

d'autant plus fixer sur cet objet l'attention du gouvernement

de l'empereur Napoléon, que l'un des principaux foyers de

cette agitation se trouve à Paris même. »

1 Documents diplomatiques, 1863, p. 27— 34.

uaires.



332 ENTENTE ENTRE LES COURS LIMITROPHE S [Part. I,

Exciu«on de La dépêche continue : «Lorsque Tordre est gravement troublé

stonwipïr- dans an Pays » les États voisins ne sauraient y rester indiffé-

"p'ire^aw? rents , les autres puissances peuvent, sans aucun doute, s'y

s appHqîè
3 intéresser en vue de la sécurité générale. Mais un droit po-

pulation pïr-
s*^> a cet ^gar^ , ne saurait se fonder que sur les stipulations

ticuiière. des traités existants. C'est ponrquoi nous devons exclure

même d'un échange d'idées amicales, que nous sommes disposés

à poursuivre, toute allusion à des parties de l'Empire russe

auxquelles ne s'applique aucune stipulation particulière d'an

acte international quelconque.

« En ce qui concerne le royaume de Pologne, M. le ministre

des affaires étrangères est entré dans nos vues en nous com-

muniquant ses idées sur les moyens qui, à son avis, pourraient

amener la pacification du pays. — Je dois néanmoins rappeler

que l'expérience a démontré jusqu'à l'évidence, combien il

serait illusoire de compter sur l'efficacité de ces combinaisons

pour pacifier moralement le royaume de Pologne, avant que

l'ordre matériel et le respect de l'autorité n'aient été rétablis.

— Nous trouvons, en outre, dans la dépêche de M. Drouyn de

Lhuys deux autres idées: celle d'une pacification provisoire fon-

Pacification <Jée sur le maintien du statu quo militaire, et celle d'une con-
provisoire '

fondj«»«^ie férenee des huit puissances signataires de l'acte général de

militaire et Vienne du 27 Mai / 9 Juin 1815. — Nous croyons que le gou-
conférence .

des huit puis- vernement français n'éprouverait pas moins de difficulté que
8an

£SrSf
na

" nous à préciser le caractère, la portée et le mode d'exécution

d'une négociation quelconque ayant pour but de déterminer

un statu quo militaire qui ne saurait évidemment exister entre

un gouvernement légalement constitué
,
appuyé sur une armée

régulière, et un comité occulte fondé sur le terrorisme
,
procé-

dant par des crimes et servi par des bandes de rebelles dis-

persées dans les forêts. Entre de semblables éléments , il n'y

a qu'une transaction qui soit compatible avec les nécessités de

l'ordre, la dignité de l'Empereur et les sentiments de la nation

La soumis- et de l'armée russes , c'est la soumission des insurgés. Lors-
sion des in- , A . , .

eurges est qu elle aura eu heu, notre auguste maître consultera les în-
requise.

spirations de sa clémence, sans autres limites que les plus

stricts devoirs du Souverain.

«Quant à la combinaison d'une conférence, nous ne con-

testons nullement aux puissances signataires de l'acte général
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devienne du 27 Mai / 9 Juin 1815 le droit d'interpréter, selon

leur propre conviction, les termes de la transaction à laquelle

elles ont concouru. Mais l'appel d'une conférence dépasse-

rait de beaucoup les bornes de ce droit d'interprétation.

«La marche qui a été suivie en 1815 nous semble indiquer

assez clairement la nature des délibérations qui peuvent s'éta-

blir sur des questions touchant , d'un côté , à un intérêt géné-

ral, et, de l'autre, à des détails administratifs du domaine ex-

clusif des États souverains limitrophes. Tous les arrange- Auiieu d'une

ments destinés à régler l'administration intérieure et les rap- desLu puis-

ports mutuels des territoires polonais placés , lors du Congrès m!^ de st.

de Vienne, sous leur domination respective, ont été consignés pwpoa^ûne

dans des traités séparés conclus directement entre ces trois ïïîSi^t»

cours le 21 Avril / 3 Mai 1815. Ils ont été successivement ftSi»!
1

complétés par une série de conventions spéciales. Les principes

généraux mentionnés dans ces traités et qui pouvaient intéresser

l'Europe ont seuls été insérés dans l'acte du Congrès de Vienne,

revêtu, le 27 Mai / 9 Juin, de la signature de toutes les puis-

sances appelées à y concourir. Le cabinet impérial se dé-

clare dès aujourd'hui prêt à entrer dans une semblable entente

avec les cabinets de Vienne et de Berlin. » 1

Dans sa dépêche du même jour à l'ambassadeur russe à D£PêcJ»e du
.

* " même jour à

Londres, le prince Gortschakoff «admet en principe, comme i'amba*>a-
' dcur russe à

dans sa dépêche à Paris, le droit des huit puissances d'inter- Londres,

prêter le texte d'un traité chacune selon son point de vue, en tant

du moins que cette interprétation reste dans les limites du sens

possible d'après le texte même. » Il ajoute « que les essais

déjà faits en 1831 n'ont réussi qu'à constater des divergences

d'opinion. » Il confirme la déclaration « que le cabinet impé-

rial était prêt à entrer dans un échange d'idées sur la base et

dans les limites des traités de 1815.» «Lord Russell recon-

naîtra», dit il, « que les mesures qu'il nous recommande trou-

veraient difficilement une application pratique. La plupart

sont déjà décrétées; l'état du pays en a jusqu'à présent para-

lysé l'exécution. Lors même qu'elles pourraient être mises à

exécution avec toute l'extension que leur attribue la pensée

du principal secrétaire d'État de Sa Majesté Britannique, elles

1 Documents diplomatiques, 1863, p. 41.
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Les inrorgéa n'auraient aucune chance d'atteindre le résultat qu'il a en vue,

dominïUn celui de pacifier le pays. Lord Russell doit savoir que les

îi

a
n
r

eïs
M
où

r

ïâ insurgés ne demandent ni une amnistie, ni une autonomie, ni

îTpopuîîuon une représentation plus ou moins complète. L'indépendance
est ruaae. ahsoiue du royaume ne serait même pour eux qu'un échelon

pour arriver au but final de leurs aspirations. Ce but, c'est

la domination sur des provinces où l'immense majorité est

russe de race et de croyance: 1 en un mot, c'est la Pologne

jusqu'aux deux mers, qui entraînerait inévitablement lareven-

l* ™rendi- dication des provinces polonaises appartenant à d'autres puis-

provinces sances voisines. Le résultat final auquel elles aboutiraient ne

appartenant saurait être douteux. Ce serait une conflagration générale,

puissances que viendraient compliquer les éléments de désordre répandus
«ensuivrait.

dan8 toug leg et ^. cnercnent une occasion favorable

pour bouleverser l'Europe. »

Le premier Le prince Gortschakoff dit, de plus, que le plan passager
pI

*pe
d
reir

em
formé par l'empereur Alexandre Ier et rapporté par Lord

^xdud'ïo Castlereagh, et qui aurait été de réunir le duché de Varsovie
de

avec les provinces polonaises anciennement démembrées, devait

en tous cas rester exclu même d'un échange d'idées renfermé

dans les limites des traités de 1815. La seule stipulation de

ces traités qui ait pu faire mettre en doute que l'empereur de

Russie possédât le royaume de Pologne au même titre que ses

autres possessions, ce sont les phrases vagues du 1
er

article, qui

ont rapport aux Polonais.

1 D'après les statistiques russes, les dix provinces formant la par-

tie occidentale de la Russie, comptaient en 1856 une population

de 10 millions 800,000 habitants, dont 1 million 270,000 seulement

étaient Polonais. Il y avait plus de 6 millions 450,000 Russes, 1

million 750,000 Lettes et 1 million 166,000 Juifs. (Le Nord, 13

Juillet 1863.) Il faut voir cependant la note de Lord Castlereagh du 12

Janvier 1815 et les réponses de la Russie et de la Prusse insérées

dans le protocole de la séance du 21 Février comme base de l'ar-

rangement final de la question polonaise. Il s'agissait d'établir la

tranquillité publique dans toute Fétendue du territoire qui composait an-

ciennement le royaume de Pologne sur quelques bases solides et libé-

rales, qui fussent conformes à l'intérêt général, et d'y introduire,

quelle que fût d'ailleurs la différence des institutions politiques qui

s'y trouvent actuellement établies, un système d'administration dont

les formes fussent a la fois conciliantes et en rapport avec le génie

de ce peuple. Capbfigub, Congres de Vienne, part I, p. 796.
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La note écarte l'idée d'une conférence des huit puissances LMdée d'une

et renouvelle la proposition de pourparlers entre les trois
C

éc?rtée?
e

cours possédant des territoires polonais. 1

Dans la note du prince Gortschakoff à Vienne, la proposition impossibilité

de substituer des délibérations entre les cours directement inté- 5?"Vf

ressées dans les territoires, et qui est présentée dans des termes ^uton*ïiT
identiques à ceux des autres notes, est précédée de la décla-

trois couw*

ration que a M. le comte de Rechberg , en subordonnant son

adhésion éventuelle à une pareille combinaison , au consente-

ment préalable du cabinet impérial , a pressenti lui-même , avec

un sentiment d'équité que notre auguste maître a pleinement

apprécié, l'impossibilité où nous serions de l'admettre. Nous

nous plaisons à reconnaître dans cette réserve », dit le prince,

« une nouvelle preuve des dispositions amicales du cabinet de

Vienne, et un témoignage de la justesse avec laquelle M. le

comte de Rechberg apprécie la situation. » 2

Le comte de Rechberg, avant de s'entendre avec les gouverne- Le comte de

ments d'Angleterre et de France sur l'attitude qu'il convient aux vi^iïdU

puissances de prendre par suite des réponses russes, croit devoir Londres et

relever, dans sa note du 19 Juillet à Londres et à Paris, certains
de ParU*

endroits de la dépêché* russe. Le cabinet autrichien dit: ail

est clair en effet qu'on ne saurait négocier en conférence avec

la Russie, si cette puissance s'y refuse; mais il ne s'ensuit pas

de là qu'un tel refus ait notre approbation; la proposition

d'une conférence est, selon nous, tout-à-fait acceptable pour le

gouvernement russe. En ce qui regarde l'assimilation entre

la Gallicie et le royaume de Pologne», continue le comte,

« nous devons catégoriquement repousser toute insinuation de

ce genre. Enfin , relativement à la forme d'entente proposée

par la Russie, nous avons également déjà déclaré à St. Péters-

bourg que le concert établi entre les trois cabinets de Vienne,

Londres et Paris , constitue entre eux un lien dont l'Autriche

ne peut pas se dégager aujourd'hui pour négocier séparément

avec la Russie. » *
Réponse de

Une dépêche au charge d affaires russe à Vienne du 15/27 st. p*t*rs-
bourg du

Juillet, basée sur cette dernière note, explique la proposition is/w Juillet.

1 Documents diplomatiques, 1863, p. 42. »
2 Ibid., p. 47.

» lbid.
y p. 50.
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en se rapportant à la solidarité nécessaire entre les intérêts

des trois cours limitrophes et de leurs possessions polonaises

respectives.

«Qu'il y ait», dit cette dépêche, «une solidarité entre les

intérêts des trois cours limitrophes et de leurs possessions po-

lonaises respectives , c'est ce qu'attestent les traditions et les

précédents historiques qui ont créé l'ordre de choses actuel-

lement existant. Les faits ont plus d'une fois démontré com-

bien la situation de chacune de ces provinces réagit sur la con-

dition des autres. Les cabinets d'Autriche, d'Angleterre et

de France l'ont constaté en fondant leur action diploma-

tique sur le contre-coup que les troubles du royaume exer-

cent sur les possessions des États limitrophes , et par là sur

la tranquillité de l'Europe. Nous nous sommes inspirés de la

conviction de cette solidarité, en proposant une entente destinée

à mettre l'harmonie nécessaire entre les institutious qu'il s'agis-

sait d'introduire dans le royaume de Pologne après la pacifica-

tion du pays , et celles qui existent dans les possessions polo-

naises des États limitrophes. » 1

Notes Iran- Les notes adressées par la France, le 3 Août, par l'Angle-

giaîlc
e

èt

a

au- terre le 11 Août, et par l'Autriche le*12 du même mois, à

Août 1863'. leurs représentants à St. Pétersbourg, se terminent par une

déclaration identique ainsi conçue : « Il nous reste un devoir

impérieux à remplir: c'est d'appeler l'attention la plus sérieuse

de Son Excellence sur la gravité de la situation et sur la re-

sponsabilité qu'elle impose à la Russie. La France, l'Autriche

et la Grande-Bretagne ont signalé l'urgence de mettre fin à un

état de choses déplorable et plein de périls pour l'Europe.

Elles ont, en outre, désigné les moyens qui leur paraissaient

devoir être employés pour arriver à ce but, et elles ont offert

leur concours pour l'atteindre plus sûrement. Si la Russie ne

fait pas tout ce qui dépend d'elle pour réaliser les intentions

modérées et conciliantes des trois puissances , si elle n'entre

pas dans la voie qui lui a été indiquée par des conseils ami-

caux , elle est responsable des graves conséquences que la pro-

longation des «troubles de la Pologne peut entraîner. » 2

Ces discussions diplomatiques au sujet de la Pologne, inaugu-

1 Mémorial diplomatique
, 1863, p. 198.

* Documents diplomatiques, 1863, p. 52— 68.
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rées au mois de Février 1863, se continuèrent jusqu'au décli- Note» du

natoire final de la Russie du 26 Août / 7 Septembre, adressé schako IV du

en termes identiques , aux trois cours d'Angleterre, de France Septembre,

et d'Autriche.

M. Drouyn de Lhuys, en remettant le 22 Septembre 1863, m. Drouy»

une copie de cette dernière note du prince Gortschakoff au chargé d aV

chargé d'affaires français à Londres , en explique ainsi le sens, rais à Lo»-

dans les termes mêmes du ministre russe. « S. M. l'Empereur sépVemi.re

Alexandre ne relève que de Dieu et de sa conscience pour l'ac-

complissement de ses devoirs à l'égard des peuples placés sous

sa domination , et il n'a à rendre à l'Europe aucun compte de

l'exercice qu'il fait de ses droits souverains.»

Le prince avait déclaré de plus « que du moment que cette

discussion ne pouvait aboutir qu'à constater et à confirmer les

divergences de nos vues , ce serait agir trop contrairement à

nos dispositions conciliatrices que de les prolonger. »

On doit noter que dans une annexe à la dépêche, adressée a qui Pap-

aux représentants russes à Londres, à Paris et à Vienne, il est dit: "îiÏÏinïîiîfi'

«L'argument qu'on prétend tirer de la dénomination de sujets
de

i"a£.
p°

polonais , afin d'appliquer également aux habitants polonais

des provinces occidentales de la Russie la clause de l'article 1
er

qui stipule en leur faveur des institutions représentatives et

nationales, est inadmissible. Les Polonais ne forment dans

ces provinces qu'un septième à peine de la population. Il est

donc évident que là les seules institutions nationales sont

celles de la majorité. D'ailleurs l'article I
er du traité de

Vienne a si clairement établi que ces stipulations s'appliquent

exclusivement à l'ancien duché de Varsovie , avec Vextension

intérieure que VEmpereur de Russie jugera convenable de lui

donner
,
que le gouvernement impérial doit repousser pé-

remptoirement toute allusion à des provinces qui n'en font

point partie , et sont par conséquent en dehors de tous les en-

gagements internationaux qu'on peut faire découler du traité

de Vienne. v

«Lorsque l'insurrection éclata dans le Royaume (en 1830), lp« fait* de

on vit se produire à peu près les mêmes faits dont nous sommes "ÎÎL^u?"

témoins aujourd'hui. Les insurgés appelèrent à leur aide les
Jourd h '"'

sympathies de l'Europe libérale: les cabinets offrirent leur in-

tervention diplomatique: elle fut rejetée. L'empereur Nicolas

Lawbkkck-Whkatok. I.- 22
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était fermement résolu à dompter la rébellion: elle fut répri-

mée. Les puissances occidentales réclamèrent contre cette

répression au nom du traité de 1815, et insistèrent pour que la

Rétablisse- constitution polonaise fut rétablie comme un engagement inter-

l'ullMlilUtioll national : cette demande fut déclinée. Le gouvernement impé-

cïaïn? aprèV rial soutint que la rébellion des Polonais avait déchiré tous

îiVlï'rébe" les engagements; que la Russie, obligée de recourir à la guerre,
hou de issu.

avajt désormais tous les droite que confère la conquête. Cette

théorie ne fut pas reconnue par les cabinets ; le gouvernement

La di*rus- russe la maintint. La discussion internationale n'eut point
aiun n'eut .

pa» de suite, d autre suite. » 1

Le
?
autres Quoique ce fût à la France, à l'Angleterre, et à l'Autriche

vuropéeniH's de prendre l'initiative, «presque toutes les cabinets», dit M.

les mêmes Drouyn de Lhuys, « depuis la cour de Rome jusqu'à la Porte

*\es trois Ottomane, depuis Stockholm jusqu'à Lisbonne, ont consigné

dans des dépêches dont le cabinet russe connaît la teneur, l'ex-

pression d'opinions conformes pareilles à celles dont les trois

cours se sont faites plus particulièrement les interprêtes auprès

de lui. Nous signalerons l'Italie, l'Espagne, la Suède, le

Portugal, les Pays-Bas, le Danemarck, la Porte-Ottomane.» 2

Les État». Parmi les États invités par la France à appuyer ses dé-

marches auprès de la Russie, l'Oldenbourg et les États-Unis

d'Amérique ont été les seuls qui n'ont pas répondu à l'appel

poïdelTt
r^ de l'Angleterre ct de la France.

à rappel. Le gouvernement français termine ainsi son résumé des né-

gociations diplomatiques concernant les affaires de la Pologne,

^u
u
vm,c-

u
PréPftré P°ur le Senat et le CorPs législatif: « Malgré le peu

ment fran-

çais «ht l' in-

tervention
diploma-
tique, que, dn moment où la question polonaise a été posée, il n'a,

dans la mesure de ses droits et de ses devoirs envers l'Europe,

rien négligé pour la résoudre.

« Toujours attentif au spectacle douloureux de la lutte qui

se poursuit en Pologne, il ne perd de vue aucun des grands

intérêts qui s'y rattachent. 11 maintiendra son entente avec

l'Angleterre et l'Autriche, et il se refuse à croire que l'union

1 Documents diplomatiques, 1863, p. 80, 82.
3 Voir pour ces Dépêches, Le Nord, 10, 11, 25, 29 Mai, 7, 9,

17, 21 Juin 18C3.

Unis et l'Ol

denbourg
sont les

seuls états

de succès de l'intervention diplomatique des trois puissances,

le gouvernement de l'empereur peut se rendre le témoignage
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des cabinets, dans une affaire si digne de leur sollicitude;

doive demeurer stérile.

« Nous ne prétendons pas , toutefois
,
imposer nos solutions

aux puissances qui sont intéressées, autant ou môme plus direc-

tement que nous, au règlement des difficultés pendantes. Dans

une question essentiellement européenne, il n'est conforme ni

à nos obligations ni à nos droits d'aller seuls au devant d'une

responsabilité qu'il appartient à tous de partager. » 1

11 faut ajouter qu'à la date du 24 Février 1864, malgré la

neutralité qu'elle avait voulu conserver dans la lutte entre la

Russie et les insurgés du royaume de Pologne, l'Autriche se

trouva obligée d'établir l'état de siège en Gallicie. *

Après le refus de la Russie d'accepter les conseils de la

France, de la Grande-Bretagne et de l'Autriche appuyées par

les autres puissances, l'empereur Napoléon proposa de sou- Proportion
d un contres,

mettre la cause polonaise à un tribunal européen. « La Russie»,

dit il dans son discours à l'ouverture de la session législative

de 1864, « l'a déjà déclaré : des conférences où toutes les

autres questions qui agitent l'Europe seraient débattues, ne

blessent en rien sa dignité. » Dans sa lettre du 4 Novembre

1863, adressée aux souverains de l'Europe, l'Empereur dit:

« Si l'on considère attentivement la situation des divers pays,

il est impossible de ne pas reconnaître que presque sur tous les

points, les traités de Vienne sont détruits, modifiés, méconnus

ou menacés. De là des devoirs sans règle, des droits sans

titre et des prétentions sans frein. N'attendons pas pour

prendre un parti que des événements soudains, irrésistibles

troublent notre jugement et nous entraînent malgré nous dans

des directions contraires. Je viens donc vous proposer de

régler le présent et d'assurer l'avenir dans un Congrès. — Si

cette proposition est accueillie, je vous prie d'accepter Paris

comme lieu de réunion. »

Lord Russell écrivait le 12 Novembre, que le gouvernement r«poiwm de
1 * " l'Angleterre.

de la Reine ressentait plus d appréhension de la réunion d'un

congrès de souverains et de ministres, n'ayant pas de but dé-

fini, embrassant la carte entière de l'Europe, et suscitant des

« Exposé de la situation de CEmpire, Novembre, 1863, p. 111. •

8 Mémorial diplomatique, 1804, p. 148.
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espérances que les membres de cette assemblée pourraient se

trouver également hors d'état de satisfaire et de calmer, qu'elle

n'y avait de confiance. 1

M. Drouyn de Lhnys répondant le 23 Novembre à la dé-

pêche anglaise, rappelait que l'empereur s'était adressé avec

confiance et simultanément à toutes les couronnes, sans entente

préalable avec aucune d'elles , afin de mieux témoigner de sa

sincère impartialité et déborder, libre de tout engagement, les

délibérations auxquelles il les conviait. En ajoutant que l'empe-

reur ne s'était pas cru en droit de fixer aux cours un programme

du congrès , il signalait les questions les plus pressantes qu'il

importait de régler. La lutte déplorable qui ensanglantait la

Pologne durerait-elle toujours? Le maintien de la paix entre

le Danemarck et l'Allemagne resterait-il à la merci d'un inci-

dent ? L'anarchie s'établirait-elle d'une façon permanente sur

le Bas-Danube? L'Autriche et l'Italie seraient-elles toujours

prêtes à rompre la trêve qui suspend l'explosion de leurs res-

sentiments ? L'occupation de Rome par les troupes françaises

se prolongerait-elle indéfiniment? Devrait-on enfin renoncer,

sans avoir essayé de nouvelles tentatives de conciliation, à

l'espoir d'alléger pour les peuples des armements excessifs?

Cette dépêche ne reçut pas un meilleur accueil du cabinet de

Londres, et dans sa réponse du 25 Novembre, Lord Russell

maintint le refus du gouvernement britannique.

K
iTu?iT*tc*

^e ^eur c0^> *es souverains envoyaient à l'empereur Napo-
' léon III leurs réponses. Plusieurs cours, l'Italie, la Suède,

le Danemarck , la Turquie , la Belgique , le Portugal
,
l'Espagne,

la Grèce, donnaient, ainsi que la confédération suisse, une

adhésion sans réserve, et l'exprimaient dans les termes les

du ».»!»«., plus courtois. Le pape promettait son concours moral. Les

quatre rois secondaires de l'Allemagne tenaient un langage

sympathique, mais rattachaient leur décision définitive à celle

de u coufé- de l'Allemagne. La confédération germanique acceptait l'idée

manque du congrès européen, en prenant toutefois pour point de départ

les traités de 1815, et, sans méconnaître. que même les actes

les plus solennellement consacrés ne peuvent demeurer inalté-

rés au milieu du cours irrésistible de l'histoire, elle posait

en principe que toute modification ou résiliation ne peut se

1 Annuaire des Deux Mondes, 1862— G3, p. 38, 1C9, 973.
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faire sans le consentement des intéressés. Le czar exprimait Réponse du

son désir de substituer des relations de confiance et de con-

corde à l'état de paix armée qui pèse si lourdement sur les

peuples ; mais il demandait que l'on précisât les questions qui

devaient faire l'objet d'uue entente, et les bases sur lesquelles

cet accord aurait à s'établir. Le roi de Prusse reconnaissait du roi de

Futilité de suppléer aux parties des traités de 1815 qui ont
1 f

été détruites ou qui devraient être abolies, d'entourer de ga-

ranties nouvelles les dispositions qui se trouveraient méconnues

ou ménacées, et proposait un échange d'idées préparatoires.

L'empereur d'Autriche acceptait en apparence le pensée d'un dei'empereur

congrès, mais il voulait qu'on s'entendît sur le point de

départ, sur l'objet et sur les moyens d'action qu'on aurait en

vue, sur la ligne de conduite qu'on suivrait.

Toutes ces réponses souveraines, les unes sincères, les iu^cè* de

autres courtoises et diplomatiques, n'en constataient pas moins
la tcn,HtIve -

l'insuccès de cette tentative de congrès européen qu'on avait

voulu réunir à Paris; l'idée d'un congrès restreint, mise en congrès

avant par une circulaire de M. Drouyn de Lhuys du 8 Décembre, restreint,

ne tarda pas également à être abandonnée. 1

Nous ferons mention
,
pour compléter notre notice sur les ukases du 3

rapports de l'empereur de Russie avec les Polonais, des dé-
Mars m4 '

crets du 2 Mars (19 Février) 1864. Ces décrets, quoique

émis en apparence dans l'intérêt de l'humanité , sont dirigés

politiquement contre le parti qui favorise l'indépendance polo- Leur objet,

naise. Ainsi, ils déclarent «que les terres dont les paysans

ont actuellement l'usufruit, faisant partie soit des biens pri-

vés et des majorats, soit de ceux qui appartiennent aux fonda-

tions (institutions et établissements de diverse nature), ainsi

qu'à la couronne, rentrent dans la propriété pleine et entière

des paysans qui en sont les détenteurs. » Les propriétaires

des biens-fonds de toute dénomination, tels que biens privés,

biens attaches aux fondations ou biens octroyés (majorats),

recevront de l'État une indemnité en échange des redevances

abolies que leur payaient les paysans. Un autre décret de la

même date abolit la juridiction patrimoniale, et établit la parti-

cipation des paysans aux affaires de l'administration communale.*

1 Annuaire des Deux Mondes, 1862— 03, p. 39— 40.

2 le Nord, 12 et 13 Mars 1864.
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FINLANDE.

L'empereur La Finlaude forme une division à part de l'empire russe, et
dti KnsHie * 1

'

grand ie de l'empereur s appelle grand-duc de Finlande. Ce pays a une
Finlande.

. ... ... , . .

constitution, une organisation politique, une administration

La Finlande particulière. Cette constitution est la même qui lui fut donnée

ViïïiKÎT en 1779 par Gustave Adolphe IV, roi de Suède, et elle fut

MtionToH" confirmée par le manifeste de l'empereur Alexandre I
er

, en date
u
hAminLrn- du 27 Mars 1809 , et par les manifestes des empereurs Nicolas

ll

°Hè™!
cu" ct Alexandre II, du 24 Décembre 1825 et du 3 Mars 1855.

Constitution L'empereur Alexandre H a présidé la diète pour la première

Adolphe IV fois en 1863. Dans le discours d'ouverture, le 18 Septembre,
d
firmee pa? l'empereur dit: «Des considérations majeures, dont l'appré-

xanîreV, ciation m'est réservée, ne m'avaient pas permis de réunir les

^nîS, ï!i

r
représentants des quatre ordres du grand-duché dans les pre-

AiSandrri" nûèrcs années de mon règne. Plusieurs des stipulations des
en 1855.

jois fondamentales du grand-duché ne sont plus applicables

Discours à l'état de choses survenu depuis sa réunion à l'empire:
rt ouverture r * '

* l

îm
tv dc d autres manQuent de clarté et de précision. En maintenant

le principe monarchique constitutionnel inhérent aux mœurs
du peuple finlandais et dont toutes les lois et les institutions

portent le caractère, je veux faire admettre dans ce projet un
droit plus étendu que celui que possèdent déjà les États quant
au règlement de l'assiette des impôts, ainsi que le droit de
motion qu'ils ont anciennement possédé, me réservant toute-

fois celui de prendre l'initiative dans toutes les questions qui

touchent au changement de la loi fondamentale. » 1

Distinction
"

m. ire le titre II existe cependant une distinction sensible entre le titre de
de l'empe-
reur de Rus
nie k la hou

. . l'empereur de Russie à la souveraineté des Polonais, et celui

vcniineté des qu'il possède comme grand-duc de Finlande. Dans ce der-
l'olonnis. et .. A

celui qu'il mer pays il ne pourra être question d'intervention internatio-
1

nale basée sur des traités. L'empereur tient la Finlande par

nede Finlande. droit de conquête, et tout autrement qu'il ne tient la Polo^
I

'îui

F
."

la

a
,

r

<J

-

e de l acte finaI du con8rès de Vienne. La cession de ce pays à
tient par la Russie par la Suède, en vertu du traité de 17 Septembre
droit de . .

x

couquête. 1809, se nt non-seulement sans conditions, mais le roi de Suède

1 Malte-Bbcn, tora. IV, p. 409. — Almanach de Gotha, 1864, p.
1011. — Le Nord, 23 Septembre 1863.
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Chap. II.] UNION FÉDÉRALE. 343

déclara que » l'empereur ayant donné déjà les preuves les plus cession faite

manifestes de clémence et de justice, S. M. Suédoise se voyait
p," {* JEj!*

par-là dispensée du devoir, d'ailleurs sacré, de faire des ré- ^n"^,
09 '

serves là-dessus en faveur de ses anciens sujets. » 1 di,ion8 -

XX.

UNION FÉDÉRALE.

XXI.

SYSTÈME D'ÉTATS CONFÉDÉRÉS , OU CHAQUE ÉTAT CONSERVE SA

rROPRE SOUVERAINETÉ.

XXII.

DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL SUPRÊME OU ÉTAT COMPOSÉ.

Éléments, § 20, 21, 22, tom. I, p. 55.

« Lorsqu'il s'agit d'un État composé ou d'un gouvernement

fédéral suprême, les divers gouvernements unis des diverses Les divers

sociétés unies sont, avec le gouvernement commun de ces di- monts unis

verses sociétés, conjointement souverains dans chacune de ces
dM

so2iét£
,1

' s

diverses sociétés et aussi dans la plus grande société prove-

nant de l'union fédérale. Les divers gouvernements des di-

verses sociétés unies, liés par le gouvernement commun qu'ils

ont concouru à former, et auquel ils ont respectivement délégué

des portions de leurs diverses souverainetés, sont conjointe-

ment souverains dans chacune des sociétés et dans toutes.

«Le gouvernement commun ou générai n'est ni souverain,

ni suprême. Aucun des divers gouvernements n'est souverain

ni suprême, même dans la société individuelle dont il est le

chef immédiat.

« Dans presque chaque cas de société politique indépendante,

diverses sociétés politiques, gouvernées par divers gouverne-

ments, sont comprises par la seule des sociétés qui est politique

et indépendante: de sorte qu'un gouvernement suprême et

1 Martens, Nouveau recueil, tom. I, p. 24. — Schœll, Histoire des

traités, tom. XIV, p. 210.

unies et te

gouverne-
ment com-

mun.
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344 ÉTATS CONFÉDÉRÉS [Part. I,

fédéral et an gouvernement snprême mais non fédéral ne se

distinguent que par les traits suivants :

Gouverne- « Lorsque le gouvernement suprême n'est pas fédéral, chacun

des divers gouvernements pris en ce caractère n'est que simplc-
r

ment subordonné; autrement dit, aucun des divers gouverne-
,uP

fIdérli?

on
ments pris en ce caractère te participe à la souveraineté.

Mais lorsque le gouvernement suprême est proprement fédéral,

chacun des divers gouvernements qui ont été parties immèdu

ates au pacte fédéral, est, en ce caractère, membre du corps

souverain.

l«s diverses «Lorsqu'il est question d'un système d'États confédérés, les

untes'dans diverses sociétés unies ne sont pas une seule société et ne sont

ïéStoeô»- Pas soumises à un souverain commun; chacune de ces diverses
fédères,

sociétés est une société politique indépendante, et chacun de

leurs divers gouvernements est, à proprement parler, souverain

système ou suprême. Un système d'États confédérés ne diffère pas essen-
d'Ëtats cen- . .11
fédérés et en ticllcmcnt a une alliance ordinaire entre un certain nombre de

ordinaire, gouvernements indépendants. Et lorsque des gouvernements

indépendants sont unis par une alliance ordinaire, aucun des

gouvernements alliés n'est soumis aux gouvernements alliés

pris comme un corps agrégé, quoique chacun des gouverne-

ments alliés adopte les termes de l'alliance et fasse observer

ordinairement ces termes dans sa propre communauté indépen-

dante par ses propres lois et commandements. » 1

L'article qui va suivre nous offrira, dans la confédération

germanique et dans la confédération du nord de l'Alle-

magne qui vient de se former, des exemples des deux espèces

d'union fédérale. Nous trouverons aussi, dans les propositions

pour une réforme constitutionnelle qui ont été présentées de

temps en temps, l'occasion d'étudier les diverses phases que

peuvent présenter les combinaisons de ces systèmes.

1 AusTiit, Jurisprudence determined, p. 218— 224.
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XXIII.

CONFÉDÉRATION GERMANIQUE.

Éléments, §. 23, tom. I, p. 58.

ANCIEN EMPIRE GERMANIQUE.

Histoire, Introduction, tom. I, p. 100.

Quoique l'empire germanique, tel qu'il existait avant la ré-

volution française, n'ait jamais été restauré, il faut, pour bien

comprendre les institutions des derniers temps, comprendre

celles des temps plus reculés.

«Par une convention faite en 964 avec le pape Léon VIII, L'empire ro-

Othon (élu empereur à Aix-la-Chapelle en 936), fut déclaré maître de la domi-

ne l'empire romain, lequel par ce moyen passa de la domination Francs sous

des Francs sons celle des empereurs d'Allemagne. Les empe-
cel

pereJr
m~

rcurs Frédéric I et Henri VII renouvelèrent cette liaison entre
d

'

A,IciDasne -

l'Italie et l'Allemagne. Les droits de Majesté exercés en Italie «32!?«îr-
par les empereurs depuis Henri VII jusqu'à Charles VI en sont

cé,
di;JS?

,le

des preuves incontestables. Cet empereur l'a confirmée de
H
jïJj tt̂

n

nouveau par le fameux traité de Londres de 1718. » 1 Char,es VL

L'article V de ce traité porte : « Comme l'ouverture aux suc-

cessions des États possédés présentement par le grand-duc de

Toscane et par le duc de Parme et de Plaisance, si eux et leurs

successeurs venaient à manquer sans postérité masculine, pour-

rait donner lieu à une nouvelle guerre en Italie, d'un côté par
les droits que la présente reine d'Espagne, née duchesse de

Parme, prétend avoir sur les dites successions après le décès

des héritiers légitimes plus proches qu'elle; et d'un autre côté

par les droits que l'empereur et l'empire prétendent avoir aussi

sur les dits duchés ; afin de prévenir les suites funestes dè ces

contestations, il a été convenu que les dits États ou duchés l'arme et

seront reconnus à l'avenir et à perpétuité, par toutes les par- connus fie//

ljcs contractantes, et tenus indubitablement pour fiefs mascu- d? Londîis*

Uns du Saint-Empire romain, et lorsque la succession aux dits

duchés viendra à échoir au défaut de successeurs mâles, Sa
1

Institutions au droit public c?Allemagne, Leipzig 1766, p. 08,
Liv

- I, chap. x .
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346 droits de l'empire en Italie. [Part. ],

Majesté Impériale, pour elle, comme chef de l'empire, consent

que le fils ainé de la reine d'Espagne et ses descendants

maies succèdent dans tous les dits États; et comme le con-

sentement de l'empire est requis pour cet effet, Sa Majesté Im-

périale emploiera tous ses soins pour l'obtenir. »

finmisons Ce traité déclare en outre que « des garnisons suisses

"liiins )c« seront mises dans les principales places de ces États, afin de
principales _ ,

pinces, procurer une sûreté encore plus grande au fils de la reine et

de le rendre plus certain de l'exécution de ce qui lui est pro-

mis pour la dite succession, de même que pour mettre hors de

toute atteinte la féodalité établie sur les dits États, en faveur

de Vcmpcreur et de Vempire. » 1

nui£*r«-
Mais lcs ^tats Je 1,ltalie

>
à l'exception de la Savoie qui a

« option de la été reçue État sous l'empereur Sigismond, ne sont point États

"

"^utfde"
*'cm I>ire d'Allemagne. Ils ne lui sont attachés que par le

rempire. lien fédéral. Le nom du duc de Savoie est toujours cité parmi

ceux des membres du collège des princes, quoiqu'il n'exerçât

pas son suffrage. 2

Le roi de Sardaigne prenait parmi ses titres celui de prince

et de vicaire perpétuel du saint empire romain. 3

Dans les instructions qu'il adressait à son ambassade à

Vienne, en 1815, le roi Louis XVIII basait l'arrangement qu'il

proposait pour conserver l'intégrité des États sardes, sur les

B
r

»pp°
e

r^ rfn rapports du roi de Sardaigne vis-à-vis de l'empire, pour ce qui

dnigne vis-»- était de la Savoie, du Montferrat et de quelques autres districts
?is de l'en. ' ^ *

pire. du Piémont, où les femmes, d'après la loi de l'empire, ne pou-

vaient succéder. La question de la succession sarde était alors

analogue à celle de la succession danoise qui vient d'être dé-

cidée par la force des armes, au détriment du Danemarck. 4

Querelles Au onzième siècle commencèrent les querelles entre les papes
entre les r *

papes et le» et les empereurs. Les seigneurs, les évÎMjucs et les villes de
empereurs.

la Germanie en profitèrent pour se rendre indépendants de la

1 De Lambert y, Négociations et traité» , tom. X. Traités, p. 41.

Ce même traité se trouve en latin dans Dumont, Corps diplomatique,

tom. VIII, part. I, p. 531.
2 Institutions au droit public a"Allemagne, loc. cit., p. 263. — Heiss,

Histoire de l'empire, tom. VI, p. 23*2, note.

3 lbid., p. 236. — Capepigce, Congres de Vienne, p. 222.

* lbid., p. 223.
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Chap. IL] BULLE d'ob DE CHARLES IV. 347

puissance impériale, et changèrent le royaume d'Allemagne en

une vaste fédération d'États, dont l'empereur ne fut plus que

lo chef commun. Les pontifes de Rome l'emportèrent, la mai-
£ffî££}™n

son de Hohenstaufcn fut détruite, l'autorité impériale tomba d®
t

H
Ĵ

,*n "

complètement, et il s'ensuivit (de 1254—73) une longue anar-

chie dans laquelle, faute de puissance publique, se formèrent de 12*4-73

des confédérations et des ligues entre les villes de commerce;

la plus célèbre est connue sous le nom de ligue hanséatique. L
tyj

t

« h™-

A la fin de cette anarchie, l'élection des empereurs, à laquelle

tous les princes et États de l'empire avaient jusqu'alors con-

couru, devint le partage exclusif des sept grands officiers do
JjjjjjçJ

la couronne qui étaient les archevêques de Maycnce, de Trê-

ves et de Cologne, le comte palatin du Rhin, le duc de Saxe,

le margrave de Brandebourg, et le roi de Bohême. Rodolphe de Élection^

Habsbourg, petit seigneur de l'Helvétie, fut le premier empe- "ubsbîuV

reur élu par les sept électeurs (1273). 1

La bulle d'or (ainsi désignée du sceau d'or qui y est attaché,) j^une dv

que Charles IV publia solennellement en 1356 et que d'autres charge

v

empereurs de même que tous les États de l'empire ont confir-

mée en plusieurs occasions, devait être la base de l'édifice po-

litique de l'empire. Les dispositions de la bulle d'or sont de

deux espèces; les unes traitent particulièrement de l'élection et

des électeurs et fixent le nombre de ceux-ci à sept; les autres

concernent l'empire en général. La bulle nomme deux vicaires

pour fonctionner provisoirement, pendant la vacance de l'em-

pire. C'est le palatin du Rhin et le duc de Saxe. 2

Les publicistes entendent sous le mot de capitulations, Kai- canH»-

serlichc Wahl-Capitulationen, certains articles convenus entre

l'empereur et les électeurs conformément auxquels il promet,

immédiatement après son élection, et avant son couronnement,

de gouverner l'empire. Les rois des Romains, élus du vivant

de l'empereur, sont aussi obligés d'en jurer une aussitôt après

leur élection. 3

1 Malte-Brin, Géographie universelle, tom. III, p. 304.

3 Du Fau, Duvergiek et Guadet, Collection de constitutions, tom. II,

p. 42, 49. — On trouve la bulle d'or en français et au complet dans

HEI88, Histoire de l'empire, tom. VII, p. 1—68.
3 Institutions au drgit public d'Allemagne, liv. I, chap. vu, § 1.
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Distinction La noblesse immédiate, qui a conservé jusqu'à ce jour
culro 1a

noblesse im- quelques-uns de ses titres et privilèges, était un corps qui ne
médiate et ... m , , , ,* . . l
ia noblesse reconnaissait pour chef que l'empereur et l'empire, tandis que
médiate.

la nobiesse médiate se trouvait placée sous le domination de

quelque État de l'empire. On trouve des traces de l'existence

Les nobles de la noblesse immédiate avant le 13° siècle, mais les nobles

jetaient pas immédiats n'étaient point États d'empire, car ils n'avaient pas
Etat* d'em- ^ , . ....

pire. suffrage à la diète.

Trois cercles Ce corps de nobles était divisé en trois cercles, celui de
de noble».

Franconic, cein i de Souabe et celui du Rhin; il avait un direc-

toire commun, tandis que chaque cercle avait un tribunal dont

les appels ressort issaient au conseil aulique ou à la chambre

impériale.

La noblesse immédiate était en possession de hautes préro-

gatives, que les capitulations impériales avaient confirmées.

V/gation
6 ava^ *c droit de légation pour tout le corps en général

et pour chaque cercle en particulier. La juridiction ecclésias-

tique lui était assurée. Il faut comprendre que les membres

possédaient individuellement la supériorité territoriale, bien

qu'à quelques égards elle leur fût contestée. Cette supériorité

Rupérioruc territoriale était le pouvoir d'exercer dans leur territoire tous
territoriale.

#

1

les droits de souveraineté non en contradiction avec les lois

générales publiques de l'empire. 1

l» maison de En 1438, la maison de Habsbourg-Autriche arrive au trône

^triche! impérial qu'elle ne quitte plus ; il fallait toutefois qu'à chaque

1438 au trône changement de règne, une élection formelle déférât la couronne
impcnaj.

à l'héritier de cette maison. Cette succession fut une seule

Section do. fois interrompue, à la mort de Charles VI, qui ne laissa point

Bavière d'héritiers mâles. L'électeur de Bavière fut alors élu sous le
comme cm- , . .... . . ... .

pereur. nom de Charles VII; mais, lorsqu il mourut, Marie- Thérèse
F
Lorra?ne

C r«ussit à faire couronner empereur son époux, François de
élu Lorraine.

empereur.

raix de re-
La Paix dc rcligion (voir Part. II, chap. i, § 3) qui était établie

trÈ de
du conscntcmcnt de tous les États en 1555, et qui reconnaissait

westphaiic. une religion protestante, et surtout les traites dc 1648 qui

avaient été précédés d'une guerre de trente ans, effectuèrent

de grands changements dans l'ancienne constitution dc l'empire.

1 Ditatj, Duvergier et Gi'adet, Collection de voruttitution*, tom. II,

p. 36.
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Par le traité de Westphalie (1G48), la constitution de l'em-

pire germanique est renouvelée, son état fédératif légalement

établi, et la souveraineté des États d'Allemagne assurée. Un
huitième électorat est créé en faveur du duc de Bavière. L'in-

Jf^}
1*™*

dépendance de la Suisse, insurgée depuis trois siècles contre

l'empire, est assurée. Les sept provinces septentrionales des

Pays-Bas, révoltées depuis un siècle contre la branche espag-

nole d'Autriche, sont reconnues indépendantes, et forment la

république des Provinces-Unies.

L'électorat de Bavière s'éteignit en 1777, époque à laquelle

la branche palatine hérita de la Bavière, qui s'agrandit ainsi

de tout le Palatinat.

Un nouvel électorat, dont le souverain hérita de la cou- Électoral

ronne de la Grande-Bretagne, fut créé pour la maison de on'de*'

Brunswick, à l'époque où l'électeur de Brandebourg prit le eTnoï.

titre de roi de Prusse. 1

L'empire germanique, tel qu'il fut définitivement fixé par la État» sou-

paix de Westphalie, était composé de trois-cent-cinquante-cinq réglés par u

États souverains, tant féodaux qu'ecclésiastiques et munici- Westphalie.

paux, et différant entre eux par leur étendue et leur impor-

tance relative.

Le pouvoir législatif résidait dans la diète qui était com- composition

, \ , . .,,»,. , i
u* ,a dé-

posée de trois collèges, le premier, des électeurs; le second,

des Princes, et le troisième, des Villes impériales. Cette diète

a siégé à Ratisbonne, depuis 1C63, jusqu'à la chute de l'empire

germanique, en 1806. On trouvera un exposé de son organi-

sation, do même que de celle du pouvoir judiciaire appartenant

à la chambre impériale et au conseil aulique, dans l'introduc-

tion de «l'Histoire». Nous y ajouterons quelques détails.

Les fonctions du tribunal établi en 14G7 se bornaient au Fonctions de
la chambre

maintien de la paix publique; mais l autonté de la chambre de

impériale fondée en 1495 s'étendait non -seulement sur les

causes d'infraction de paix, mais encore sur toutes les causes

civiles, de quelque nature qu'elles pussent Ctre. Elle rendait Juridiction
' * * * * en première

la justice tant en première instance, qu'en cause d'appel. Elle instance,

connaissait en première instance des causes des membres immé-

diats de l'empire, à moins que le droit d'austrèpncs n'y mît

1 Malte-Brun, Gwgraphie universelle, tout. IIÎ, p. 3CG.
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obstacle. Elle recevait les appels de tout juge subalterne de

privilège de l'empire, à moins que la nature de la cause, ou quelque pri-
non-appel- _
undo. vilége, comme celui de mm appellatido, ne fit une exception à

la règle.

La chambre impériale avait la juridiction concurremment

ïïiïqpî
avec *e conse^ aulique, mais cette concurrence cessait pour les

causes qui dépendaient de l'empereur seul et qui par là étaient

de la compétence du conseil aulique privât ivement à la chambre

impériale.

La chambre impériale, ainsi que le conseil aulique, jugeaient

suivant suivant les recès de l'empire, la paix publique et celle de
Quelles lois

les juge- religion, les traités de Munster et d'Osnabruck, la capitulation

étaient ren- de l'empereur, les règlements, statuts et coutumes de chaque

principauté, seigneurie et des tribunaux y établis. Et à leur

défaut ils devaient juger suivant le droit commun (c'est-à-dire

le droit justinien indiqué par les termes Gemeine Rechte, au

lieu que les lois de l'empire étaient indiquées par les ternies

Reiclisrcchte)) l'ordonnance de la chambre impériale, celle du

conseil aulique et suivant les anciens usages.

«Quant aux causes criminelles des États, il semble que, suivant

^"EtaTs.
es

le principe de droit public qui envisage chaque État comme

sujet de l'empereur et de l'empire, elles devaient être jugées

par les cours souveraines de justice. Néanmoins la plupart

des publicistes soutiennent qu'elles sont incompétentes à cet

égard. Effectivement l'on ne trouve guère d'exemples dans

l'histoire qu'un État y ait été jugé. L'empereur ne peut mettre

au ban de l'empire personne, de quelque condition qu'il puisse

être, sans le conseil et consentement des électeurs, princes et

États. » 1

Droit de «Tous les princes, États et membres immédiats de l'empire»,
justice pos- .... _
*édé par tous dit Hciss , «sans en excepter aucun, ont droit de justice dans

etc. l'étendue de leurs fiefs, et cette justice est souveraine pour les

affaires criminelles et pour les civiles; à la réserve toutefois, en

ce qui regarde les civiles; qu'on en peut appeler, en certains

cas, à la chambre impériale ou au conseil aulique. » a

Cas où l'on Pour que l'appel puisse être porté à la chambre impériale
JV

d'ap
e

p2r°
a
ou au conseil aulique, il faut que le juge dont est appel ressor-

1 Institutions au droit public <VAllemagne
^ p. 415.

s IIkiss, Histoire de Vempire
y
tom. IV, p. 40G.

Causes cri-
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tisse immédiatement aux cours souveraines, que la cause soit

susceptible d'appel; par exemple, qu'elle soit civile séculière;

que la somme, dont il s'agit, soit telle que les lois l'exigent pour

pouvoir en interjeter appel.

« Plusieurs États avaient obtenu de l'empereur le privilège Exception*
* 1 ° au droit

de non appellando. Ces privilèges étaient illimités ou bornés, <r»ppei.

soit à une certaine somme, soit à certaines causes. Les archi-

ducs d'Autriche, les ducs de Saxe et de Wurtemberg, le roi de

Suède et tous les électeurs en général, avaient des privilèges

illimités. » 1

La chambre impériale et le conseil aulique ne peuvent juger Le»
auatregues

en première instance les causes des membres immédiats de décident en

l'empire, que lorsqu'elles ne sont point portées par devant des ^unit"^"

austrègues, c'est-à dire des juges établis ou par une convention

ou par les lois, pour décider en première instance les causes

des membres immédiats de l'empire. 2

Le droit de légation n'a pas été exercé par l'empire depuis ^^Jj,
,é "

la période des empereurs autrichiens, excepté dans les cas des
1 * ' * Deputatious

députationSy qui ont été nommées pour assister aux différents nommée»
pour assister

traités de paix. Dans ce cas l'empereur nommait aussi ses « traité»

. . . _
, , _ , de paix.

plénipotentiaires. Les traites de Munster du 21 Octobre 1648
Traités de

avec la France et celui du même jour d'Osnabruck avec la iiuuster et

Suède (tous deux appelés de Westphalie) ont été signés, non- brucï.

seulement par les ambassadeurs plénipotentiaires de l'em-

pereur, mais aussi par les plénipotentiaires des électeurs,

princes et États du Saint-Empire romain.

Dès 1533, le recès d'Augsbourg assura aux États le droit de Éuûïehire

faire des alliances, soit entre eux, soit avec les étrangers, et «««"lances,

par conséquent de recevoir et d'envoyer des ministres. La

paix de Westphalie acheva de leur assurer cette prérogative.

Ils ne pouvaient contracter aucune alliance offensive contre

l'empire, ni contre ses membres, mais ils jouissaient du droit

de la guerre et de la paix, autant que la constitution ou les

privilèges de leurs États le leur permettaient. 3

1 Institutions au droit public d'Allemagne, liv. IV, chap. xiv, xv,

p. 388—420.
* Ibid., liv. IV, chap. xvn, p. 436. — Hkiss, Histoire île Vempire,

toi». IV, p. 415.
3 Maltk Bkin, Géographie universelle, tnin. III, p. 364, 405. -
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352 CONOBÈS DE BA8TADT. [Part. I,

congres dé Au congrès de Rastadt, assemblé en 1797, d'après les sti-

"797. '

pulations du traité de Campo-Formio, du 17 Octobre 1797, et

qui se termina si malheureusement en 1799 par l'assassinat des

plénipotentiaires français, 1 l'empereur, en sa qualité de chef de

l'empire, avait nommé le comte de Metternich (père du prince

depuis si célèbre) son plénipotentiaire, tandis que le comte

de Cobentzel y figurait comme plénipotentiaire du roi de

Hongrie et de Bohême. Les États de l'empire nommés pour

former une députation se faisaient représenter par des mi-

nistres que l'on appelait subdélégués. Parmi ces délégués à

Rastadt se trouvait aussi un ministre de l'empereur qui le re-

présentait comme archiduc d'Autriche.

Triple repré- Il y avait de très-bonnes raisons de la part de François II

i>mîerTur
d
a pour une double, sinon pour une triple représentation. L'em-

pereur avait conclu le traité de Campo-Formio, comme roi de

Hongrie et de Bohème. C'était à ce titre qu'il avait consenti

Traité de dans les articles secrets, à ce que l'intégrité de l'empire, qu'en

uiio, article» Sa qualité de chef de la confédération germanique, il avait
hoc 1 @ls

stipulée dans les préliminaires, fût enfreinte, sans que, comme

roi de Hongrie et de Bohême, il y mît opposition. Si la guerre

recommençait entre la France et l'empire, l'archiduc d'Au-

triche, comme membre de ce corps, ne pouvait se dispenser d'.v

prendre part, mais on était convenu qu'il ne fournirait que son

contingent comme archiduc, et qu'il resterait encore neutre

comme roi de Hongrie et de Bohême. Schœïl dit à ce propos:

« Une singularité, à laquelle nous avons déjà fait allusion, fut

le triple caractère que l'empereur déploya à Rastadt, soit

comme chef de l'empire, soit comme membre de la députation

de ce corps, soit comme prince souverain. Nous verrons que,

Institutions au droit public i?Allemagne, p. 120, 191, 288, 327, 388,

420, 482. — Heiss, Histoire de l'empire, tom. IV, p. 406. — Schœll,

Histoire des traites de paix, tom. I, p. 47", tom. V, p. 89, tom. VI,

p. 164—24G. — Voir pour le texte des traités de Westphalie, Boi-

ckant, Histoire du traité de Westphalie ou des négociations qui se firent

à Munster et à Osnabruck, tom. VI, p. 215. — Dlmont, Corps diplo-

matique, tom. VI, part. I, p. 447—469. — Pour les négociations de ce

traité voir aussi: Mémoires et négociations secrètes de la cour de France

touchant la paix de Munster, contenant les lettres etc., du Cardinal

Mazarin et du Comte de Brienne, en 4 vol., Amsterdam 1710.
1 Martbns, Nouvelles causes célebrrx, tom. H, p. 71.
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d'après ces différentes qualités, les ministres de ce prince se

trouvèrent plus d'une fois en contradiction entre eux. Nous

verrons le plénipotentiaire impérial ignorant, d'après ses in-

structions, les engagements contractés par le roi de Hongrie et

de Bohême, s'opposer à des délibérations auxquelles le sub-

délégué de l'Autriche avait pris part, et celui-ci contrarier, du

moins en apparence, par des démarches publiques, les négo-

ciations secrètes du plénipotentiaire du roi de Hongrie et de

Bohême. » 1

Les traités de Campo-Formio et de Lunéville (1797 et 1801) Traités de
Campo-For-

ayant donné à la France le Rhin pour limite, la constitution ntio el de

germanique se trouva bouleversée par la dépossession des

princes de la rive gauche; il fallut donner à ceux-ci, en indem-

nité, des États ecclésiastiques qu'on sécularisa, et des villes

impériales qu'on supprima.

Dans le traité de Lunéville du 9 Février 1801, l'empereur

stipula tant en son nom qu'en celui de l'empire. Ce traité fut ifctffie«tou
^ 1 du traite de

porté à la connaissance de la diète par le décret de cour du Lunévuu»,
le 16 mar.H

21 Février 1801 ; l'avis qui fut arrête le 7 Mars consent à la i*"-

ratification, et l'empereur lui donna la forme d'un conclusum.

Les ratifications furent échangées à Paris, le 16 Mars, avec le

premier consul. Le projet de sécularisation avait déjà été

discuté au congrès de Rastadt dans une note de la députation

de l'empire, du 4 Avril 1798. Par un conclusum de la diète; c
d
0^ u

^
u
o
"1

dn 7 Novembre 1801, une députation composée de quatre élec- membre îsoi.

teurs et de quatre princes fut munie de pouvoirs illimités pour

déterminer, de concert avec le gouvernement français, les ob-

jets que le traité de Lunéville avait réservés pour des arrange-

ments particuliers. 2

Comme les puissances allemandes ne pouvaient s'entendre Princes aiie.

entre elles sur un plan d indemnité, la Prusse et plusieurs des s'adre«sant a

princes allemands, se jetèrent dans les bras de la France. Le

premier consul, après s'être mis d'accord avec la Russie et la

Bavière, imagina de constituer la France et la Russie média- L» F"nf? et

' ° la 11iismi«*

trices, et de proposer en leur nom, à la diète germanique, les roédiatm*-*.

arrangements par lui résolus.

1 Schqsll, Histoire, tom. V, p. 92.

2 Ibid., tom. V, 55, 57, 89, 111, 369, 374.

Lawbbkce-Wheatok. I. 23
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nécu- La note en forme de déclaration des deux cours médiatrices

connînédia- fut remise, le 18 Août 1802, au ministre directeur de la diète.

'Août 1802. On conserva à l'électeur de Mayence la qualité d'archi-chan-

Léiecieurde celier de l'empire et de président de la diète, en lui donnant

chïnceiieret l'évéché de Ratisbonne où siégeait la diète. 1 A la place des

PtdS de
deux électorats de Trêves et de Cologne on créa les électorats

Électorals de de Bade, de Wurtemberg et de Hesse; et avant l'adoption dé-

wuîfember* finitive du recès par la diète germanique, le 25 Février 1803,
et de He SSe. Qn ajouta i>éiectorat de Salzbourg en faveur de l'ex-grand-duc

de Toscane. Ce dernier électorat fut remplacé en 1805 par

Éiectomt de
celui de Wurzbourg. On se mit aussi d'accord sur le collège

sai*bourg des électeurs, mais il n'en fut pas de même sur celui des princes,
aplace par
celui de l'Autriche prétendant y avoir un nombre de voix catholiques plus

Wurzbourg. * *

grand que celui qui lui avait été accordé. Tl ne resta que six

villes iiopé- v^es impériales, Hambourg, Lubeck, Brème, Francfort, Augs-
iiaieH. bourg et Nuremberg. On ne statua rien sur une nouvelle or-

cerrief. ganisation des cercles, ni sur une nouvelle organisation reli-

gieuse. La grave question de la noblesse immédiate ne fut pas
Organisation

R
, , »

religieuse, non pi us résolue. 2

coup porté
Ce recrépissage de l'empire le fit vivre encore quatre ans,

u ia prepon- mais les changements introduits dans la diète avaient porté un
derance de "
l'Autriche. COUp a ja prépondérance de l'Autriche. Napoléon acheva sa

Le wurtem- destruction, en érigeant en royaumes le Wurtemberg, la Bavière,
l>er^, 1a Bft*

vière et la la Saxe qu'il agrandit aux dépens de l'Autriche et de la Prusse;
Saxo érigés

eu royaumes, en faisant du Hanovre, de la Hesse, du Brunswick, un royaume

Royaume de de Westphalie, en créant les grands-duchés de Berg, de Frane-
westphaiie.

^e "YVUr2bourg, en s'emparant du Mecklenbourg, de l'Ol-

^"lîds'du
1

-* denbourg, de Brème, de Hambourg, de Lubeck etc., enfin, en

créant, à la place de la vieille confédération germanique, une

confédération du Rhin, dont il se fit nommer le protecteur,

dans laquelle n'entrèrent ni la Prusse, ni l'Autriche, et qui se

1 Dans son résumé historique de l'Allemagne (Géographie univer-

selle, tom. III, p. 366) M. Malte-Brin a commis une erreur, lorsqu'il

a dit que tous les électorats ecclésiastiques avaient été supprimés. Le
premier consul avait, il est vrai, pensé d'abord à cette suppression

générale, mais plus tard il conserva l'électorat de Mayence, dont

l'électeur remplit un rôle assez considérable dans la confédération

du Rhin qui remplaça l'empire en 1806.
2 Schœll, Histoire, tom. VI, p. 262, 324. Annuul Regitter, 1802,

p. 656. — Thiers, Consulat et Empire, tom. IV, p. 157.
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composa de trente-quatre États. Alors le dernier successeur Abdication

de Cbarlemagne, François II, abdiqua, le 6 Août 1806, son titre çotoH*"

dt j ci • 1 -n . . , . comme ein-
empereur au baint-empire romain germanique, érigea ses p«r«ur du

États héréditaires en empire, et se déclara empereur d'An- pire romain.

triche sous le nom de François I
,r

.
1

CONFÉDÉRATION DU RHIN.

L'abdication de François II avait été précédée de la désor-

ganisation deja diète et de l'abolition de fait de tout gouverne-

ment fédéral en Allemagne. Après la bataille d'Austerlitz, le

2 Décembre 1805, qui fut suivie du traité de Presbourg, les

princes allemands, de nouveau opprimés, eurent recours à la

France, dont l'intervention eut pour résultat la formation de

la confédération du Rhin. Celle-ci fut établie par un traité signé çonféder*-r ° tiouduRhin.
le 12 Juillet 1806, entre l'empereur des Français d'une part,

et les rois de Bavière et de Wurtemberg, les électeurs archi-

chancelier, et de Bade, le grand-duc de Berg et de Clèves, le

landgrave de Hesse-Darmstadt, les princes de Nassau-Usingen

et Nassau-Weilbourg, les princes de Hohenzollern-Hechingen,

les princes de Salm-Salm et Salm-Kirbourg, le prince d'Isen-

bourg-Birstein, le duc d'Aremberg, le prince de Lichtenstein,

et le comte de la Leyen, d'autre part. A ce traité accédèrent

ensuite le grand-duc de Wurzbourg, l'électeur de Saxe qui a

pris à cette époque le titre de roi de Saxe, les ducs de Saxe-

Weimar, Saxe-Gotha, Saxe-Meiningen, Saxe-Hildbourghausen,

Saxe-Cobourg, Anhalt-Dessau, Anhalt-Bernbourg, Anhalt-Cœ-

then, les princes deWaldeck, de Lippe-Detmold, Lippe-Schaum-

bourg, les princes de Reuss, le royaume de Westphalie, les ducs

de Mecklenbourg-Strélitz et Mecklenbourg-Schwérin, le duc

d'Oldenbourg, Lubeck.

Ce traité stipule que les intérêts communs seront traités ^Diète ^
dans une diète à Francfort, et que celle-ci sera composée de

1 Maltk-Brun, tom. III, p. 3G7,

23*



3Ôf> CONSTITUTION DE LA CONFÉDÉRATION. [Part. I,

deux collèges, dont l'un appelé collège des rois, l'autre collège

des princes. Il paraît que cette diète ne s'est jamais réunie. 1

Contesta- Toutes contestations entre les États confédérés devaient être

^uî'Étîu* décidées par la diète, présidée par le prince primat. En cas
«oufcdere». ^ ^cès du primat, l'empereur des Français nommerait son

lldâMwMe successeur. Ce fut par le même acte que la ville de Francfort

prinat. fût réunie aux États du prince primat.

Les princes confédérés étaient en état perpétuel d'alliance

Alliance P«r- offensive et défensive avec la France. Toute guerre dans la-

p
uF?î!wr quelle la confédération ou la France serait engagée devien-

drait commune à toutes deux. Un article spécial portait que

lm maisons toutes les maisons allemandes avaient la faculté d'adhérer pins
allemande»

, t /»/••<• • •

pourront ad- tard a ce traité. Tout prince renfermé dans la circonscription

traité, géographique de la confédération était médiatisé, et tombait

par conséquent sous l'autorité du souverain territorial dans les

États duquel il était enclavé, voyant ainsi disparaître sa sou-

princM mé- veraîneté. Les princes et comtes médiatisés ne perdaient que

les droits souverains, ceux de législation, de juridiction su-

perdent que prême, de haute police, d'impôt et de recrutement. La basse

souverains, et moyenne justice, la police forestière, toutes les redevances

de nature féodale, sans compter les propriétés personnelles,

îaiMée* au? composaient les prérogatives laissées aux médiatisés. Ils con-
mcdiatises.

servaient de plus la faculté d'être jugés par leurs pairs, qua-

a'ftîTjJîés lifiés d'austrègues. Ce traité a été le modèle d'après lequel

auïïrègues
a été constituée l'Allemagne moderne jusqu'aux changements

'

de 1866. 2

1 Dcfau, Duvkrgier et Guadet, Collection des constitutions, tom. II,

p. 86—87.
2 Pœlitz

,
Europâische Verfassungen , tom. I

, p. 3. — Tihebs,

Histoire du Consulat et de FEmpire, tom. VI, p. 468. — Voir pour

les actes relatifs à la confédération du Rhin, Martens, Re-

cueil, tom. VIII, p. 480—579; pour les bases préliminaires d'une con-

fédération septentrionale de l'empire, communiquée par le comte de

Haugwitz, ministre des affaires étrangères de la Prusse au Baron
de Gcçrtz, le 21 Août 1806, Marteks, Nouveau suppl.

y
tom. I,

p. 318.
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DISSOLUTION DE LA CONFÉDÉRATION DU RHIN.

La convention du 7/19 mars 1813 entre la Prusse et la convention

Russie établit un conseil central d'administration muni de îsiaïîtîl*"

pouvoirs illimités pour les États de la confédération du Rhin K^'J,-
ot des provinces du Nord de l'Allemagne réunies à la France, j

confédl-

dans lesquels les armées des alliés étaient sur le point r

*R,""11
du

d'entrer.

Le premier article séparé et secret du traité d'alliance du Traité

18 Octobre 1813, entre l'Autriche et la Bavière, porte « que î^oSS
*M

les parties contractantes regardent comme un des objets prin- i-SfriS?*

cipaux de leurs efforts, la dissolution de la confédération du u Bavièrc -

Rhin.» Une alliance de même nature fut conclue le 2 No- Alliance

vembre 1813 entre l'Autriche et le Wurtemberg. Les traités 2
P
Novembre

d'admission de Bade à la grande alliance, du 20 Novembre, rÂ
8

itrici!£ïc

avec la Prusse, l'Autriche et la Russie, sont dans le même sens.
Wurt«

t

mbt>rs

Des traités d'une teneur pareille, ou traités d'adhésion à la

grande alliance, forent faits avec le grand-duc de Bade, le

grand-duc de Hesse, le duc et prince de Nassau, l'électeur de

Hesse etc. 1

L'article VI du traité de Paris, du 30 Mai 1814, déclare que Traiié dc

les États d'Allemagne seront indépendants et unis par un lien ^[f
1

Au congrès de Vienne, les arrangements territoriaux furent
Congrèf de

réservés aux grandes puissances.' Les affaires de l'Allemagne vienne,

furent discutées d'abord par l'Autriche, la Prusse, la Bavière, Affaires de
* ' 1 Allemagne

le Hanovre et le Wurtemberg. Une déclaration faite par les dilatées par
1 Autriche,

plénipotentiaires wurtembergeois, qui refusaient de reconnaître i» Prusse, î»

, . , . . Bavière, le

un article établissant des constitutions représentatives, mit hanovre et

entièrement fin, le 24 Novembre 1814, aux délibérations de
e

ueïg.
em "

cette commission. 2

Les conférences formelles au sujet de l'établissement de la conférences

confédération germanique, telle qu'elle fut décidée, furent in- "^iï™
augurées, le 23 Mai, entre les plénipotentiaires d'Autriche, de ff" n£ï"

r

Prusse, de Bavière, *de Saxe, de Hanovre, de Hesse-Darm-

stadt, de Bade, du roi des Pays-Bas pour le Luxembourg, du

1 Caykpigue, Congre» de Vienne, part. I, p. 57, 58, 65, 67, 72.

' Scbœll, Histoire des traites, tom. XI, p. 27, 276.

ration ge
manique.
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roi de Danemarck pour le Holstein et de cinq députés pour les

autres États et villes. Le Wurtemberg n'y parut pas; le plé-

nipotentiaire de Bade, présent aux assemblées, s'abstint de

voter. 1

.

ETABLISSEMENT DE LA CONFÉDÉRATION GERMANIQUE DE 1815.

Histoire, 4e pér., § 11, 12, 13, 14, tom. IT, p. 106—172.

L'acte pour la constitution définitive fut signé, le 8 Juin 1815,
C
d?finiuîr P*1

* tous 'es ^tats ^ y ^°ni nomm^8
> * l'exception de Bade qui

signée le

« Jtiin 1815

dénnrU»e
*i gné« ie donna son adhésion le 26 Juillet 1815, et du Wurtemberg, qui

y accéda le 1 er Septembre 1815. Les vingt articles de cet

acte furent coupés en deux sections, dont la première se com-

posait des articles 1 à XI, qui traitaient de l'établissement

même de la confédération; elle était intitulée: Dispositions gè-

™£&7lil£* nêr&ks. La seconde section, composée des articles depuis XII

qui renfermaient les premières dispositions réglementaires sur

Dispositions lesquelles on s'était accordé, avait pour titre: Dispositions par-

caJieres. ticulières. Il n'y a que les dispositions générales qui soient in-

Dispositions sérées dans l'acte final du 9 Juin 1815; ces XI articles sont

dan" I-acte numérotés dans cet acte LIII à LXIII. Les autres y sont an-

» j'otn.' nexés, et il est déclaré par l'article XIV, qu'ils auront la même
force et valeur que s'ils étaient textuellement insérés. La seule

«tM*S" on-
différence qui existepour ces premiers articles dans les deux actes,

r
t

Hc
a
t

t

«

<

fi«ia

e

i

t c est ^ue le troisième paragraphe du XI article de l'acte fédé-

du congrès. ratif n'a point été expressément consacré par l'article LXIII

du traité général, lequel correspond à cet article XI. 2

Ce ne fut que le 15 Mai 1820 que fut signé l'acte final des

conférences ministérielles à Vienne pour compléter et conso-

lider l'organisation de la confédération germanique. 3 Cet acte

Rerès de la fut précédé du recès général de la commission territoriale ras-
commission
territoriale semblée à Francfort, qui fut signé le 20 Juillet 1819. 4
dn 20 Juillet

1819.

1 Sciiœll
,
Histoire, tom. XI, p. 284.

2 Pœlitz, Kuropâische Verfassungen, tom. 2, p. 10. — Capkkigce,

Congres de Vienne, part. II, p. 1359, 1360, 1380, 1381, 1413.
a Ibid., 1789.

* Ibid., 1773. — Pœlitz, Europdinvhe Verfassuuyen, tom. I, p. 23.

Cet» actes qui suppléent aux lacunes de la constitution de 1815 se

trouvent dans YHialoire, tom. II, p. 143—149.
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Chap. IL] l'àutbiche dans la confédération. 359

Le bot de la confédération est déclaré être le maintien de But de i»

la sûreté extérieure et intérieure de l'Allemagne, de Hndépen-
coa

t%t
n'

dance et de l'inviolabilité des États confédérés. Le nombre de Nombre de

voix dans l'assemblée ordinaire de la diète resta jusqu'à la iwmbîée

dissolution de la confédération, en 1866, comme il avait été
ordinaire -

fixé en 1815, c'est-à-dire à dix-sept, quoiqu'il y eût eu des

changements dans quelques unes (les curies.

Les termes de l'article I
er de l'acte fédératif, du 8 Juin, et Pour (juclle*

de l'article LUI de l'acte final du congrès de Vienne, du 9 Juin rempereûr

1815, portent que l'empereur d'Autriche et le roi de Prusse et'icrôïde

entrent dans la confédération pour toutes celles de leurs POS- trent dans

sessions qui ont anciennement appartenu à l'empire germa-
u

nique.

La légation impériale déclara à la diète germanique, dans la Déci.^

séance du 6 Avril 1818, que « bien que Sa Majesté, considérant du « Yvrï*

les rapports politiques connus de l'ancienne Lombardie avec

l'empire germanique, puisse également dans le sens strict de

l'article I
er de l'acte fédéral, faire entrer celle-ci dans les rangs

des territoires de la monarchie autrichienne, faisant déjà partie

de la confédération germanique, elle préfère néanmoins ne pas

adopter cette stricte interprétation de l'article. Elle désire prou-

ver par là, à la confédération germanique, combien il est peu dans

ses intentions d'étendre au delà des Alpes sa ligne de défense du

territoire germanique. En conséquence, les pays et provinces

nue Sa Majesté compte comme faisant partie de la confédé- v*y* ^ p«>-
1 vmees de

ration, sont: 1° l'archiduché d'Autriche; 2° le duché de Styrie; rAutriche

3° le duché de Carinthie; 4° le duché de Carniole; 5°leFrioul 'K/da'u/îi

autrichien ou district de Gorice (Goricc, Gradiska, Tolmein, «"ton!™*

Flitsch et Aquilea); 6° la ville de Trieste et son territoire;

7° le comté-principauté deTyrol avec les territoires de Trient et

de Brixen, alors Yoralberg, à l'exception de Weiler; 8° le duché

do Salzbourg; 9° le royaume de Bohême; 10° le margraviat

de Moravie; 11° la partie autrichienne du duché de Siiésie, y

compris les duchés d'Auschwitz etZator; 12° Hohengeroldseck

(cédé en 1819 au grand-duché de Bade). » Toutes les autres

possessions de l'Autriche étaient considérées par elle comme

n'étant pas comprises dans la confédération. 1

1 Le i\W, 2 Décembre 1860. — Capefiole, Congrès de Vienne,

part. II, p. 1377.
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360 LA PRUSSE DANS LA CONFÉDÉRATION. [Part. I,

néri.ration La Prusse déclarait en même temps que le roi ne croyait
de la Prusse.

pas pouvoir mieux constater la part sincère quil continuait

à prendre à tout ce qui promettait d'assurer le repos futur

de l'Allemagne et le développement le plus parfait de sa force

intérieure qu'en s'associant dans ce but à la confédération

germanique avec toutes les provinces allemandes de la monar-

chie, déjà anciennement attachées à l'Allemagne par la langue,

par les lois et en général par la nationalité.

Frorinees Les possessions de la Prusse faisant partie de la confédé-
prussiennes.

rafjon germanique étaient : La Pomérauie, le Brandebourg , la

Silésie, la Saxe, la Westphalie, le Clèves-Berg et le Bas-Rhin. 1

l» suède Le roi de Suède ne paraît plus parmi les États d'Allemagne.

,p.

€
mi

P
î£ Par le traité de Kiel du 14 Janvier 1814, il renonça à la Po-

EU
i?«gne!

le" méranie suédoise et à l'île de Rugen en faveur du Danemarck

En* cède et ce dernier renonça par le traité de Vienne du 4 Juin 1815
U
a^Dane

ni0
* tous ses droits provenant du traité de Kiel, en faveur de la

™
écîtng"

1 Prusse » recevant en échange le duché de Lauenbourg qui avait

Laïenbolig
cédé à cette dernière puissance le 20 Mai 1815 par le

Hanovre. a Le Danemarck entra dès le commencement dans

la confédération pour le Lauenbourg, de même que pour le

Holstein.

L» partie du Par les termes de la séparation entre la Hollande et la Bel-
I. iixcmbourg
incorporée à gique (Part. II, chap. i, § 11) une partie du Luxembourg fut

n'est pins donnée à la Belgique, qui Pavait réclamé tout entier de même
ronfédérî- que le Limbourg, et une autre partie à la Hollande. Cette der-

nière puissance fut indemnisée par une portion du Limbourg,

1 Voir la déclaration du 4 Mai 1818 citée, Capefigue, Congrès de

Vienne, part. II, p. 1377.

La population supputée de la confédération germanique s'élevait

en 1861 à 45 raillions 13,043 habitants, dont 12 millions 802,944

d'après le recensement de 1857 appartenaient a l'Autriche, et 14 mil-

lions 138,804 a la Prusse. Le recensement de 1857 portait la po-

pulation de la monarchie autrichienne a 35 millions 40,810. Calculée

en proportion de son mouvement, cette population pouvait s'élever a

37 millions. Un recensement revisé du 5 Décembre 1861 donne

18, millions 491,220 habitants a la monarchie prussienne (Almanach

de Gotha, 1864, p. 389, 470, 800). Des habitants des pays autri-

chiens appartenant à la confédération, une moitié environ n'est pas

allemande.
3 Capefigue, Congrès de Vienne, part. I, p. 93, part. II, p. 1339.

— Flabsaîï, Histoire du congrès de Vienne, tom. UI, p. 195.

tion.
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comme partie de la confédération germanique. La partie du

Luxembourg incorporée à la Belgique ne fut plus liée à la

confédération.

Dans la séance de la diète de Francfort, tenue le 16 Août

1839, l'envoyé des Pays-JBas fit savoir que le roi était dis- Entrée des

posé à entrer, pour ce qui regardait le duché de Limbourg, tel dans la

que le traité l'avait composé, dans la confédération germanique, uo°u pour*i«

sous la réserve que le duché serait régi par la même consti-
Lhnb0Brî; *

tution et soumis au même régime que le royaume des Pays-

Bas, mais en même temps sous la promesse que cette circon-

stance n'entraverait en rien l'application à ce duché de la con-

stitution fédérale. Cette proposition fut agréée le 5 Sep-

tembre 1839.'

Le nombre de voix dans l'assemblée générale (in pletio) était Nombre <io

d'abord de 69. 11 n'y en avait lors de la dissolution en 1866 n^mbîéo

que 65. Le landgrave de Hesse-Hombourg avait été admis ^S?)*
1"

dans la confédération par une résolution fédérale du 7 Juillet

1817. Une voix lui avait été accordée par décision de la diète

du 17 Mai 1838. A la mort du dernier landgrave, le 13 Mai

1866, Hesse-Hombourg a été incorporé à Hesse-Darmstadt.

Il avait été stipulé par l'article XVI de l'acte final de 20 Mai

1820 que, «lorsque les possessions d'une des maisons souve- Droit de i*

. , . diète lorsque

raines passeraient par succession a une autre, il appartiendrait ic» Po«es-

au corps de la confédération de décider si le nouveau pos- maiaon

sesseur devait jouir des voix attachées aux dites possessions JnTîïtr*.

dans l'assemblée générale, attendu que dans le conseil perma-

nent aucun membre de la confédération ne peut exercer plus

d'une voix. »

En 1826, le duc de Saxe-Hildbourghausen échangea son
^^Jg,;}?

duché contre celui d'Altenbourg dont il prit le titre, et ses bourghausen
, contre

anciens Etats passèrent au duc de Saxe-Meiningen. 2 Aitenbourg.

Gotha et Cobourg sont réunis depuis 1826, sous le nom de Gotha et,

_ Cobourg rc-

Saxe-Cobourg-Gotha. Les trois duchés d Anhalt-Dessau, d An- unis.

halt-Bernbourg et d'Anhalt-Cœthen sont de même réunis sous Annan,

celui d'Anhalt, depuis l'extinction de la descendance masculine

1 Exposé du ministre des affaires étrangères des Pays-Bas aux

États généraux, Mars 1844. Martens, Nouveau recueil générai,

tom. VI, p. 357.

2 Bocillet, Dictionnaire d'histoire et Je géographie, p. 1612.
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362 CONSTITUTION [Part. I,

du duc d'Anhalt-Dessau-Cœthen, en 1847, et depuis la mort du

dernier duc d'Anhalt-Bernbourg, en 1863. 1

Hoheu- Hohenzollern-Hechingen et Hohenzollern-Sigmaringen appar-
zollern-He-

°

cbingen et tiennent à la Prusse depuis 1849. 2
Hohen-

zoiiern-sig- L'article II de l'acte de 1820, porte: « quant à ses rapports
mariogen.

jnjgr jeurg ^ ceae confédération forme un corps d'États indé-

pendants entre eux et liés par des droits et des devoirs libre-

ment et réciproquement stipulés. »

L'article LXIIi du traité général du 9 Juin (article XI de

l'acte fédératif) porte: 1° que les États de la confédération

Garantir s'engagent à défendre non seulement l'Allemagne entière, mais

ration de* aussi chaque État individuel de l'union, en cas qu'il soit atta-
poe>se»ftions

de .rb.que que, et se garantissent mutuellement toutes celles de leurs pos-

sessions qui se trouvent comprises dans cette union; 2° lorsque

Guerre dé- ja guerre est déclarée par la confédération, aucun membre
elaree par la

concédera- ne peut entamer des négociations particulières avec l'ennemi,
flou*

ni faire la paix ou un armistice sans le consentement des

autres.

Droit de« D'après le troisième paragraphe du onzième article de l'acte
memhrrs de * * ° 1

i» coufédé- fédératif, «les membres de la confédération, en se réservant
ration de '

f

aïua
e

nce«*
*e ^r01 ^ ^e *ormer des alliances, s'obligent cependant à ne

contracter aucun engagement qui serait dirigé contre la sûreté

de la confédération ou des États individuels qui la composent.»

La disposition renfermée dans ce troisième paragraphe, ainsi

que nous l'avons déjà fait voir, n'a pas été expressément

consacrée par l'article LXIII du traité général, lequel cor-

respond à l'article XI de l'acte fédératif. 3

Le dernier paragraphe des articles correspondants des deux

^ État* actes porte « que les États confédérés s'engagent à ne se faire
foufedercs

• engagent à la guerre sous aucun prétexte, et à ne point poursuivre leurs dif-
ne pas »e -, , , - , .

faire la ferends par la force des armes, mais a les soumettre à la diète.

Celle-ci essayera, moyennant une commission, la voie de la mé-
diation. Si elle ne réussit pas, et qu'uno sentence juri-

dique devienne nécessaire, il y sera pourvu par un jugement
austrégal (Austregal-Instanz) bien organisé, auquel les parties

litigantes se soumettront sans appel. »

1 Almanach de Gotha, 1864, p. 3.

2 Capkfigue, Congrès de Vienne, part. II, p. 1379, note.
3 /6m/., p. 1381.
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Les articles XXI— XXV de l'acte final de 1820 établissent

les règlements requis pour rendre valable l'article ci-dessus.

Lorsque la cour suprême d'un État confédéré a été choisie pour conr •«.

servir de cour austrégale, c'est à elle seule qu'appartient la K?V»£
direction du procès et la décision de l'affaire dans tous ses

d
*rtréglîu*

a"

points principaux et accessoires, sans que ni la diète ni le gou-

vernement du pays puissent y concourir. A défaut d'autres

règles de décision, le tribunal austrégal prononcera d'après les Règtesde dé-

principes de droit subsidiairement suivis dans des causes de
ci8ion

cette nature par les anciens tribunaux de l'empire, en tant

qu'elles se trouveront applicables aux rapports actuels des

États confédérés. 1

L'article XXVI et les trois suivants traitent de l'exécution Exécutiom

fédérale. La diète a le droit et l'obligation de veiller à l'exé-
fédéra,e8 -

cution de l'acte fédéral et des autres lois fondamentales, des

arrêtés qu'elle aura pris en vertu de sa compétence, des sen-

tences rendues par les cours austrégales, des décisions arbi-

trales mises sous la garantie de la confédération, et des arrange-

ments de gré à gré effectués sous la médiation de la diète, ainsi

qu'au maintien des garanties spéciales dont la confédération

s'est chargée. Chaque gouvernement de la confédération a

l'obligation de tenir la main à l'exécution des lois et résolutions

communes.

D'après la rè8le d'exécution du 20 Août 1820, les mesures

d'exécution seront arrêtées et réalisées au nom de la confédé-

ration.

A cet effet, la diète, ayant égard aux circonstances locales Un ou plu-

et aux relations particulières, chargera un ou plusieurs gou- inSmtni

vernements non intéressés dans l'affaire de tout ce qui a rap- i-nSTaon.

port à ces mesures ; elle déterminera en même temps les forces

militaires à employer et la durée de leur emploi calculée „4 " * Nomination

d'après l'objet de l'exécution. Le gouvernement qui reçoit une d 'nn com -

* * missaire

pareille commission nommera à cet effet un commissaire civil ciTii.

1 Voir pour deux décisions austrégales prononcées par la cour

suprême d'appel du grand-duché de Bade, à Manheim,. constituée en

tribunal austrégal pour la décision définitive des différends concer -

nant les droits de souveraineté entre la principauté de Lippe-Detmold

et celle de Lippe-Schaumbourg, en date du 25 Janvier 1839, Maktens,

Nouveau recueil, tom. XVI, part. I, p. 432.
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364 LA CONFÉDÉRATION DANS [Part. I,

qui conduira directement les mesures d'exécution, en se con-

formant à l'instruction spéciale rédigée par suite des disposi-

tions de la diète par le gouvernement dont il tient ses pouvoirs.

Si la commission a été donnée à plusieurs gouvernements, la diète

désignera celui d'entre eux qui doit nommer le commissaire civil.
1

L'article II ayant déclaré que, « quant à ses relations exté-

rieures, la confédération constitue une puissance collective

établie sur un principe d'unité politique», l'article XXXV dit

€onfédê « que la confédération germanique a le droit, comme puissance

«iic ie droit collective, de déclarer la guerre, de faire la paix, de contracter
de déclarer

. ,

la guerre? des alliances et de négocier des traités de toute espèce. »

Déclaration Dans la guerre italienne de 1859, la Prusse annonça sa

'

îorl de
ru

ia° ferme résolution de ne point prendre une part directe et active
gu

i85y.

d
° dans les complications où l'Autriche allait être engagée. Cette

déclaration se fondait sur l'article XLVI de l'acte final de 1820,

d'après lequel la confédération germanique est dégagée de toute

solidarité dans une guerre entreprise en qualité de puissance

européenne, par un État ayant des possessions non-germa-

Appei de niques. L'Autriche en appelait de son côté à l'article XLVU
1

VartX * du même acte de 1820, qui porte que lorsqu'un État est menacé
x
v'™d* ou attaqué dans ses possessions situées en dehors de la con-
1820

' fédération, il incombe à la confédération l'obligation de prendre

des mesures communes de défense, de participation et de

secours. Mais, cette obligation est bornée aux cas où il a été

reconnu dans l'assemblée ordinaire, par un vote préalable et à

la pluralité des voix, qu'il y a danger pour le territoire de la

u diète confédération. 2
unique Juge.

Tendances ^a ^ete est l'unique juge d'une éventualité de cette nature.

contrera Dans cette occasion, les tendances les plus hostiles contre

France.
ja France se manifestèrent en Bavière, en Saxe, dans la Hesse

M
ntt/aïx * ducale, en Wurtemberg et dans le pays de Bade. M. de Schlei-

^sienî™
8" nitz écrivit en Mars 1859 aux agents prussiens que le cabinet

La question de Berlin ne regarderait pas la question italienne comme uuc

n'cSt pu'uno affaire fédérale, qu'il repousserait l'application qu'on essayerait

SÏÏ" de faire de l'article XLVII de l'acte final : « Si on tentait de

1 Klubkr, Oeffentliches liecht des teatschen Bandes, § 174, 178. —
Le Nord, 21 Septembre 1863.

3 Voir ces articles d'après le texte, Histoire, tom. 11, p. 148.
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soûlever une discussion à ce sujet au sein de la diète, la Prusse

regarderait toute décision de la majorité comme incompétente,

et persévérerait à ne considérer la question d'Italie que comme
une question européenne dans laquelle elle entendrait garder sa

liberté d'action. »

Mais le 23 Avril, en présence des complications que l'ex-

plosion de la guerre pouvait amener, la Prusse fit présenter l« contiu-

à la diète une proposition par laquelle les États confédérés f'îd™"^-

seraient invités a à mettre leurs contingents principaux en état
pa^a,,0,, •

de préparation de marche.» D'après M. d'Usedom, ces me-

sures n'avaient qu'un but exclusivement défensif. 1

Le prince Gortschakoff adressa, le 15/27 Mai 1859, une cir- L» confédé-

culaire aux agents diplomatiques de la Russie sur les affaires ""p^èï
î**'

italiennes, dans laquelle il dit: «La confédération germanique p
ÏÏÏÏ^0î;"

est une combinaison purement et exclusivement défensive. iSJJq^ÎJJe

C'est à ce titre qu'elle est entrée dans le droit public européen ^TfenlSve."

sur la base des traités auxquels la Russie a apposé sa signa-

ture. Or, aucun acte hostile n'a été commis par la France par de* actes

vis-à-vis de la confédération et aucun traité obligatoire n'existe ver» i*

u

pour celle-ci qui motiverait une attaque contre cette puissance. ^tSïïirSt*

Si par conséquent la confédération se portait à des actes hos- institution

3"

tiles envers la France sur des données conjecturales et contre

lesquelles elle a obtenu plus d'une garantie, elle aurait faussé

le but de son institution et méconnu l'esprit des traités qui ont

consacré son existence. » 2

Le Baron de Beust dit dans sa réponse, du 15 Juin 1859: Réponse du

«Sans vouloir examiner jusqu'à quel point le mot de combinaison Beust, du

peut s'appliquer à une union d'États indépendants reconnue
15Ju,nl8W -

indissoluble et comptant parmi ses membres deux grandes puis-

sances européennes, nous nous permettrons de relever que la

confédération germanique, par son organisation, a en effet un

caractère principalement et essentiellement défensif, mais qu'on

ne saurait prétendre qu'elle est une combinaison exclusivement

défensive. Les traités sur la base desquels elle est entrée

dans le droit public européen — je me sers des propres paroles

de M. le prince Gortschakoff— et auxquels la Russie a apposé

sa signature, lui reconnaissent le droit de paix et de guerre.

1 Annuaire, 1858—59, p. 593, 595.
2

Ibid., app., p. 1018.
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Il n'est pas inutile de rappeler des précédents d'assez fraîche

.date; ils prouveront de quelle manière on a entendu jusqu'ici

son caractère défensif, sans donner lieu à aucune objection de

la part des grandes puissances qui ont signé les traités sur

la base desquels l'Allemagne est entrée dans le droit public

européen. »

Bésoiutio» La dépêche continue en ces termes, en parlant de la guerre
de la diète,

lors de îa que la Turquie déclara en 1853 à la Russie et dans laquelle
guerre de

i8ô3. la Porte eut pour alliées la France et l'Angleterre: «A cette

époque la confédération germanique, sur la proposition de

l'Autriche et de la Prusse, prit une résolution portant que tout

acte d'agression contre les possessions non-allemandes de l'Au-

triche et de la Prusse serait considéré comme équivalant à

une attaque contre le territoire fédéral, et quelques mois plus

tard les troupes autrichiennes occupant les principautés danu-

biennes, la confédération amplifia la dite résolution dans ce

sens, qu'une attaque contre cette force armée se trouvant donc

en dehors non seulement du territoire fédéral, mais même du

territoire autrichien, serait encore considérée comme une

agression dirigée contre la confédération. Je ne sache pas que

Absence de ces décisions aient provoqué des protestations ou seulement
protestations

., . . .

à cette des remontrances, ni a Pans, ni a Londres, ni même à Saint-
époque,

pétersbourg, et cependant le gouvernement impérial de Russie

aurait certainement trouvé matière à s'y opposer, si l'attitude

de la confédération avait été contraire aux traités. » 1

change- L'article LVI de l'acte de 1820 porte, «que les constitutions
luents des

.

constitutions existantes reconnues comme étant en vigueur, ne peuvent être

changées que par des voies constitutionnelles.»

Principe L'article LVII porte «que le principe fondamental de
fondamental ... . , • • j i A t *

de ruuion. lunion exige que tous les pouvoirs de la souveraineté restent

réunis dans le chef suprême du gouvernement, et que par la

constitution des États, le souverain ne peut être tenu d'ad-

une con
mettre leur coopération (l°e dans l'exercice de droits spéciale-

stuution par- ment déterminés.» L'article LVIII déclare qu'aucune con-

peut Tes- stitution particulière ne peut ni arrêter ni restreindre les

î exéculïin princes souverains confédérés dans l'exécution des devoirs que
d
fcdérVtifo7 leur impose l'union fédérative. L'article LIX a pour but le

1 Annuairey 1858-59, app., p. 1000.
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règlement de la presse, «afin que les bornes légalesde la liberté Règlements

des opinions ne soient pas outrepassées, de manière à mettre
'* presâ**

en péril la tranquillité du pays ou celle de l'Allemagne entière.»

Ces derniers articles ont été interprétés après la révolution Acte de u

française de 1830, dans un sens tout oppose aux droits popu- Juin m*.

laires, par l'acte de la diète du 28 Juin 1832. 1

Un des articles (art. VI) de ce dernier acte déclare qu'il est Droit de u
x

t
diète d'ioter-

entendu que la diète a seule et exclusivement le droit d inter- prêter racte

i <* lie U eonfe-

prêter l acté de la confédération , ainsi que 1 acte final. dération.

Par l'article LX de l'acte final de 1820, la diète est auto- Garantie par

risée à se charger de la garantie et du maintien de la consti- u consti-

tution de tout État de la confédération qui réclame cette ga- chaque État,

rantie. Une loi de la confédération pour sa constitution militaire ^ft^JJ
fut adoptée dans la séance plénière de la diète, le 9 Avril 1821. 2 '»

™*£f
é '

Au congrès de Vienne, en 1814 et 1815, l'idée d'un tribu-

nal suprême et politique pour l'Allemagne, composé de juges Projet d-un

inamovibles, connaissant en premier et dernier ressort des dif- P reine et po-

férends entre les princes et veillant à l'inviolabilité des con- 'ffnemagne

stitutions et au maintien de l'état légal, avait été soutenue par
l8U~ 15 -

les grandes puissances.

Un congrès de tous les ministres des divers États germa- congrès mi-
° ° matériel a

niques , résultat des conférences impériales et royales de l'an- Xi*™£ eu

née précédente, fut tenu à Vienne en 1834, pour tâcher ode

faire disparaître les incompatibilités qui rendent impossible

l'existence simultanée de la confédération germanique et des

constitutions représentatives sur leurs bases actuelles. »

D'accord avec l'avis de ce congrès, un décret fut rendu Décret de la

par la diète de Francfort, le 30 Octobre 1834, pour l'établisse- Fraucfort,du

ment d'un tribunal arbitral, qui déciderait dans les différends mS^xln
survenus dans un État de la confédération , entre le gouver-

,rJ

w?*aï
ar

nement et les États, soit sur l'interprétation delà constitution,

soit sur les limites de la coopération accordée aux États dans

l'exécution de certains droits déterminés du souverain. » 3

1 Une analyse de cet acte se trouve dans le texte des Elément»,

tom. I, p. 65, et dans l'Histoire, tom. II, p. 149. — Pœlitz, Eura-

pâusche Verfa&mngen
,

part. I, p. 35.

2 On trouvera la loi en entier dans PAnnuaire de Lksir de 1821,

p. 615— 621.
3 On trouvera le résumé de cet acte dans le texte des Élément*,
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368 états médiatisés. Part. I,

R«gi«3 appii- Les règles appliquées aux États médiatisés par l'acte de la

Ktoumèdi- confédération du Rhin et que nous avons indiquées, et sur-

ti*e9
' tout l'ordonnance du roi de Bavière, publiée à ce sujet en

1807, furent adoptées pour norme générale. Il est pourvu

expressément par l'article XIV de l'acte fédératif à ce que « les

Droit d'éga- maisons des princes et comtes médiatisés n'en appartiennent

"lt pas moins à la haute noblesse d'Allemagne et conservent les

Tr^Vet
8

droits d'égalité de naissance (Ebcnbûrtigkeit) avec les mai-

c,

d"ïth£*~ sons souveraines, comme elles en ont joui jusqu'ici. »

Pour bien se rendre compte de cet article, il faut avoir pré-

sent le droit public allemand, d'après lequel «pour que les

enfants d'un électeur ou d'un autre prince soient réputés légi-

BnfantsiMu» times , il faut, non-seulement que le mariage dont ils sont issus
de maria&es •

,

ioéganx. ait été célébré suivant les rites de l'église, mais encore qo il

soit conforme aux lois publiques d'Allemagne, ou à l'obser-

vance qui équivaut à une loi. Or il est introduit depuis long-

temps par l'observance , non seulement pour les Électeurs,

mais encore pour les autres princes, que les enfants nés d'un

mariage inégal, c'est-à-dire, d'un mariage où l'un des deux

conjoints épouse hors de sa condition, sont incapables de toute

succession. Cette disposition est expressément confirmée par

l'article XXII, § 4 , de la capitulation, qui lui donne même un

effet rétroactif, mais de l'efficacité duquel il s'agit aujourd'hui

(1760) à la diète, à cause du mariage du duc de Saxe-Meinin-

gen antérieur à cette disposition de la capitulation qui a

été insérée pour la première fois dans la capitulation de

Charles VII. » 1

Droit* réc.i- Le texte des Éléments (p. 60) explique les droits que peu-

jets vent acquérir, d'après l'article XVIII du même acte, les sujets
|U
* de chaque État dans chacun des autres co-États. 2

Le pouvoir d'assurer, d'après l'article XVIII, aux auteurs,

•

tom. I, p. 67. II est commenté dans l'Histoire, tom. II, p. 156. L'acte

entier est inséré dans CAnnuaire de Lesi r de 1834, app., p. 10C:

1833, p. 387; 1834, p. 371.
1 Institutions au droit public d'Allemagne, Leipzig 1766, liv. III,

<:hap. ii, Section 18. Ce même principe a été confirmé par le reces

de l'empire ( Reichsschluss) du 4 Septembre 1747. Voir Klcbbb,

Oeffentliches Recht des teutschen Bundes, Theil IV, § 303.

* Voir aussi notre article sur la naturalisation, Part. II, ebap. II, § 6.

proqi
bu;
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Chap. IL] LE ZOLLVEBEIîT. 369

le droit de propriété littéraire par toute la confédération, a Droit de

été exercé. '"JSK.
1"'

L'article XIX de l'acte fédératif de 1815 avait pour but RapporLj Ue

de régler les rapports de commerce et de navigation d'un État T'Ï^V*
à l'autre. tio «-

LE ZOLLVEREIN.

Le 19 Mai 1817, la diète fut saisie pour la première fois La question

de la question commerciale par le gouvernement du Wurtem- TevanMa"
berg. Une commission chargée d'examiner la proposition ^îlî'igw*

présenta, le 2 Juin, un projet de convention pour le libre com-

merce des grains et des bestiaux entre tous les États allemands :

le Wurtemberg revint inutilement à la charge au mois de Fé-

vrier 1818, la diète ne put aboutir a aucun résultat.

Abolir les douanes intérieures de l'Allemagne et établir sur»

les frontières extérieures un système uniforme de douanes Rappoils du

fondé sur le principe de rétorsion; tel était l'objet de la péti-
*

tn lî'pJiV?

tion sur laquelle fut basée la conclusion du rapport à la diète, îioïaKï
r

| l

1**

du 24 Mai 1819, recommandant une demande d'instructions
,érleure»-

auprès des gouvernements respectifs.

On inséra dans l'acte final de Vienne du 20 Mai 1820, comme
soixante-cinquième et dernier article, ce qui suit:

«Les objets soumis par les articles XVI, XVIII et XIX de Quest j 01J

l'acte fédéral aux délibérations de la diète, demeurent réser- ^""7^
vés à son examen ultérieur, afin que, par une convention corn- ''actedeisao.

mune, on puisse arriver, autant que possible, ù une législa-

tion uniforme. »

La diète ne prit aucune mesure à cet égard, mais, même
avant cet acte final, on avait soulevé, indépendamment de la

diète, cette question de la liberté du commerce dans les con- couférenves

férences des principales cours, en 1818, et à l'époque même ma «"cou-

de l'adoption de l'acte, plusieurs d'entre elles conclurent, le n*JiialV/du"

18 -Mai 1820, une convention préliminaire, à l'effet de tenir 13 M,i 132°-

un congrès spécial. Par le traité du 13 Mai 1824, le cabinet Traité du ia

de Stuttgart négociait avec les principautés de Hohenzollern, entre le Wur-

et rattachait à son système de douanes ces deux enclaves, les princi-

C'est là la première association douanière du midi de l'Aile- Hohenzol-

magne.

Lawbsmc«.Whs*xqk. I. 24
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Tr.it* du 17 Un traité du 17 Avril 1827 entre la Bavière et le Wurtem-

fntreS^Ba. berg stipula de réciproques facilités commerciales; l'union fut

v
wurt

e

em.
e

conclue le 28 Janvier 1828, et mise en vigueur le 1
er

Juillet

berg
- suivant.

Du 14 Fé- Un traité d'association entre laHesse-Darmstadt et la Prusse

euVreHe'se- fut conclu le 14 Février 1828.
D
u prns

d
8e

et
Les royaumes de Hanovre et de Saxe, la Hesse-Cassel, 01-

Lunioncom- denbourg, Brunswick, Nassau, la Hesse-Hombourg, les duchés
m
cMtri

e

dt
u

et les principautés de la Thuringe, Brème et Francfort sur le

LmSTe Mein envoyèrent, à la fin d'Août 1828, des députés à Cassel

MS
i?28

nbr
* Pour délibérer sur les affaires communes; et ces délibérations

eurent pour résultat l'union commerciale du centre de l'Alle-

magne, constituée par le traité du 24 Septembre, pour durer,

comme l'association prusso-hessoise, jusqu'à la fin de 1834.

Tr«ué «igné Le 27 Mai 1829, fut signé un traité entre l'association du

is29
7

entre "Nord et celle du Midi
,

qui stipulait les facilités commerciales

ïî*Nord «" *es Plus étendues. Cet arrangement fut conclu pour douze ans.

ceiieduMidi. Quelques uns des membres de l'union du Centre, formant

ensemble un territoire compacte, c'est-à-dire, le Hanovre, le

Brunswick, Oldenbourg et la Hesse-Cassel, s'engagèrent par le

Traité traité d'Eimbeck, du 27 Mars 1830, à supprimer les barrières

du 2™ Mars qui les séparaient, et à adopter une commune législation doua-
im

nière.

En 1830, par conséquent
,
l'Allemagne comprenait quatre

unions de douane; l'union prusso-hessoise, l'union bavaro-wur-

tembergeoise; celle d'Eimbeck; celle du Centre enfin, diminuée

des États compris dans les précédentes.

Tmité du 22 Les négociations entre les unions du Nord et celles du Midi,

éubitsmit sur un projet de la Bavière approuvé par le Wurtemberg,

Toupie" aboutirent au traité du 22 Mars 1833, qui établissait une as-

P
îïus»iln

r

.

lr
sociation régie par le tarif prussien , dont la carrière devait

s'ouvrir au 1
er Janvier 1834 et qui est connu sous le nom de

Adhésion Zollverein. L'adhésion de la Saxe Royale suivit de huit jours
d&ï" celle (le la Bavière et du Wurtemberg, et en moins de deux

mois d'intervalle, ce fut le tour des duchés et principautés de

la Thuringe.

Le Zoiiver- Les deux années de la première période du Zollverein sont

*ié l?Tm marquées par l'accession de Bade, de Nassau et de Francfort
pour 12 ai». sur je ^ein. L e pac te d'union douanière fut renouvelé en
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Chap. IL] DANS LE ZOLLVEREIN. 371

1841 pour douze ans, à partir du 1
er Janvier 1842. En 1845,

plus de vingt États souverains faisaient partie du Zollverein, à

la tête duquel se trouvait la Prusse.

Une autre association fut formée en 1834, sons le nom de flteuervereln

Steuerverein (association d'impôts), entre le Hanovre (qui iss™ àï
s'était placé avant 1830 à la tête de l'association éphémère de <*5tvSt
l'Allemagne centrale), le Brunswick et Lippe-Schaumbourg,

novr< '

auxquels Oldenbourg s'adjoignit bientôt après. Des tarifs uni-

formes furent établis grâce à ces unions ; toutes les douanes

intérieures furent abolies, tandis que les droits d'entrée, perçus

aux frontières, étaient répartis parmi les membres, suivant le

chiffre de leur population respective. 1

Avant même que la Prusse eût réussi à faire adopter un plan

de constitution, rendant son souverain le chef nominal, aussi

bien que le véritable chef politique de l'Allemagne septentrio-

nale, le Zollverein a eu pour effet de constituer la Prusse le LaPru^e

représentant des États inférieurs dans plusieurs de leurs rela- des État* in-

tions avec les puissances étrangères, et cela non-seulement lean'rete-'

pour les affaires commerciales, mais aussi pour d'autres ques- VeTpiîu-
0

tions, ainsi que le démontrera le traité d'extradition conclu ""gères""

avec les États-Unis. Car bien que chacun des États associés

eût conservé jusqu'aux événements de 1866, comme un attri-

but de la souveraineté, le droit de traiter avec l'étranger, la

direction des négociations commerciales appartenait de fait

au gouvernement prussien. 2

Le Zollverein ne se bornait pas à établir des rapports corn- Rapport*

merciaux entre ses propres membres; il faisait aussi des irai- Ciaux du

tés avec les nations étrangères, par l'entremise do la Prusse, av^iel^'J-

Le premier traité de commerce que le Zollverein ait conclu
ti0

gères
ran

avec un État non allemand, a été celui du 21 Janvier 1839

avec les Pays-Bas. 3 Viennent ensuite ceux du 10/22 Octobre

1840 avec la Porte Ottomane, 4 du 31 Juillet / 12 Août 1839

avec la Grèce, 6 et du 2 Mars 1841 avec l'Angleterre. 6

1 L'Association douanière allfmande on le Zollverein, son histoire etc.
,

par Henri Riciielot, p. 1G— 83.

2 Voir notre commentaire, Part. II, chap. n
, § 13.

1 Martens, Nouveau recueil, tom. XVI, p. 410.
4 Martens, Nouveau recueil général, tom. I, p. 444.

* Ibid., p. G00.

• Ibid., tom. II, p. 11.

24*



372 TRAITÉS [Part. I,

Traité négo- Un traité basé sur une réduction équivalente et mutuelle

mr»m\ des droits d'entrée, fut signé par M. Wheaton, le 25 Mars

KiVtsVhN. 1844, au nom des États-Unis. La conclusion d'un pareil

traité avait été le but principal de sa mission à Berlin, mais

pour des raisons que nous avons données dans notre notice

sur la carrière diplomatique de M. Wheaton (p. 55) ce traité

ne reçut pas son exécution.

Autres tr»i- Plusieurs autres traités de commerce ont été conclus par le

'Éutïïuri** Zollverein avec des États européens, avec le Mexique, et avec

v
**}\cl\i*î

9
~ quelques-unes des républiques de l'Amérique du Sud. 1

Association En 1849, la proposition d'une association des douanes

austro-an"*
3

austro-allemandes avait été mise en avant. Un projet à cet

mandes.
^ ^ porté devant la diète (qui venait de se reconstituer à

Projet porte r v ^

dSte'iVs
Francf° rt)> dans Ia séance du 8 Juillet 1851, sur la proposition

juiiU iV.i. de l'Autriche.

Mais bientôt, lorsqu'il eût été décidé que les territoires non

allemands possédés par des puissances allemandes ne feraient

pas partie de la confédération, la diète se trouva absolument

incompétente au sujet d'une union douanière qui embrassait des

peuples de diverses races, et la question rentra dans le domaine

des négociations entre les gouvernements particuliers. 2

convention Le gouvernement prussien avait eonclu, le 7 Septembre 1851,

tèrnbre
S
i8à avec le gouvernement hanovrien, un traité par lequel ce der-

Pruwe* c? le nier royaume et ses associés du Steuerverein se rattachaient
Hanovre.

^ i'un ion prussienne dïmpôts directs, à partir du 1 er Janvier

1854, époque à laquelle les engagements de la Prusse envers

le Zollverein et ceux du Hanovre envers le Steuerverein

avaient cessé. Il était stipulé dans ce traité, que tous les

États qui, au 1
er Janvier 1854, feraient encore partie du Zoll-

verein et du Stetterverein , auraient le droit d'accéder au traité

de Septembre.

T
A
rai

!f .'L

u
-,
4 Le 4 Avril 1853, il fut signé entre tous les membres de ces

A,\ fil 1 iS') J

entre les deux associations un traité prolongeant l'association pour douze
deux asso- ° r
dations, ans, c est-à-dire, jusqu'au 31 Décembre 1865, en y réunissant

le Steuerverein
, conformément, aux dispositions du traité du 7

1 Martens, Nouveau recueil général, tom. III— XVI.
2 Richelot, L'Association douanière allemande, p. 282.
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Chap. II.] DU ZOLLVEREIN. 373

Septembre 1851, auquel tous les plénipotentiaires du Zollvercin

ont adhéré. 1

Cet arrangement avait été précédé d'un traité de commerce Traité de
commerce

entre l'Autriche et la Prusse, conclu le 9 Février 1853, par entre i au-
t riche £t 1 r»

lequel les deux puissances s'engageaient à affranchir la circu- Prusse, le 9

lation entre les deux pays de toute prohibition qui pourrait

s'appliquer à l'importation et au transit. Étaient exceptées

de cette disposition les marchandises qui sont l'objet d'un mo-

nopole, le tabac, le sel, etc. Tous les États allemands qui, au

1
er Janvier 1854 ou plus tard, feraient partie du Zollverein^

auraient la faculté d'accéder au traité, ainsi que les États ita-

liens déjà unis ou qui s'uniraient à l'Autriche par des unions

de douanes. 2

En 1857, un traité fut conclu avec la Fcrse. 3 Nous avons Traités avec

fait mention dans notre article sur la Chine, d'un traité conclu nveC
8

°a
e

avec l'Empire céleste par la Prusse. 4

Deux questions menaçaient, en 1863— 65, l'existence du

Zollverein; d'une part, le refus de plusieurs États d'accéder

au traité de commerce conclu par la Prusse, au nom du Zoll-

verein, avec la France, et de l'autre," l'objection de la Prusse

à l'admission de l'Autriche dans le Zollverein.

Contrairement à l'usage établi, d'après lequel les traités

conclus par la Prusse au nom du Zollverein étaient signés et

échangés par elle, l'adhésion des autres membres de l'associa-

tion pouvant y être donnée plus tard, les traités français

avaient été simplement paraphés, le 29 Mars 1862. Par Trauejjvec

éoard pour ses associés, la Prusse avait voulu signer ces paraphé le01 '
, _,, , ,29 Mars 1862.

traités de concert avec les gouvernements du Zollverein, après

avoir demandé leur consentement. A cet effet, un délai de

quatre semaines avait été fixé, lequel avait été prolongé à

quatre mois. La Saxe, Saxe-Weimar et Bade avaient an-

noncé leur adhésion , et en présence de la politique d'ajourne-

ment adopté par les autres États , il fut résolu par la Prusse,

qu'elle signerait les traités, le 2 Août, de la même manière que

1 Marteks, Nouveau recueil général, tom. XVI, part. I, p. 257.

8 Ibid., p. 382. — Annuaire des Deux Mondes, 1852— 53, p. 494.

1 Martens, Nouveau recueil général, tom. XVI, part. II, p. 303.

4 Voir p. 146 supra.
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374 TRAITÉ AVEC LA FRANCE. [Part. I,

cela avait lieu ordinairement lors de la conclusion d'un traité,

c'est-à-dire, en réservant l'accession des gouvernements de

l'Union. La signature de ce traité fut suivie, le 8 Août, du refus

d'y accéder, delà part de la Bavière; de celui du Wurtem-

berg le 11 , et de celui du Hanovre le 16 du môme mois. 1 o 11

avait été expressément entendu que l'échange des ratifications

de ces traités et conventions n'aurait lieu que lorsque tous les

gouvernements du Zoilverein y auraient donné leur adhésion. 2

Les cabinets M. de Bismarck informa les cabinets de Stuttgart et de

•* d^Daïm! Darmstadt, que le refus absolu des deux gouvernements d'ad-

*e£
d
Va

e

dhé- hérer aux traités en question devait être considéré comme

"'avec
1

!*
U une déclaration qu'ils n'avaient pas l'intention de rester dans

France, l'union douanière avec la Prusse , à l'expiration de la période

actuelle du Zoilverein. 3

L'Exposé delà situation de l'Empire français, présenté à

l'ouverture des sessions du Corps législatif de 1863, 1864, se

référait à la non-exécution de ce traité. Dans celui de Fé-

vrier 1865, il était dit: «La ratification des traités signés, le

2 Août 1862, par la Prusse agissant au nom du Zoilverein, est

aujourd'hui assurée. Toutefois, pour répondre à un désir ex-

primé par plusieurs des membres du Zoilverein, des explica-

tions ont encore dû être échangées entre les plénipotentiaires

français et allemands. Elles ont été consignées dans un pro-
protoroïc tocole final qui a été signé à Berlin, le 14 Décembre dernier.

1111 Al 81£t1c H "

"Décembre
14 ^'époque de la mise en vigueur du nouveau régime conven-

tionnel a été définitivement fixée au 1
er Juillet prochain. » 4 Le

9 Mai 1865 , les ratifications des traités ci-dessus mentionnés

ont été échangées à Berlin.

Reconstruc La reconstruction définitive de l'union douanière allemande
«ion défini- . . ,„
tive do iv sur la base d'un nouveau tarif et du traité de commerce
ïiiïtîïe-" franco-prussien a eu lieu, le 1er Octobre 1864. Le 30 Fé-

IDRa<le
' vrier 1865, les plénipotentiaires de tous les États de l'union

douanière se réunissaient en conférence générale à Berlin,

pour fixer définitivement le nouveau tarif de douanes, lequel

entra en vigueur le 1 er Juillet 1865. Le 16 Mai 1865, le

1 Almanach de Gotha, 1864, p. 989, 990, 991.
2 Voir Protocole d'Août 1862, Le Nord, 9 Août 1862.
3 Le Nord, 21 Novembre 1862.

* Exposé de la situation de ?Empire, 1865, p. 190.
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Chap. IL] LE ZOLLVEBEIN APBÊS LA GUBBBB DE 1866. 375

traité pour le renouvellement du Zollvercin avait été signé par

les représentants de tous les États qui eu faisaient partie.

Un traité de commerce fut conclu, le 11 Avril 1865, avec Traités d«

l'Autriche, et un autre, le 30 Mai, avec l'Angleterre. Le proto- zonverein.

cole de la ratification du traité du Zollvercin avec l'Italie , du

31 Décembre 1865, traité qui n'aurait probablement été

ratifié ni par la Saxe, ni par la Bavière, si l'Autriche n'était

pas entrée dans la convention de Gastein , contenait la clause

suivante, dont la rédaction avait été fort débattue: « L'échange

des ratifications implique la reconnaissance du royaume

d'Italie. »

En 1866, et aussitôt qu'éclata la guerre en Allemagne, la Guerre d*

Prusse annonça «que, par suite de l'état de guerre, les traités traité» do

qui existaient entre la Prusse et les gouvernements en guerre

avec elle , et conséquemment aussi le traité du Zollvercin , ont

cessé d'être mis en pratique. La Prusse elle-même et ses al-

liés observeront cependant ces traités dans les limites de leur

pouvoir et autant qu'il sera possible. »

Dans tous les traités de paix qui ont été conclus lors de la cc« traités

cessation des hostilités, entre la Prusse et les États allemands, toar'éffêt.

1

il est stipulé que le traité du Zollvercin du 16 Mai 1865 et les

conventions y annexées, qui ont été mises hors de vigueur par

suite de la guerre, reprendront leur effet, chacune des parties

contractantes se réservant le droit d'en faire cesser l'effet après

une dénonciation de six mois. 1

Le traité de paix du 23 Août 1866 entre l'Autriche et la ^ traité dur
. Il Avril 1865

Frussc porte que le traité commercial et douanier du 11 Avril remis en

t
vigueur.

1865 devra rentrer en vigueur, à la condition que chacune des

parties contractantes ait la faculté de le mettre hors de vigueur

après une dénonciation de six mois. 2

Le traité d'alliance de la Prusse avec les États de l'Allemagne stipulation

y du traité

du Nord, stipule que tous les traités existant entre ces Etats «raiiuacê.

resteront en vigueur en tant qu'ils ne seront pas expressément

modifiés par l'alliance. Par le traité douanier du 8 Juillet 1867,

le Zollverein a été consolide de nouveau
,
ayant une Parlement

1 Voir pour les traités avec le Wurtemberg et Bade, Mémorial

diplomatique, 1866, p. 553; avec la Bavière, ibid., 567; avec la Saxe,

ibid.y p. 697.

» Ibid., 569.
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composé de représentants, membres de la confédération du

Nord et des États du Sud.

Un traité monétaire avait été signé entre l'Autriche et le

Zollvercin, le 24 Janvier 1857, 1 et un autre entre la Prusse et

les autres États allemands, le 7 Août 1858.'2 Ces derniers

avaient déjà été liés entre eux par la convention monétaire du

30 Juillet 1838, qui expira en 1858. 3

Dans le traité de paix du 23 Août dont nous avons parlé,

il était dit à propos de la convention monétaire avec l'Au-

triche: «Le gouvernement autrichien déclare que la convention

Emit moné- monétaire, conclue le 24 Janvier 1857, perd sa principale

a«rc.
valeur par la dissolution de la confédération germanique, et le

gouvernement royal prussien déclare consentir à entrer en né-

gociation avec l'Autriche et les autres États intéressés, pour

l'abolition de cette convention. » 4

EMPIRE ALLEMAND DE 1848.

Tentât** En 1848, une tentative fut faite pour former une nouvelle

pou*? î^mer union germanique, qui devait s'étendre à tous les peuples de la

u
"nion

U
g7r!

e
nationalité allemande, que leur pays appartint ou non à lacon-

mtniqne.
fédération allemande. Cette union devait être basée sur un

Gouverne- gouvernement fédératif ayant une diète ou parlement général
men. fédera- ^ ^ exécuti f à Francfort.

vor.paria- Une réunion de députés de tous les États et des hommes

Francfort le marqués par la faveur publique dans chacun d'eux, et de laquelle
ai Mars 1848.

faisaient d'ailleurs partie la plupart des députés désignés par les

princes, eut lieu à Francfort, le 31 Mars, à côté de la diète.

C'est cette assemblée, que l'on désigna sous le nom de IV-

Parlament, qui statua sur la convocation d'un parlement alle-

mand. Elle avait été précédée elle-même par une réunion à

Ileidelberg, le 5 Mars, de cinquante citoyens de la Prusse, de

la Bavière, du Wurtemberg, de Nassau et de la ville de

Francfort.

1 Martbns, Nouveau recueil générai, tom. XVI, part. I, p. 448.
2 Ibid., part. II, p. 470.

* 76t</., Nouveau recueil, tom. XV, p. 676; lbid., tom. XVI, p. 264,

622, 883.

* Mémorial diplomatique, 1866, p. 569.
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Après avoir réglé avec la diète la convocation d'un parlement
^J^JJrîï!

et avoir nommé une commission de cinquante membres pour meMt -

y veiller, les membres du Vor-Parlament se séparèrent.

La diète de la confédération avait déjà, pour obtempérer
l*o

a

ê

aux aspirations générales en faveur de l'unité allemande, de- 20 mÎm il*

vancé l'action du gouvernement improvisé, en adoptant, le îïiSr'euT-

20 Mars, les armes et les couleurs de l'ancien empire germa-

nique, et elle arrêta le 30, que « les gouvernements fédéraux ™ie mvne

seraient invités à faire procéder immédiatement dans toutes "eut* <«>«-

, raux à faire

leurs provinces faisant partie du système des Etats allemands, et procéder »

1 l'élection de
cela, par les voies constitutionnelles existantes ou par d autres représen-

tant.-

à organiser, à l'élection de représentants nationaux qui devraient nationaux,

se réunir au siège de la diète le plus promptement possible pour

travailler à l'œuvre de la constitution allemande qui devait unir

les gouvernements et les peuples.» 1 L'arrêté du 7 Avril établit

le nombre proportionnel des représentants d'après le chiffre

de la population et les arrêtés des 11 et 22 Avril et du 2 Mai

statuent sur des provinces prussiennes qui ne faisaient pas

jusqu'alors partie de la confédération. 2

Quoique le plénipotentiaire de l'Autriche eût signé la de- Au
^fr

°

e

nl

I

s

a

mft

mande d'un parlement, il se manifesta, même avant sa réunion, rruaa* et

un antagonisme entre la Prusse et rAutriche sur la nature des

changements à faire dans la constitution allemande. Le roi do

Prusse avait dit, le 18 Mars 1848, en convoquant la diète

réunie de Prusse : « Nous demandons avant tout, que l'Allemagne

qui forme une confédération d'États, soit transformée en un

État fédêratif unique. » Il reconnaissait que cette transfor- État redéra-

niatiou supposait une réorganisation de la constitution fédérale la Prusse, le

1S Mars 134;*

qui ne pouvait s'effectuer que par l'action commune des princes

et du peuple; que par conséquent il fallait former préalablement

et convoquer incessamment une représentation fédérale, com-

posée des membres des États de tous les pays allemands.

«Nous demandons», dit il, «un système de défense générale alle-

mande, que l'armée fédérale soit réunie sous un étendard fédé-

ral, et nous espérons voir à sa tête un chef fédéral. Nous de-

mandons un pavillon fédéral et nous espérons que, dans un avenir

prochain, une flotte allemande fera respecter le nom allemand

1 Lescr, Annuaire, 1848, p. 124, app.

7 Martens, Nouveau recueil général) tom, XIII, p. 200, 209, 224.
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sur toutes les mers. Nous demandons un tribunal fédéral

allemand pour juger tous les démêlés d'un caractère poli-

tique entre les princes et les États, ainsi qu'entre les divers

t.ou
tH

él*rîic
g°uvernements allemands.» Le roi propose aussi un droit gc-

et zoiiverem nCral de naturalisation, et un Zollvcrein complet compre-
complet pro-

po«*. nant un système uniforme de poids, de mesures et de monnaie,

et il termine en proposant la liberté de la presse. 1

DéfUmtioti D'un autre côté, la déclaration officielle du ministère d'Au-
de l'Autriche , , . , -

du 21 Avril triche au sujet des rapports de 1 Autriche avec la confédération
1848

rontro un fut faite en date du 21 Avril 1848. Voici cette déclaration:

*raur! « Loin de vouloir imprimer une direction particulière aux

élections pour le parlement allemand ou d'y exercer une in-

fluence quelconque, le ministère se trouve toutefois dans le cas

de se prononcer sur la question déjà agitée de savoir si l'Alle-

magne dorénavant doit être un État fêdèratif ou une fédé-

ration d'États. Pénétré du désir d'une union intime avec

l'Allemagne, l'Autriche saisira avec joie toute occasion pour

faire foi de son attachement à la cause commune allemande.

Jamais cependant elle ne saurait trouver compatible avec sa

situation particulière d'abandonner les intérêts particuliers des

différentes parties de son territoire appartenant à la confédé-

ration, de les subordonner d'une manière absolue à l'assemblée

fédérale et de renoncer à l'indépendance de son administration

intérieure; elle doit donc pleinement se réserver son assenti-

ment particulier pour chaque résolution de la diète. En tant

que cette réserve serait reconnue incompatible avec l'essence

d'un État fédératif, l'Autriche ne se trouverait pas dans le cas

d'y accéder. » a

La diète avait déjà décidé, à la date du 10 Mars, d'inviter

tous les gouvernements allemands à envoyer à Francfort des

conseil (les hommes investis de la confiance générale, dont il y aurait

chu^gTd é. un pour chacune des 17 voix du petit conseil, et elle avait con-

couatuution. fié à ces hommes de confiance le soin d'élaborer une nouvelle

constitution. Le 10 Avril, la diète admit les Dix-sept dans son

sein, et entra en rapport avec la commission du Vor-Parla-

ment, pour la rédaction de la constitution. 3

1 Martexs, Nouveau recueil général, tom. XIII, p. 71, 73.
3 lbi<L

t p. 208.

» Ibid., p. 188, 197, 199, 291.
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Le parlement se réunit le 18 Mai. Les membres en avaient i* p«ie:

été choisis d'après l'avis de la diète. Le Schlcswig, uni au unit ie*

Ilolstein, avait été admis par la diète à se faire représenter

dans le parlement et il en avait été de même pour plusieurs do sckie*
• i t » a m *>m wis uni au

provinces prussiennes qui n avaient pas fait partie de 1 ancienne Houtein, et

confédération.
û
V£SSS

t

Le projet de loi fondamentale présenté à la diète par le con- Pr,,8sienne9 -

seil des Dix-sept changea de fond en comble l'organisation de ^Jlien
1
-'

rAllemagnc. Il débute par la déclaration suivante: «La con- 'JÎJtfSï'
fédération germanique sera remplacée par une constitution

9Cil

8ep
8

t .

Dix"

basée sur l'unité nationale.» Le premier article porte que

« les pays qui ont appartenu jusqu'ici à la confédération ger-

manique," y compris les provinces prussiennes qui viennent d'y

être incorporées et le duché de Schleswig, formeront désormais

un empire (État fédéré). » Il est dît dans une note, que l'on

se réserve de rendre une disposition pour le grand-duché de

Posen et le cercle de l'Istrie.

La forme monarchique, avec une diète de deux chambres,

fut substituée à la confédération. «L'empire d'Allemagne» Lempire

serait héréditaire et l'empereur inviolable et irresponsable, héréditaire,

tandis que les ministres auraient à répondre de tous leurs actes.

On verra par l'organisation des chambres combien l'influence

des souverains était restreinte dans la constitution fédérale.

La chambre haute devait se composer de 200 membres au chambre

plus, comprenant les princes régnants, lesquels auraient la

faculté d'envoyer un substitut qui ne pourrait être révoqué

dans le courant d'une session, des délégués des villes libres,

des conseillers de l'empire, choisis pour douze ans, nommés

en partie par les gouvernements et en partie par les diètes

locales des États.

Les membres de la chambre basse devaient être élus pour chambre
basse.

six ans dans les districts électoraux de population égale, un

tiers des membres se retirant tous les deux ans. Un article

déclare expressément que, « chaque membre de la diète, y com-

pris les substituts, représente toute l'Allemagne et n'est tenu

à aucune instruction. » Les ministres pourraient assister aux

1 Voir les protocoles du 10, 11 et 22 Avril et du 2 Mai 1848. —
Martens, Nouveau recueil général, tom. XIII, p. 197, 200, 209, 224.
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Ministre? débats de l'une et de l'autre chambre, et devraient être en-

*"
déîït».

aux
tendus aussitôt qu'ils en feraient la demande. Chacune des

deux chambres pourrait exiger la présence des ministres,

c our de La cour de justice de l'empire se composerait de 21 membres,
1 1 1 S 1 1 CG •

dont un tiers nommé par l'empereur, un tiers par la chambre

haute et un tiers par la chambre basse. 1

Loi pour le Le parlement adopta, le 28 Juin 1848, une loi qui créait nn

P
trni°pro*î- pouvoir central provisoire qui devait durer jusqu'à l'établisse

SS'jiiin! ment définitif d'un pouvoir gouvernemental pour l'Allemagne.

i/Archidue Ce pouvoir fut confié à l'archiduc Jean d'Autriche, qui fut in-

vkair'ê de stallé le 12 Juillet comme vicaire de l'empire. Le pouvoir

12 juillet, centrai provisoire devait, entre autres fonctions, être chargé

se« ronc- de la direction de toute la force armée et devait en nommer le

généralissime; il était en outre chargé de pourvoir à la repré-

sentation internationale et politico-commerciale de l'Allemagne

et de nommer des envoyés et des consuls; il déciderait, con-

jointement avec l'assemblée, de la paix et de la guerre, et con-

cluerait des traités avec les puissances étrangères. 2

Diète g«r- La diète germanique qui représentait l'ancienne constitution

ï-*"i
q
du vï- s'empressa de donner à Son Altesse Impériale l'assurance que,

même avant la clôture des délibérations sur la formation d'un

pouvoir central provisoire, ils avaient été autorisés par leurs

gouvernements à se prononcer pour son élection. 3

Droiu fon- Le 27 Décembre 1848, les droits fondamentaux du peuple

adoptés ic allemand qui avaient été adoptés par rassemblée constituante,
27 D

iMs?
bre

qui devaient servir de base aux constitutions particulières

des États, furent promulgués par le pouvoir central provisoire.4

Cet acte ressemble en principe au hill of rights anglais.

Refus de Nous avons vu que l'Autriche refusait de se rallier à une
l'Autriche de . .

•e rallier à constitution qui ne pourrait s accorder avec 1 organisation de
C
ititution

l

. sou propre empire. On avait en effet ajouté au premier article

de la constitution de l'empire: «§ 2. Aucune partie de l'em-

pire ne pourra être réunie en un seul État avec des pays non

allemands. § 3. Si un pays allemand a le même souverain

qu'un pays non allemand, les rapports entre les deux pays ne

1 Martbns, Nouveau recueil gênerai, tom. XIII, p. 216, 22i.
3 lbid., p. 292.
a Lesur, Annuaire, 1848, app. p. 126.
4 Martens, ut supra

y p. 348.
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pourront être réglés que d'après les principes de l'union per-

sonnelle pure. »

Le Parlement à Francfort approuva même, le 14 Janvier Proposions

1849, des propositions faites par M. de Gagern, ministre de iui pour'

l'empire, qui avaient pour objet d'exclure l'Autriche de l'empire i'a"!!?"*.

germanique. De son côté le gouvernement autrichien adres-

sait plusieurs notes à l'assemblée nationale ou à son ministre à

Francfort, et y insistait sur ce que la constitution devait être con-

certée entre les princes et les peuples. Dans une de ces notes,

celle du 9 Mars 1849, il est dit: «L'Autriche, appuyée sur sa autr| -

. . -, chienne du
propre force et sur sa constitution ne peut pas détacher ses s Mari m*.

provinces du lien intime qui fait l'unité de la monarchie. Si

l'Allemagne ne reconnaît pas ce besoin, le gouvernement im-

périal le déplorera, mais il ne renoncera pas pour cela à sa

condition vitale. Quiconque veut réellement l'union de l'Alle-

magne cherchera la voie qui permette à l'Autriche de demeurer

dans la grande patrie commune sans se suicider. » 1

Le 5 Avril 1849, le gouvernement autrichien dit également :
No,« du
tj Avrils

«Si l'empereur a formellement déclaré qu'il ne se soumettrait

pas à un pouvoir central exercé par un autre prince allemand, il

n'en est pas moins fermement décidé à ne jamais subordonner

à une assemblée législative étrangère le pouvoir législatif qu'il

exerce constitutionnellement de concert avec les corps repré-

sentants de l'Autriche. »
2

L'assemblée ne s'en occupa pas moins de faire adopter la constitution

promulgué*

constitution qui fut promulguée le 28 Mars 1849, et elle élut i« 2& Mars
. . 1849.

le même jour le roi de Prusse empereur d Allemagne. Cette Le roi de
Prusse élu

élection fut faite par 290 membres, les députés autrichiens et empereur,

bavarois, au nombre de 108, refusant d'y prendre part, et

248 députés s'abstenant de voter. On avait décidé, le 27 Mars,

que la dignité de chef de l'empire serait conférée héréditaire-

ment à un prince souverain de l'Allemagne, et que ce chef

prendrait le titre d'empereur d'Allemagne. 3

Le roi de Prusse fit une réponse quelque peu équivoque à la ^jf^'J,
députation de l'assemblée qui s'était rendue à Berlin pour lui d

£ r

r

u

°

s

l

se

J '

annoncer officiellement son élection. Sans accepter ni refuser

1 Les ut, Annuaire, 1849, app., p. 121.

1 Martens, Nouveau recueil général, lom. XIII, p. 467.

s Ibid., p. 454.
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la dignitéi mpériale, il dit, contrairement à ce qu'en attendait

la dépntation, que c'était maintenant aux gouvernements des

États individuels à examiner la nouvelle constitution. Le prin-

cipe énoncé dans cette réponse du roi appela une protestation

de la part des membres de la députation, qui la remirent au

ministre prussien. 1

Déclaration Dans la séance du 26 Avril 1849, l'assemblée nationale dé-
do lussent- '

nii'V'sùjèt
c *ara

>
d'accord avec sa députation envoyée à Berlin, que l'ac-

<ie l'accep- ceptation de la dignité de chef de l'empire d'Allemagne sup-

dignSé im- posait la reconnaissance de la constitution de l'empire. Tandis

qu'en réponse à la circulaire prussienne du 3 Avril, vingt-huit

Hégémouie États se déclaraient en faveur de l'hégémonie prussienne, ni
prussienne, j,^^.^ ni aucun Q«es rois allemands ne voulaient s'y rallier.

L'empereur élu se vit par conséquent forcé de refuser la

couronne.

Le prudent Le président du conseil (le comte de Brandebourg) des mi-

detministrea nistres de Prusse, dit le 28 Avril 1849: «La suppression du
de Prusse le . . , , , . ^
28 Avril 1849. chapitre entier du conseil de 1 empire prive les Ltats parti-

culiers de tout concours à un pouvoir exécutif qui les touche

de si près, et cependant par l'acceptation du véto suspensif,

étendu même aux changements de la constitution, on a fait au
chef de l'empire, si isolé et si investi d'une omnipotence appa-

rente, une position qui ne lui confère ni la dignité ni le pou-
voir nécessaire pour avancer le bien-être de l'ensemble comme

L
tuîîTn""

des ^tats Particuliers -
De Plus >

,a loi électorale qui ne laisse

moyen pour subsister aucniie barrière imprime à toute la constitution un
arriver a la

république, caractère qui ne la représente que comme un moyen d'écarter

peu à peu et avec une apparence de légalité le pouvoir suprême
et d'y substituer la république.» 4

Raison* de D'autres raisons majeures avaient déterminé la décision de
la décision
d
pn2i»

d" ^a *>russe * ^ fallait compter en première ligne l'esprit révo-

lutionnaire qui, à peine apaisé par les concessions faites en

^ïïtioiï"
1847

'
s

'

était n^nifesté de nouveau entre l'époque des élections
naire. pour l'assemblée et celle de l'offre au roi du titre impérial.

Le gouvernement de Prusse s'était vu forcé, le 5 Décembre
1848, le jour même que Frédéric Guillaume IV octroyait la

1 Martkss, Nouveau recueil ye'neVa/, tom. XIII, p. 457.
8 Ibid., p. 454—493.
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charte constitutionnelle de Prusse, de dissoudre l'assemblée

constituante prussienne, la majorité de ce corps ayant refusé

de se transférer à Brandebourg. 1

Ce fut le 28 Avril 1849, c'est-à-dire, la veille du jour où il

notifia son refus définitif d'accepter la dignité impériale, que

le roi prononça la dissolution de la seconde chambre et la pro-

rogation de la première. Une tentative insurrectionnelle,

promptement réprimée, suivit ces deux mesures. 2

Le mouvement révolutionnaire se propagea en Hanovre, en Mouvement*

s _ , révolution-

Bavière et en Saxe, et les émeutes de Dresde et de Leipzig naires en

nécessitèrent un appel à la Prusse. Vers la fin de Mai, des opé- Bavière etc.

rations militaires étaient dirigées contre les insurgés du grand-

duché de Bade et du Palatinat. 3

Dans sa séance du 4 Mai, l'assemblée nationale arrêta Les 8°"-
' verneruents

l°de sommer les gouvernements, les corps législatifs, les corn- particulier?
° ' 1 ° ' etc., sommet

munes des États particuliers, enfin tout le peuple allemand, de «te recon-
* '

v naître la

reconnaître et d'adopter la constitution de l'empire d'Aile- constitution,

magne, votée le 28 Mars dernier; 2° elle fixa au 15 Août. 1849 Le Août

le jour où la première diète se réunirait à Francfort en vertu
^JjjjJ'

de la constitution ;
3° elle fixa au 15 Juillet 1849 le jour où il diète a

' • Francfort.

serait procédé dans toute l'Allemagne aux élections pour la

chambre des représentants du peuple. D'autres articles fixent

ces élections au 15 Juillet et pourvoient au cas où la consti- Le9 élection*

tution ne serait pas adoptée par tous les Etats, et aussi à la 15 juiii'et.

nomination d'un lieutenant-général de l'empire. Cette nomi- cas où la

« . . . 1 -r» là. constitution
nation ne devait être faite que si la Prusse ne reconnaissait pas He 8erait P as

la constitution. Mais dès qu'elle aurait été adoptée par Wt.^î^Slig,

État, la dignité de chef de l'empire passerait, en vertu du pa-
Euts *

ragraphe 68 de la constitution, au souverain qui régnerait en

Prusse à l'époque où cette constitution aurait été reconnue.

Le chef de l'empire jurerait devant l'assemblée nationale, de serment du

. , chef de l em-

maintenir la constitution, et ouvrirait ensuite la diète de 1 em- pire,

pire. L'assemblée nationale serait dissoute à l'ouverture de

1 Martens, Nouveau recueil général, tom. XIII, p. 91—94.

2 Lesur, Annuaire, 1849, p. 537.

3 Ibid., p. 543. — Martens, Nouveau recueil général, tom. XIII,

p. 499. Lettre de M. de Beust au gouvernement de Prusse, le

3 Mai 1848.

à
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tion.

Kxtinctiou
des pouvoirs

la diète. Cette proposition fut adoptée (moyennant l'appel

nominal) par 190 voix contre 188. 1

Resorit du \jQ rescrit du ministère prussien du 7 Mai 1849 charge les
ministère F "

prussien du présidents en chef de province, de prévenir avec la plus grande

\a constitu- promptitude et avec toute l'énergie possible les tentatives illé-

gales que Ton pourrait faire pour mettre en pratique la con-

stitution discutée à Francfort. 2

Une ordonnance du 14 Mai porte extinction des pouvoirs

de» député» des députés prussiens à l'assemblée nationale. Le 19 Mai, la
prussiens.

Députés sa- Saxe en agit de même envers les députés saxons. Le député

Débuté du du Limbourg résigna son mandat le 13 Mai, et le 23 du même
Limbourg. mojg une résolution du ministre des affaires étrangères de
Rappel de» 7 °
députés du Hanovre rappela les députés hanovriens.
Hanovre.

Dans sa séance du 19 Mai, l'assemblée nationale avait arrête,

sur la proposition de la minorité de la commission des Trente,

par 126 voix contre 116 : d'élire immédiatement où faire se pou-

Eiection vait, parmi les princes régnants, un lieutenant de l'empire,

«an" générai qui, jusqu'à l'époque fixée par le décret du 4 Mai, aurait à

Ï«S317 exercer les droits et attributions du chef de l'empire. »

Heasion de A la séance du 30 Mai, l'assemblée, sur le rapport de la

décrétée à commission des Trente, arrêta par 71 voix contre 64, que la pro-
Stuttgart.

chaîne séance de l'assemblée nationale aurait lieu à Stuttgart où

le bureau sommerait de suite les membres absents ainsi que

les remplaçants de se trouver pour le 4 J uin
;
que le pouvoir

central serait, en vertu de l'article X de la loi du 28 Juin

1848, invité à s'y rendre de suite, et que les plénipotentiaires

des États qui avaient reconnu la constitution y seraient égale-

ment invités en vertu de la résolution du 26 Mai. 4

Déclaration Le 17 Juin 1849, le gouvernement de Wurtemberg déclara
du gouverne- ... ... . . , , w

me.it de qu il ne reconnaissait pas la compétence de rassemblée natio-

b"g
U

nale de transférer son siège à Stuttgart, attendu que, dans les

résolutions du 30 Mars et du 7 Avril, la ville de Francfort

était expressément désignée comme siège de l'assemblée, et que

ces résolutions ne pouvaient être changées. 6

1 Mabtens, Nouveau recueil générai, tom. XIII, p. 499, 500.

2 lbid., p. 510.

* Ibid.y p. 525.

* lbid., p. 529.

6 lbid., p. 535.
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Chap. IL] constitution du 8 mars 1849. 385

L'archiduc Jean, qui gardait encore le pouvoir exécutif, Te- L'archiduc

fusa de quitter Francfort. Il est superflu de suivre plus long- dï^S»"
temps les efforts de quelques membres qui se rattachaient

encore au nom d'une assemblée nationale qui déjà n'existait

plus. La constitution que cette assemblée avait élaborée ne

devait jamais être mise en vigueur. 1

Contrairement à l'usage de la diète de la confédération de Légation*

1815, et même de celle de l'ancien empire, qui recevaient toutes /atra i« nou-

deux des ministres étrangers, sans entretenir elles-mêmes des Jluïaine
missions régulières, il y eut des légations réciproques entre ÉutVuai*.

l'empire d'Allemagne et les États-Unis. Les fonctions des

ministres ne se bornèrent pas du reste à un simple échange

de courtoisies.

Au nombre des institutions fédérales que le gouvernement Marine

impérial se proposait d'établir se trouvait la .création d'une *
eman

*'

marine allemande. Un vapeur de guerre avait été acheté

à cet effet aux États-Unis, mais les autorités américaines Application

s'étaient opposées à la sortie du port de ce navire, attendU neutralité

qu'elle aurait constitué une violation de l'acte de neutralité aTao a*Ïh

américaine du 20 Avril 1818, vu l'état de guerre qui existait La^re 5e

entre l'Allemagne et le Danemarck. Ce ne fut qu'après des
gue

négociations prolongées qu'il fut permis au vapeur de prendre

la mer, après toutefois qu'il eût donné assurance, en conformité

du statut existant, qu'il ne serait employé en croisière contre

aucun État avec lequel les États-Unis étaient en paix. 2

Un projet de constitution avait été concerté le 8 Mars 1849, Projet d«

avant la promulgation de celle de l'assemblée nationale, entre les concerté U

plénipotentiaires d'Autriche, deBavière, de Hanovre, de Saxe et

de Wurtemberg. D'après cet acte, l'empire aurait été gou-

verné par un directoire composé de sept souverains régnants

(dont l'empereur d'Autriche et les rois de Prusse et de Bavière

devaient toujours faire partie), ou de leurs substituts, à la tête présidé al-

duquel serait placé un lieutenant de l'empire, dignité qui serait ménVpaV

exercée à tour de rôle et pendant une année entière,.par l'em- ^"prus**"
1

1 Annual Register, 1849, p. 367.

* Note du baron do Rœnne, ministre de l'empire germanique, au

Secrétaire d'État, le 24 Mai 1849. Cong. Doc, Décembre 1849,

31 Cong., 1M teti., H. of R., Ex. Doc. No. 5.

I. 26
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388 constitution du 26 mai 1849. [Part. I,

pereur d'Autriche et par le roi de Prusse. 1
II ne fut donné

aucune suite à ce projet.

Plan d'une Les plénipotentiaires de la Prusse, de la Bavière, du Ha-
constitutiou . , _, , a..
du 26 Mai novre et de la Saxe publièrent, comme annexe au protocole du

26 Mai 1849, le plan d'une nouvelle constitution fédérale ainsi

conçu:

Happons d.- a Art. I. § 1. L'empire allemand se compose des États ayant
l'Autriche

, . n j
avec rempm> appartenu a 1 ancienne confédération allemande qui reconnai-
aiiomaud.

^ constitution de l'empire. Les rapports de l'Autriche avec

l'empire allemand sont réservés pour une entente réciproque.

Pny* aiie- § 2. Si un pays allemand a en commun avec un pays non-
manda ayant u

un souverain allemand le même chef, il faut que le pays allemand ait une
en commun , .

avec un^pays constitution, une administration, et un gouvernement sépares.

"m*ld.' Des citoyens allemands pourront seuls régir et administrer le

pays. La constitution et les lois de l'empire auront même
force dans ce pays que dans les autres pays allemands.

Le chef doit g 3. Si un pays allemand a en commun avec un pays non-

ie pays aïk- allemand le même chef, il faut, ou que celui-ci réside dans la

partie allemande, ou qu'il y établisse par des voies constitution-

nelles une régence à laquelle ne pourront être appelés que des

Allemands.

Le chef d un § 4. Indépendamment des rapports déjà existant entre des
paya non-

allemand, ne pays allemands et des pays non-allemands, aucun souverain

verner*un d'un pays non-allemand ne pourra gouverner en même temps
l)â Y S si le**

iand. un pays allemand, et tout prince de l'empire qui acceptera

une couronne étrangère devra renoncer à sa souveraineté

allemande.

prérogatives § 5. Les États allemands individuels conservent leur indé-
des Etats

. .

allemands, pendance, en tant que celle-ci n est pas limitée par la consti-

tution de l'empire; ils ont toutes les prérogatives de la sou-

veraineté qui ne sont pas expressément confiées à l'exécutif de

l'empire. »

Acce^ion Presque tous les États allemands accédèrent à l'alliance for-
des Etats

1
,

allemands., mée par ce protocole. Les Etats qui voulurent demeurer en

dehors furent l'Autriche, la Bavière, le Wurtemberg, les princi-

pautés de Hesse-Hombourg et de Lichtenstein, la ville libre de

Francfort, le Luxembourg et le Holstein. 2

1 Marxehs, Nouveau recueil général, tom. XIII,. p. 441.
2 Ibid., tom. XIV, p. 410. .'. ' -

'
.
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TRAJTJÎ DU 30 SEPTEMBRE 1849. 387

(^uant à la constitution proposée, elle établissait une réunion ^^po"^
0 "

{collegium) de princes présidée héréditairement par la Prusse,
CoHe lw

et qui formerait le pouvoir exécutif de l'empire. Le pouvoir de* PS00611 r 1 1 préside par

législatif résiderait dans deux chambres, l'une appelée chambre la Prusse,

des États, composée de H*>7 membres, choisis, moitié par le Les deux11
,

'
r

. chambres.

gouvernement de chaque Etat composant 1 empire, et moitié

l>ar la représentation nationale particulière à chaque pays.

Une seconde chambre, dite du peuple, serait élective, et nommée
' par un suffrage à peu près universel, mais à deux degrés. 1

La Bavière, quoique représentée à Berlin, se réserva d'ad- L» Bavière.

hérer plus tard, et les négociations subséquentes n'amenèrent Rupture dt»

qu'une rupture définitive qui éclata le 8 Septembre. 2 ii 8 seP -

La constitution devait être soumise a une diète convoquée Traité entre

daus ce but. Au même protocole du 26 Mai 1849 se trouve 's^eMe*
aussi annexé un traité entre la Prusse, la Saxe et le Hanovre,

"
e

a

x™a„%
a

r
";

établissant une espèce de confédération restreinte, et conclu, oi^u^im
d'après ce que l'on a prétendu, en conformité de l'article XI

de l'acte fédéral du 8 Juin 1815. 3

Par le traité du 30 Septembre 1849, modifié par l'Autriche, Traite du

ratifié par la Prusse et accepté par l'archiduc Jean, comme
,0S

7a49
mbr*

lieutenant-général de l'empire, le pouvoir central fut confié

provisoirement, au nom de tous les gouvernements confédérés

jusqu'au 1
er Mai 1850, à l'Autriche et a la Prusse, pour être Lt-pouroir

exercé par une commission fédérale à laquelle l'Autriche et la
triche et à

Prusse nommeraient chacune deux membres et qui siégerait à u pru9se

Francfort. L'arrangement ci-dessus ayant obtenu l'assenti- i^'m^ms"^

ment des gouvernements allemands, le lieutenant général (vi- Le vicaire de

caire) de l'empire déposa ses pouvoirs, le 20 Décembre 1849, p3e
r

9

e

po,t

entre les mains de l'empereur d'Autriche et du roi de Prusse.4 20 Décembre

11 s'éleva dès le commencement un différend au sein de la
1849-

commission; elle provenait des obligations delà Prusse envers obligations

l'union restreinte créée par le traité du 26 Mai. Dans la envers îTuT-

séance du conseil d'administration, tenue le 8 Octobre, le pléni-
01

î£n%$?
potentiaire prussien déclara « que la Prusse, en sa qualité de

membre de la commission fédérale, se regarderait comme, re-

1 Lesur, Annuaire, 1849, p. 642.

* Ibid., p. 048.

3 Martkns, Nouveau recueil général, tom. XIV. p. 445.

4 Lesur, 1849, app., p. 130.
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388 unions restreintes . [Part, I,

présentant l'État fédératif et qu'elle soumettrait toutes les

affaires importantes à la commission du conseil d'administration,

avant d'en référer à la commission fédérale. » Une dépêche

Dépêche au- autrichienne, du 23 Octobre, réclama contre cette prétention:

23 octobre. «Le conseil d'administration», y était-il dit, «ne sert qu'une

fédération restreinte pour un but déterminé. Il doit donc

demeurer subordonné à la fédération plus large, d'autant plus

que la fédération du 26 Mai ne doit son origine qu'à l'absence

d'un organe central de la confédération. 1

Quoique la Saxe et le Hanovre refusassent d'y concourir, la

U

à
P
E
r

rfu"rt

U
Prusse obtint, le 13 Février 1850, des représentants des petits

fia»
l

îm. États la convocation du parlement d'Erfurt pour le 20 Mars.2

Le 26 Février, les mêmes États signèrent un acte addition-

nel au projet du 26 Mai. 8

contention Le 27 Février 1850, une convention fut signée à Munich
tla Munich,
du 27 Fé- entre la Bavière, la Saxe et le Wurtemberg, sur les principes

fondamentaux pour la révision de la constitution de la con-

fédération. 4 Ce traité avait pour but spécial de garantir l'in-

dividualité des puissances du second ordre. 5

Parlement Le parlement de l'union restreinte s'ouvrit à Erfurt, le

d'Etfuvt le

20 Mars 1350. 20 Mars 1850, et ayant accepté le projet du 26 Mai 1849, fut

congrès dea remplacé, le 10 Mai, par un Congrès des princes, sorte de pou-

ip
r

uaj
e

iûa voir exécutif et conseil irresponsable de l'union restreinte,

placé à la tête de cette union par cette constitution et présidé

par le roi de Prusse. Le roi ouvrit le conseil à Berlin le

10 Mai. L'intérim à Francfort expirait le 1
er Mai.

L'Autriche Le 26 Avril, l'Autriche convoqua, par circulaire, tous les

gouverne, gouvernements de la confédération à se réunir à Francfort, le
xnenta de la

tion

nré

Jur
a

ie

10 La Prusse refusa formellement de souscrire

io°Ma
P
i°Ï85o

e

à l'appel d'un congrès, qui serait placé sous la présidence de

l'Autriche. Elle soutenait que l'ancien conseil de la diète

avait été légalement dissous, et refusait par conséquent aux

conférences nouvelles le caractère de pleno de l'ancienne diète.
6

1 Lgsur, Annuaire, 1849, p. 551.
8 Ibid., 1850, p. 413.

* Marteks, Nouveau recueil général, toœ. XV, p. 98.

« Ibid., p. 100.

* Lbsur, 1850, p. 414.

* lbid., p. 418. Note du 16 Mai 1850 de M. Scbmerliog • M.

Bernstorff.
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Chap. IL] RÉTABLISSEMENT DE LA CONFÉDÉBATION DE 1815. 389

Deux congrès rivaux se trouvèrent donc siéger en même Deux cou-

temps, l'un à Berlin, dirigé par la Prusse, et l'autre à Franc- à Berlin et a

fort, présidé par l'Autriche. Ainsi constitués, les deux parle-

ments parallèles ne pouvaient aboutir qu'à une union restreinte

plus ou moins étendue. La première de ces assemblées se

proposait de former une nouvelle confédération, dont la Prusse

serait le chef reconnu, tandis que la seconde voulait conserver
*

à l'Autriche sa prééminence d'autrefois, tout en prenant en

considération une nouvelle organisation de la diète. Des dé- Démonstra-
tions belli-

monstrations belliqueuses furent faites de part et d'autre aux queuses de

mois d'Octobre et de Novembre de la même année, et le pré- 5*autre.

texte en fut fourni par une intervention dans les contestations La voix de

entre l'électeur de Hesse-Cassel et sa diète. La voix de l'élec- Hesse donne

torat donnait la majorité à celle des deux réunions restreintes à l'uue ou à

qui pourrait l'emporter. L'électeur de Hesse réclama l'appui
1

^ïties"

de la diète de Francfort, tandis que les insurgés s'adressaient

de leur côté à la Prusse.

RÉTABLISSEMENT DE LA CONFÉDÉBATION DE 1816.

Par la convention d'Olmutz, du 29 Novembre 1850, qui régla Convention

les différends entre l'Autriche et la Prusse, relatifs aux hostili- 29 NoTombrï

tés dans la Hesse-Cassel et dans le Holsteiu, il fut arrêté de

plus que aies conférences ministérielles s'ouvriraient immédi- conférences

atement à Dresde. L'invitation serait faite par l'Autriche et
m
eîies à

"

par la Prusse en commun , et de manière que les conférences Décembre

pussent s'ouvrir vers la mi-Décembre. 1
»

lm

Les conférences des différents États allemands s'étaient Etjoru p?u*
îaire aa-

ouvertes à Dresde vers la fin de Décembre 1850. L'Autriche «en™ tous
. 10s ttati au-

y fit de vains efforts pour faire admettre tous ses Etats dans trichions
J

m
dnus la con*

la confédération germanique. fédération.

Pour écarter définitivement le danger d'une extension autri- Proportion

chienne, la Prusse avait proposé de laisser en dehors de l'union

les provinces de la Prusse orientale et occidentale, et celle de

Posen qui n'avait pas fait partie de la confédération avant

1848. Il fallut que l'Autriche la suivît et ajournât son projet.

1 Liscb, 1860, app., p. 161.

de
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390 INTERVENTION DES SIGNATAIRES DE VIENNE. [Part. I,

Rétablisse- Le résultat de cette conférence fut le rétablissement, agréé

"Tète de" en Mai 1851, par tous les États allemands, avec l'approbation
Fr

*"pt^
t dc

empressée des grandes puissances, de l'ancienne diète de

Francfort, telle qu'elle avait existé depuis 1815. «Ainsi», dit

un annaliste contemporain, « fut effacée définitivement l'œuvre

de 1848. »
1

L'Autriche, en cherchant à faire entrer toutes ses possessions

dans la confédération germanique, a voulu inférer des décla-

rations faites par elle et par la Prusse en 1818, que la clause

qui concerne les deux puissances dans l'acte fédéral était con-

sidérée comme facultative plutôt que comme strictement obli-

gatoire.

Mémoran- Le mémorandum du gouvernement français, du 5 Mars 1851,

"ornement adressé aux puissances signataires du traité de Vienne, main-

/ïïrsîwi. tenait que l'Autriche n'avait ni à interpréter ni à étendre cet

article. Pour elle, comme pour la Prusse, il s'agissait simple-

ment de l'exécuter, en indiquant celles de leurs possessions

allemandes qui devaient entrer dans la circonscription terri-

toriale de la confédération.

Droit des Le mémorandum réclame pour les signataires du traité de

dH
S
tV"iué

re

de Vienne, le droit d'intervenir dans les affaires de la confédéra-

tervenîrdaui tion germanique, au même titre que l'on a réclamé auprès de
la

ra°tîo

f

f)

d€
"

la Russie le droit d'intervenir dans celles de la Pologne. Ce

droit provientdu traité de Vienne, pour l'une comme pour l'autre

intervention. Il est établi, par l'article VI de l'acte final

conclu à Vienne en 1820 entre les gouvernements germaniques,

que de nouveaux États pourront être admis dans l'union par

le consentement unanime des membres de la confédération ; mais

cet acte, d'après le mémorandum français, ne peut déroger aux

droits des signataires du traité général ; il n'admet point que

l'on soit autorisé par cette clause à se passer du consentement

des puissances signataires de l'acte de Vienne, dans les cas

d'incorporation de nouveaux territoires dans la confédération

ou d'agrandissement des États qui en font déjà partie.

» Annual Regiêter, 1848, p. 362. lbid.
t 1849, p. 347, 364. Ibid,

1850, p. 313, 320. Ibid,, 1851, p. 276. — Lbscr, Annuaire, 1850,

p. 418. Ibid., 1851, p. 465. — Annuaire des Deux Mondes, 1850,

p. 103. . ..

i
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Chap. H.] PROJETS DE RÉFORME EN 1859. 391

Le même document nie avec force le droit de scission, n nie ie

« L'Autriche », y est-il dit, « ne pourrait arguer aujourd'hui des «étalon,

modifications qu'il lui a plu d'apporter à sa constitution par-

ticulière pour exiger qu'on change en conséquence la nature

même de la confédération. Elle ne peut davantage menacer

de se retirer de la confédération, si l'on n'accède à sa demande.

Il est dit en effet, dans l'article LUI de l'acte général, «que les

gouvernements allemands établissent entre eux une confédéra-

tion perpétuelles et l'acte final de 1820, interprétant cette Conféde-

clause, porte expressément dans son article V « que la confé-

dération est indissoluble par le principe même de son insti-

tution, en sorte qu'aucun de ses membres n'a la liberté de s'en

détacher. » 1

La note adressée à la même époque par le ministre de la D'après U

Grande-Bretagne au président de la diète, pour protester contre tAgne, il faut

l'incorporation dans la confédération de tous les pays de l'Au-
le

mcnï
e

di
e "

triche et de la Prusse, y compris les parties de leurs terri- signataires

toires qu'en excepte le traité devienne, dit: «Le gouvernement ^"^îeT
de Sa Majesté est d'avis qu'une pareille mesure, si l'on veut ^rfcu^e^dâ

la concilier avec le respect dû au droit public en Europe, ne la Pru83e -

peut recevoir son exécution qu'avec le consentement de toutes

les puissances qui ont concouru au traité de Vienne, par lequel

la confédération germanique a été créée. » 2

Quoiqu'il y ait eu un sursis de plusieurs années dans les projeta de

mouvements constitutionnels, le rétablissement de l'ancienne
1

°i859.

en

diète de la confédération n'a pas mis un terme aux projets de

réforme, qui sont partis tout aussi bien des populations que des

gouvernements.

En 1859, le mot unité, qui n'a jamais cessé de répondre à Réunion à

une aspiration générale, se reproduisit de nouveau. Le 17 Juillet

de cette année, une réunion eut lieu à Eisenach; elle était com-

posée des membres du parti démocratique et de ceux du parti

constitutionnel, et elle proposa une révision des statuts de la

confédération germanique. 8

D'autres assemblées populaires suivirent celle d'Eisenach,

1 Lesur, Annuaire, 1851, Mémorandum du gouvernement français

du 5 Mars 1851, app., p. 176.

a Ibid., p. 180.

* Almanach de Gotha, 1861, p. 61.

Eisenach.
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et il y en eut surtout en Thuringe. Bans ces réunions furent

jetés les premiers fondements de l'association politique qui

avait pour objet l'unité de l'Allemagne, l'hégémonie de la Prusse

et l'exclusion de l'Autriche. Cette association est connue sous

N
w°èin' ^e nom ^e National -Vercin.

Les États de second ordre, convaincus qu'une parfaite union

entre leurs souverains pourrait seule garantir leur autonomie,

^"wîrz" eurent de leur c^ plusieurs conférences à Wurzbourg dans

«>onrg. cette même année. Ils s'approprièrent quelques unes des idées

auxquelles les réunions patriotiques d'Eisenach et de Cobourg

avaient donné du retentissement, et résolurent de soumettre

folmes
d
Va-'

à la diète un Plan de réformes
<l
ui avait élaboré dans des

Munich
conférences antérieures tenues à Munich par les ministres de

Bavière, de Wurtemberg et de Saxe. Ils croyaient répondre

ainsi à la fois aux attaques du National -Verein et à la pro-

LAutriche pagande unitaire, à laquelle, sous l'empire d'arrière-pensées

«ommoM amDitiouses , le cabinet de Berlin était justement soupçonné de

"Tèr* Fe*"
se montrer tr0P favorable. L'Autriche fit cause commune avec

Tt
D
ïa

e

àx
C

e

rg ces ^tats
»
tant P°ur affaiolir le Parti unitaire que pour entra-

ver le cabinet prussien. 1

proposition» Le 17 Décembre 1859, les propositions de la conférence de

rence de Wurzbourg furent soumises à la diète: on demandait la publi-
wuribourg.

^eg débats de la diète , la solution de la question d'éga-

lité des droits de patrie et de domicile , de même que la pro-

mulgation d'une législation civile et criminelle commune.

iS^iSrtïtu*
Le 19 Janvier 1860, la Prusse proposa une révision de la

rropoicepw
constitution militaire d'après laquelle le commandement supé-

u Prn»««. rieur devait être partagé entre la Prusse et l'Autriche. 2 La

Saxe dénonça ces propositions, qui tendaient à diviser l'auto-

rité supérieure entre la Prusse et l'Autriche , comme devant

projet prua- rendre impossible la tâche des États intermédiaires , qui était
eien rejeté r 7 *

le

^86o
IUet de Pr^vemr *a CÛQte de la confédération. Le projet prussien

fut rejeté le 26 Juillet 1860. 3

SSte^te Une Proposition fu * faite en Octobre 1861 par la Saxe,

e
fo

X
bre

e

i86°i

c* dont le ^w*'6 des affaires, étrangères ,
M. deBeust, avait

1 Annuaire des Deux Mondes, 1858— 59, p. 636— 643. Ibid.,

1860, p. 399, 401 — 407.

* Almanach de Gotha, 1861, p. 3$.

» Ibid., 1861.
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Ghap. IL] réfobme ek 1860— 61. 393

pris, en 1859, l'initiative dans le mouvement allemand qui vou-

lait coopérer avec l'Autriche dans sa guerre d'Italie. Voici

quel était l'ensemble du projet de réforme fédérale proposé

par M. de Beust.

« A côté de la dicte siégerait une assemblée de députés Assemblée de

/ i i . t • , « députés nom-
composee de 120 membres environ et nommés par les chambres m« par les

allemandes. La plus petite moitié de cette assemblée se com-

poserait, par parties égales, de députés autrichiens et prus-

siens; la plus grande moitié, des députés des autres assem-

blées. La diète cesserait d'être permanente et de résider à

Francfort. Elle se réunirait tous les ans pendant un mois à Rayonne

Ratisbonne, sous la présidence de l'Autriche, pendant un autre bourg^Sge*

mois à Hambourg , sous la présidence de la Prusse. Pendant de la dièt**

les mois de l'année où ces deux assemblées ne seraient pas

réunies. l'Autriche, la Prusse et un autre État formeraient Triade e*é-

une triade exécutive munie de pouvoirs étendus. » 1
cw

*' '

Ce projet ne plut ni à l'une ni à l'autre des deux grandes m i au-
triche, ni la

puissances. Prusse ne

Dans sa note du 5 Novembre, le comte de Rechberg dit pKjïdVu
« que le cabinet de Vienne subordonnait son consentement au „

Sa""
^ Note du h

partage de l'alternat avec la Prusse, à la condition que la con- Novembre

fédération , en sa qualité de puissance unitaire, étendrait son RechberS .

système de défense aux possessions non allemandes de la Prusse

et de l'Autriche. Pour le moment , cette mesure avait peu de

chances d'être acceptée et l'Autriche ne croyait pas encore le

moment venu pour renoncer, en faveur du dualisme, à sa situa-

tion de première puissance allemande. »

La note autrichienne ajoutait que les principes fondamen-

taux du projet de M. de Beust — une concentration plus grande .
-

do l'activité fédérale, avec adjonction d'un élément représen-

tatif — seraient plus facilement applicables , si le siège de la

diète ne variait pas et que l'assemblée fédérale siégeât en per-

manence à Francfort. Dans cç cas aussi , il aurait été pos-

sible d'établir une présidence qui alternerait entre l'Autriche,

la Prusse et une tierce puissance qui représenterait les autres

États allemands. 2

1 Le Nord, 29 Novembre 1861; 14, 15, 18 Février 1862.

» Li Nord
y 15, 16 Janvier 1862.
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Repense du Le comte de Bernstorff, dans sa réponse du 20 Décembre,

BernTtîrfne publia à son tour un programme dont le principe fondamen-
aoDécembr*.

ta| n ,

était aatre que Ja création d
<

une confédération restreinte,

sous la direction de la Prusse, dans la confédération allemande.

« Nous voyons » , dit M. de Bernstorff, « le défaut capital do

toute la constitution fédérale dans cette circonstance, que cette

constitution n'a pas maintenu dans sa pureté le caractère in-

ternational de la diète. Un coup d'œil sur la différence des

rapports dans lesquels les grandes puissances allemandes et

les autres puissances n'appartenant à la confédération que

pour une partie de leur territoire sont à l'égard de la confé-

dération
,
comparée à la position dans laquelle s'y trouvent les

autres États, expliquera notre pensée. C'est dans la com-

plexité de cette base que réside le danger le plus menaçant

pour le principe vital de la confédération. »

État fédéra. En réponse à la déclaration de M. de Beust
,
que l'État fé-

tif et confe- r ' ^

dérâtion dératif serait synonyme de la dissolution de la confédération,

le ministre prussien dit : « Nous aussi, nous croyons qu'une ten-

tative sérieuse de donner à la confédération entière les formes

d'un État fédératif serait bientôt suivie d'un pareil résultat,

tandis que la formation d'un État fédératif dans la confédéra-

tion d'États avec la continuation de cette dernière paraît par-

faitement possible.» M. de Bernstorff ajoute: «Par l'appli-

cation du droit fédératif aux unions restreintes pour une partie

des confédérés , tel que l'accorde l'article XI de l'acte fédéral,

les autres puissances n'auraient pas le droit de sortir de la

confédération , et la garantie de l'existence de l'union au se-

cond degré ne serait pas altérée. » 1

Union tes. L'Autriche, la Bavière, le Wurtemberg, le Hanovre, le grand-

battue par duché de Hesse-Darmstadt et le duché de Nassau, dans des notes
1 A
îïïtrM

et

identiques du 2 Février 1862 , combattaient la proposition de

la Prusse, «d'après laquelle», était-il dit, «une union plus

étroite d'une partie des memjbres de la confédération reste-

rait réservée à la libre entente des gouvernements respectifs,

tout en restant fidèle au pacte fédéral qui embrasse l'Allemagne

entière , et en maintenant le caractère international de la con-

fédération dans toute sa pureté. » Ces États refusaient d'ad-

* *

» Le Nord, 23 Janvier 1862.
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mettre que l'article XI de l'acte fédéral
,
qui attribue aux dif-

férents gouvernements de l'Allemagne le droit de former des

alliances, pût s'appliquer à un tel cas.

« Cet article», dit la note identique, «présuppose des mem- Note iden-

bres confédérés qui conservent leur indépendance. Un État Février 1862.

qui se subordonne à un pouvoir central fédératif , ou même à

la direction diplomatique ou militaire d'un autre État, ne peut

plus contracter des alliances avec indépendance. Le traité

même qui aurait consacré cette subordination ne saurait être

considéré comme une alliance véritable: ce serait un traité

de sujétion. Si l'article XI en soi-même était applicable dans

le sens que veut lui donner le cabinet prussien , le plus simple

appel à d'autres stipulations essentielles des traités fédéraux

suffirait pour exclure absolument la possibilité légale de cette

application. La confédération germanique a été fondée comme

une communauté d'États autonomes et indépendants l'un

de l'autre, avec des droits et des devoirs contractuels réci-

proquement égaux.

«Le gouvernement impérial » , dit la note autrichienne, i/articiexi

dont les autres notes ne diffèrent que par le titre appliqué déral neju$-

à leurs différents gouvernements, «serait amené à déclarer ffifedStïtif

qu'il ne peut considérer la création en Allemagne d'un soi-
re*tre,nt -

disant État fédératif restreint, comme justifiée par l'article XI

du pacte fédéral , et qu'il la croit au contraire inconciliable

avec l'essence et l'organisation de la confédération germa-

nique, et même comme en impliquant la dissolution, défait,

sinon de droit. »

La note ajoutait, «qu'il était possible de créer des amélio-

rations importantes répondant aux progrès de la vie politique

intérieure de l'Allemagne, au nombre desquelles il comptait no-

tamment la création d'un pouvoir exécutif fédéral plus efficace,

et le règlement de l'action de la confédération dans les affaires

de législation commune, avec le concours de délégués des

assemblées représentatives de l'Allemagne.» La note con-

cluait en proposant une conférence dans ce but. 1

La Saxe se joignit aux puissances ci-dessus mentionnées par

» Le Nord, 14 Février 1862.
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la transmission à Berlin, d'une note dans laquelle elle approu-

vait leur démarche. 1

Notedochar- Dans une note du chargé d'affaires de Prusse à Dresde,

fi iwï? adressée le 4 Février 1862 au baron de Beust, il est dit: «Si

FéïîfeVife
4 le gouvernement royal n'a pas continué l'échange de vues en-

gagé par M. de Beust sur cette grave affaire , ce refus de notre

part est le résultat de la conviction que la divergence de prin-

cipes était malheureusement trop profonde pour autoriser ces

espérances. Pour le même motif, le gouvernement royal ne

se trouve pas porté à prendre part à des conférences qui ten-

dent à créer un pouvoir exécutif pour toute la confédération,

et à côté duquel il y aurait pour la législation commune une

représentation nationale composée de délégués de tous les

États qui en font partie. C'est ce qui a déjà été répondu aux

gouvernements qui ont adressé les notes identiques au cabinet

royal. » 2

Déclaration Le 24 Février 1862, la Chambre des Députés déclara «qu'il

chambré des est nécessaire, 1° qu'en opérant la réforme urgente de la con-

prutsilïne stitution fédérale, le lien fédéral entre les territoires allemands
,e

"S»?
1*' de l'Autriche et le reste de l'Allemagne soit maintenu ;

2° qu'à

l'intérieur de cette grande confédération, la Prusse et les

autres États allemands , sans porter atteiute à leur autonomie

intérieure, s'unissent en une fédération restreinte pour leurs

affaires militaires, diplomatiques et politico-commerciales,.dans

laquelle la couronne de Prusse exerce le pouvoir unitaire, et

une représentation commune devra offrir à la liberté et aux

droits du peuple allemand des garanties indispensables. Le

gouvernement royal proclame hautement cette organisation fé-

dérative comme le but de sa politique. » 3

^Projet de Un projet fut soumis, le 14 Août 1862, à la diète par l'Au-

dw
U
Sati

e

do triche et les États du centre, pour l'établissement auprès de

la diète, d'un parlement composé d'un certain nombre de dé-

légués, choisis dans les Chambres des divers États confédérés,

et divisés en Chambre haute et Chambre basse. Dans ce plan,

1 Almanach de Gotha, 1863, p. 966.
» Le Nord, 18 Février 1862.
1 Ibid., 3 Mars 1862.
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la haute assemblée
,
composée d'envoyés de princes souverains,

aurait le caractère et les attributions du pouvoir exécutif.

La Prusse s'opposa à ce projet , en disant qu'un pareil chan-
J
0^0^™

gement ne pouvait s'effectuer sans l'assentiment individuel de

Dans une circulaire adressée par le comte de Berustorff aux circulais du
* comte de

légations de Prusse, en Allemagne, il est dit que a malgré les B«m»torir.

propositions de réforme présentées à la diète germanique par

l'Autriche et d'autres États, -te gouvernement prussien ne perd

pas de vue la fondation d'un État fédératif restreint , sous la

direction militaire et diplomatique de la Prusse, et qu'il serait

fait en temps opportun des ouvertures positives pour arriver

à ce résultat par voie conventionnelle; qu'un tribunal fédéral

n'est possible que dans un État fédéral doué d'un pouvoir exé-

cutif unitaire; que la Prusse ne permettra pas qu'on étende la

compétence de la diète à des questions de droit public inté-

rieur. La Prusse ne pense pas du reste qu'une réforme fédé-

rale puisse se faire sur la base de la diète actuelle , et par con-

séquent , elle ne fera jamais à cette assemblée des propositions

de ce genre. » 2

Le projet autrichien fut rejeté, le 22 Janvier 1863, par 9

voix contre 7. 3

L'empereur d'Autriche, qui, ainsi que nous l'avons dit Invitation d*

(§ 17, p. 277 supra), avait octroyé des institutions constitu- KîSK
tionnelles dans ses propres États, adressa, en date du 31 Juillet ^S^t
1863, à tous les souverains allemands, ainsi qu'aux sénats des

m*ad9 '

villes libres, l'invitation, par lettre autographe, de prendre

part à une conférence pour discuter la question d'une réforme

fédérale conforme aux besoins de l'époque.

Il paraîtrait, d'après une circulaire de M. Drouyn de Lhuys L^*^
aux agents diplomatiques français, que le cabinet de Vienne fran^u i»-

avait jugé à propos de donner avis à celui de Paris de l'invi- e*tu io?iu-

tation qui allait être adressée par l'empereur François-Joseph

aux autres souverains allemands. Le ministre des affaires

étrangères de France répondit à cette communication en disant

que, a tant que les relations internationales de la confédération

1 Le Nord, 15 Août 1862.
1 Ibid., 31 Août 1862.
1 Atmanach de Gotha, 1864, p. 987, MO, 1007.
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demeuraient intactes, la France ne pouvait que voir avec plai-

sir tout ce qui pouvait contenter les aspirations légitimes de

la nation allemande et assurer son repos intérieur. » 1

Réunion de» Presque tous les souverains allemands se rendirent en per-

*F
U
ra'cïorl.* sonne à Francfort. Le roi des Pays-Bas, grand-duc de

Luxembourg, se fit représenter par le prince Henri, son lieu-

tenant à Luxembourg. Le roi de Danemarck s'abstint d'y

paraître , et il en fut de même du roi de Prusse.

Ouverture du Le congrès s'ouvrit le 20 Août 1863, par le discours de
C

2oAoût!
e

l'empereur d'Autriche. «J'ai fait soumettre », dit-il, «le projet

d'une réforme de la constitution allemande, projet élaboré

sous ma direction personnelle. » *

Le roi de La réunion des souverains étant constituée, le roi de Saxe
S
îîprè$

e

d!i

te

fut député par ses collègues auprès du roi de Prusse qui se
rojde Prusse.

trouvait alors à Bade, pour l'engager à venir prendre part

aux délibérations. Il ne put toutefois faire revenir le roi

Guillaume sur sa première détermination. Ce souverain basait

son refus de paraître à Francfort, sur la conviction exprimée

déjà par lui dans sa réponse du 4 Avril, «qu'une œuvre pa-

reille ne pouvait être commencée par une réunion de souve-

rains , sans qu'il y eût eu des travaux préparatoires. »

ii. de Bis- M. de Bismarck écrivit , le 21 Août 1863, au représentant

"pMserîtiut de la Prusse à Francfort : « Les principes suivis en tous temps
U6 J îl fr 1 1 S S 6

a Francfort, dans la monarchie prussienne
,
exigent que l'on ne prenne en

,e

i86Î.°

nt
lieu compétent des résolutions concernant les lois de l'État,

qu'après un examen approfondi et prescrit légalement par Sa
Majesté. »

Le minuire Le ministre des affaires étrangères en prévenant, le 14 Août,

étrangères au le ministre prussien à Vienne du refus du roi, avait dit: «Me
'pruMe

6

,
à" crois que la dignité du roi ne lui permet pas de se rendre à

i4

H

Aout!
e

Francfort pour prendre connaissance de projets concernant la
-

confédération, au sujet desquels la Prusse n'a pas été préa-

lablement consultée et dont la portée entière ne doit être signa-

lée à Sa Majesté qu'à Francfort. » 8 La seule communication

qui paraîtrait avoir été faite au roi de Prusse était une note

laissée pour aide-mémoire par l'empereur d'Autricbe, lors

1 Mémorial diplomatique, 1863, p. 242.
2 Ibid., 1863, p. 231.
3 Ibid., p. 243, 244, 246.
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d'une visite au roi, à Gastein, le jour avant que l'invitation

au congrès lui eût été remise par l'intermédiaire d'un aide-de-

camp impérial. 1

D'après le projet de Francfort, la diète se composerait doré- l» <mi*-

navant de trois éléments principaux, savoir: du Directoire

avec le Conseil d'État fédéral: de l'Assemblée des Princes: et conseil ré-

demi
de l'Assemblée des Députés. Le directoire devait se com-

poser de l'empereur d'Autriche, du roi de Prusse, du roi de

Bavière, et de deux autres souverains. L'Autriche en con-

serverait la présidence, de même que celle du conseil fédéral.

Ce dernier conseil serait composé des plénipotentiaires nommés

par les dix-sept voix du conseil restreint de l'assemblée fédé-

rale. Toutefois l'Autriche et la Prusse auraient droit à trois

voix chacune.

Le directoire représenterait la confédération comme puis- Directoire,

sance collective sur le terrain du droit des gens.

Toute déclaration de guerre ne pourrait être formulée

qu'avec l'assentiment du conseil fédéral, à la majorité des

deux tiers.

L'assemblée des députés se composerait de 300 membres Assemble*

, . , il t'w . *
<l*8 députés.

élus par les chambres des divers Ltats. Les premières

chambres nommeraient un tiers des députés fédéraux, et la

seconde chambre les deux autres tiers. L'assemblée des dé-

putés serait convoquée tous les trois ans à Francfort.

L'assemblée des princes se composerait des princes souve- ^"p""^,.

rains et des premiers magistrats des villes libres, ainsi que de

deux plénipotentiaires des anciens princes médiatisés en 1806.

Cette assemblée se prononcerait sur les décisions de rassem-

blée des députés après la clôture des sessions de cette der-

nière.

Le tribunal fédéral se composerait de quinze juges. Douze Tribunal fé-

demi.

de ces juges seraient nommés par les différents gouvernements,

parmi les membres des tribunaux supérieurs. Le directoire

en nommerait trois qui seraient choisis parmi les professeurs

de droit des universités allemandes. Ils seraient tous nommés „
Questions r«-

à vie. îative» *ux

Dans les questions relatives aux matières constitutionnelles constitu»»-
^ nelles.

1 Mémorial diplomatique, p. 240.
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-

entre le gouvernement et les chambres d'un État confédéré, le

tribunal fédéral serait renforcé de douze juges extraordinaires

qui seraient choisis pour douze ans par les gouvernements lo-

caux , sur la proposition , et dans le sein des chambres. Le

tribunal fédéral serait aussi chargé de veiller à ce que l'on

appliquât dans le droit civil et dans le droit fédéral de l'Alle-

magne le principe de la plus grande uniformité possible. 1

uniformité Un article portait que le tribunal fédéral serait appelé,

d
îi

>

vii

le

e?
r

ie

It dans le cas où des divergences pourraient s'élever dans les

droit public, décisions des hautes cours de justice, à signaler à l'attention

du directoire la nécessité d'un règlement légal. 2

Guerre En cas de danger de guerre entre un État de la confédéra-
étraogèr». ^Qn aurajt en même temps des possessions en dehors du

territoire fédéral et une puissance étrangère, le directoire

devrait provoquer la décision du conseil fédéral sur le point de

savoir si la confédération devait prendre part à la guerre.

Pour se prononcer dans ce sens, il faudrait la majorité des

deux tiers.

Trouble» lu- En cas de troubles intérieurs, on pourvoirait aux moyens
terieuw.

et mesureg de pacification suivant les stipulations des articles

XXV et XXVIII de l'acte final de Vienne de 1820.

changements Lorsqu'il s'agirait d'apporter des changements à la consti-

•Htution fé- tution fédérale ou d'introduire des institutions organiques

jusqu'alors réservées à la législation particulière des différents

États , il faudrait l'unanimité des voix au sein du conseil fé-

déral. 3 Voilà le projet de l'acte de réforme, tel qu'il sortit des

délibérations des souverains. 4

Adoption du Le projet fut adopté par les princes qui assistaient au con-

p?e?qSe?!u« é^s , à l'exception du grand -duc de Bade, des ducs de

le

pr&
c

9

M Saxe-Weimar et de Mecklenbourg-Schwerin , du souverain de

Luxembourg et de Limbourg (le roi de Hollande voulant

Réunion de
subordonner son adhésion à la séparation du Limbourg de la

etntrftkd
011 cfédération) et du prince de Waldeck. 6

d

Jients u
r

2i"
L'association centrale des membres des divers parlements

Août. * qui avait tenu sa première réunion à Francfort, le 21 Août,

1 Mémorial diplomatique, 1863, p. 232.

* lbid., p. 294.

» Ibid.
f p. 267.

« Jbid., p. 294.

• lbid.y p. 266.
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an nombre de trois cents membres, avait voté à l'unanimité

d'appuyer la réforme proposée par l'Autriche, à la condi-

tion qne le système de l'élection directe fût adopté. Cette mo-

dification fut proposée par le grand-duc de Bade, et par les

dues de Saxe-Cobourg et de Saxe-Weimar. Elle ne put toute-

fois réunir les voix de l'assemblée. 1

Le roi de Prusse, ainsi qu'on le verra, réclamait les élec- Élections da-

tions directes comme un des points essentiels de toute réforme 5Sî
$

P7r

cl

K

constitutionnelle. Le 4 Septembre, une lettre collective au

roi de Prusse fut signée par dix-huit souverains et quatre bourg- l*"** «o|
° 1 no lecUve du 4

mestres. Cette lettre disait en terminant : «Nous nous sommes septembre
au roi d©

tons rais en parfait accord sur le projet de reforme. » 2 rrusse.

Le roi répondit le 23 Septembre, disant « qu'un examen des Répons* du

pins consciencieux n'a pu le convaincre que l'acte de réforme s^râbrV*

proposé dans sa forme actuelle soit propre à couronner les

efforts qu'on avait faits pendant nombre d'années pour amélio-

rer la constitution fédérale, et que son devoir, comme roi de

Prusse et comme prince allemand , ne lui permet pas d'adopter

le projet, même pour base d'une nouvelle constitution fédé-

rale. » 11 posait trois points comme condition première de son conditions

adhésion à une réforme radicale des traités fédéraux existants: du roi de

1° le véto de la Prusse et de l'Autriche, pour le moins, rela-

tivement à une guerre fédérale qui ne servirait point à repous-

ser une attaque contre le territoire de la confédération ;
2° la

parfaite égalité des droits de la Prusse et de l'Autriche, quant

à la présidence et à la direction des affaires fédérales ;
3° une

représentation nationale, issue, non d'une délégation, mais

d'élections directes d'après le chiffre des différents États.

Le rapport du ministère prussien au roi , du 30 Septembre, Rappnrt

en se référant à la distribution des voix dans le plénum, reven- prussieu do

dique le véto dont parle la lettre royale. t?m?rc"

Ce rapport conclut ainsi: «Nous proposons à Votre Ma-

jesté d'entrer à ce sujet en négociations avec ses confédérés;

et dès que Votre Majesté les trouvera disposés à entrer dans

les vues fondamentales qui ont été exposées, de vouloir bien

inviter le gouvernement impérial d'Autriche à convoquer, de

1 Mémorial diplomatique, 1863, p. 227.

* Ibid., 1863, p. 266.

Lawkbmcb-Whbatoh. I. 26
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concert avec le gouvernement de Votre Majesté, des conférences

ministérielles, dans le but d'élaborer un plan de réforme de-

vant être soumis aux firinecs allemands et aux villes libres. »
1

d^Nu^era-
8 Aux conférences de Nuremberg du 21 Octobre 1863, assis-

b

o?t»b
U

re

21 terent
>
outre le comte de Rechberg pour l'Autriche, les mi-

1S63
- nistres des affaires étrangères de Saxe, de Bavière, de Wur-

temberg, de Hanovre, de Hesse-Darmstadt , de Saxe-Cobourg,

de Saxe-Meiningen et de Lippc-Schaurabourg. Tous furent

d'accord sur ce point, que «les princes signataires de l'œuvre de

Francfort resteraient inébranlablement fidèles, et que les trois

propositions préjudicielles mises en avant d'abord par le rap-

port des ministres prussiens à leur roi, et ensuite solennelle-

ment énoncées par Guillaume I
er dans sa lettre aux princes,

étaient inacceptables et ne pouvaient servir de point de dé-

part à des négociations ultérieures. » 2

Nous nous abstiendrons de traiter des propositions ulté-

rieures de réforme constitutionnelle qui ont précédé la disso-

lution de la confédération de 1815, jusqu'à ce que nous ayons

examiné la question du Schleswig-Holstein qui a eu une in-

fluence si grande, non-seulement sur la politique de l'Allemagne,

mais aussi sur la diplomatie de l'Europe.

1 Mémorial diplomatique, 1863, p. 328, 329, 330.

* Le Nord, 29 Octobre 1863.
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ERRATA.

les erreurs suivantes, qui peuvent nuire au sens et a l'intelligence

de l'ouvrage. Les fautes de ponctuation et d'accentuation ne sont pas

signalées dans cette liste.

Page 10 ligne 13 existait an lieu de existaient.

» 16 » 1G vouloir le faire au lieu de vouloir faire.

»» 18 » 19 au nombre au lieu de nombre.

» 39 » 12 tom. II au lieu de tom. III.

» 47 » 6 de savoir à quoi m'en tenir sur la réputation au lieu

de de nCinstruire sur la réputation.

» 51 » G la nomination an lieu de de la nomination.

» 52 » 17 par des faits au lieu des faits.

» 52 au bas de la page à conserver un au lieu de a la préser-

vation d'un.

/> 61 ligne 35 lors au lieu de alors.

» G4 » 21 en Prusse au lieu de en Russie.

» 65 » 29 jésuite allemand au lien de jésuites allemande.

» 72 » 6 de ce côté au lieu de de son côté.

» 76 » 36 en langues au lieu de et langues.

» — » 38 en 1862 au lieu de 1862 en.

» 80 » 37 précédèrent immédiatement au lieu de précédèrent.

» 103 » 10 aux systèmes au lien de dans les systèmes.

» 107 » 33 Consolato au lieu de Consulato.

» — » 34 remonter au lieu de se tracer.

» 114 en marge appliqué par Bentkam au lieu de par lui.

» 115 note 2 ou du au lieu de dû au.

» 117 ligne 5 étant au lieu de rentrant.

» 129 » 4 voulant au lieu de voulait.

») 133 » 28 25 Décembre au lieu de 24 Novembre.

» 142 » 2 la manière dont au lieu de la manière que.

» 152 » 3 Hieas au lien de Ilicos.

» — au bas de la page aux représentants au lien de au repré-

sentant.



404 ERRATA.

Page 153 ligne 14 les gouvernements au lia de le gouvernement.

>» — » 19 Suwo au lieu de Suixon.

>» — » 30 Un autre article de cette convention stipulait que, si

le Taïkoun offrait, au lieu du paiement de cette

somme, l'ouverture du part de Simoneseki, ou de

tout autre port dans fUe, il serait etc. au lien de

Un autre etc.

» 154 » 8 intégrante au lien de inte'grate.

<) 160 »> 13 États autre/ois à esclaves au lieu de États autre-

fois esclaves.

)) 1G3 » 12 ///, IV au lieu de ///.

165 28 V au lieu de IV.

» 168 » 28 VI au lieu de V. «

173 » 7 ou moins au lien de au moins.

174 3 VII au lieu de VI.

» 190 » 1 VIII au lieu de VII.

» 193 » 20 IX au lieu de VIII.

195 1 X au lieu de IX.

»> 214 » 30 Effets des actes au lieu de Efforts des actes.

)) 300 25 16/28 Février et 27 Février au lieu de 18 Février.

» 317 » 6 1815 au lieu de 1845.

330 » 32 du royaume au lieu de de royaume.

» 337 en marge en 1863 au lieu de aujourd'hui.

378 ligne 31 supprimer dont il y aurait.

» 387 »> 10 d'y adhérer au lieu de d'adhérer.

» » 31 il au lieu de ellt.
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NOUVELLES PUBLICATIONS
DE

F. A. BROCKHAUS à Leipzig.

ELEMENTS DU DROIT INTERNATIONAL.
_____ Par

HENRY WHEATON.
Quatrième édition.

2 vol. In -8. 4 Thlr.

HISTOIRE DES PROGRES DU DROIT DES GENS
en Europe et en Amérique depuis de la paix de Westphalie jusqu'à
nos jours. Avec une introduction sur les progrès du droit des gens

en Europe avant la paix de Westphalie.

Par

HENRY WHEATON.
Quatrième édition.

2 vol. In -8. 4 Thlr.

DU DROIT INTERNATIONAL
CONCERNANT LES GRANDS COURS D'EAU.

Étude théorique et pratique sur la liberté de la navigation fluviale.

Par

ÉTIENNE CARATHÉODORY.
In-8. 1 Thlr. 10 Ngr.

PHASES ET CAUSES CÉLÈBRES
DU DROIT MARITIME DES NATIONS.

Par

FERDINAND DE CUSSY.
2 vol. In -8. 5 Thlr.

PRÉCIS D'UN CODE DU DROIT INTERNATIONAL.
Par

ALPHONSE DE DOMIN-PETRUSHEVECZ.
In -8. 24 Ngr.

m

CAUSES CÉLÈBRES DU DROIT DES GENS.
Par

CHARLES DE MARTENS.
Deuxième édition, revue, corrigée et augmentée par l'auteur.

5 vol. In -8. 13 Thlr. 10 Ngr.

LE GUIDE DIPLOMATIQUE.
Précis des droits et des fonctions des agents diplomatiques et consulaires

;
suivi d'un traité des actes et offices divers qui sont du ressort de la
diplomatie

;
accompagné depièces etdocuments proposés comme exemples.

_--— -

fs
Par

uompaffnwmoo
CHARLES DE MARTENS.

"quième édition, entièrement refondue par F. IL Geffcken.

03 2 vol. en 3 parties. In -8. 4 Thlr. 16 Ngr.
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